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PREFACE 

De facon generale, l'analyse economique se fonde sur reconomie 
globale d'un pays et permet de mesurer la capacite de production de ce 
pays a certains moments donnes ainsi que le rythme auquel elle aug-
mente au cours des annees. Elle permet aussi d'examiner la repartition 
du revenu entre les particuliers par categorie d'emploi, puis d'etablir si 
cette repartition est equitable. L'analyse economique porte egalement 
sur les repercussions de revolution sociale sur reconomie d'un pays, en 
l'occurrence le Canada, et cherche a savoir comment les nouvelles 
techniques y sont implantees. Enfin, elle s'interesse non seulement aux 
raisons pour lesquelles les personnel quittent leur emploi, mais aussi 
aux methodes utilisees par les investisseurs pour reaffecter leurs fonds 
en fonction de l'orientation que prend reconomie. 

Dans une perspective federaliste.toutefois, l'analyse de ces questions, 
soit la repartition, requite et l'adaptation, revet une autre dimension du 
fait qu'il faut tenir compte des regions qui forment le pays et de leur role 
dans l'ensemble des variables nationales. Les revenus, par exemple, 
doivent faire l'objet d'une comparaison interregionale, le revenu du 
particulier ou de l'investisseur d'une certaine partie du pays devant etre 
compare a celui de son homologue d'une autre region. De plus, les 
mecanismes d'ajustement sont plus complexes en raison du facteur de 
migration qu'il faut prendre en consideration. Et l' etude de l'incidence 
des lignes directrices de l'Etat en matiere economique sur les regions 
permet de dank si ces dernieres tirent ou non profit des retombees qui 
s'y rattachent. 

Les etudes du present volume traitent de toutes ces questions. Tout 
d'abord, Robert Mansell et Lawrence Copithorne s'interessent aux 
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disparites economiques des regions et soutiennent que les conclusions 
qu'on peut tirer sur la port& de celles-ci sont fonction de la variable du 
revenu qui est utilisee. Apres avoir passé en revue la litterature qui existe 
sur ce sujet, ils avancent qu'il n'est pas encore possible de differencier 
un facteur qui determine la situation dorm& de celui qui en est le 
symptome. 

John Vanderkamp, quanta lui, etudie les consequences de revolution 
sociale sur la repartition du capital et de la population active. Il se 
penche a cette fin sur la question de la pertinence des methodes relides a 
la repartition, question dont ont ete saisis recemment tant les chercheurs 
universitaires que les decideurs canadiens. Il met egalement au point un 
cadre d'analyse permettant etude des divers mecanismes d'ajuste-
ment, tout en faisant une critique rigoureuse des donnees empiriques et 
des modeles actuels relatifs a ce sujet. 

L'etude de N. Harvey Lithwick complete celle de Mansell et de 
Copithorne en ce qu'elle examine les lignes de conduite economiques du 
gouvernement federal en matiere d'expansion regionale qui prevalaient 
pendant rapres-guerre. Les principales initiatives politiques dans ce 
domaine sont analysees ici a la lumiere des theories economiques et des 
evenements politiques particuliers qui avaient cours a cette époque. 
Selon Lithwick, les lignes directrices de l'Etat n'ont pas eu, dans 
l'ensemble, les resultats escomptes. Il affirme en outre qu'il n'y a eu 
aucun progres manifeste au titre de l'expansion regionale, ce qui consti-
tue IA non seulement une condamnation de la politique de l'Etat, mais 
aussi des depenses effectuees a ce chapitre dans le secteur public. 

Les deux dernieres etudes examinent les doleances de trois regions en 
particulier en ce qui touche la politique economique. Dans la premiere 
partie de son etude, Mireille Ethier discute des criteres employes pour 
juger de la pertinence des griefs. Elle cherche a dank ce que devraient 
etre les attentes realistes des regions vis-à-vis de l'Etat et analyse 
l'incidence de certaines lignes de conduite sur le Quebec. La derniere 
etude du volume, preparee par F.J. Anderson et N.C. Bonsor, traite d'un 
sujet de preoccupation qui touche principalement les provinces de 
l'Ouest et de l'Atlantique, soit les effets des lignes directrices dans le 
secteur des tarifs, du transport et de renergie. La principale question 
que se posent ces auteurs est de savoir si les lignes etablies dans ces 
domaines repondent efficacement aux besoins particuliers de chaque 
region, aussi bien que ne le pretend la sagesse politique populaire. 

KENNETH NORRIE 
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Les disparites economiques regionales 
au Canada : un tour d'horizon 

ROBERT L. MANSELL 
LAWRENCE COPITHORNE 

Introduction 

Une abondante documentation portant sur une bonne partie de l'histoire 
du Canada temoigne de l'existence d'importantes disparites economi-
ques entre les regions du pays (voir par exemple Denton, 1966; 
Chernick, 1966; McInnis, 1968; Green, 1971; Conseil economique du 
Canada [CEC], 1977). En plus de faire couler beaucoup d'encre, ce 
probleme a donne naissance a un &entail impressionnant de politiques 
destinees a y remedier (Lithwick, 1978 et 1985; Munro, 1978; Weaver et 
Gunton, 1982). Cependant, it ne semble pas exagere de dire que tous ces 
efforts ont abouti a bien peu de chosen. En effet, si l'on se fie a de 
nombreuses mesures des inegalites regionales, la situation actuelle ne 
differe pas substantiellement de celle qui existait au lendemain de la 
Deuxieme Guerre mondiale quand les disparites regionales sont 
devenues pour la premiere fois une veritable question politique. Depuis 
cette époque, le &bat national sur les &arts entre les regions n'a fait que 
s' aviver. 

L'objectif premier de la presente etude est de donner un apergu de ce 
que nous savons et ne savons pas a l'heure actuelle au sujet des dis-
parites regionales au Canada. Nous procederons pour ce faire comme 
suit. D'abord, en guise d'introduction, nous definirons en termes gene-
raux to problematique des disparites regionales illustree a l'aide de 
quelques comparaisons internationales. Dans la section suivante, nous 
resumerons les divers aspects des inegalites regionales d'un point de vue 
purement descriptif en concentrant notre attention sur trois questions, a 
savoir quelles sont les differences regionales les plus importantes, 
quelle est l'amplitude des &arts et comment les &arts ont-ils evolue 
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dans le temps? Nous poursuivrons en presentant les grandes lignes de 
diverses theories economiques qui ont rapport a Ia question dans le but 
d'isoler les facteurs critiques susceptibles d'expliquer ('existence et Ia 
persistance des disparites economiques entre les regions. Enfin, nous 
traiterons des consequences en matiere de politique qui se degagent de 
cette analyse. 

Problematique des disparites regionales 

Plusieurs hypotheses sont regulierement invoquees pour expliquer le 
phenomene des disparites regionales. Une hypothese consiste a dire que 
la plupart des disparites mesurees sont en fait une illusion alors que le 
probleme, en realite, en est un de disparites d'ordre interpersonnel. Un 
autre groupe d'hypotheses soutient que les mecanismes du marche 
elimineraient le probleme si les ajustements naturels n'etaient pas 
entraves par certains facteurs structurels et une foule d'interventions 
malavisees et incoherentes de la part de l'Etat. Un troisieme ensemble 
d'hypotheses part du principe que le fonctionnement du marche tend a 
aggraver au lieu de reduire les disparites regionales et que c'est donc 
l'absence de politiques regionales appropriees, consequentes et 
soutenues qui explique le peu de progres reels realises dans ce domaine. 

A I'heure actuelle, on continue a s'interroger aussi bien sur l'impor-
tance des inegalites entre les regions que sur les aspects de ces inegalites 
qui sont fondamentaux du point de vue tant theorique que pratique. 
Cependant, l'enjeu de ces &bats ne doit pas etre sous-estime, car it n'est 
pas impossible que la survie a long terme de la nation depende de notre 
capacite de comprendre les causes du desequilibre entre les regions et de 
traduire les conclusions en politiques pour le diminuer. Il y a en effet peu 
de pays au monde ou les forces generatrices de diversite sont aussi 
puissantes et les liens unissant les regions en une nation si fragiles. 

Il existe aussi de serieux arguments economiques en faveur de relimi-
nation de ce desequilibre. Il ne fait aucun doute que la presence de 
ressources non utilisees dans une region ou un groupe de regions signifie 
que le niveau de bien-titre des citoyens est inferieur a ce qu'il serait si les 
ressources de toutes les regions etaient exploitees de maniere produc-
tive. Par exemple, s'il avait ete possible d'aligner sur la moyenne natio-
nale les taux de chomage et le niveau du revenu par travailleur a Terre-
Neuve, dans l'Ile-du-Prince-Edouard, en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick, au Quebec et au Manitoba, l'augmentation du revenu national 
total de la main-d'oeuvre en 1982 aurait ete de plus de 6,6 milliards de 
dollars, soit une hausse d'environ 3 %'. D'autre part, it est probable que la 
diminution des disparites regionales ameliorerait notre capacite d'atteindre 
les objectifs macro-economiques traditionnels (plein emploi, stabilite des 
prix, balance des paiements raisonnable, croissance economique et reparti-
tion equitable des revenus). Par exemple, bien que le rapport entre le 
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chomage et l'inflation soit quelque peu tenu, plus les disparites regionales 
sur le plan du chomage sont grandes, plus it y a de chances que les taux 
nationaux d'inflation et/ou de chomage soient eleves en meme temps 
(Thirsk, 1973). 

Comparaisons internationales 
Le phenomene des disparites regionales etant observable dans tous les 
pays, des plus pauvres aux plus riches, it y a lieu de se demander si la 
situation que nous vivons au Canada est vraiment unique compte tenu 
de celle qui predomine dans d'autres pays developpes. Williamson 
(1965, p. 12), dans une des comparaisons internationales les plus 
exhaustives des inegalites regionales, conclut que le Canada avait la 
distinction de presenter le plus haut degre de desequilibre interregional 
(la comparaison se faisait avec les Etats-Unis, la Suede, le Royaume-
Uni, la Nouvelle-Zelande et l'Australie) et d'être le seul pays de ce 
groupe ou les inegalites regionales n'avaient pas diminue de fawn 
sensible au cours de la periode 1945-1960. Des comparaisons plus 
recentes pour ce groupe de pays ne sont pas disponibles, mais le ta-
bleau 1-1 presente des resultats pour diverses mesures des inegalites 
regionales au Canada et aux Etats-Unis pour la periode 1961-1981. Bien 
que les differences entre regions (pour ce qui est du revenu par personne 
du moins) aient diminue quelque peu au Canada comme aux Etats-Unis, 
elles demeurent considerablement plus marquees au Canada qu'aux 
Etats-Unis2. En fait, si l'on inclut le Yukon et les Territoires du Nord-
Ouest dans le calcul pour le Canada (ou inversement, si l'on exclut 
l'Alaska et Hawaii de l'indice americain), la difference entre les Etats-
Unis et le Canada dans le degre des inegalites regionales en 1981 est a peu 
pres le meme que celui que Williamson a calcule en se servant de 
donnees pour 1960. 

Disparites regionales au Canada : 
description du phenomene 
Il ne saurait y avoir d'echange constructif au sujet des disparites 
regionales sans resolution prealable de trois problemes de definition. 
Plus precisement, it faut s'entendre d'emblee sur la fawn de definir les 
regions, sur ce qui constitute une disparite et sur la maniere de mesurer 
les differences. Ce sont la des problemes critiques car l'ampleur et 
l'importance de toute disparite mesuree variera en fonction des defini-
tions employees. Par exemple, si des regions sont definies de sorte que 
chacune d'entre elles represente un microcosme de 1' economie natio-
nale, les desequilibres regionaux observes seront tres faibles. De la 
meme maniere, si l'on considere les differences de revenu comme des 
differences absolues, les inegalites regionales paraitront beaucoup plus 
graves que si elles sont mesurees en termes relatifs. 
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TABLEAU 1-1 Indice non pondere d'inegalite regionale (Vuw)a pour le 
revenu personnel par personne au Canada et aux Etats-
Unis, annees choisies 

Canada Etats-Unis 

(10 provinces) (10 regions) (50 Etats) 

1961 0,243 0,141 0,193 
1966 0,230 0,127 0,168 
1971 0,232 0,120 0,150 
1976 0,194 0,126 0,151 
1981 0,211 0,133 0,142 

Sources : D'apres des donnees de Statistique Canada publides dans Revenu national et 
comptes de produits (divers numeros) et des donnees du U.S. Bureau of 
Economic Analysis publiees dans Survey of Current Business (1961-1981). 

Note : a Vuw est un indice de variations non pondere defini comme &ant : 

Vuw =11 1 (Yi— Y)2In— 1 I Y ; 
i = 1 

oil n est le nombre de regions, Yi le revenu par personne dans une region dorm& et 
Y le revenu national par personne. 
Vuw = 0 indique une egalite parfaite alors que Vuw = 1 indique une inegalite 
parfaite. 

Quantification des disparites regionales 

La conclusion generale qui se &gage de la volumineuse documentation 
sur la delimitation des regions est justement qu'il n'existe aucune defini-
tion d'une region qui puissent servir a toutes les fins, et que la definition 
qu'il convient d'employer depend A la fois de la nature du probleme et du 
type d'analyse qu'on se propose d'en faire. Une fois le probleme pose, 
quatre des criteres suggeres (Brewis, 1969) sont particulierement perti-
nents. Le premier critere est celui de la coherence politique et adminis-
trative. Comme le Canada est une federation au sein de laquelle les 
provinces sont des instances decisionnelles importantes, it semblerait 
logique d'analyser les disparites regionales en prenant les provinces 
comme unites de base. De plus, en faisant correspondre les regions aux 
provinces, on respecte le critere de la coherence politique et administra-
tive car, d'une part, la recherche est orientee vers l'elaboration de 
solutions politiques et, d'autre part, c'est au niveau des provinces 
qu'une bonne partie des pressions politiques se font sentir et que la 
plupart des politiques sont administrees (Nader, 1980)3. Deuxiemement, 
une telle delimitation satisfait grosso modo au critere de l'homogeneite 
visant a minimiser les variations intraregionales pour ce qui est de la 
repartition des revenus et a maximiser les variations interregionales 
(Mansell, 1975). Troisiemement, abstraction faite de quelques 
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exceptions notables, l'emploi des provinces comme unites regionales 
repond pour l'essentiel a l'exigence de l'« unicite » destine a minimiser 
le nombre de situations dans lesquelles les personnes vivent dans une 
region et travaillent dans une autre. Enfin, la delimitation par province 
est conforme au critere de la precision statistique. Alors qu'auparavant 
une bonne partie des donnees sur les regions n'etaient publiees que sur 
la base d'une division en cinq regions, ces donnees sont de plus en plus 
disponibles pour chacune des dix provinces. 

Les mesures employees pour quantifier les disparites soulevent un 
certain nombre de questions pour lesquelles it n'y a pas de reponses 
claires et nettes. Par exemple, it y a lieu de se demander si ce sont les 
differences absolues ou les differences relatives entre regions qui sont 
pertinentes, si les differences entre provinces dans un domaine comme 
celui du revenu par personne doivent ou non etre ponderees proportion-
nellement a la population des provinces respectives4, et lequel des 
indices de disparite doit etre employes? Ces questions ayant ete traitees 
ailleurs (Mansell, 1975, chapitre 2), it suffit de noter que la mesure 
precise a retenir sera en partie fonction de l'appreciation de chaque 
auteur. Pour les fins de la presente etude, nous fixerons notre attention 
sur les differences relatives telles que mesurees a l'aide d'un coefficient 
de variation non pondere (voir le tableau 1-1 pour une definition). 

Le choix des indicateurs de disparite regionale appropries est un peu 
plus problematique. Meme si une certaine notion d'equite horizontale et 
de la place qui revient aux regions dans un systeme federatif fait qu'on 
s'entend generalement sur l'importance des differences de niveau de 
bien-etre individuel entre les regions, it n'y a guere d'accord sur la 
maniere de mesurer ces differences. Il semble y avoir deux raisons 
principales qui expliquent ces desaccords. D'abord, le concept de bien-
etre englobe de nombreux elements (revenu par personne, quantite et 
qualite des occasions d'emploi, acces aux services sociaux et ainsi de 
suite) qu'il n'est pas toujours facile de dank sans ambiguite. De plus, le 
poids attaché a chaque element vane d'une personne a l'autre et d'un 
groupe de personnes (c'est-A-dire d'une region) a l'autre. Des travaux 
ont ete mends dans le but de mettre au point des indicateurs qui 
tiendraient compte d'un grand nombre de ces elements (cEc, 1974), mais 
les resultats demeurent difficiles a appliquer de maniere systematique. 

La seconde raison est l'existence de divergences d'opinion aussi bien 
a l'interieur des disciplines qu'entre celles-ci quant a la definition des 
elements constitutifs « intermediaires » et « finaux » du bien-etre et 
quant a la caracterisation de tel ou tel facteur comme « cause » et de tel 
autre comme « effet ». Par exemple, alors que les economistes tendront 
considerer les migrations interregionales comme une partie integrante 
d'un processus d'equilibrage efficace qui contribue a reduire les inega-
lites, un sociologue (voir Mathews, 1981) pourrait n'y voir que 
l'aboutissement d'un processus d'exploitation de certaines regions par 
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d'autres regions plus riches et plus puissantes. De la meme maniere, 
pour un homme politique provincial, ces migrations pourraient consti-
tuer un aspect important du probleme plutot qu'un element de solution. 
Etant donne que la capacite d'influer sur la redistribution des facteurs 
economiques a l'interieur d'un systeme federatif pour un homme politi-
que provincial repose sur la population qu'il represente, une partie du 
bien-titre d'une region dependra donc exclusivement des &placements 
de population. 

La presente etude est centree sur les disparites regionales sur les plans 
du chomage et du revenu pour des raisons purement pratiques. Du point 
de vue du bien-titre, le fait d'avoir un emploi est important non seule-
ment en raison du revenu qu'il procure mais aussi parce qu'un emploi 
constitue une des principales sources d'acceptation au sein du groupe et 
de respect de soi dans une societe axee sur le travail comme la notre. De 
plus, ce sont les taux de chomage eleves qui attirent le plus souvent 
l'attention des personnes chargees de l' elaboration des politiques 
regionales. Bien qu'il soit moins souvent mentionne comme mesure du 
bien-titre dans les statistiques et les discours, le revenu par personne sert 
couramment de base a tout un &entail de programmes et de politiques 
de l'Etat. Le revenu par personne n'est au mieux qu'une mesure de 
substitution tits approximative du bien-titre materiel, mais it presente 
l'avantage de tenir compte d'autres composantes du bien-titre au sens 
plus large. Par exemple, comme l'indique l'expression representant le 
revenu disponible par personne pour une region (YpIP) dans l'equation 
ci-apres, une hausse du taux de chomage, toutes choses etant egales par 
ailleurs, se traduit par une baisse du revenu par personne. En fait, 
comme les taux de chomage mesures dans une region donnee varient en 
fonction et de la mobilite de la main-d'oeuvre et des taux d'activite 
(Biehl, 1980), on pourrait soutenir qu'une mesure telle que le revenu par 
personne represente un meilleur indicateur des disparites sur le plan de 
l'emploi que les differences de taux de chomage entre les regions. 

(YpIP) = [(TR—T)IP] + [(W + NW)/N)] x [(p)(PilP)(1—u)] 	(1) 

oa TR = transferts aux personnes, T = impots personnels, P = popula-
tion, W = salaire, NW = revenu non salarial, N = nombre d'emplois, 
p = taux d'activite, P1  = personnes hors institutions agees de 15 ans et 
plus et u = taux de chomage. 

De la meme fagon, des facteurs tels qu'un faible taux d'activite et de 
salaire, des populations regionales a proportion plus faible de groupes 
d'age actif et autres elements qui influent negativement sur le bien-titre 
collectif se refleteraient dans de bas niveaux de revenu par personne. Le 
revenu par personne est donc manifestement plus qu'une simple mesure 
du bien-titre economique. 
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Il serait peut-titre bon de mentionner dans ce contexte que certains 
auteurs (par exemple, Cameron, 1981) affirment que le probleme des 
regions au Canada reside surtout dans les differences regionales de 
pouvoir d'imposition et les differences concomitantes de niveau des 
recettes fiscales ou des depenses en services publics. Dans cette opti-
que, les &arts interprovinciaux de revenu par tete representent a peine 
autre chose qu'un phenomene statistique qui ne fait que dissimuler un 
certain nombre de dimensions importantes du probleme des regions. 
Cameron, par exemple, fait remarquer que le bien-titre economique des 
familles aux plus faibles revenus est souvent le plus grand dans les 
provinces oil le revenu par personne est le plus faible. Nous n'en dirons 
pas plus a ce sujet ni a propos des points de desaccords precites a ce 
stade-ci, mais nous reviendrons dans une section ulterieure sur divers 
autres indicateurs qui servent a completer les mesures des disparites 
regionales sur le plan du ch6mage et du revenu. 

Disparites regionales sur le plan du Montage 

Meme si le taux de chomage constitue un indicateur plutot imparfait de 
la veritable nature et de l'ampleur du chomage dans une region6, les 
fortes variations qui ressortent a la lecture du tableau 1-2 demeurent 
preoccupantes. On note par ailleurs que les regions (Ales revenus sont 
les plus faibles (exception faite de la Colombie-Britannique) tendent 
avoir les taux de chOmage les plus eleves, et ce dans toutes les phases du 
cycle economique. De plus, lorsqu'on compare des points correspon-
dants du cycle, on n'observe aucune diminution des differences de 
niveau du ch6mage au cours des periodes recentes (voir les valeurs pour 
le coefficient de variation [Vuw] dans le tableau 1-2). 

Une autre caracteristique importante des variations regionales du 
taux de chomage est le fait que pendant les periodes de hausse (baisse) 
du taux de chomage national on assiste a des hausses (baisses) dis-
proportionnees des taux de chomage regionaux, notamment dans les 
provinces de l'Atlantique et au Quebec (cEc, 1977, p. 49; King et Clark, 
1978; Clark, 1979). Nous examinerons quelques-unes des explications 
possibles de ce phenomene dans la section qui suit. 

Facteurs sous-jacents aux variations regionales 
du taux de chomage 

Lorsqu'on cherche a isoler les facteurs sous-jacents aux fortes varia-
tions regionales du taux de ch6mage tout au long du cycle economique, it 
est utile de determiner l'ampleur des disparites dans chacune des cate-
gories de chomage. Les principaux types de chOmage sont le chomage 
saisonnier, le ch6mage frictionnel ou transitoire, le ch6mage structurel 
et le chomage dit a l'insuffisance de la demande. 
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En se servant de donnees groupees en cinq regions pour la periode 
1953-1975, Beaudry (1977) a calcule pour chaque region le pourcentage 
du nombre total de ch6meurs dont la perte d'emploi peut etre attribuee 
au chomage saisonnier. Au cours de la periode en question, le chomage 
saisonnier etait particulierement eleve dans les regions de l'Atlantique et 
des Prairies, les rapports &ant respectivement de 33 % et de 60 % de 
plus que le rapport national. Les rapports du chomage saisonnier au 
chomage total etaient plus faibles dans les deux regions pendant la 
periode 1965-1975, mais relativement a la moyenne nationale, la situa-
tion de la region de l'Atlantique s' est en fait empiree en passant de 33 % a 
38 % de plus que la moyenne canadienne (le chiffre correspondant pour 
la region des Prairies pour la meme periode etait egalement de 38 %). Vu 
que les economies des deux regions sont fortement dependantes des 
industries du secteur primaire et tits faiblement diversifiees, it semblerait 
que la majeure partie de ces differences regionales du taux de ch6mage 
saisonnier soient fides aux differences de structure industrielle. 

Meme si le chOmage saisonnier etait egalise dans toutes les regions, 
des disparites importantes subsisteraient sur le plan du ch6mage. Ainsi, 
toute explication de ces disparites doit necessairement faire intervenir 
les disparites regionales dans les trois autres categories de chomage. 
Malheureusement, les travaux de recherche plutot limites qui ont ete 
realises dans ce domaine aboutissent a des conclusions fort divergentes. 
Par exemple, Postner (1980) conclut que les differences regionales de 
taux de chomage frictionnel sont peu importantes alors que Lazar (1977) 
soutient que ces differences sont a peu pits les memes que pour le taux 
de chomage saisonnier entre les regions de l'Atlantique, du Quebec et 
des Prairies. Lazar affirme de plus que les differences de taux de roule-
ment peuvent etre considerees, a l'exception du Quebec et des Prairies, 
comme le facteur principal sous-jacent aux disparites sur le plan du 
ch6mage entre les provinces canadiennes. Ajoutons que des etudes plus 
recentes tendent a appuyer le point de vue selon lequel les differences de 
taux de chomage frictionnel entre les regions sont effectivement assez 
considerable s.  

Les donnees indiquent egalement qu'il existe des differences 
regionales marquees sur le plan du chomage structure) (c'est-à-dire de 
l'efficacite avec laquelle les marches du travail mettent en relation les 
emplois et les travailleurs) et du chomage du a l'insuffisance de la 
demande (c'est-h-dire de l'egalite de la diffusion interregionale de la 
demande). Dans une des etudes les plus fouillees de ces differences, 
Thirsk (1973) chiffre les taux de chomage structure) pour la periode 
1953-1966 a 5,6 % pour les Maritimes, 5 % pour le Quebec, 2,9 % pour 
l'Ontario, 3 % pour les provinces des Prairies, 3,3 % pour la Colombie-
Britannique et 3,8 % pour le Canada. Thirsk conclut egalement (1973, 
p. 129) qu'au moins 
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les deux tiers de la difference de taux de chOmage entre l'Ontario et les 
regions du Quebec et de l'Atlantique sont imputables au degre plus eleve 
d'inefficacite des marches du travail dans ces deux dernieres regions, tandis 
que le tiers restant reflete des problemes de diffusion de la demande lies a la 
rigidite de la structure interregionale des salaires. 

En ce qui concerne ce dernier point, mentionnons que Thirsk a decele 
d'importantes differences regionales de degre de sensibilite des taux de 
salaire aux fluctuations des taux de chomage. La sensibilite etait la plus 
faible dans la region de l'Atlantique et la plus forte dans les provinces de 
la Saskatchewan, du Manitoba et de l'Ontario. Nous reviendrons sur ces 
questions plus loin. 

Un autre facteur qui entre en ligne de compte dans les differences de 
taux de chomage est la structure urbaine differente des regions. Il est 
possible que plus la population d'une region est concentree dans de 
grands centres urbains, la plus grande diversite et l'efficacite plus grande 
des marches de travail aidant, moms it y aura de chomage non lie a 
l'insuffisance de la demande. Le Conseil economique du Canada (1977, 
p. 126) a etudie cette hypothese eta conclu, pour juin 1971 du moms, que 
les taux de chomage tendent a varier en rapport inverse avec la concen-
tration urbaine dans les regions du Quebec et de l'Atlantique, mais que 
dans les autres regions, au lieu d'etre influence de maniere sensible par la 
taille des villes, le chomage urbain etait generalement plus eleve que la 
moyenne regionale. En revanche, Schofield (1980) estime qu'il y a effec-
tivement une relation entre les taux de chomage et la taille des villes. 
Quoi qu'il en soit, it semble que ce soit bien moms la taille des villes que 
la region ou sont situdes les villes qui influe sur les taux de chomage. 

En résumé, it se &gage deux grandes conclusions. D'abord, une tres 
grande partie des importantes differences interregionales de taux de 
chomage est liee a l'absence d'une croissance economique soutenue au 
niveau national. Ensuite, les differences interregionales de taux de 
chomage saisonnier, de chomage frictionnel, de chOmage structurel et 
de chomage du a l'insuffisance de la demande contribuent toutes de 
fawn nette aux differences de taux de chomage entre les regions. Nous 
aborderons quelques-unes des explications de ces differences dans la 
prochaine grande section de notre etude. 

Disparites regionales sur le plan du revenu 

On doit a Chernick (1966), McInnis (1968) et Green (1971) les premieres 
etudes, qui sont aussi les plus completes, des disparites regionales sur le 
plan du revenu au Canada. Les analyses de Chernick et de McInnis 
portent a peu pros sur la meme periode (1926-1964 et 1926-1962 respec-
tivement) et aboutissent a des conclusions semblables. Plus precise-
ment, au cours de cette periode assez longue, les disparites regionales 
non negligeables sur le plan du revenu personnel par personne ont peu 
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evolue; on observe des fluctuations appreciables a court terme, mais le 
fait de prendre une periode plutot qu'une autre ne modifie pas fondamen- 
talement cette conclusion; les &arts de revenu gagne (c'est-h-dire le 
revenu personnel moms les revenus d'interets et de dividendes, le re-
venu locatif net et les paiements de transfert d'impots) sont considera- 
blement plus grands que les &arts de revenu personnel, mais le classe- 
ment des provinces demeure le meme; enfin, au cours de cette periode, 
les changements au niveau de la repartition des paiements de transfert 
d'impots et des revenus d'entreprises non constituees en societe autres 
que les fermes se sont produits dans le sens d'une diminution des &arts 
de revenu entre les regions alors que les changements survenus au 
niveau des revenus des fermes et des biens fonciers ont generalement 
accentue les inegalites. La dispersion des revenus du travail a suivi 
essentiellement la meme tendance que celle des revenus personnels. 

Dans une etude ulterieure consacree a l'etude des differences inter-
regionales de valeur brute ajoutee par personne (employee comme sub-
stitut au revenu par personne) pendant toute la periode allant de 1890 a 
1956, Green a conclu que la croissance rapide entre 1890 et 1910 a 
contribue a accroitre les disparites regionales mais que les niveaux 
respectifs sont demeures plutet stables par la suite. 

Plus recemment, Mansell (1975) a analyse les &arts de revenu entre 
les regions pendant la periode 1926-1971. Une fois les chiffres corriges 
pour tenir compte des fluctuations cycliques et des grandes perturba-
tions de l'activite economique8, Mansell a &value la diminution des 
inegalites entre les regions telle que mesuree a l'aide d'un coefficient non 
pondere de variation, a moms d'un dixieme de 1 % par armee. Cette 
legere convergence des niveaux etait presque entierement due a une 
baisse relative du niveau du revenu (notamment du revenu gagne par 
travailleur) en Colombie-Britannique et dans une moindre mesure a une 
augmentation relative du niveau du revenu a Terre-Neuve. 

Depuis 1971, it s'est produit trois phenomenes qui pourraient nous 
amener a modifier ces conclusions. Premierement, les fortes hausses du 
prix du parole qui se sont suecedees a partir de 1973 ainsi que les 
politiques adoptees pour y faire face ont concouru a modifier conside-
rablement la repartition des activites economiques et de la population. 
Deuxiemement, it semblerait que ce ne soit qu'au cours des annees 1970 
qu'on ait appliqué de fagon serieuse et soutenue des politiques destines 
a diminuer le desequilibre entre les regions. Troisiemement, dans la 
mesure ou les disparites regionales sont fides a la croissance economique 
globale, on peut supposer que la degradation progressive de la situation 
economique au cours de cette decennie a eu un impact sur la repartition 
du revenu entre les regions. 

Afin d'analyser plus a fond les incidences de ces phenomenes, nous 
avons calcule pour la periode 1970-19829  les indices d'inegalite pre-
sentes dans le tableau 1-3. 
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Comme l'indiquent les valeurs pour les coefficients non ponderes de 
variation (Vuw), la legere tendance a la convergence observee plus haut 
pour les periodes anterieures se maintient au cours de cette periode plus 
recente. Cette egalisation, qui n'est cependant ni generale ni necessaire-
ment permanente, est, on le voit, attribuable presque entierement a une 
baisse spectaculaire du niveau du revenu relatif de ]'Ontario que ne 
viennent compenser que partiellement des gains en Alberta et dans une 
moindre mesure au Quebec. Si, comme on le croit generalement, les 
gains albertains et les pertes ontariennes s'expliquent en grande partie 
par les fortes hausses des prix de l'energie qui ont marque cette periode, 
toute stabilisation des prix de l'energie entrainerait sans doute un retour 
des regions a leurs places anterieures respectives. 

Autres mesures des &arts de revenu 

Comme le fait remarquer Abouchar (1971), il y a une foule de raisons 
pour lesquelles le revenu personnel par personne est une mesure plutot 
inadequate des niveaux relatifs de bien-titre economique des regions. 
Entre autres choses, une telle mesure ne tient compte ni des economies 
d'echelle importantes fides a la taille des ménages ni du fait que le 
nombre de salaries par ménage vane en rapport inverse de la taille des 
menages, ni des impots, des paiements de transfert d'impots et des 
niveaux des prix — tous des facteurs qui determinent le pouvoir 
d'achat — , ni des variations regionales de la repartition des revenus, 
des tendances de la dette de consommation, des biens intermediaires 
(automobiles et services urbains), de la valeur imputee a ]'habitation et 
des revenus en nature. 

Les effets de ]'incorporation des differences interregionales de taille 
des ménages, des impots sur le revenu, des paiements de transfert 
d'impots et des niveaux des prixl° sont résumés dans le tableau 1-4. 
Une comparaison des chiffres sur le revenu disponible et les revenus du 
marche indique que le fait de combiner les impots sur le revenu et les 
transferts d'impOts diminue considerablement les differences de revenu 
par personne. De plus, comme l'a note Chernick (1966, p. 23) pour une 
periode anterieure, il continue a y avoir une convergence nette dans le 
temps des niveaux de revenu disponible par personne, convergence 
attribuable avant tout aux effets egalisateurs du systeme fiscal et des 
transferts d'impots. Par exemple, le coefficient de variation pour le 
revenu du marche par personne est de 0,266 pour Farm& 1982 corn-
parativement a 0,300 pour 1949 alors que les valeurs respectives 
obtenues pour le revenu disponible par personne sont de 0,180 et de 
0,270n. 

Les disparites diminuent sensiblement lorsqu'on etablit les corn-
paraisons des niveaux de revenus sur la base du nombre de ménages 
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plutot que sur celle du nombre d'habitants. Par exemple, le revenu 
personnel par personne a Terre-Neuve en 1981 etait d'environ 67 % de la 
moyenne nationale tandis que le revenu personnel par ménage s'elevait 
88 % de celle-ci. 

Enfin, bien que les indices regionaux des prix ne representent que des 
mesures assez approximatives des differences interregionales de coat de 
la vie, ils n'en permettent pas moins de determiner que de telles varia-
tions des prix ne modifient pas appreciablement l'ampleur des inegalites 
mesurees, ce qui concorde avec les conclusions des travaux anterieurs 
de Chernick (1966, p. 50). En fait, les seuls changements importants sont 
la baisse des positions regpectives de la Colombie-Britannique et de 
l'Ontario, et les gains considerables au Manitoba et en Saskatchewan. 

On serait tente de tirer de ce genre de resultat la conclusion que les 
differences de niveau du bien-titre economique entre les regions (telles 
que mesurees par les ecarts de revenu disponible) ne constituent pas un 
probleme grave, meme si d'importantes differences de revenus obtenus 
sur le marche persistent. On pourrait aller jusqu'a dire qu'il serait 
possible de continuer, comme par le passé, a reduire les differences de 
niveau de vie entre les regions, en depit de la persistance d'importantes 
differences interregionales de revenus du marche, simplement en deve-
loppant le systeme federal de transferts d'imp6ts qui sert a redistribuer 
les revenus entre les regions riches et les regions pauvres. Cependant, un 
tel raisonnement reposerait sur la supposition peu realiste qu'il n'y a 
aucune limite h la quantite de transferts interregionaux que l'Etat federal 
peut effectuer et que de tels transferts ne nuiraient ni a la croissance de 
reconomie nationale ni au processus d'adaptation des regions. Compte 
tenu du deficit federal et des sommes considerables consacrees aux 
paiements de perequation a l'heure actuelle, it semble qu' on ait atteint 
(d'aucuns diraient depasse) la limite pour ce qui est de remedier aux 
differences de bien-titre economique entre les regions par le biais des 
transferts d'impots. Par ailleurs, selon Courchene (1981), une telle solu-
tion cite une dependance a regard des transferts d'impots qui empeche 
precisement le genre d'ajustements au sein des marches sans lesquels on 
ne saurait diminuer les disparites regionales de facon permanente. Il 
ressort donc clairement que le probleme du desequilibre economique 
entre les regions reside en grande partie dans la persistance d'ecarts 
excessivement Brands de revenus du marche. 

Facteurs sous-jacents aux disparites regionales sur le plan 
des revenus obtenus sur le marche 

Le revenu gagne (c'est-à-dire les salaires et les revenus supplementaires, 
les soldes et les indemnites versdes aux militaires, le revenu net des 
fermes et le revenu net des entreprises non constituees en societe autres 
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que les fermes) represente habituellement environ 85 % des revenus du 
marche. Lorsqu'on ajoute a ce pourcentage le fait que le revenu de la 
propriete (par personne) sous forme d'interets, de dividendes et de 
revenus locatifs nets varie beaucoup moins d'une region a l'autre, on est 
amend a conclure que toute explication des differences de revenus du 
marche doit reposer essentiellement sur une explication des &arts de 
revenu gagne entre les regions. 

Notons tout de suite que les &arts de revenu gagne par personne entre 
les regions tendent a varier en raison directe du niveau de ractivite 
economique nationale. Par exemple, Chernick (1966, p. 11) tout comme 
Denton (1966, annexe E) a conclu pour la periode d'apres-guerre a une 
correlation negative significative entre le taux de chomage national et les 
differences interregionales de revenu gagne par personne. Cette con-
clusion est confirmed par des donnees plus recentesu et un rapport 
semblable se &gage de l' etude des donnees pour les Etats-Unis et la 
Colombie-Britannique (Bain et al., 1974). Ceci contraste nettement avec 
revolution des disparites sur le plan du ch6mage, car, comme nous 
l'avons note plus haut, le niveau d'egalite des taux de chomage regio-
naux est en correlation positive avec le taux de chOmage national. 

La methode la plus couramment employee pour isoler les facteurs 
associes aux &arts de revenu gagne est celle des taux-types13. En 
appliquant cette methode aux donnees canadiennes pour Ia periode 
1947-1963, Chernick (1966, p. 26) a conclu qu'environ 60 % des diffe-
rences interregionales de revenu gagne par personne etaient imputables 
aux variations regionales du revenu par travailleur. Les 40 % restants 
etaient attribuables aux differences de taux de chomage, de taux d'acti-
vite et de structure d'age de la population. Les resultats d'une analyse 
du meme type pour les provinces pour Ia periode 1975-1982 sont pre-
sentes dans le tableau 1-5. 

Ces chiffres plus recents ne semblent pas modifier quant au fond les 
conclusions de Chernick. Les differences de revenu gagne par tra-
vailleur expliquent a elles seules au moins la moitie des differences de 
revenu par personne. En fait, a supposer qu'on puisse deceler des 
tendances pour cette periode relativement courte, it ne semble y avoir 
que quelques petites variations de la contribution des facteurs. Plus 
precisement, en 1975, une egalisation du revenu par travailleur aurait fait 
baisser le niveau d'inegalite de 9,5 % (23,7 %-14,2 %) contre une baisse 
de 12,4 % en 1982. De plus, en egalisant le revenu par travailleur dans 
toutes les regions, on obtiendrait une baisse supplementaire du niveau 
d'inegalite des revenus par personne de 2,1 % en 1975 et de 2,8 % en 
1982. Legalisation des taux d'activite se traduirait par une autre baisse 
de 3 % et de 0,2 % pour 1975 et 1982 respectivement. Comme l'indiquent 
les deux dernieres colonnes de chiffres, la contribution des differences 
interregionales de structure d'age est demeuree relativement constante. 
Ainsi, on pourrait conclure, pour cette periode du moins, que les dis- 
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TABLEAU 1-5 Coefficient de variation non ponders (Vuw) calcule 
partir des valeurs reelles et normalisees du revenu 
gaga par personne 

1975 1977 1979 1981 1982 

0,237 0,255 0,245 0,256 0,249 

0,142 0,145 0,136 0,130 0,125 

0,121 0,115 0,105 0,099 0,097 

0,091 0,097 0,098 0,099 0,095 

Vuw, avec Ye/P reel 

Vuw, avec Ye/P calculd 
partir des valeurs nationales 
du revenu gagne par travailleur 

Vuw, avec Ye/P calcule 
partir des valeurs nationales 
du revenu gaga par travailleur 
et du taux de chomage 

Vuw, avec Ye/P calcule 
partir des valeurs nationales 
du revenu gagne par travailleur 
et des taux de chomage et 
d'activite 

Source : D'apres des donnees de Statistique Canada, CANSIM (Matrices 1, 555-562, 
2074-2098). (Voir note 12 concernant la methodologie.) 

parites sur le plan du revenu gaga par travailleur et du taux de ch6mage 
ont eu pour effet d'accroitre les &arts de revenu par personne tandis que 
c'est le contraire qui s'est produit dans le cas des taux d'activite. 

DISPARITES REGIONALES SUR LE PLAN DU REVENU 
GAGNE PAR TRAVAILLEUR 

L'eventail des facteurs qu'on pourrait faire entrer en ligne de compte 
pour expliquer les fortes variations regionales du niveau du revenu gagne 
par travailleur est tres large. Mentionnons parmi les facteurs les plus 
evidents les differences interregionales de structure de la base indus-
trielle et de l'emploi, de nombre d'heures travaillees par semaine, de 
qualite de la main-d'oeuvre, de capital par travailleur, de technologie, 
d'aptitudes en matiere de gestion, de structure urbaine et d'economies 
d'echelle. Heureusement, le role de ces facteurs, du point de vue 
descriptif du moths, a fait l'objet d'un certain nombre d'etudes dont 
nous resumerons les principales conclusions dans les paragraphes qui 
suivent. 

Une des conclusions les plus surprenantes est sans doute que les 
grandes differences de structure de la base industrielle ou de l'emploi ne 
contribuent que tres faiblement aux &arts de revenu par travailleur. A la 
suite des analyses effectudes par Denton (1966) et Poduluk (1968), les 
premiers a obtenir un tel resultat, Auer (1979) et le Conseil economique 
du Canada (1977, p. 65) ont examine les donnees de la periode 1970-1973 
pour arriver a leur tour a la conclusion que la structure industrielle ne 
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jouait qu'un role tres secondaire dans les variations regionales de la 
productivite et de la remuneration du travail. Its n'ont en fait trouve que 
deux cas ou la faiblesse de la structure industrielle avait quelque valeur 
explicative, a savoir l'Ile-du-Prince-Edouard, oil le chomage est en regle 
generale etroitement lie a la situation de l'agriculture et de la peche, et la 
Saskatchewan, ou une forte proportion du ch6mage est fide a l'agri-
culture. Drugge (1983), qui a analyse des donnees pour la meme periode 
mais en employant une methode des taux-types plus perfectionnee, a 
egalement conclu que la structure industrielle des regions a faibles 
revenus (le Quebec et les provinces de l'Atlantique, par exemple) contri-
bue peu a la faiblesse relative de leurs taux de salaire. 

La conclusion selon laquelle les differences de duree moyenne de la 
semaine de travail ne contribuent pas de fawn importante aux &arts de 
revenu gagne par travailleur entre les regions est tout aussi claire. En 
fait, comme l'a signale Denton (1966), exception faite de la Colombie-
Britannique (ou la semaine de travail est historiquement la plus courte), 
les differences observees pour cette variable tendent a reduire les &arts 
de revenu gagne par travailleur. 

Les etudes les plus recentes du role des variations regionales de la 
qualite de la main-d'oeuvre dans les differences interregionales de pro-
duction par travailleur (et implicitement dans les differences de revenu 
gagne par travailleur") ont ete realisees par le Conseil economique du 
Canada (1977, p. 70-80) et par Auer (1979). Dans ces analyses, la qualite 
de la main-d'oeuvre est definie en fonction de trois caracteristiques 
reconnues comme etant des determinants importants du revenu du 
travail : Page, le sexe et le niveau d'instruction. Bien que cette mesure 
soit rudimentaire et que certaines suppositions qui sous-tendent l'ana-
lyse soient plutot restrictives (notamment celle qui pose la production 
par travailleur comme principal determinant du revenu gagne par tra-
vailleur), les resultats ne sont pas sans interet. Plus particulierement, les 
variations de la qualite de la main-d'oeuvre ainsi definie semblent rendre 
compte d'environ 20 % de toutes les differences de production par 
travailleur entre les provinces, les differences de niveau d'instruction 
etant le facteur qui y contribue le plus. Les deux cas extremes sont Terre-
Neuve et la Colombie-Britannique; la qualite de la main-d'oeuvre expli-
querait un peu moins de la moitie de l'ecart negatif de 15 % par rapport a la 
moyenne de la production par travailleur a Terre-Neuve et deux tiers de 
l'ecart positif de 9 % par rapport a la moyenne en Colombie-Britannique. 

Il est notoire que la quantite de capital par travailleur est un important 
determinant du niveau de la production et du revenu par travailleur. De 
plus, compte tenu des differences enormes de quantite de capital par 
travailleur entre les provinces (de 55 963 $ en Saskatchewan a 31 132 $ 
dans l'Ile-du-Prince-Edouard en 1973, par exemple), ce facteur pourrait 
eventuellement expliquer une bonne partie des &arts de productivite 
observes entre les regions. Apres avoir apporte les corrections neces- 
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saires pour eliminer tout biais dO a la forte variation interindustries de la 
quantite de capital par travailleur et aux differences de structure indus-
trielle des regions, Auer (1979) et le Conseil economique du Canada 
(1977, p. 82) ont conclu que les variations de l'intensite du capital d'une 
province a l'autre expliquaient a peu pros la moitie des differences de 
production par travailleur, mais que sa contribution etait beaucoup moins 
uniforme que celle des differences de quake de la main-d'oeuvre. Dans le 
cas de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, 
l'intensite du capital etait la principale source d'une productivite sup& 
rieure a la moyenne alors que dans l'Ile-du-Prince-Edouard, elle etait un 
des principaux facteurs negatifs. Quant aux autres provinces, de telles 
variations n'expliquaient qu'une partie negligeable des &arts de pro-
ductivite. Il faut toutefois insister sur le fait que ces resultats reposent 
sur la premisse plutot restrictive selon laquelle le produit moyen et le 
produit marginal du travail sont egaux et devraient par consequent etre 
interpretes comme etant plus suggestifs que definitifs. 

Prises ensemble, les differences de qualite de la main-d'oeuvre et 
d'intensite du capital semblent pouvoir expliquer environ 70 % des 
differences de production et de revenu par travailleur entre les pro-
vinces. Pour ce qui est des 30 % restants, it y a sans doute un grand 
nombre de facteurs qui entrent en ligne de compte, mais leurs roles 
respectifs n'ont pas ete quantifies. De plus, l'importance de ces autres 
facteurs est assez inegale d'une province a l'autre. Il semble en particu-
her que c'est pour la productivite relativement faible dans les provinces 
de l'Atlantique que leur valeur explicative soit la plus grande (cEc, 1977, 
tableau 5-12). 

En se fondant sur les donnees regionales ayant trait aux ordinateurs, 
aux usines de papier journal et aux centres commerciaux, le Conseil 
economique du Canada (1977, p. 87-92) a conclu qu'il existait d'impor-
tantes differences sur le plan de la vitesse d'adoption des nouvelles 
technologies entre les regions a haute et a basse productivite. La ten-
dance etait la plus evidente dans le cas des provinces de l'Atlantique. A 
quelques exceptions pros, cette conclusion a ete confirm& par plusieurs 
etudes sur Terre-Neuve (Martin et al., 1979; CEC, 1980; Good, 1980). De 
la meme fawn, les donnees sur le niveau d'instruction des gestionnaires, 
la localisation des sieges sociaux et les depenses en recherche et en 
developpement indiquent que les differences sur le plan de la capacite de 
gestion des affaires dont disposent les regions, de l'efficacite des admi-
nistrateurs et de la quantite de recherches effectudes ont une certaine 
incidence sur les differences interregionales de productivite (cEc, 1977). 

Cependant, comme le soulignent les etudes sur la productivite a Terre-
Neuve (CEC, 1980; Copithorne, 1981), la localisation et le caractere 
saisonnier des activites tel que reflete par le taux d'utilisation d'un 
etablissement sont statistiquement plus importants que bon nombre des 
facteurs que nous venons de mentionner. Dans les regions peripheriques 
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telles que Terre-Neuve, oil les marches sont extremement restreints et 
disperses et l'ensemble des activites economiques fortement saison-
nieres, la quantite de capital investi dans les etablissements de tous 
genres depuis les usines de transformation du poisson jusqu'aux 
magasins d'alimentation et aux hotels est liee au volume des affaires et 
tres etroitement lit& a la quantite de main-d'oeuvre employee. Par 
consequent, les coOts moyens sont tres eleves et le capital est sous-
utilise. 

Bien que le rapport de la population rurale a la population urbaine 
varie considerablement a travers le Canada, le role de ce facteur dans les 
differences regionales de revenu par travailleur est minime sinon nul 
(Denton, 1966, p. 13). Un facteur semblable qui a ete etudie est celui de 
differences interregionales de distribution par taille des centres urbains. 
L'existence d'economies d'agglomeration et la representation dis-
proportionnee des professions les mieux remunerees dans les grands 
centres urbains laissent a penser que le revenu par travailleur augmen-
tera proportionnellement a la taille moyenne des centres urbains d'une 
region. Le fait que les differences de niveau des salaires moyens entre les 
plus grandes villes regionales sont nettement plus faibles que les diffe-
rences entre les provinces obeit a cette logique (Lacroix, 1982; 
Waslander et Eyford, 1984). Bien que la question n'ait pas ete etudide 
fond, les resultats d'une etude de Boisvert (1978) basee sur la valeur 
ajoutee par travailleur dans le secteur manufacturier sont interessants. 
Apres avoir observe la variable du capital par travailleur, Boisvert a 
trouve que, dans un premier temps, la valeur ajoutee par travailleur 
augmente en fonction de la taille des villes mais a des taux &croissants 
et se met a diminuer lorsque la population atteint un plafond de 1,4 mil-
lion d'habitants. Cependant, lorsqu'on combine ce resultat avec les 
differences dans la structure de l'urbanisation des regions, les resultats 
indiquent que les gains de productivite decoulant de l'egalisation de la 
structure urbaine des regions, toutes choses etant egales par ailleurs, ne 
seraient pas tres importants. 

Parmi les autres facteurs qui pourraient contribuer de facon impor-
tante aux ecarts de productivite et de revenu entre les regions, notons les 
differences interregionales de prix en usine, de demande et de taille des 
usines. Denny et May (1980) se sont servis de donnees pour la periode 
1961-1975 sur les brasseries canadiennes (industrie dans laquelle les 
differences de techniques et de caracteristiques du produit sont 
minimes) pour tenter de quantifier l'importance de chacun de ces fac-
teurs. Leurs resultats indiquent que la taille moyenne des usines varie 
considerablement d'une region a l'autre et qu'il existe une forte correla-
tion positive entre cette variable et la productivite des facteurs; les 
ecarts de productivite entre les regions changent peu au cours de la 
periode etudiee, les seuls changements importants etant un accroisse-
ment de la productivite relative dans les provinces de l'Atlantique et une 
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diminution de la productivite relative en Colombie-Britannique; enfin, ni 
une faible taille moyenne des usines ni une augmentation lente de la 
demande ne s'est traduite de fawn systematique par un faible taux 
d'accroissement de la productivite des facteurs. 

Plus recemment, Denny et May (1981) ont etudie les niveaux de 
productivite et les variations de la productivite dans le temps au cours de 
la periode 1961-1975 dans des industries de la classification a deux 
chiffres dans les cinq regions canadiennes. Leur analyse revele que 
malgre l'existence de differences interregionales appreciables sur le plan 
de la productivite totale des facteurs dans la plupart des industries, les 
niveaux dans la region de l'Atlantique etaient, a une exception pres, 
nettement inferieurs a ceux des quatre autres regions. Le tableau n'est 
cependant pas entierement negatif, car ils ont egalement determine que 
les taux d'accroissement de la productivite dans un nombre non negli-
geable d'industries etaient les plus eleves dans les regions de 
l'Atlantique et du Quebec, si bien qu'il semble y avoir eu, au cours de la 
periode etudiee du moins, une tendance a l'aplanissement des diffe-
rences interregionales de niveaux de productivite dans le secteur 
manufacturier. 

Meme s'il faut se garder de generaliser, ces resultats semblent indiquer 
que les differences regionales d' economies d' echelle et de vitesse 
d'adoption des technologies nouvelles pourraient etre a l'origine d'une 
bonne partie des 30 % environ de disparites regionales « inexpliquees » 
sur le plan de la production par travailleur. Comme it a ete dit plus haut, 
environ 20 % des differences de niveau de la production et du revenu par 
travailleur semblent etre lies aux differences de qualite de la main-
d'oeuvre alors que 50 % pourraient etre attribuables aux differences de 
quantite de capital par travailleur entre les regions. 

DIFFERENCES INTERREGIONALES 
DE POPULATION ACTIVE 

Les differences interregionales de population active (c'est-A-dire de la 
proportion de la population qui occupe un emploi) decoulent de varia-
tions soit des taux de chomage, soit des taux d'activite, soit de la 
structure d'age de la population ou d'une combinaison de ces facteurs. 
Nous avons d'ailleurs déjà mentionne que ces trois facteurs expliquent 
plus de 40 % des &arts de revenu gagne par personne au cours de la 
periode d'apres-guerre. 

Les variations regionales de la structure d'age de la population sont un 
determinant souvent neglige mais important des differences de popula-
tion active et donc des &arts de revenu par personne entre les regions. 
Par exemple, de telles differences sont a l'origine de variations du 
rapport de la population active hors institutions a la population totale 
(notee Pi/P; voir la note 13). De plus, les differences de structure d'age 
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sont responsables de differences dans les taux de chomage et d'activite 
car ces deux taux varient de maniere bien definie d'un groupe d'age 
l'autre. 

Les differences de structure d'age entre les regions peuvent etre la 
consequence de differences isolees ou conjuguees entre les taux de 
survie, de fecondite ou de migration. Les taux de mortalite infantile 
varient sensiblement d'une province a l'autre (voir le tableau 1-6), mais 
comme les taux de survie pour l'ensemble ne presentent que des diffe-
rences minimes, ils ne semblent pas representer un facteur important. 
Restent les differences de taux de fecondite et de migration, mais it est 
difficile d'isoler les effets de l'un et de l'autre en raison de la complexite 
des interactions. Par exemple, on serait tente de dire que la valeur peu 
elevee pour PI/P a Terre-Neuve s'explique principalement par les lon-
gues periodes de migration de sortie nette qui sont essentiellement le fait 
de la population active. Cependant, une telle explication est contredite 
par le cas de l'Alberta, oil la valeur pour P1IP est nettement inferieure a 
la moyenne nationale apres de longues annees de migration d'entree 
nette. 

Compte tenu de la complexite des interactions dynamiques entre ces 
deux facteurs et de l'existence d'effets d'echo a long terme, la seule 
fawn d'eclairer leurs contributions respectives est d'employer un mo-
dele de croissance demographique fonde sur la methode de per-
severance des cohortes. Des modeles semblables ont ete employes pour 
etudier d'autres questions (Denton et Spencer, 1973), mais ils n'ont pas 
encore ete appliques au probleme de la quantification des facteurs qui 
sous-tendent les differences de structure d'age entre les regions cana-
diennes. 

Malgre l'importance des &arts de taux d'activite (qui s'echelonnaient 
en 1982 de 52,9 % pour Terre-Neuve a 7,9 % pour l'Alberta, par exem-
ple), les resultats que nous avons déjà presentes dans le tableau 1-5 
indiquent, toutes choses &ant egales par ailleurs, qu'une egalisation de 
ces taux ne modifierait pas sensiblement le niveau general des inegalites 
de revenu gagne par personne entre les regions. Cependant, cette con-
clusion est quelque peu trompeuse car les gains importants realises par 
les provinces aux revenus les plus faibles tendent a etre compenses par 
des pertes dans les autres provinces. Par exemple, si l'on prend les 
donnees pour 1982, une egalisation des taux d'activite ferait augmenter 
le revenu gagne par personne de 21 % a Terre-Neuve, de 16 % au Nou-
veau-Brunswick, de 11 % en Nouvelle-Ecosse, de 9 % dans 
Prince-Edouard et de 7 % au Quebec. Les principales pertes se pro-
duiraient en Alberta ( — 10 %), en Ontario ( — 5 %) et au Manitoba 
( — 1 %). A noter a ce sujet que pour Beck et Maki (1978), la faiblesse des 
taux d'activite chez les femmes est un des grands facteurs qui explique 
les bas revenus moyens et les hauts taux de pauvrete dans la region de 
I'Atlantique. 
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La documentation sur les determinants du taux d'activite est consi-
derable. D'apres certains des travaux les plus interessants sur le Canada 
(Kaliski, 1962; Montague et Vanderkamp, 1966; Swidinsky, 1969, 1970; 
Proulx, 1969; Officer et Anderson, 1970), on doit considerer les variables 
suivantes comme etant des determinants importants : rage et le sexe, 
les taux de salaire et les niveaux du revenu par personne, les taux de 
chomage, le niveau d'instruction, les taux de manage, les taux de 
fecondite et la taille des families ainsi que la structure industrielle et de 
l'emploi concernant la demande de main-d'oeuvre. 

Malheureusement, comme tres peu de ces etudes ont ete menees sur 
une base regionale, it est impossible pour le moment de tirer des con-
clusions quant au poids relatif de chacun de ces facteurs dans l'explica-
tion des taux d'activite tendanciellement plus bas dans les regions a 
faibles revenus. Cela dit, on peut toutefois formuler quelques generalisa-
tions. Premierement, puisque les taux d'activite tendent a etre les plus 
eleves chez les hommes qui sont dans la force de l'Age, on observera des 
taux globaux d'activite peu eleves dans les regions a faibles revenus ou 
les hommes de ce groupe representent une faible proportion de la 
population active. Deuxiemement, les faibles taux globaux d'activite de 
certaines provinces tendent a etre lies a des taux d'activite dispropor-
tionnellement bas chez les femmes, ces derniers etant a leur tour expli-
cables en partie par les taux de natalite plus eleves, les niveaux d'instruc-
tion plus bas et le moins grand nombre d'appareils menagers, qui est une 
caracteristique des regions a faibles revenus. Troisiemement, et ceci est 
particulierement vrai pour les hommes, la correlation entre le taux 
d'activite et les taux de salaire est dans la majorite des cas positive. 
Comme les taux de salaire sont generalement bas dans les regions a 
faibles revenus, ce phenomene aiderait en partie a expliquer la coexis-
tence des faibles taux d'activite et des faibles niveaux du revenu par 
personne. Quatriemement, dans la mesure ou la base industrielle des 
regions a faibles revenus est restreinte et emploie une forte proportion de 
cols bleus, les faibles taux moyens d'activite pourraient etre en partie 
attribuables a l'absence d'emplois convenant aux femmes et aux per-
sonnes tres jeunes ou Agees. Le Conseil economique du Canada (1977, 
p. 142) a suivi un raisonnement semblable en attribuant un certain role 
la structure urbaine. L 'etude en question a releve une correlation 
positive entre les taux d'activite et la taille des villes qu' elle explique par 
la plus grande diversite des emplois qu'on trouve dans les villes les plus 
importantes. 

Enfin, l'existence d'effets de « retrait cychque » ou d' « addition » 
implique un rapport systematique entre les taux de chOmage et les taux 
d'activite. Pour les regions telles que le Quebec et les provinces de 
l'Atlantique ou les taux de chomage sont generalement plus eleves que la 
moyenne nationale, l'existence de puissants effets de « retrait cyclique » 
fournirait une explication partielle de leurs taux globaux d'activite 
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inferieurs a la moyenne. Malheureusement, les chercheurs sont bien loin 
d'etre d'accord sur l'identite des effets dominants. Par exemple, Proulx 
(1969), dans une etude par series chronologiques de donnees pour le 
Canada, a conclu a la predominance des effets d' 0 addition », les effets 
de « retrait cyclique» ne se manifestant que chez les hommes Ages de 
14 a 19 ans et les femmes agees de 20 a 29 ans. Par contre, les etudes de 
donnees transversales de Swidinsky (1969, 1970) ont revele une predomi-
nance d'effets de o retrait cyclique» alors que d'apres Swan (1974), les 
seuls effets de chomage statistiquement significatifs dans les cinq 
regions du Canada etaient des effets du type « addition 0. On obtiendrait 
sans doute des resultats differents si on tenait compte des differences 
interregionales sur le plan du chomage structurel. De toutes fawns, it est 
assez clair qu'on ne peut pas considerer les variations observees du taux 
d'activite comme etant une cause des &arts de revenu gagne par per-
sonne entre les regions. Au contraire, ces variations sont en grande 
partie un effet de la rarete ou de l'absence d'occasions d'emploils. 

Le dernier element en ce qui concerne les differences au chapitre de la 
population active est le taux de chomage. Comme nous l'avons deja 
mentionne, les &arts pour cette variable sont considerables en temps 
normal et particulierement marques pendant les periodes de chOmage 
eleve a l'echelle nationale. Bien que l'importance des coats sociaux et 
economiques qui accompagnent les taux de chomage tres eleves carac-
teristiques des regions a faibles revenus (exception faite de la Colombie-
Britannique) ne fasse aucun doute, leur contribution independante aux 
disparites regionales sur le plan du revenu gagne par personne est 
beaucoup plus limit& qu'on ne le croit generalement. Par exemple, 
toutes choses etant egales par ailleurs, si l'on egalisait les taux de 
chomage des provinces A la moyenne nationale pour 1982, les augmenta-
tions du revenu gagne par personne pour Terre-Neuve, l'Ile-du-Prince-
Edouard, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et le Quebec 
auraient ete respectivement de 6,7 %, 1,6 %, 2,5 %, 3,9 % et 3,2 %. Il 
est evident que les effets reels d'une telle egalisation seraient en realite 
plus importants car un taux de chomage eleve a des incidences negatives 
sur les autres variables telles que le taux d'activite. 

Autres disparites regionales 

On trouvera enumeres dans le tableau 1-6 un certain nombre d'indi-
cateurs demographiques, sociaux et fiscaux choisis d'une maniere quel-
que peu arbitraire que nous incluons pour donner une image plus 
complete des disparites regionales au Canada. 

Les differences de taux d'accroissement naturel (naissances moins 
deces) et de migration influencent la repartition de la population et du 
pouvoir politique de meme que le nombre de personnel a charge. La 
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plupart des differences de taux de croissance demographique sont attri-
buables a des &arts de migration nette; it y a aussi une forte correlation 
entre la croissance demographique et la croissance economique. Outre 
les avantages inherents de la croissance demographique pour les pro-
vinces, leur base demographique joue un role important dans l'adoption 
de politiques federales qui peuvent leur titre profitables. De plus, pour 
des raisons exposees dans la section suivante, la relation entre les taux 
de croissance des regions et les niveaux regionaux des salaires et des 
revenus tend a etre positive. 

Si l'on suppose que le taux de mortalite infantile est un indice reve-
lateur de la qualite des soins de sante, les disparites regionales dans ce 
domaine ont diminue rapidement et sont relativement faibles a l'heure 
actuelle. Les &arts regionaux pour d'autres indices tels que le nombre 
de lits d'hOpital, de dentistes ou d'infirmieres par unite demographique 
ou par personne et les depenses de sante sont plus grandes mais ont 
egalement diminue au fil des annees. Les &arts sur le plan des depenses 
d'education sont nettement plus grands, mais il est possible qu'ils 
refletent des differences de emits plutot que des inegalites d'acces 
l'education. Ce qui est sans doute plus preoccupant dans le domaine de 
l'education, ce sont les &arts de pourcentage de la population admissi-
ble frequentant les etablissements d'enseignement secondaire. 

Pour ce qui est de phenomenes comme les taux de suicide, de divorce 
et d'avortement, il est probable qu'ils refletent dans une grande mesure 
certaines differences socio-culturelles. Cela dit, l'amplitude des varia-
tions de ces taux laisse a penser qu'il doit y avoir des differences 
regionales non negligeables de « stress social ». Par ailleurs, divers 
autres indices tels que le nombre de voitures, de lave-vaisselles et 
d'autres appareils menagers par personne presentent des variations 
assez semblables a celles du niveau du revenu. 

Enfin, alors que les depenses par personne des provinces et des 
municipalites sont relativement egales, on constate des grandes diffe-
rences quant a la maniere de financer ces depenses (Courchene, 1981, 
p. 507). La proportion des depenses financees par le biais des transferts 
d'impots (par opposition aux recettes fiscales propres) est particuliere-
ment forte dans les provinces ou les revenus sont les plus faibles. Les 
variations de la proportion des depenses financees a meme les rentes des 
ressources naturelles sont egalement considerables. Ces differences sur 
le plan des moyens fiscaux et des rentes sont devenues des questions 
politiques et economiques de plus en plus delicates car elles pesent 
lourdement sur le regime de perequation et freinent toute une serie de 
processus d'adaptation interregionaux. 

Explications des disparites economiques regionales 

Les types d'analyse dont il a ete question jusqu'ici sont par leur nature 
meme purement descriptifs. En ce sens, ils ont le merite d'aider a cerner 
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les grandes caracteristiques des disparites regionales au Canada, mais 
ne permettent guere d'isoler les causes fondamentales du probleme. 
Pour faire la distinction entre causes et effets, it faut se situer sur un autre 
plan, celui de la theorie et de sa verification empirique. Nous nous 
attacherons donc dans cette section a exposer a grands traits diverses 
theories concernant les relations causales entre la multiplicite de 
variables déjà considerees afin d'eclairer non pas les symptOmes mais 
les causes fondamentales des disparites economiques regionales au 
Canada. 

Le moins qu'on puisse dire, c'est que les traites et les etudes economi-
ques qui ont rapport a cette question sont aussi nombreux que varies. Il 
s'agit pour la plupart de travaux qui relevent de l'economie ou de la 
science regionale, mais qui portent sur des domaines aussi divers que le 
commerce, la main-d'oeuvre, les ressources naturelles, l'organisation 
industrielle, la croissance economique, la determination des niveaux de 
revenu et d'emploi, le developpement economique et les finances publi-
ques. Comme on retrouve en outre dans chaque domaine des para-
digmes concurrents, it est difficile sinon impossible d'en faire ici un 
résumé complet. 

Les theories que nous avons choisi d'exposer ne concernent que les 
deux principales disparites economiques examinees plus haut, a savoir 
les differences de taux de chomage et les &arts de revenus par personne 
obtenus sur le marche. Nous les diviserons en deux categories en &pit 
des nombreux recoupements. Dans la premiere categoric, les theories 
dites structurelles s'appuient avant tout sur les differences attribuables 
aux ressources naturelles disponibles, a la situation geographique, a la 
structure industrielle et urbaine et a l' organisation institutionnelle. 
D'autre part, les theories fondees sur les mecanismes d'ajustement du 
marche qui forment la seconde categorie mettent l'accent sur les pro-
cessus economiques marques par des mouvements interregionaux de 
main-d'oeuvre, de capitaux, de marchandises et de technologie. Nous 
tenons a preciser que cette distinction entre types de theorie n'a d'autre 
fonction que de nous permettre d'organiser la tres abondante docu-
mentation sur la question. Dans chaque categorie, les theories different 
quant au poids qu'elles attachent aux divers facteurs, mais reposent 
generalement sur des premisses assez semblables. 

Causes des disparites regionales sur le plan du chomage 

DISPARITES CYCLIQUES 

Les &arts interregionaux des niveaux de chomage tendent a varier en 
rapport direct du taux de chomage au niveau national. Cela implique que 
l'explication de ces inegalites reside en partie dans l'incapacite a main-
tenir le plein emploi a l'echelle nationale. Cependant, pour aller au-dela 
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de cette observation plutot superficielle, it faut isoler les facteurs sous-
jacents a ce rapport statistique. 

Theories fondees sur les differences de structure industrielle 
Bien qu'il n'existe aucune theorie empiriquement prouvee qui explique 
ce phenomene, certains elements ont etc etudies. A l'interieur de la 
categoric des theories sur le role des differences structurelles, des 
etudes sur d'autres pays (Thirwall, 1966; Siegal, 1966; McKee, 1967) 
proposent trois types de facteurs comme causes possibles. Le premier 
type concerne les differences entre les regions quant a la proportion que 
representent les industries sensibles aux phases du cycle economique. Il 
s'agit dans bien des cas d'industries primaires et de fabrication de biens 
durables. Le deuxieme type concerne les differences entre les regions 
quant a la proportion que representent les petites entreprises et les 
entreprises qui emploient une main-d'oeuvre faiblement qualifiee ou 
specialisee. En regle generale, les petites entreprises sont plus sensibles 
aux changements de conjoncture que les grandes entreprises, et moins la 
main-d'oeuvre d'une entreprise est qualifiee, specialisee et mobile, 
moins l'entreprise aura tendance a « accaparer » ou a garder ses 
employes en phase descendante du cycle. Troisiemement, it peut y avoir 
des differences entre les regions dans la proportion de succursales ou 
dans la gamme des produits. Par exemple, les entreprises tendent 
reduire davantage la production dans leurs succursales que dans leurs 
propres installations, cette tendance &ant plus marquee encore lorsque 
les succursales sont situees dans les regions plus petites ou les revenus 
sont plus faibles. Nous soupgonnons que ces facteurs expliquent au 
moins en partie la situation qui predomine au Canada, mais nous n'avons 
connaissance d'aucune etude qui en quantifie l'importance. 

Theories fondees sur les mecanismes d'ajustement du marche 
Le gros de la recherche consacree a la relation entre les differences de taux 
de chomage et l'activite economique nationale se situe dans le cadre de 
variantes de la theorie de l'equilibre. Swan (1974) a etudie et ecarte comme 
non plausible une explication axee sur les differences de variation cyclique 
de l'offie de travail entre les regions. Mentionnons a titre d'exemple l'hypo-
these selon laquelle les taux d'activite baisseraient moins en periode de 
regression a Terre-Neuve qu'en Ontario, disons, et qu'en consequence le 
taux de chOmage augmenterait davantage a Terre-Neuve qu'en Ontario. 

Une autre explication de ce phenomene cyclique ou de courte duree 
tourne autour des tendances de la migration interregionale. Selon 
Vanderkamp (1968), it existe une tendance a l'accroissement de la migra-
tion de retour pendant les periodes de chomage eleve au niveau national. 
Comme la migration dans les regions telles que les provinces de 
l'Atlantique est generalement une migration de sortie nette, it est possi-
ble que cette hausse disproportionnee de leurs taux de chomage soit 
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attribuable simplement a l'accroissement de la migration de retour et a 
une diminution de la migration de sortie. Cette hypothese va dans le 
meme sens qu'une autre conclusion de Vanderkamp, a savoir qu'un taux 
de chOmage eleve au niveau national a une incidence negative sur le 
volume de la migration interregionale. Ainsi, etant donne que la mobilite 
semble avoir un important effet d'egalisation sur les taux de chomage 
regionaux (Wrage, 1981), une diminution de la migration se traduirait par 
une augmentation des differences de taux de chomage entre les regions. 

B convient de noter certains autres arguments qui emploient le meme 
raisonnement. Par exemple, lorsque les taux de chomage baissent dans 
une region comme l'Ontario, il se produit un mouvement statistique-
ment significatif de travailleurs qui quittent les regions comme les pro-
vinces de l'Atlantique pour s'y installer (Boadway et Green, 1981; 
Gauthier, 1980; CEC, 1980). Par contre, en periode de regression, il 
semblerait que cette migration flechisse a mesure que les occasions 
d'emploi se font plus rares et que l'ecart entre les taux de salaire 
diminue. En meme temps, les personnel originaires des regions a haut 
taux de chomage (qui sont souvent moins instruites et ont moins 
d'anciennete) sont dans bien des cas les premiers a etre mises a pied; 
elles retournent chez elles, a Terre-Neuve par exemple, ou leurs presta-
tions d'assurance-chomage durent plus longtemps (grace au programme 
de prestations de prolongation fond& sur le taux de chomage regional en 
vigueur depuis 1971) et ou le fait de pouvoir vivre avec des parents ou des 
amis reduit les cofits de subsistance16. 

DISPARITES SECULAIRES 

La presence de fortes differences de taux de chomage entre les regions 
pendant toutes les phases du cycle est indiscutablement une partie 
importante du probleme. Cependant, ainsi que nous l'avons note plus 
haut, l'autre facteur qui y contribue de fagon importante est celui des 
differences de taux de chomage saisonnier, frictionnel et structurel entre 
les regions, auxquelles s'ajoute un element residuel lie a la diffusion 
inegale de la demande d'une region a l'autre qu'on peut attribuer aux 
differences de degre de rigidite des taux de salaire. 

Theories fondees sur les differences de structure industrielle 
La plupart des explications des differences de niveau de chomage 
saisonnier sont du type structurel. La concentration de la majeure partie 
du chOmage saisonnier dans les regions de l'Atlantique et des Prairies 
laisse supposer que c'est l'etroitesse des bases industrielles liees 
l'exploitation des ressources naturelles qui est a l'origine de ce pro-
bleme. D'autre part, il y a lieu de croire que dans les provinces comme 
Terre-Neuve, oil la part du chomage saisonnier est la plus importante, 
celui-ci est en partie imputable au fonctionnement du systeme de trans- 
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ferts d'impots. Par exemple, l'existence de prestations d'assurance-
chomage de prolongation signifie qu'un grand nombre de personnes qui 
trouveraient des emplois moins saisonniers (dans la plupart des cas en 
demenageant) parviennent a maintenir un niveau de vie raisonnable en 
vivant alternativement de prestations et de revenus tires d'une activite 
hautement saisonniere (CEC, 1980; Glenday et Alam, 1982). 

Parmi les explications possibles des differences entre les regions sur le 
plan du chomage frictionnel, on peut mentionner les differences quant 
la nature des emplois, au caractere des travailleurs et aux possibilites de 
transfert. Quoique tits incomplete, la recherche dans ce domaine sem-
ble indiquer que le dernier facteur au moins est important. Par exemple, 
en controlant divers autres facteurs tels que les caracteristiques socio-
economiques des travailleurs, les motifs des cessation d'emploi et le 
taux de chomage national, Glenday et Alam (1982) concluent que des 
prestations d'assurance-chomage plus genereuses (comme celles dont 
on beneficie a Terre-Neuve) creent une tendance a la recherche 
d'emplois temporaires servant a completer l'assurance-chomage et 
entrainent des taux de roulement plus eleves. 

Hormis un certain nombre d'etudes sur des regions particulieres (par 
exemple, CEC, 1980; Postner, 1980; Wilson, 1981), on a fait peu de 
recherches empiriques sur les causes des niveaux eleves de chomage 
structurel qu'on trouve notamment dans la region de 1'Atlantique et au 
Quebec. D'un point de vue theorique, de nombreuses explications sont 
possibles. Une explication consiste a dire que cette forme d' inefficacite 
du marche est simplement une consequence de l'insuffisance de la 
formation de la population active par rapport aux occasions d'emploi 
existantes (soit parce que les niveaux de qualification sont systematique-
ment trop bas, soit parce que le changement technologique rend cer-
taines competences inutiles plus vite qu'on peut en acquerir de nou-
velles). Selon une autre explication, ce sont les bas salaires qui rendent 
maints emplois dans ces regions ininteressants compte tenu des presta-
tions d'assurance-chomage et de la possibilite de trouver un meilleur 
emploi si l'on cherche assez loin ou assez longtemps. On pourrait 
egalement evoquer l'immobilite relative de la main-d'oeuvre causee par 
des facteurs isoles ou combines tels que les traits socio-culturels, les bas 
niveaux de qualification, les grandes distances economiques ou 
geographiques a franchir pour trouver du travail et l'existence des 
prestations d'assurance-chomage et d'aide sociale. Beaucoup d'auteurs 
dont Stone (1969), Courchene (1970, 1974), Laber et Chase (1971), Grant 
et Vanderkamp (1976) et Man, McCready et Millerd (1977) ont constate 
que les mouvements inter et intraregionaux sont en correlation positive 
avec le niveau d'instruction et de qualification et en correlation negative 
avec l'age, le niveau du revenu et le niveau des prestations d'assurance-
chomage ou d'aide sociale. On peut donc dire que des facteurs tels que 
les faibles niveaux de revenu et d'instruction et les transferts d'impots 
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importants qui caracterisent beaucoup de ces regions concourent 
reduire la mobilite et a accroitre le chomage, bref a maintenir une 
situation de dependance a regard des transferts et de faiblesse des 
niveaux de revenu. Enfin, etant donne que refficacite tend a augmenter 
en fonction de la concentration des marches du travail, les grandes 
differences de structure urbaine entre les regions pourraient expliquer en 
partie les differences de taux de chomage structure]. Les travaux recents 
de Schofield (1980) donnent Line certaine credibilite a cette explication. 

La partie restante des disparites sur le plan du chomage est liee a 
]'existence d'importantes differences entre les provinces quant a la 
sensibilite des taux de salaire aux variations du niveau de l'emploi. Nous 
avons déjà note que la sensibilite des taux de salaire aux fluctuations du 
taux de chOmage est la plus faible dans la region de l'Atlantique et la plus 
forte en Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario. Une des explications 
de ce phenomene est centree sur le comportement des gros employeurs 
en matiere salariale : les ententes salariales ne refletent pas les condi-
tions locales de l'emploi, phenomene lie a la negociation des salaires 
rechelle nationale par les syndicats, a la volonte de rattraper les regions 
comme ]'Ontario oil les salaires sont les plus eleves ou a la tendance chez 
certains employeurs comme les administrations publiques et les societes 
de la Couronne a payer les memes salaires dans toutes les regions. Les 
donnees n'autorisent pas une reponse categorique, mais de tels facteurs 
ne semblent pas etre tres importants si l'on se refere aux travaux de 
Thirsk (1973). Une deuxieme explication fait intervenir des rigidites 
provoquees par les lois du salaire minimum et les politiques d'assurance-
chomage et d'aide sociale de l'Etat. D'apres Thirsk (1973, p. 126), le 
salaire minimum semble avoir provoque une certaine rigidite du niveau 
des salaires a Terre-Neuve. Il n'a toutefois pas pu dank avec precision 
les effets des transferts de l'Etat, car, les salaires dans la region de 
l'Atlantique etant generalement bas, une personne qui perd son emploi 
subit une perte de revenu moindre que si elle accepte un salaire corn-
parativement plus bas, mais cette perte moindre ne constitue pas pour 
autant une incitation a opter pour le chomage. Bref, les causes de la 
majeure partie des differences interregionales de rigidite des salaires 
demeurent pour le moment peu claires. 

Theories fondees sur les mecanismes d'ajustement du marche 
La plupart des theories de cette categorie qui ont trait a la question des 
disparites regionales sur le plan du chOmage attachent beaucoup 
d'importance a la mobilite de la main-d'oeuvre et a la repartition 
geographique de la demande. Suivant idee neo-classique selon laquelle 
les flux de main-d'oeuvre sont influences par les differences de niveaux 
de salaire et du chomage, Wrage (1981) conclut que la migration a une 
forte incidence sur les taux de chomage dans les differentes regions du 
Canada. Il affirme notamment que la migration de sortie nette des 
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regions a haut taux de chomage comme les provinces de l'Atlantique a 
un net effet de diminution du niveau du chomage par rapport a ce qu'il 
serait sans migration de sortie et qu'on ne saurait donc expliquer les 
differences de taux de chomage sans elucider les causes des taux de 
migration trop bas. Les resultats de la recherche sont assez clairs a ce 
sujet. Comme nous l'avons déjà fait remarquer, la mobilite inter-
regionale tend a etre en correlation positive avec le niveau d'instruction 
et de qualification et en correlation negative avec la distance, l'age, le 
niveau de revenu et l'admissibilite aux prestations d'assurance-chomage 
et d'aide sociale (Vanderkamp, 1985). Notons aussi qu'en exergant une 
influence negative sur les taux de mobilite dans les regions a haut taux de 
chomage et a faibles revenus, la plupart de ces facteurs contribueraient a 
y empecher une baisse des taux de chomage. Wrage (1981) conclut par 
ailleurs que les bas niveaux des investissements et des ressources 
humaines (c.-a-d. l'instruction) par personne sont egalement des aspects 
importants du probleme des taux de ch6mage superieurs a la moyenne 
dans certaines regions. 

Si la majorite des etudes semblent indiquer que la migration a en 
general un effet non negligeable de nivellement des differences de taux 
de chomage entre les regions, son efficacite n'est pas assuree dans toutes 
les situations. Selon Vanderkamp (1970), dont le cadre d'analyse keyne-
sien fait de la demande globale le principal determinant du revenu d'une 
region, compte tenu du fait que les sans-emploi qui emigrent amenent 
avec eux des revenus de transfert et donc reduisent la demande pour 
ceux-ci, pour chaque groupe de cinq chomeurs qui quittent les 
Maritimes, deux personnes qui avaient des emplois les perdent. 
Copithorne (1981), qui emploie aussi un modele qui prend en compte les 
revenus de transfert, en arrive a des conclusions semblables'7. Ainsi, il 
est raisonnable de conclure que l'efficacite avec laquelle la migration de 
sortie nette fera baisser le taux de chOmage dans une region sera en 
raison inverse du niveau des revenus de transfert et de l'intensite du 
travail des secteurs de la region oil ces revenus de transfert auraient ete 
depenses si la migration de sortie ne s'etait pas produite. Par ailleurs, il 
est probable que ce mecanisme de nivelage des taux de chomage par la 
migration est plus efficace a court qu'a long terme. Nous abordons les 
raisons de cette plus grande efficacite a court terme ainsi que d'autres 
facteurs qui influent sur les differences interregionales de taux de 
chomage dans la section qui suit. 

Causes des disparites regionales sur le plan des revenus 
obtenus sur le marche 

Comme il a ete dit precedemment, ce sont les variations regionales 
importantes des revenus obtenus sur le marche par personne qui sont au 
centre du probleme des &arts interregionaux de revenu au Canada. Ces 
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disparites semblent etre liees a des differences touchant cinq grands 
facteurs : l'intensite du capital, la qualite de la main-d'oeuvre, l'echelle 
et la technologie, les taux d'activite et les taux de chomage. Nous nous 
proposons dans la presente section d'exposer les grandes lignes des 
theories relatives a ces differences. Or, pour etre considerees comme 
valables, ces theories doivent aussi pouvoir rendre compte de deux 
autres caracteristiques des &arts de revenu entre les regions cana-
diennes. La premiere de celles-ci est leur relative constance a long terme 
en depit des grands chocs (tels que le declin de certaines industries, la 
croissance rapide d'autres industries ou les hausses du prix du petrole 
dans les annees 1970) dont les impacts se sont fait sentir de maniere 
differente d'une region a l'autre. La seconde caracteristique est le fait 
que les &arts de revenu gagne par personne tendent a varier en relation 
directe avec le niveau d'activite de l'economie nationale (et ce, meme si 
les differences de taux de chomage varient en rapport inverse du niveau 
de l'activite economique nationale). 

Le corpus theorique relatif aux &arts de revenu est plus considerable 
que celui qui est applicable aux differences de taux de chomage, mais it 
n'est guere plus concluant. Les principales lacunes sont au nombre de 
deux, la premiere &ant la rarete de theories generales ou completes qui 
integrent tous les elements des &arts entre regions en meme temps. La 
majorite des theories sont des theories de l' equilibre partiel qui 
attachent beaucoup d'importance a des facteurs tels que la mobilite de la 
main-d'oeuvre et l'ajustement des salaires a l'exclusion d'autres fac-
teurs comme la localisation des industries ou les ajustements operes par 
le biais des echanges de produits. Le second defaut est le caractere 
statique de la plupart de ces theories, qui tendent a oublier que dans un 
monde dynamique, la vitesse des ajustements est souvent aussi impor-
tante que la direction dans laquelle ils s'operent. 

Avant de resumer les theories qui nous interessent, it serait sans doute 
utile de mentionner brievement quelques theories qui reviennent assez 
souvent dans les analyses des &arts interregionaux de revenu. La 
theorie des stades de croissance et la theorie des secteurs ont comme 
fondement commun l'idee selon laquelle le developpement regional 
passe par une suite bien definie d'etapes (du secteur primaire jusqu'au 
tertiaire) et que le rythme de cette progression determine le taux de 
croissance et le niveau du revenu par personne dans la region 
(Richardson, 1969). Le Canada offre a lui seul de nombreux exemples qui 
contredisent ce schema. En realite, c'est souvent dans les industries 
primaires qu'on observe les taux de croissance et les niveaux de produc-
tivite et de revenu par personne les plus eleves. Un autre groupe de 
theories discutables sinon trompeuses est centre sur le niveau du revenu 
global (par opposition au revenu par personne) d'une region. Meme si 
l'on pouvait probablement trouver un certain nombre de cas ou it existe 
une correlation entre le revenu global et le revenu par personne, it suffit 
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de comparer le revenu par personne d'un pays comme la Suede a celui 
des Etats-Unis pour se rendre compte qu'une telle generalisation est 
insoutenable. 

THEORIES FONDEES SUR LES DIFFERENCES DE 
STRUCTURE INDUSTRIELLE 

Bien que la plupart de ces theories incorporent des elements de la 
theorie de requilibre, elles s'en distinguent par l'accent qu'elles mettent 
sur les differences de structure industrielle entre les regions. A premiere 
vue, elles semblent peu applicable s a la situation canadienne, car, 
repetons-le, l'essentiel des &arts de revenu ne s'explique pas par des 
differences de structure industrielle en tant que teller; le probleme reside 
plutot dans le fait qu'une personne qui travaille dans une industrie 
dorm& dans une region comme celle de l'Atlantique gagne nettement 
moins qu'une personne qui travaille dans la meme industrie dans une 
autre region. Ceci dit, on se rappellera que la structure industrielle (et 
par induction la structure urbaine) exerce une nette influence aussi bien 
sur le taux d'activite que sur le taux de chomage, tour les deux etant 
d'importants determinants du niveau du revenu gagne par personne. Qui 
plus est, la concentration de marches regionaux plus importants a proxi-
mite d'une base industrielle diversifiee peut etre la source d'economies 
d'echelle, d'urbanisation et d'agglomeration appreciables qui contri-
buent a leur tour a l'augmentation des niveaux de revenu par personne. 

Une des methodes d'analyse structurelle les plus anciennes et les plus 
largement employees est la theorie des industries principales (elaboree 
notamment par Innis, 1930, 1940; MacIntosh, 1936; Watkins, 1963) qui lie 
le developpement industriel et la croissance economique des regions a 
ses ressources naturelles. Dans cette optique, la croissance economique 
d'une region est due dans un premier temps a recart entre le prix d'un 
produit de base et ses coats de production, &art qui cree des possibilites 
d'exportation rentables. Dans le cadre de ce processus de developpe-
ment, des capitaux et des travailleurs sont attires par la perspective d'un 
rendement ou de salaires plus eleves. Le processus est renforce par les 
retombees qui se creent pour les industries du transport et de soutien 
situdes en amont et pour les industries de transformation situees en aval 
de meme que par l'accroissement de la demande de biens et de services 
de la part de la population locale. Cependant, l'ampleur de ces develop-
pements secondaires depend tant de la durabilite economique ou physi-
que du produit et du developpement de nouveaux produits d'exportation 
que de l'etendue geographique, des intensites du capital concernant le 
processus de production et de l'adaptabilite de la region. 

D'apres ce paradigme, c'est une combinaison de facteurs qui finira par 
provoquer un &din des fortunes d'une region et une accentuation 
correspondante des disparites regionales. Le premier de ces facteurs est 
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l'epuisement de la ressource principale ou la survenance de change-
ments technologiques ou de &placements de l'offre ou de la demande 
qui la rendent economiquement superflue en faisant baisser son prix a un 
niveau inferieur a son coot de production. Le deuxieme facteur est 
l'incapacite de la region a creer de nouvelles industries d'exportation en 
raison soit de la diversite insuffisante des ressources, soit de rigidites de 
la structure des prix des produits ou des facteurs de production qui 
empechent la reaffectation des ressources. Par exemple, une baisse des 
exportations du produit principal d'une region ferait baisser les revenus 
au point ou une migration de sortie nette interviendrait pour retablir 
l'equilibre entre la population et les ressources et faire remonter le 
revenu par tete a son niveau anterieur. Ce point de vue, partage notam-
ment par Watkins (1963), Scott (1978) et Copes (1969), aboutit a la 
conclusion que le non-redressement des revenus obtenus sur le marche 
dans des regions telles que les provinces de l'Atlantique decoule de la 
rigidite des salaires et des prix et/ou de l'immobilite relative de la main-
d'oeuvre. 

Etant donne le role predominant qu'elle attribue aux ressources 
naturelles, cette theorie est d'une applicabilite limit& au probleme des 
&arts de revenu par personne entre les regions canadiennes. Non 
seulement it ne manque pas d'exemples de regions pauvres en res-
sources qui jouissent de revenus par personne eleves, mais on peut 
aussi, a la suite des travaux de Copithorne (1979), entretenir de serieux 
doutes quant l'existence d'une relation etroite entre les ressources 
naturelles et les disparites regionales. L'interet de cette theorie reside 
plutot dans le fait qu'elle met en lumiere le role capital des ajustements 
au sein du marche du travail et plus particulierement celui de la mobilite 
de la main-d'oeuvre. Comme l'observe Scott (1978, p. 59) : 

Une region n'est pas condamnee a voir ses revenus descendre plus bas que 
la moyenne nationale si la main-d'oeuvre est au moins aussi mobile que le 
capital, et si les deux intrants emigrent au rythme dicte par le rythme auquel 
se retrecit le marche pour l'industrie principale (qui continue a payer des 
salaires et des interets aux taux nationaux) et par le &din concomitant des 
industries residentes. 

Il y a neanmoins des cas ou les disparites regionales sur le plan des 
ressources naturelles contribuent a l'inegalite des revenus. Prenons 
celui d'une region ou une partie importante de la population se consacre 
a l'exploitation d'une ressource naturelle collective telle que la peche. 
Une situation de ce genre cite une tendance a la saturation, ce qui fait 
baisser les prises moyennes, et partant les revenus moyens, a un niveau 
inferieur a celui ou ils pourraient se situer si la propriete de la ressource 
&all privee. Ces effets, particulierement evidents dans les regions 
cotieres de l'Atlantique et de la Colombie-Britannique, sont amplifies 
par le regime de l'assurance-chOmage (Ferris et Plourde, 1980). Un autre 
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cas est celui ou it se presente des differences entre les regions dans la 
maniere de percevoir les rentes. Par exemple, ainsi que l'ont signale 
Copithorne (1979b) et le Conseil economique du Canada (1984), la non-
perception de rentes de la part du proprietaire d'une ressource (c'est le 
cas dans l'industrie forestiere en Colombie-Britannique) peut introduire 
une distorsion dans les structures des salaires et des coats qui fait 
monter le niveau des salaires et du chemage au-dessus de la moyenne 
nationale. 

Boisvert (1978) propose une elaboration interessante de la theorie des 
industries principales en soutenant que le degre d'urbanisation et la 
structure de celle-ci dependent du degre de specialisation d'une region 
dans l'exploitation des ressources naturelles, dans la transformation des 
ressources ou dans la fabrication de produits finis necessitant de nom-
breux intrants provenant de diverses regions et vendus sur des marches 
disperses. De plus, it devrait resulter des economies d'echelle, de la plus 
grande diversification et de diverses economies d'agglomeration une 
correlation positive entre la productivite du travail et le revenu par 
personne d'une part et la taille des centres urbains d'autre part. D'apres 
Boisvert, les donnees pour le Canada temoignent au moins partiellement 
la realite de ces correspondances. On peut donc dire que les differences 
de gamme des ressources naturelles et de structure industrielle entre les 
regions contribuent dans une certaine mesure aux &arts de revenu par 
personne. Rappelons cependant que cette contribution est faible com-
par& a l'importance des &arts de revenu entre les regions qu'on 
observe dans toutes les categories de la classification par taille des villes 
(Boisvert, 1978, p. 5). 

Mansell (1981) a formule une theorie legerement plus restrictive con-
cernant le role des ressources naturelles dans la croissance economique 
d'une region. Il a ete suggere, par exemple, que les similitudes frap-
pantes des taux de croissance et des niveaux de revenu par personne de 
l'Alberta et du Texas (relativement aux autres regions de leurs pays 
respectifs), en &pit des conditions historiques, politiques et economi-
ques assez differentes, pourraient etre en grande partie dues a des 
similitudes des ressources naturelles que possedent ces deux regions. Il 
est possible que les ressemblances quant au caractere (populations 
actives a l'esprit independant, disposees a prendre des risques et haute-
ment mobiles) et a la structure industrielle (les industries des deux 
regions sont etroitement fides a l'agriculture et au petrole) ne soient 
qu'une consequence du developpement des deux economies a partir de 
ressources agricoles et petrolieres semblables. Ces ressemblances, 
combines avec des influences exterieures (c'est-h-dire la determination 
sur les marches mondiaux du prix des marchandises), expliqueraient a 
leur tour les similitudes sur le plan des performances economiques. 

Un autre groupe de theories qui insistent sur l'importance de la 
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structure industrielle s'inspire des travaux de Perloff et al. (1960) et de 
Thompson (1969). Les mecanismes different quelque peu d'un auteur 
l'autre, mais tous estiment que le sort d'une region est decide par la 
composition de sa base industrielle : grace aux effets de liaison entre la 
demande, les marches et les phenomenes d'agglomeration, la structure 
industrielle de depart d'une region contient les germes de la croissance 
et de la prosperite futures. 

Vu que les differences de structure industrielle entre les regions exer-
cent une certain influence sur les disparites des salaires, on s'attendrait 
a trouver de nombreux elements d'explication dans le tires grand nombre 
d'etudes realisees dans le cadre de la theorie de la localisation. Cette 
theorie a donne naissance a toute une serie de modeles concus pour 
expliquer comment les frais de transport, les coats de main-d'oeuvre, 
les ressources naturelles, la structure du marche, la perte de poids 
economique, les liaisons et les economies d'agglomeration, et les econo-
mies d'echelle agissent les uns sur les autres pour determiner la localisa-
tion des industries. Cependant, peu de ces modeles sont de nature a 
eclairer notre objet, car, comme l'observe Scott (1978, p. 50), ils expli-
quent fort bien la localisation geographique des industries et des popula-
tions a un moment donne dans le temps, mais ne rendent compte ni du 
processus de transformation de cette configuration ni de la direction du 
changement. Autrement dit, alors que ces modeles traitent les diffe-
rences entre les regions, qu'il s'agisse des taux de chomage, du nombre 
d'habitants ou d'autres facteurs, comme etant admises au depart, ils 
sont incapables d'expliquer pourquoi ces differences existent ou 
comment elles risquent d'evoluer. 

On soutient depuis longtemps que les tarifs du fret et d'autres the-
galites en matiere de transport ont serieusement entrave le developpe-
ment economique et empeche la hausse des revenus reels dans les 
regions de l'Atlantique et des Prairies. Il est evident que du point de vue 
theorique, la simple existence de frais de transport cree des differences 
de prix qui varient en fonction des distances a parcourir et risquent donc 
d'engendrer des &arts de revenu (McRae, 1981; Anderson, 1982). Ainsi, 
l'elimination de tous frais de transport pourrait effectivement accroitre 
les revenus dans les regions et modifier de facon sensible la repartition 
des industries et des populations. Mais la vraie question est de savoir si 
la structure existante des reseaux de transport et des tarifs cite une 
distorsion dans la repartition des revenus et la structure industrielle des 
regions. Les donnees dont nous disposons a ce sujet sont incompletes, 
mais elles ne revelent aucune distorsion majeure (Anderson et Bonsor, 
1985). En effet, une baisse des tarifs de transport pour les produits 
transformes relativement aux tarifs pour les produits primaires don-
nerait un nouvel élan au secteur manufacturier dans les regions des 
Prairies et de l'Atlantique, d'une part, mais d'autre part, elle ferait 
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baisser les revenus dans leurs secteurs primaires et reduirait la protec-
tion du marche local que representent les frais de transport eleves pour 
les produits manufactures provenant de l'exterieur. 

Enfin, comme le soutient Norrie (1972, 1978), la part des frais de 
transport assumee par les regions comme les Prairies et les provinces de 
l'Atlantique est disproportionnee (ce qui a un certain effet de compres-
sion sur les revenus des facteurs et la structure industrielle), mais cette 
situation tient en partie au fait que les prix sont le plus souvent deter-
mines ailleurs que dans les regions peripheriques. On pourrait donc 
soutenir qu'une partie du probleme reside dans les differences de base 
economique et de situation geographique des regions, ou, en d'autres 
termes, que plus une region est proche des grands marches et moins elle 
vend de ses exportations sur les marches internationaux hautement 
competitifs, plus son niveau de revenu sera eleve. 

THEORIES FONDEES SUR LES MECANISMES 
D'AJUSTEMENT DU MARCHE 

La plupart des explications des &arts de revenu entre les regions 
s'inspirent des theories keynesienne et neo-classique de requilibre. Les 
modeles de type keynesien sont centres sur la repartition de la demande 
globale et l'existence de diverses imperfections qui s'opposent aux 
ajustements normaux au sein du marche. Prenons l'exemple d'une 
baisse des exportations d'une region par suite de l'epuisement de ses 
ressources naturelles, de changements technologiques ou, plus simple-
ment, de changements negatifs de la demande comme ceux qui ont 
supprime un grand nombre des avantages comparatifs de la region de 
l'Atlantique. Dans un monde keynesien, caracterise par une rigidite a la 
baisse des salaires et des prix, cet affaiblissement de la demande globale 
entrainerait une baisse multipliee du revenu et une hausse du chomage 
dans la region, ce qui aurait pour effet de reduire les importations et donc 
de ramener la balance des paiements a son niveau d'equilibre. Si la 
hausse du chomage conduit a son tour a une migration de sortie suffi-
sante, it n'y aurait aucune divergence des taux de salaire des regions a 
long terme. Dans cette optique, donc, une des causes des differences de 
niveau des salaires et des revenus entre les regions est le regime des 
transferts interregionaux d'impots federaux qui, en permettant aux 
regions de maintenir des deficits commerciaux Along terme, empeche ou 
gene les ajustements voulus. Il semble que ce soit effectivement le cas 
pour la region de l'Atlantique au moins. Par exemple, Levitt (1969) 
evalue les deficits du compte courant de l'annee 1960 en pourcentage du 
revenu total pour la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, Terre-
Neuve et l'Ile-du-Prince-Edouard a 29 %, 19 %, 37 % et 42 % respec-
tivement. Ces deficits etaient presque entierement finances grace a des 
depenses federales qui ont permis de combler la difference entre les 
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depenses et les recettes fiscales des provinces. Czamanski (1972) fournit 
d'autres elements a ce sujet. En fait, certains auteurs vont jusqu'a 
soutenir que les problemes regionaux de croissance au ralenti, de 
chomage eleve et de faibles niveaux de revenu par personne sont d'abord 
et avant tout des problemes de balance des paiements. Par exemple, 
Thirlwall (1980) affirme que les problemes regionaux peuvent dans pres-
que tous les cas etre lies a la presence d'un secteur commercial faible ou, 
plus precisement, a un rapport peu eleve de l'augmentation des exporta-
tions a l'elasticite-revenu de la demande pour les importations. 

D'autres imperfections naissent de l'interaction entre le regime des 
transferts aux regions et la migration. Selon Courchene (1970), les trans-
ferts, particulierement les transferts sous forme de prestations 
d'assurance-chomage, ont contribue a reduire la mobilite de la main-
d'oeuvre. Pour sa part, Vanderkamp (1970) constate que l'existence de 
ces transferts peut rendre la migration desequilibrante compte tenu des 
effets multiplies des baisses de la demande globale autonome que provo-
que la migration de sortie. Il existe un autre ensemble d'imperfections 
fides aux differences interregionales d'efficacite du marche du travail 
dont it a déjà ete question. 

L'approche neo-classique des disparites regionales se distingue sans 
doute le plus clairement par la place qu'elle reserve a trois grands 
elements : l'optimisation des comportements, le jeu de la concurrence 
et les facteurs qui influent sur l'offre. Chez les neo-classiques, la recher-
che d'explications des disparites regionales est donc axee sur les fac-
teurs qui reduisent l'efficacite des mecanismes du marche. 

Les theories neo-classiques applicables sont nombreuses, mais elles 
tendent a se limiter a deux questions principales : le commerce inter-
regional et les mouvements interregionaux des facteurs. La theorie la 
plus employee de la nature des relations commerciales interregionales, 
identifiee a Heckscher et Ohlin, dit que chaque region se specialisera 
dans la production (et donc dans l'exportation) des produits qui con-
somment le plus intensivement les facteurs qui y sont relativement 
abondants. Comme l'a demontre Samuelson (1948), si certaines pre-
misses s'averent valables, cette theorie prevoit que le commerce operera 
une egalisation des salaires et du rendement du capital dans toutes les 
regions meme en l'absence de mouvements interregionaux des facteurs. 
Dans ce cadre etroit, la persistance d'ecarts de salaire entre les regions 
pourrait etre expliquee par des echanges commerciaux qui s'ecartent du 
mode prevu, par des mouvements desequilibrants des facteurs ou par le 
non-respect d'une ou de plusieurs des premisses de base. 
, La verification de cette theorie du commerce interregional pour les 
Etats-Unis effectuee par Marooney et Walker (1966) a conclu sous 
certaines reserves a sa validite, mais un seul test de port& limit& a ete 
effectue pour le Canada (Vaillancourt, 1974). 11 est neanmoins interes-
sant de noter qu'au moins une des previsions concernant le commerce 
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interregional est confirmed pour le Canada puisque Thirsk (1973, p. 14) a 
trouve une forte correlation entre les villes des regions quant aux 
niveaux et aux taux de variation des prix des biens &hangs. De toute 
fawn, l'existence de frais de transport, les differences entre les regions 
dans les fonctions de production pour des biens de type comparable, les 
differences de qualite des intrants et/ou la specialisation complete sont 
autant d'elements qui s'opposeraient a une egalisation totale des prix 
des facteurs. Malgre cela, le Libre-echange entre les regions, surtout 
lorsque s'y combine la mobilite des facteurs (Mansell, 1975), devrait 
creer une tendance a l'egalisation des niveaux des salaires. 

Le deuxieme grand volet de l'approche neo-classique est la theorie du 
role de la migration selon laquelle les personnes « investissent » dans la 
migration chaque fois que la rentabilite de la decision de demenager en 
termes de revenus et d'occasions d'emploi &passe les coats pecu-
niaires, les coats d'opportunite et les coats psychiques qu'elle occa-
sionne. Ainsi, le mouvement du travail depuis les regions a bas taux de 
salaire eta hauts taux de chomage vers les regions a hauts taux de salaire 
et a bas taux de chomage tend a augmenter les salaires et a faire baisser 
les taux de chomage dans la region de depart et a produire les effets 
contraires dans la region d'arrivee. 

Bien que la migration interregionale au Canada se conforme en gene-
ral au mode prevu par cette theorie (voir Vanderkamp, 1985), les travaux 
empiriques mends pour tester les incidences prevues sur les &arts de 
revenu entre les regions sont remarquablement rares. Selon Wrage 
(1981), la migration interregionale contribue a une legere reduction des 
&arts de salaire au Canada, mais les effets egalisateurs sont faibles 
compares aux effets qu'aurait une egalisation de la productivite du 
travail et des niveaux d'investissement par personne. Cette conclusion 
est conforme aux hypotheses (non verifides) derivees des travaux de 
Myrdal et exposees le plus recemment pour le Canada par Vanderkamp 
(1980) et Polese (1981). Etant donne la nature hautement selective de la 
migration (quanta rage, au niveau d'instruction et aux aptitudes 
d'entrepreneur) et des effets de multiplication keynesiens, les effets 
d'egalisation de la migration sont contrebalances par sa tendance 
influer negativement sur la qualite de la main-d'oeuvre et la structure 
d'Age de la population dans les regions qui connaissent une migration de 
sortie nettem. De plus, cette conclusion concorde avec les resultats 
empiriques de Grant et Vanderkamp (1980) selon lesquels, sur une 
periode de cinq ans au moins, la migration n'a pas eu d'incidence 
positive importante sur le niveau du revenu. 

Certains estiment cependant que l'effet d'ensemble de la migration 
interregionale est fortement equilibrant. Se fondant sur des resultats qui 
indiquent que les migrants ont obtenu des gains de revenu considerables 
(mais en faisant abstraction de tout effet de « remous » decoulant de la 
nature selective de la migration), Grant et Vanderkamp (1976, p. 89) 
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concluent que la migration contribue nettement a eliminer les disparites 
regionales. C'est egalement l'avis de Courchene (1970), qui estime que le 
fond du probleme pourrait etre simplement que la migration inter-
regionale n'est pas assez forte pour reduire les &arts de revenu. Autre-
ment dit, la structure existante des &arts de revenu represente une 
situation d'equilibre dans laquelle les importantes differences entre les 
regions sont de simples reflets de facteurs tels que les coots eleves de la 
mobilite (attribuables aux grandes distances, a la faiblesse des revenus 
ou a des facteurs psychologiques et culturels) et les transferts d'impOts 
qui reduisent la mobilite (Courchene, 1981). 

Les etudes de Borts (1960) et de Borts et Stein (1964) etaient parmi les 
premieres a tenter d'integrer a la fois les echanges de produits et la 
mobilite des facteurs dans un modele regional neo-classique. Ces 
auteurs ont conclu qu'il n'y a que trois facteurs agissant seuls ou en 
combinaison qui permettent d'expliquer pourquoi les taux de salaire ne 
s'egalisent pas entre deux regions. Le premier facteur est la possibilite 
d'un rendement des investissements plus eleves dans la region a salaires 
eleves que dans la region a salaires faibles a cause soit de differences 
dans les fonctions de production des regions, soit de majorations des 
prix des exportations en provenance de la region a salaires eleves qui 
sont plus fortes que celles des produits exportes par la region a salaires 
faibles. La deuxieme possibilite est que les gens, en allant s'etablir pour 
des raisons non economiques dans la region a salaires plus eleves, y 
transferent des capitaux ou que les migrants une fois installes fassent 
augmenter la demande de capitaux. Troisiemement, il est possible que 
les residants consacrent une proportion plus forte de leurs revenus 
l'epargne, qu'ils investissent, pour des raisons non economiques, dans 
les entreprises situees dans la region. De ces facteurs, c'est le premier 
qui semble pouvoir jouer un role important au Canada. Comme il a ete 
dit plus haut, il est vrai que la productivite des facteurs est generalement 
plus faible dans la majorite des industries des regions oil les revenus sont 
faibles. De plus, meme si les taux de rendement du capital n'etaient pas 
plus bas dans la region de l'Atlantique qu'en Ontario, par exemple, il est 
tres possible qu'il y ait des differences de taux de rendement des inves-
tissements en fonction du risque reel ou pergu. 

Le mane type de modele a permis a Bradfield (1976) de faire trois 
observations importantes. La premiere est qu'on ne peut expliquer les 
&arts de salaire d'equilibre par les differences de rapport capital-travail 
(c'est le facteur sous-jacent aux &arts interregionaux de salaire qui est 
statistiquement le plus important). II affirme, par exemple, que les 
comportements de maximisation du profit conduiraient a l'utilisation 
dans les regions a salaires faibles de techniques de production moms 
couteuses que celles employees dans les regions a salaires eleves. 
Bradfield estime que la veritable explication des faibles salaires de 
certaines regions reside plutot dans les facteurs suivants : les bas prix 
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recus par unite produite (attribuables a l'eloignement des marches, aux 
frais de transport eleves eta l'intensite de la concurrence); les faibles 
niveaux de qualite de la main-d'oeuvre et de production par unite de 
capital (dus au vieillissement du capital ou de la technologie) et une 
surconcentration des industries les moins efficaces; les prix eleves des 
biens d'equipement et/ou les taux de rendement de capital plus eleves 
que la moyenne necessaire ou certaines immobilites (chez les entrepre-
neurs, par exemple) qui limitent les transferts de technologie. En 
deuxieme lieu, Bradfield croit qu'aucune de ces imperfections ne permet 
d'expliquer la stabilite des &arts de salaire sans tenir compte de l'immo-
bilite de la main-d'oeuvre. Enfin, contrairement a Borts (1960, p. 375), 
Bradfield juge probable une correlation positive entre les taux de salaire 
et les taux de croissance des regions, car les facteurs qui favorisent les 
salaires eleves contribuent egalement a accelerer la croissance. 

Sans vier que beaucoup de ces facteurs aident a expliquer la structure 
des &arts interregionaux de salaire au Canada, force nous est de cons-
tater qu'il y a des explications encore plus simples. Mansell (1975) a 
demontre a l'aide d'un modele neo-classique que l'importance des 
&arts de salaire d'equilibre (meme sans imperfections du marche des 
facteurs ou de celui des produits) depassera generalement l'importance 
des coUts de &placement et que celle-ci sera determinee par la vitesse 
avec laquelle la migration reagit aux differences de revenu plutot que par 
la seule direction du &placement des facteurs. Pour Mansell, it y a des 
raisons theoriques et empiriques de croire que la relation entre la migra-
tion et les &arts de revenu est une relation non lineaire (Mansell et 
Wright, 1978) et que les vitesses de reaction variables qui en resultent 
jouent aussi un role important dans la determination des differences de 
niveau d'equilibre. Apres avoir teste son hypothese en comparant les 
deux economies peripheriques de la Nouvelle-Ecosse et de l'Alberta19, 
Mansell conclut que la difference entre le niveau des revenus constant 
mais inferieur a la moyenne en Nouvelle-Ecosse et le niveau des revenus 
constant mais egal a la moyenne en Alberta s'explique moms par des 
differences des conditions de la demande que par deux facteurs prin-
cipaux, a savoir la plus faible productivite des facteurs et une plus grande 
lenteur de reaction de la migration aux differences de revenu en Nouvelle-
Ecosse comparativement a l'Alberta. 

Bien que cette explication soit sans doute plus applicable a certaines 
regions qu'a d'autres, ses previsions semblent a premiere vue assez 
conformes a la realite. Par exemple, on pourrait difficilement trouver une 
combinaison plus &favorable de changements dans la demande et de 
changements structurels que ceux qui se sont produits en Saskatchewan, 
ou le niveau du revenu par personne est pourtant reste systematique-
ment proche de la moyenne nationale. Selon la theorie de Mansell, 
['explication residerait dans la mobilite inherente de la population et le 
fait que cette mobilite n'a pas ete serieusement reduite par les transferts 
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d'impots a regard desquels la dependance de la Saskatchewan est 
historiquement limitee. Le modele prevoit egalement les augmentations 
des &arts interregionaux de revenu observees au Canada lorsque le taux 
de croissance national augmente. D'apres le modele, les &arts de salaire 
d'equilibre augmentent proportionnellement au taux de croissance 
national parce que la sensibilite de la migration aux &arts de revenu 
diminue au lieu d'augmenter a mesure que le niveau de la migration 
intentgionale s'accroit. 

Williamson (1965) a employe une des theories neo-classiques les plus 
generales des inegalites regionales en y incorporant un grand nombre 
des elements «de causalite cumulative» proposes par Myrdal (1957). 
Williamson conclut que le degre d'inegalite entre regions est directement 
lie au niveau de developpement de reconomie nationale. Ainsi, on 
devrait observer une accentuation des inegalites au cours des premiers 
stades de developpement, mais au-dela d'un certain point les ecarts 
devraient commencer a diminuer. Williamson identifie au moins trois 
processus qui ameneraient une telle diminution : premierement, a 
mesure que reconomie se developpe, les emits de la migration en dehors 
des regions oil les revenus sont faibles deviennent moins prohibitifs et 
les differences de taux de remuneration du travail qualifie et non qualifie 
diminuent. Cela a pour effet d'accroitre la mobilite de la main-d'oeuvre 
et de reduire le poids des facteurs de rage et du niveau d'instruction dans 
la migration, facteurs qui freinent la hausse des revenus dans les regions 
de depart. Deuxiemement, le developpement economique s'accom-
pagne d'une integration de plus en plus poussee des marches regionaux, 
et l'accroissement du volume du commerce cree une tendance a 
regalisation des prix des produits et des facteurs. De plus, au fur et a 
mesure que les marches financiers deviennent plus efficaces et que les 
economies d'agglomeration dans les regions a revenu eleve s'amenui-
sent, les sorties nettes de capitaux diminuent et finissent par se trans-
former en entrees. Troisiemement, au-dela d'un certain niveau de deve-
loppement de reconomie nationale, les politiques de l'Etat, apres avoir 
privilegie l'expansion de l'infrastructure dans les regions beneficiant 
d'une plus grande densite de population, des revenus les plus eleves et 
d'une croissance plus rapide, commencent a mettre l'accent sur la 
redistribution des depenses et des revenus au profit des regions plus 
pauvres. 

Cette theorie, appuyee par des donnees pour la plupart des pays qui 
composaient rechantillon de Williamson, renferme fort probablement 
des elements qui rendent compte au moins en partie de la situation 
canadienne. Par exemple, comme le note Green (1971), la periode 
1890-1929 fut marquee par un accroissement des disparites regionales et 
suivie d'une longue periode durant laquelle la convergence n'a ete que 
marginale. Ainsi, it nous faudrait conclure soit que tous les ajustements 
se sont de,* operes et que les inegalites au Canada representent desor- 
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mais une situation d'equilibre a long terme, soit que des facteurs tels que 
la tendance dans certaines regions a commercer plus internationalement 
qu'interregionalement (en raison de la geographie meme du pays) ont 
gene ou neutralise certaines forces egalisatrices (Percy et Wilson, 1984). 

On retrouve le meme genre de raisonnement dans les theories du 
desequilibre formulees par Perroux (1955), Myrdal (1957), Hirschman 
(1958), Hughes (1961) et des auteurs travaillant dans d'autres disciplines 
(Mathews, 1981). Ces theories affirment en general qu'etant donne le jeu 
libre des forces du marche, les differences de revenu entre les regions 
croitront parce que les effets de « remous » ou de « polarisation » lies aux 
mouvements interregionaux de travailleurs, de biens d'equipement et de 
services l'emportent sur les eventuels effets de 0 propagation 0 ou de 
« degoulinement ». 

Les effets de « propagation » entrainent une augmentation des achats 
et des investissements des regions en croissance dans les regions sta-
gnantes ainsi que l'absorption du sous-emploi &guise dans les regions 
stagnantes. Ce processus tend a accroitre la demande, la productivite et 
la consommation par personne dans les regions moins dynamiques. Les 
effets de « remous », par contre, agissent par l' intermediaire d'une serie 
de mecanismes pour accrottre les disparites. Aux yeux de certains 
auteurs, par exemple, la migration de sortie tend a vider les regions plus 
pauvres des jeunes, des entrepreneurs et des personnes les plus 
instruites et, en reduisant la demande et la population dans la region, 
empeche la realisation de gains d'agglomeration (c'est-A-dire le develop-
pement de « poles de croissance »). En meme temps, le taux de rende-
ment et la securite des investissements dans la region sont mines et le 
systeme bancaire joue de maniere a siphonner repargne au profit des 
regions plus riches et plus avancees. Mentionnons aussi les divers 
arguments d'inspiration marxiste. Selon la theorie de la dependance 
(Mathews, 1981), par exemple, les regions en expansion drainent les 
ressources naturelles de la region stagnante et exploitent sa « reserve 
de main-d'oeuvre, jetant ainsi les bases d'une structure sociale et econo-
mique qui sert a maintenir la domination des regions plus riches et plus 
puissantes. 

Mis a part les nombreux aspects de ces theories qui sont de toute 
evidence plus utiles a l'explication des rapports entre le tiers-monde et 
les regions developpees20, certains elements (les economies 
d'agglomeration, par exemple) ont sans doute rapport au probleme 
canadien. Prises comme un ensemble, cependant, ces theories presen-
tent deux faiblesses serieuses, la premiere etant le manque de verifica-
tion empirique, la seconde etant que leurs previsions generates d'un 
accroissement des disparites regionales sont difficiles a concilier avec 
l'experience canadienne. On pourrait soutenir que les interventions de 
l'Etat federal en vue de modifier le fonctionnement des mecanismes du 
marche par le biais de divers transferts et de diverses politiques ont 
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empeche les effets desequilibrants de «remous » de predominer. Cepen-
dant, la constance observee des disparites de revenus du marche a long 
terme (en depit de nombreux chocs desequilibrants) ne pourrait etre 
expliquee que par un equilibre precaire d'effets de « propagation » et de 
« remous ». 

Consequences en matiere de politique 

Si les solutions au probleme des disparites economiques regionales au 
Canada etaient evidentes, le probleme lui-meme aurait sans doute ete 
resolu it y a longtemps. On ne s'etonnera donc pas de ne pas trouver dans 
le cadre limite du present survol des reponses toutes faites aux questions 
qu'il souleve. Il s'en &gage plutot la conclusion que le probleme est 
extremement complexe, que les facteurs en jeu sont multiples et que les 
causes essentielles des disparites sont encore loin d'avoir ete identifiees 
avec certitude. D'ailleurs, meme si nous possedions toutes les des du 
probleme des disparites, les nombreuses negociations que compor-
teraient les solutions sont de nature a compliquer singulierement la 
tache. Par exemple, it y a sans doute un grand nombre de situations dans 
lesquelles l'agglomeration et la specialisation necessaires pour rendre 
l'economie plus efficace (et diminuer les &arts de revenu entre les 
regions) poseraient de serieux problemes d'equite en plus de se heurter 
aux aspirations politiques propres des provinces en matiere de popula-
tion, de diversification et de developpement general. 

Cela &ant dit, it ressort de ce qui precede au moins quatre observa-
tions generates qui ont trait a l'orientation politique a suivre. Premiere-
ment, les disparites regionales representent moins un probleme de dif-
ferences de niveau de vie entre les regions (telles que mesurees par le 
niveau du revenu reel disponible par menage) qu'un probleme d'ine-
galites sur le plan du chomage, des revenus du marche et des assiettes 
fiscales des provinces. Deuxiemement, it y a tout lieu de croire que les 
differences de taux de chOmage et de revenus obtenus sur le marche 
representent un « equilibre » a long terme dans lequel l'ampleur et la 
structure des disparites sont determinees autant par les programmes de 
transfert d'impots qui entravent les ajustements normaux au sein du 
marche que par les imperfections de celui-ci. Il s'ensuit que les tenta-
tives de reduire les differences de taux de chOmage et de revenus du 
marche par le truchement de programmes de transfert interregional de 
type traditionnel ont de fortes chances de produire des effets contraires 
aux effets recherches (bien que de tels programmes puissent etre justifies 
dans le cadre de la poursuite d'autres objectify). Troisiemement, meme 
s'il n'y avait pas de transferts, le fonctionnement parfait des mecanismes 
du marche ne permettrait pas d'eliminer toutes les differences de taux de 
chomage ou de revenus obtenus sur le marche entre les regions. Il y aura 
inevitablement d'importantes variations regionales des niveaux d'equi- 
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libre de ces mesures tant et aussi longtemps que joueront des facteurs 
tels que les grandes distances geographiques, les preferences regionales 
non economiques et les coats lies aux mouvements interregionaux de 
population, de produits et de capitaux. Enfin, bien que ces facteurs ne 
suffisent pas a eux seuls a expliquer l'importance des &arts observes 
dans la plupart des cas, tout semble indiquer que les mouvements 
importants de population, de produits et de capitaux ont contribue 
globalement a empecher un accroissement des disparites regionales. 

A supposer qu'on veuille reduire les disparites des taux de chomage et 
des revenus du marche au Canada (ce qui n'est pas evident si cela 
implique des compromis importants en matiere d'equite, de pouvoir 
politique ou d'avantages economiques), quelles conclusions politiques 
generales peut-on tirer de la recherche au stade actuel? Pour ce qui est de 
reduire les disparites regionales sur le plan de l'emploi, des politiques 
visant a favoriser une croissance soutenue et un taux de chomage faible 
au niveau national auraient des incidences positives. Cependant, fl faut 
se garder de voir dans une telle orientation une panacee en soi, surtout si 
l'on considere qu'elle risquerait d'accroitre les differences de revenus du 
marche si elle n'etait pas accompagnee d'initiatives sur d'autres fronts. 

La plus importante des questions de politique en matiere de disparites 
est sans doute celle des &arts interregionaux de productivite. 11 est 
desormais assez bien etabli qu'une grande partie des differences de 
revenu gagne par personne est attribuable directement ou indirectement 
soit aux &arts de production par unite de capital et par unite de travail, 
soft aux &arts de productivite totale des secteurs industriels. Bien qu'on 
ne puisse pas etre aussi précis quant aux politiques appropriees, cinq 
caracteristiques des activites economiques des regions a faible revenu et 
A haut taux de chomage ressortent assez clairement : faiblesse de 
l'echelle de production et de l'intensite relative du travail; absence 
d'agglomeration; faiblesse des niveaux d'instruction et de qualification 
de la main-d'oeuvre; retards technologiques; fortes variations saison-
nieres et cycliques de la demande. 

Un autre facteur present dans la plupart des explications des dis-
parites regionales est celui des taux de mobilite relativement bas dans les 
regions a faibles revenus et a taux de chomage eleves. Bien que tous les 
specialistes ne s'entendent pas sur l'efficacite d'une migration accrue 
comme moyen de reduire les disparites regionales, fl semble qu'en fin de 
compte la migration exerce une influence egalisatrice importante 
condition que l'ajustement se fasse rapidement. On peut en &duke que 
des politiques visant a modifier les mecanismes de transfert (par la 
substitution progressive au regime actuel de transferts forfaitaires qui ne 
sont pas determines en fonction du lieu — voir CEC, 1982) qui freinent la 
migration et a reduire les coats de la migration ainsi que le poids des 
facteurs de l'age et du niveau d'instruction agiraient dans le sens d'une 
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diminution des disparites regionales sur le plan du chomage et, dans une 
moindre mesure, sur celui des revenus du marche. 

S'il est certain que des mesures destinees a accroitre l'efficacite des 
marches du travail et la migration contribueraient a egaliser la diffusion 
interregionale de la demande, it est egalement possible que des politi-
ques visant a reduire les pressions auxquelles ces mecanismes d'ajuste-
ment sont soumis puissent aider a diminuer les disparites economiques 
regionales. Une approche consisterait a orienter la politique federate 
d'approvisionnement de maniere a favoriser les entreprises existantes 
ou nouvellement etablies dans les regions a faibles revenus21. Une autre 
approche ferait appel a des stimulants fiscaux accrus (allegement des 
charges fiscales) dans les regions a bas salaires et hauts taux de chomage 
relativement aux regions oil les revenus sont eleves dans le cadre des 
politiques generates de stabilisation de la demande globale sur l'ensem-
ble du cycle economique. A la suite des travaux d'Engerman (1965), 
Swan et Glynn (1976) et Miller (1980) ont etudie les consequences d'un 
recours plus systematique a de telles politiques au Canada. Malgre le fait 
que l'efficacite de ce genre d'approche soit serieusement reduite par les 
fuites importantes qui accompagnent les depenses et les baisses des taux 
d'imposition dans les regions a faible revenu et a chomage eleve, it 
semblerait que ce soit un moyen d'obtenir une certaine egalisation des 
niveaux dans les diverses regions. La question meriterait sans doute 
d'etre etudiee plus a fond. 

Bien que plusieurs auteurs citent les faibles taux d'activite, chez les 
femmes notamment, comme un des facteurs importants d'explication 
des disparites regionales, it semble que ce phenomene soit davantage un 
symptome qu'une cause. Ainsi, des politiques qui favorisent l'augmen-
tation de la productivite et de l'emploi auraient des incidences positives 
importantes sur les taux d'activite et partant sur les niveaux de revenu 
par personne. 

Enfin, on pourrait envisager diverses politiques visant des industries 
particulieres qui risqueraient de donner des resultats interessants dans 
certaines regions. Des mesures destinees a reduire les efforts excessifs 
et a rendre les activites moths saisonnieres dans l'industrie de la Oche 
de la region de l'Atlantique en seraient un exemple. Quelle que soit 
l'orientation adopt& , la diminution des disparites economiques 
regionales au Canada necessitera des efforts considerables, con-
sequents, soutenus et simultanes dans au moins un des domaines sus-
mentionnes. Leur aboutissement dependra sans doute du nombre de 
problemes qui surgissent dans d'autres domaines et de l'elasticite des 
relations et des conceptions sur lesquelles notre existence comme nation 
est fondee. 
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Notes 
Les auteurs tiennent a remercier pour leurs commentaires extremement utiles Kenneth 
Norrie, Craig Riddell, Neil Swan, John Sargent ainsi que les personnes qui les ont gratifies 
de leurs conseils, mais desirent garder l'anonymat. 11 va sans dire que les auteurs assument 
rentiere responsabilite de toute omission et de toute erreur qui pourrait subsister dans la 
version finale de r etude qui a ete completee en novembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Estimation faite a partir des chiffres presentes dans le tableau 1-5. 
En regle generale, la valeur de Vuw vane legerement selon le nombre de regions 
etudides. Par consequent, it est plus approprie de comparer l'indice canadien avec 
l'indice americain base sur une division en dix regions. Voir U.S. Bureau of Economic 
Analysis, Survey of Current Business pour la liste des Etats compris dans ces regions. 
Si l'on fait abstraction de ces considerations, on pourrait soutenir que le probleme de 
disparites regionales au Canada se reduit a un simple probleme de disparites interper-
sonnelles. 
Bien que les premiers ministres de provinces soutiendraient que chaque province 
devrait jouir d'un poids egal dans la determination des disparites comme des politi-
ques, it semblerait plus approprie du point de vue du bien-titre national d'employer des 
indices d'inegalite ponderes bases sur les contingents demographiques. 
On pourrait employer notamment le coefficient de Gini, le rapport du minimum au 
maximum, r &art moyen relatif et le coefficient de variation. 
Par exemple, les travailleurs des regions oil le taux de chomage est eleve qui, devant la 
futilite apparente de leurs efforts, cessent de chercher activement du travail ne sont 
pas compris dans les statistiques sur le ch6mage. D'autre part, les taux de chOmage 
donnes dans les publications officielles ne tiennent pas compte du sous-emploi » et 
n'evaluent pas de maniere precise le ch6mage dans certaines industries comme 
('agriculture ou les entreprises font couramment appel au travail du proprietaire-
exploitant et des membres de la famille. 
Le ch6mage saisonnier est le ch6mage qui a pour cause unique le caractere saisonnier 
de certaines activites. Le chomage frictionnel est celui des travailleurs qui ont quitte 
un emploi et n'en ont pas encore trouve un autre. Le chomage structurel se produit 
lorsqu'il y a non-correspondance entre les emplois et les candidate pour des raisons 
d'ordre geographique, de qualification ou de structure industrielle. Le chomage du 
l'insuffisance de la demande decoule essentiellement d'une trop faible demande pour 
les biens et services produits. 
Mansell a notamment amine, aux fins de revaluation des tendances a long terme, les 
effets de convergence resultant de la Deuxieme Guerre mondiale ainsi que les effets de 
divergence produits par la Crise. 
Idealement, le debut et la fin de la periode analysee correspondent a des points 
semblables du cycle economique. 11 a toutefois ete difficile de trouver une armee 
anterieure comparable a la derniere annee pour laquelle nous disposons de donnees 
completes. 
Ses calculs sur la base de donnees pour ram& 1966 ont amene Abouchar (1971) a 
conclure que les ajustements pour les autres facteurs ont peu d'importance. 
Chiffres calcules a partir de donnees tirees des sources indiquees dans le tableau 1-4. 
En effectuant une regression du coefficient de variation pour le revenu gagne par 
personne en fonction du taux de chOmage au niveau national (U) a l'aide de donnees 
canadiennes pour la periode 1947-1982, on obtient les resultats suivants : 

V = 0,356 — 0,022(U) + 0,001( U)2 	OLS; R2  = 0,60; D.W. = 1,91 
(12,80) ( — 2,70) 	(1,96) 	 (statistiques t entre parentheses) 

Les valeurs implicites pour V aux niveaux de pourcentage 3, 6, 8 et 10 du taux de 
chomage a rechelle nationale sont respectivement de 0,305, 0,272, 0,260 et 0,256. 
Le revenu gagne par personne (Yel P) peut etre note comme suit : 

Ye/P = [(Ye/N)] [(1 — u)(p)(P[ IP)] 
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Dans ce cadre, la methode des taux-types est employee dans le but de determiner 
statistiquement la partie de l'ecart de revenu par personne due a chacune des diffe-
rences de revenu par travailleur (Ye/N), de taux de chomage (u), de taux d'activite (p) et 
de structure d'age de la population. On procede en calculant les revenus gagnes par 
personne pour chaque region en supposant, par exemple, que le taux de chomage dans 
toutes les regions etait le meme que le taux de chomage a l'echelle nationale, toutes 
choses etant egales par ailleurs, pour ensuite comparer le chiffre hypothetique au 
chiffre reel. Soulignons que tout en etant utile pour ce qui est de quantifier l'impor-
tance des facteurs lies aux differences de revenu entre les regions, cette methode ne 
permet pas d'isoler les causes fondamentales. Par exemple, elle n'offre aucune expli-
cation des variations du taux de chomage d'une region a l'autre, et, ce qui est plus 
important encore, elle ne tient pas compte des interdependances entre les variables 
employees dans l'analyse. 

Voir a ce sujet le Conseil economique du Canada (1977, p. 80). 
Les travaux de Kovacs et Copithorne (1979), Postner (1980) et Wilson (1980) indiquent 
que le manque d'occasions d'emploi est un facteur important dans l'explication des 
faibles taux d'activite a Terre-Neuve. 
Environ la moitie des personnel qui ont &menage a Terre-Neuve en 1970 etaient !lees 
dans cette province (CEC, 1980). 
Plus precisement, l'efficacite avec laquelle la migration de sortie fait baisser le 
chomage mesure dans une region est reduite si : la production par travailleur dans les 
secteurs vendant sur le marche local (par opposition aux secteurs qui exportent) est 
faible; la proportion du revenu depense dans le secteur local est elevee; la proportion 
de la population occupant des emplois est faible; l'elasticite de l'offre de travail par 
rapport aux emplois disponibles est faible; les transferts directs et les depenses de 
l'Etat depassent les transferts du type paiements de perequation. 
Mentionnons ici qu'Olsen (1967) a propose un modele de simulation assez complexe 
qui pourrait etre employe pour determiner les effets nets de la migration interregionale 
au Canada. 
Le niveau du revenu par personne en Alberta a grimpe au-dessus de la moyenne 
nationale dans la seconde moitie des annees 1970, mais les donnees les plus recentes 
indiquent qu'il redescend rapidement pour retrouver son niveau historique, qui cor-
respond a la moyenne nationale. Cette aberration de periode d'ajustement est 
d'ailleurs assez semblable a premiere vue a celle qu'on a pu observer a la fin des 
annees 1940 et au debut des annees 1950 au cours du boom des investissements 
provoque par l'essor du secteur energetique. 
Par exemple, it serait difficile de pretendre que les ressources naturelles de la region de 
I'Atlantique ont ete drainees ou epuisees par les provinces en expansion du centre du 
Canada. Dans des cas comme ceux des produits forestiers ou du charbon, ]'exploita-
tion des ressources cesse tout simplement d'etre rentable par suite de changements 
technologiques (exemple : l'introduction des locomotives a moteur diesel), du &ye-
loppement des reseaux de transport (exemple : la penetration des produits forestiers 
de la Colombie-Britannique sur les marches de l' Est grace au canal de Panama) ou de 
l'apparition de sources mieux situees ou vendant a meilleur prix (exemple : le charbon 
importe de Pennsylvanie). 
Par exemple, les achats pour le secteur de la defense ont ete largement employes aux 
Etats-Unis comme moyen de redistribuer la demande entre les regions. Voir Bolton 
(1966). 
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2 

L'efficacite du processus d'adaptation 
interregional 

JOHN VANDERKAMP 

Introduction 

« Le Canada est un pays trop jeune au territoire trop vaste. » Comme de 
nombreux aphorismes, celui-ci contient un element de verite. Tout au 
long de notre developpement economique, la superficie de notre pays et 
les distances ont presente des inconvenients et des avantages. La 
geographie du Canada a une influence considerable sur le processus 
d'adaptation interregional. Mais notre histoire joue egalement un role 
important dans ce processus conditionne notamment par le fait francais 
au Quebec, par les liens communautaires de nombreux habitants des 
provinces de l'Atlantique et par la mosaique de peuples qui ont colonise 
les regions agricoles de l'Ouest. Au cours des deux derniers siecles de 
developpement economique, le schema de croissance a tantot favorise 
une region, tantot une autre, et l'adaptation interregionale tient donc une 
grande place dans notre histoire. 

Dans la presente etude, nous nous proposons d'examiner le processus 
d'adaptation interregional et d'indiquer les effets de diverses politiques 
sur ce processus. Pour ce faire, it nous faut un cadre theorique ou un 
« modele ». La discussion aura donc en soi un caractere technique, bien 
que la presentation principale sera, nous l'esperons, accessible au non-
expert. Notre cadre theorique devra etre relativement compatible avec 
les donnees empiriques sur l'economie canadienne, et c'est pourquoi 
nous aurons l'occasion d'examiner ces donnees et etudes a plusieurs 
reprises. 

Le processus d'adaptation interregional comprend des aspects indus-
triels et professionnels hormis les aspects purement regionaux. De 
meme, l'adaptation interindustrielle a toujours des implications 
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regionales au Canada. Dans cette etude, nous nous concentrerons sur 
l'aspect regional de l'adaptation economique, bien que nous verrons 
clairement que revolution du tissu industriel est important pour la 
prosperite relative des regions. La description optimale de la structure 
des regions consiste probablement en r expose de leurs caracteristiques 
industrielles; Oksanen et Williams (1981) ont fait un essai interessant 
dans ce sens en ce qui concerne le Canada. Par commodite statistique et 
par souci de la realite politique, nous considererons dans la plupart des 
cas les provinces canadiennes comme des regions. 

Le processus d'adaptation interregional consiste en de nombreux 
sous-processus mettant en jeu des mouvements de biens, de services, de 
capitaux et d'individus, et des variations de prix relatifs, de structures 
salariales, de chomage et de postes vacants. Ainsi, seul un modele 
d'economie regionale tits complexe nous permettrait d'inclure tour ces 
aspects dans un cadre theorique. Afin de defricher au moins une partie 
importante de cette foret, nous nous concentrerons sur trois aspects : le 
mouvement des personnes (migration), les variations du taux de crois-
sance regionale de l'emploi et l'ajustement de la structure interregionale 
des salaires. Du fait que le processus d'ajustement des salaires est 
partiel, le cadre utilise a d'importantes repercussions sur les &arts 
regionaux d'offre ou de demande excedentaire, y compris le chomage. 

Dans le cadre de cette etude, nous nous proposons d'expliquer la 
cause des disparites de salaires, de revenus et de chomage entre les 
regions. La persistance de ces disparites sur la scene economique cana-
dienne represente un defi sur le plan de l'analyse et des donnees empiri-
ques, car d'apres la plupart des recherches economiques le processus 
d'adaptation interregional devrait contribuer a leur disparition. Ce pro-
cessus serait-il insuffisant? Pour repondre a cette question, nous nous 
interesserons principalement a la notion d'efficacite economique, bien 
que requite et l'autonomie provinciale interviendront egalement. Par 
efficacite economique, nous entendons une situation de production 
maximum ou plus exactement, une situation dans laquelle le bien-titre 
economique (utilites) est maximise. La difficulte soulevee par la pour-
suite simultanee des objectifs d'efficacite et d'equite constitue l'un des 
principaux themes de la presente etude. Nombre des chocs qui secouent 
les marches du travail regionaux proviennent de la demande, du fait, par 
exemple, de modifications des termes de rechange ou encore 
d'avantages comparatifs, de changements technologiques ou de 
decouvertes de ressources. Ces chocs modifient les disparites des 
salaires et de possibilites d'emploi qui, a leur tour, influent sur l'offre 
regionale principalement a travers la migration. L'offre de travail corn-
porte egalement ses elements de choc associes surtout a la migration et a 
l'augmentation naturelle de la population active. Le taux de variation 
des salaires peut egalement etre influence par des chocs tels que revolu- 
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tion des rapports contractuels sur le maid& du -travail, le degre de 
syndicalisation et la nature des negociations collectives, et par les 
politiques du salaire minimum et de l'assurance-chomage. 

Quatre questions empiriques surgissent de cette discussion : 
La decision d' emigrer est-elle influencee par les differences de 
salaires et de possibilites d'emploi? Quels facteurs sont associes aux 
mouvements migratoires autonomes et quelle est l'importance des 
assiettes fiscales provinciales et des programmes de transferts aux 
particuliers, y compris les prestations d'assurance-ch6mage? Ces 
questions seront examinees dans la section sur la migration; 
La croissance regionale de l'emploi est-elle influencee par les dis-
parites de salaires? Nous ferons brievement reference a cette ques-
tion dans la section sur l'ajustement de l'offre et de la demande; 
Les taux de salaire regionaux varient-ils en fonction des differences 
de demande excedentaire, et ce processus d'ajustement est-il carac-
terise par une flexibilite dans le sens de la hausse et une rigidite dans 
le sens de la baisse? Ces questions feront l'objet d'une discussion A la 
section sur l'ajustement des salaires et la demande excedentaire; 
Dans l'ensemble, ce cadre est-il compatible avec les modeles de 
disparite regionale observes? La section sur les implications empiri- 
ques traitera brievement de cette question en fournissant certaines 
preuves statistiques a l'appui de plusieurs des variables considerees. 

Il est evident qu'un grand nombre de politiques jouent un role direct 
ou indirect sur le processus d'adaptation interregional. A ce propos, les 
questions suivantes seront traitees dans la derniere section de la pre-
sente etude : quels sont les effets des differences de potentiel fiscal des 
provinces et celles-ci devraient-elles etre eliminees par le biais de politi-
ques de perequation pour des raisons d'efficacite ou d'equite? (Les 
aspects theoriques de ces questions seront egalement examinees dans la 
section sur requilibre a long terme.) Nous nous pencherons dans ce 
contexte sur la controverse entourant le rapport de 1982 du Conseil 
economique du Canada : Le financement de la Confederation. Les sub-
ventions a la migration reposent-elles sur des principes d'efficacite et 
d'equite? Queues sont les consequences, pour l'efficacite de l'adapta-
tion interregionale, des diverses politiques de protection de l'emploi, 
telles que les contingentements et les subventions du ministere de 
l'Expansion economique regionale (MEER)? La politique salariale du 
gouvernement federal et les politiques provinciales du salaire minimum 
augmentent-elles la rigidite des salaires et en quoi influent-elles sur 
l'efficacite du processus d'ajustement? Quelles sont les consequences 
de l'augmentation des rigidites salariales conjuguees aux « retombees » 
des differences de salaires entre les regions? 

Comme nous l'avons déjà indique, les quatre prochaines sections de la 
presente etude seront, par necessite, de nature principalement techni- 
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que. Le lecteur non initie preferera peut-titre passer directement aux 
dernieres sections traitant des implications empiriques de l'analyse et de 
ses implications politiques, qui constituent un résumé de l'etude. 

Les etudes sur la migration 

Dans cette section, nous examinerons brievement des etudes cana-
diennes recentes sur la migration, composante essentielle du processus 
d'adaptation interregional et domaine qui a donne lieu a des travaux 
empiriques considerables. Le cadre general de la plupart de ces etudes 
est fonde sur la theorie du capital humain. Ainsi, la migration est 
consider& comme un investissement comportant des coats financiers et 
psychiques d'une part et d'autre part des avantages prenant la forme 
d'une augmentation des revenus « personnels » ou des avantages 
« publics » pendant une certaine periode. Bien que la theorie tienne 
normalement pour certains ces avantages futurs, on peut neanmoins la 
modifier pour y integrer des elements de risque. Du fait que les coats de 
migration varient selon les individus (age, situation de famille, taille de la 
famille et duree de residence), la probabilite d'une decision de migration 
par suite d'avantages prives et publics differera egalement d'une per-
sonne a l'autre. Cela signifie que les mouvements migratoires augmen-
teront en fonction des avantages financiers eventuels, et, bien stir, 
diminueront en fonction de l'augmentation des coats de migration. 

Etant donne que la plupart des etudes canadiennes sur la migration 
ont recemment ete recensees ailleurs (Winer et Gauthier, 1982; Shaw, 
1985), notre résumé sera bref. Toutes ces etudes utilisent des donnees 
compilees sur les mouvements migratoires, dont les sources varient du 
recensement aux informations sur les allocations familiales en passant 
par les donnees fiscales. En d'autres termes, la variable dependante 
represente toujours la partie de la population d'une region qui emigre 
vers une autre region pendant un certain temps. Il y a deux raisons pour 
lesquelles on utilise les mouvements migratoires observes plutot que des 
donnees individuelles. Tout d'abord, it n'existe pas de nombreuses 
microbases de donnees (neanmoins voir Grant et Vanderkamp, 1980; 
Robinson et Tomes, 1982). Deuxiemement, la schematisation des choix 
de migration individuels, qui doit tenir compte des nombreuses destina-
tions possibles, presente d'importants problemes techniques. 

Parmi les variables explicatives, le cal de la migration (demenage-
ment et deracinement) est generalement represente par la distance entre 
les regions. Presque sans exception, la variable de distance a des inci-
dences negatives sur la migration, ce qui signifie que les mouvements 
migratoires diminuent a mesure que la distance augmente. Les perspec-
tives de revenus des migrants sont generalement representees par le 
revenu gagne moyen dans les regions d'origine et de destination; certains 
chercheurs ont utilise les taux de salaires moyens (par exemple, Shaw, 
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1985) et d'autres se sont servi d'une mesure du revenu escompte, qui 
englobe le revenu d'un groupe de migrants ainsi que les revenus moyens 
(Grant et Vanderkamp, 1976; Winer et Gauthier, 1982). Les resultats 
obtenus confirment que les revenus dans la region de destination ont une 
incidence positive et que ceux de la region d'origine ont une incidence 
negative, bien que cette derniere variable soit souvent moins significa-
tive. La relation couramment etablie entre les flux migratoires et les 
differences de revenus ou de salaires semble inappropride, bien que des 
resultats recents faisant intervenir des equations complexes, y compris 
diverses variables fiscales, donnent beaucoup plus de poids a cette these 
(Winer et Gauthier, 1982; Shaw, 1985). 

Les taux de chomage sont souvent utilises pour representer les possi-
bilites d'emploi des migrants eventuels, mais ces variables ont une 
fortune mitigee dans les travaux empiriques. Tantot, le plus souvent, 
elles ne sont pas significatives, tantot, bien qu'etant significatives, elles 
produisent l'effet contraire a celui escompte. L'interpretation a donner 
ces resultats n'est pas evidente, bien que l'on puisse affirmer que le taux 
de croissance de l'emploi constitue vraisemblablement une meilleure 
approximation des possibilites d'emploi futures que le taux de chomage. 
En effet, Winer et Gauthier (1982) et Shaw (1985) ont obtenu de bons 
resultats avec les variables de croissance de l'emploi, en particulier dans 
la region de destination. On pourrait affirmer que l' existence de 
l'assurance-chomage fausse le role suppose des taux de chOmage et que 
l'inclusion des variables d'assurance-chomage serait de nature a rec-
tifier cette situation. Les etudes de Shaw (1985) et de Winer et Gauthier 
(1982) ne fournissent aucune preuve a l'appui de cette affirmation. Ces 
derniers donnent de nombreux exemples ou le chomage dans la region 
de destination a des incidences significatives, contraires a celles pre-
vues, mais ils ne pretent pas une attention particuliere a ce probleme. 

Dans l'ensemble, les opinions concernant l'importance relative des 
salaires et des possibilites d'emploi sont partagees. A premiere vue, on 
pourrait affirmer que les salaires sont l'element le plus important dans 
les tendances migratoires au Canada. Et pourtant les variables de possi-
bilites d'emploi, qui sont peut-titre plus generales que les variables de 
taux de chomage, ont souvent, elles aussi, un effet significatif. De plus, 
dans de nombreux cas, les chercheurs ont utilise les variables de revenu 
moyen par habitant au lieu d'utiliser strictement les variables de taux de 
salaire, ce qui signifie que les &arts dans les taux de chomage (et les taux 
d'activite) sont automatiquement pris en compte (Grant et Vanderkamp, 
1976; Winer et Gauthier, 1982). Nous pouvons dons conclure, en emet-
tant certaines reserves toutefois, que l'on ne peut pas rejeter l'hypothese 
que les salaires et les possibilites d'emploi (ou la demande excedentaire) 
ont a peu pres les memes effets sur la tendance migratoire. Ainsi, une 
reduction de 10 % du revenu moyen par habitant a a peu pres le meme 
effet sur les mouvements migratoires, que cette reduction resulte d'une 
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baisse de 10 % des salaires ou d'une diminution de 10 % du chomage (ou 
de l'offre) excedentaire. 

Les variables precedentes font partie du modele de migration stan-
dard, mais trois autres variables parfois utilisees meritent egalement un 
bref examen. Grant et Vanderkamp (1976) affirment que la taille de la 
population de la province de destination a sa place dans le modele pour 
refleter l'aspect roulement des possibilites d'emploi, et leurs resultats 
confirment eloquemment cette hypothese. L'idee en est qu'en periode 
de stabilite, plus la population est grande plus les postes vacants sont 
nombreux (Vanderkamp, 1976, 1977). Dans certaines etudes (par exem-
ple, Shaw, 1985), le niveau moyen d'instruction de la population dans la 
region d'origine est pris en consideration selon le raisonnement que plus 
la main-d'oeuvre est instruite plus elle est mobile. Les resultats cor-
roborent en general cette proposition. L'application separee du modele 
de migration a differentes regions d'origine revele d'autre part que les 
facteurs culturels jouent un role important. Ce modele tient implicite-
ment compte de ces facteurs sous la forme de taux de migration dif-
ferents. Les resultats sont difficiles a interpreter et n'appuient pas 
totalement la proposition que les migrants eventuels des provinces de 
l'Ouest sont plus mobiles que ceux des provinces de l'Est (Winer et 
Gauthier, 1982; Mills, Percy et Wilson, 1983). Par contre, les resultats des 
etudes misant sur les differences de langue confirment en general forte-
ment cette proposition (Grant et Vanderkamp, 1976; Robinson et Tomes, 
1982; Shaw, 1985). En particulier, la propension a migrer est moindre en 
provenance et a destination des regions principalement francophones. 

Durant ces dernieres annees, un assez grand nombre d'etudes sur la 
migration ont inclus diverses variables fiscales representant les trans-
ferts aux personnes et les avantages fiscaux nets, soit sous forme 
globale, soit ventildes en composantes. Parmi ces etudes, on en compte 
six au Canada qui sont inscrites en bibliographie. La plupart ont ete 
examinees et evaluees dans deux recensions recentes (Vanderkamp, 
1983; Grant et Vanderkamp, 1983); nous nous limiterons donc a un 
apercu des quatre documents les plus recents. Courchene, dans son 
etude de 1970, peut etre considers comme un precurseur de la majorite 
de ces travaux. 

L'etude de Winer et Gauthier (1982) constitue la tentative la plus 
ambitieuse de verifier les effets des variables fiscales sur la migration, et 
elle a servi de base a la composition du rapport Le financement de la 
Confederation publie par le Conseil economique du Canada. Les auteurs 
utilisent un modele relativement standard et deux series migratoires 
(allocations familiales et donnees fiscales) dans leur etude empirique. 
Celle-ci presente neanmoins une serieuse lacune; elle comprend en effet 
un nombre important de resultats empiriques qui ne sont pas faciles a 
assimiler et que les auteurs n'expliquent pas tous en detail. Cette masse 
de resultats provient de diverses ventilations pour les groupes de 
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revenus (dans les cas des donnees fiscales) et pour les differentes regions 
d'origine et de destination. Ces auteurs utilisent des series chronologi-
ques ainsi que des coupes partielles et disposent donc d'un nombre 
suffisant d'observations, mais it n'est pas certain qu'ils aient tenu suf-
fisamment compte de certaines variations des series chronologiques, par 
exemple celles liees a la migration de retour ou a la croissance de la 
productivite. Car le nombre d'emigrants qui retournent dans leur region 
d'origine varie vraisemblablement de facon cyclique tandis que la crois-
sance de la productivite provoque des tendances seculaires dans les 
variables de salaires. 

Comme nous l'avons déjà indique, Winer et Gauthier n'expliquent pas 
toujours leurs resultats en detail et sont tres selectifs dans leurs éclair-
cissements. En particulier, ils accordent peu d'importance au fait que les 
variables produisent souvent des effets contraires aux postulats. Si une 
variable n'est pas significative, elle contredit l'hypothese en question, 
mais si elle a l'effet oppose et qu'elle est significative, it y a une serieuse 
erreur dans la formulation theorique. Dans un assez grand nombre de 
cas, Winer et Gauthier arrivent a une conclusion (certes mitigee) sur une 
hypothese precise, mais le nombre des resultats significatifs inexacts 
approche le nombre de resultats significatifs exacts (sans tenir compte 
des resultats non significatifs exacts et inexacts). Par exemple, en ce qui 
concerne l'effet de l'assurance-chomage (rapport prestations-salaires), 
Winer et Gauthier (chapitre 2), a partir des donnees sur les allocations 
familiales ventilees par province, obtiennent 14 resultats exacts, 12 inexacts 
et 10 non significatifs. Its concluent assez modestement qu' « au moins en 
ce qui concerne les mouvements migratoires prenant origine dans la 
region de l'Atlantique [. . .], le regime d'assurance-chomage a retarde la 
migration interprovinciale » (p. 24), mais en fait la validite meme de 
l'hypothese doit etre remise en question vu la diversite des resultats. 

Du fait de ces problemes, les resultats de l'etude de Winer et Gauthier 
concernant le role des variables fiscales dans les mouvements 
migratoires sont faibles; pour une evaluation plus precise, le lecteur peut 
se reporter a l'etude de Grant et Vanderkamp (1983). Relativement 
parlant, les resultats les plus probants obtenus par Winer et Gauthier se 
situent dans deux domaines. Lorsqu'ils utilisent les donnees fiscales sur 
les groupes a faible revenu ayant émigré des provinces de l'Atlantique, 
leur indice de « generosite » de l'assurance-chomage a les effets 
escomptes; cet indice de generosite est une variable complexe (presta-
tions hebdomadaires exclues), composee du rapport entre la periode 
maximum de versement des prestations et la periode minimum 
d'admissibilite, et du rapport entre les demandes de prestations 
d'assurance-chomage acceptees et les demandes enregistrees. En ce qui 
concerne la migration vers l'Alberta et la Colombie-Britannique, la 
variable fiscale representant les revenus tires des ressources naturelles a 
eu des effets durant les annees 1970, biers que les resultats a cet egard 
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soient egalement mitiges. Et pour la meme ventilation, la variable repre-
sentant l'ecart des paiements de perequation a l'effet positif prevu dans a 
peu pros la moitie des equations examinees. 

L'etude de Shaw (1985) est la seule au Canada a examiner le modele de 
migration entre regions metropolitaines de recensement (recensements 
de 1961, 1971, 1976 et 1981). La plupart des variables principales utilisees 
sont standard, et Shaw traite en particulier de l'assurance-chomage et 
des subventions inconditionnelles accordees aux provinces. L'indice de 
generosite de l'assurance-chOmage (prestations hebdomadaires divisees 
par le salaire hebdomadaire), qui est le plus significatif apres 1971, 
constitue son resultat le plus probant. Par contre, la variable represen-
tant les subventions n'est pas tres significative et elle est negligeable sur 
le plan quantitatif. Les variables representant les revenus tires des 
ressources naturelles ne sont pas significatives ou elles ont l'effet oppose 

celui prevu. Dans le modele « complet », Shaw utilise un grand nombre 
de variables relatives aux mises en chantier, aux taux d'activite feminin, 
A l'immigration, au crime et aux chutes de neige, que l'on ne trouve pas 
habituellement dans les etudes sur la migration au Canada, mais les 
resultats sont varies. De plus, la prise en compte de ces variables n'a pas 
un effet important sur le reste du modele, sauf qu'elle attenue legere-
ment les variables de salaires. 

L'etude de Mills, Percy et Wilson (1983), basee sur les donnees des 
allocations familiales, comprend relativement peu de variables explica-
tives : distance, &arts de salaires, d'impot et de prix du logement. Elle 
n'inclut aucune variable d'assurance-chomage ni d'autres transferts aux 
personnes. Ces auteurs utilisent trois modeles. Dans deux d'entre eux, 
une variable dependante avec retards sert de facteur explicatif parmi 
d'autres, dans une analyse des series chronologiques par coupes. Nous 
avons nos doutes sur la pretendue valeur absolue de la variable depen-
dante avec retards, etant donne qu'elle englobe trop d'elements, y 
compris des effets non mesurables. Pour cette raison, nous ne 
retiendrons que le modele standard oil les donnees sont ventildes par 
region d'origine. Les variables principales dans ce modele donnent 
d'assez bons resultats, bien que ceux relatifs a l'emigration a partir de 
l'Ontario soient &ranges. La variable des differences de prix du loge-
ment a un effet negatif significatif sur la plupart des mouvements 
migratoires. La variable des differences fiscales constitue la tentative la 
plus globale de cerner la notion d'avantages fiscaux nets, et les resultats 
sont moderement bons en ce qui concerne l'emigration a partir de la 
Saskatchewan, de 1'Alberta et de la Colombie-Britannique. 

L'etude de MacNevin (1983) est probablement la plus elaboree et la 
plus complete actuellement. Les transferts aux personnes sont inclus 
dans les variables de revenus (corrigees des differences de coot de la vie 
et excluant les impots) qui sont toujours tres significatives et ont les 
effets escomptes. Les variables du chomage ont generalement les effets 
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escomptes et sont souvent significatives. MacNevin utilise deux 
variables fiscales qui incluent les activites des gouvernements provin-
ciaux et des municipalites. En general, la variable representant le niveau 
des depenses gouvernementales n'est pas significative, cela etant sans 
doute dil selon l'auteur au fait que ces depenses, par habitant, sont 
similaires d'une province a l'autre pendant la periode etudiee 
(1963-1978). Par contre, it y a de grandes differences dans les taux 
d'imposition, et les variables fiscales (comprenant les impots sur le 
revenu et les taxes sur les produits) sont en general significatives et ont 
l'effet escompte. Certaines simulations indiquent qu'une reduction 
moyenne des impOts de 10 % en Alberta augmenterait d'environ 8 % la 
migration vers cette province. 

Nous pouvons tirer deux conclusions de ce bref examen des etudes 
sur la migration. Tout d'abord, les migrants eventuels tiennent compte 
des colas et des avantages personnels, ceux-ci prenant la forme d'ecarts 
de revenus. Deuxiemement, l'argumentation empirique en faveur du 
role des transferts publics dans la migration est moins fondee. Il existe 
toutefois certaines preuves que les transferts aux particuliers et plus 
specifiquement, les prestations d'assurance-chomage, ont retarde l'emi-
gration dans les regions au le taux de chomage est eleve. Il existe 
egalement des indications que les migrants sont attires par les avantages 
fiscaux nets, qui sont le reflet des services publics fournis et des imp6ts 
preleves dans la region. Bien que la prudence soit de rigueur, nous 
supposerons pour les besoins de la presente etude que les migrants sont 
non seulement influences par les coats et les avantages personnels, mais 
aussi par les transferts et les avantages fiscaux. 

L'approche traditionnelle : l'equilibre a long terme 
L'approche traditionnelle insiste sur la nature de l'equilibre a long 
terme. Ce point de depart peut sembler etrange dans une analyse de 
l'adaptation regionale, mais it convient de noter que la direction de 
l'adaptation est essentielle. En d'autres termes, si l'adaptation du sys-
teme regional va dans le sens d'un equilibre a long terme, la nature de cet 
equilibre fournira un fondement important. Inversement, si le systeme 
regional ne montre aucune tendance a l'adaptation (ou si l'adaptation va 
dans le mauvais sens), l'approche traditionnelle ne fournira qu'un inter& 
theorique. La plupart des analyses economiques prennent pour hypo-
these fondamentale que l'adaptation, si lente soit-elle, va dans le sens de 
l'equilibre a long terme. 

L'analyse qui est au centre de notre etude peut etre comparee a un 
assemblage de blocs. La section traite de requilibre a long terme, mais 
exclut les coots d'adaptation. Dans la section suivante, les cats 
d'ajustement de l'offre et de la demande entre les marches regionaux du 
travail sont pris en consideration, mais nous supposons encore que les 
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ajustements salariaux n'entrainent pas de coats. Ensuite, cette hypo-
these est abandonnee et l'ajustement des salaires est considers comme 
« imparfait » ou source de coins. Enfin, nous examinons la relation 
existant entre l'ajustement de l'offre, de la demande, des salaires et de la 
demande excedentaire. 

La plus simple version du modele d'equilibre a long terme est pre-
sentee a la figure 2-1. Dans ce modele, it n'y a pas de coots de migration 
et, etant donne 	y a ajustement complet des salaires, it n'y a pas de 
chomage. Dans des circonstances normales, it n'existe pas de disparites 
regionales des salaires, et l'egalite des produits marginaux (MP) corres-
pond a une production maximum dans l'ensemble du pays. 

La figure 2-1 presente deux regions, A et B, chacune d'entre elles 
ayant un produit marginal ou une fonction de demande de travail inclinee 
vers le bas dans la partie pertinente de la courbe (la courbe MPB  est 
inclinee vers le bas et part de la droite). La main-d'oeuvre totale de 
l'ensemble du pays est fixe (distance horizontale) et it y a augmentation 
de la main-d'oeuvre dans la region A (NA) au detriment de la main-
d'oeuvre de la region B (NB), par suite de la migration de personnes de B 
en A. S'il n'y a pas de coats de migration, les taux de salaires sont donc 
egalises (WA  = WB) par l'echange de personnes entre les deux regions, 
et cela represente la repartition optimum de la main-d'oeuvre du pays 
(N1). 

FIGURE 2-1 
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Cette heureuse situation peut etre troublee par un certain nombre 
d'elements, mais nous nous concentrerons sur les revenus tires des 
ressources regus par le gouvernement de la region A, etant donne que ce 
sujet a recemment fait l'objet d'une attention toute particuliere. Ces 
revenus tires des ressources sont distribues par le gouvernement de A 
sous la forme d'une baisse du taux d'imposition ou d'une augmentation 
des biens publics, et la valeur que cela represente pour le particulier de la 
region A est indiquee par R a la figure 2-1. Cela a pour effet, bien stir, 
d'augmenter le revenu reel (utilites) des gens qui vivent et qui travaillent 
dans la region A comparativement a la region B, et (N2  — N1) personnes 
emigreront de B en A attirees par les revenus tires des ressources, en 
presumant toujours que les coats de migration sont nuls. La nouvelle 
repartition de la population N2  est inefficace en ce sens qu'il y a trop de 
gens en A et qu'il y a une difference dans le produit marginal, les salaires 
dans la region B (MO etant superieurs a ceux dans la region A (WA). On 
peut voir a la figure 2-1 que la perte d' efficacite reelle est represent& par 
le triangle marque en noir. Si les emigrants eventuels sont attires par les 
revenus tires des ressources de la meme maniere que par les revenus du 
travail, les &arts salariaux de la figure 2-1 (WB  — W'AA) seront exacte-
ment egaux aux avantages fiscaux nets par habitant engendres par les 
revenus tires des ressources. 

Ainsi, dans le modele d ' equilibre a long terme, l'existence 
d'avantages fiscaux nets cree une perte d'efficacite causee par une 
migration excessive. Comme nous l'avons déjà indique, le concept 
d'equilibre a long terme n' est significatif que si l'economie tend toujours 
vers un tel equilibre. A ce propos, it serait peut etre utile de faire une 
analogie avec la notion de niveau de la mer. Les mers etant en communi-
cation avec les oceans, la mer tend toujours vers ce niveau. La fluidite de 
l'eau et la gravite assurent cet ajustement. Le niveau de la mer peut ne 
jamais etre observe en raison des chocs et des changements perturbant 
la surface de l'eau, mais it n'en est pas moins un concept essentiel. Si le 
niveau de la mer montait de 100 pieds en raison de la fonte des calottes 
glaciaires, ce changement dans l' equilibre a long terme serait manifeste-
ment vital pour une grande partie du globe. Pour l'instant, nous main-
tiendrons l'hypothese que, grace au processus d'adaptation inter-
regional, le systeme va dans le sens de requilibre a long terme. 

Dans quelle mesure y a-t-il une perte d' efficacite dans notre equilibre 
long terme? Pour illustrer notre propos, supposons que la region A de la 
figure 2-1 ait des revenus tires des ressources equivalant a 10 % du 
revenu annuel du travail, et que la demande regionale de main-d'oeuvre 
ait une elasticite de 1 dans la partie pertinente de la courbe; cette 
derniere hypothese signifie qu'a long terme, une reduction de 1 % des 
salaires relatifs augmentera l'emploi de 1 %. Si les migrants sont attires 
par les avantages fiscaux nets de la meme fagon que par les revenus 
salariaux, la disparite des salaires (W'B  — WO sera alors de 10 % selon la 
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premiere hypothese. La deuxieme hypothese implique que le taux de 
migration de B en A (N2  — N1) est de 5 % de la main-d'oeuvre de chacune 
des regions A et B, si celles-ci ont a peu pres la meme population. La 
perte d'efficacite (le triangle indique a la figure 2-1) sera alors de 0,125 % 
des revenus salariaux annuels dans l'ensemble du pays. En bref, la perte 
d'efficacite represente un triangle type d'economiste, qui est neanmoins 
petit selon les normes habituelles. 

Il convient de noter qu'une telle distorsion peut se produire pour 
d'autres raisons. Par exemple, si les habitants de tout le pays preferent 
vivre et travailler dans la region A, peut-etre parce qu'il y a des mon-
tagnes, il se produira la meme distorsion qu'a la figure 2-1, et les salaires 
dans la region A seront inferieurs a ceux dans la region B. Cette disparite 
des salaires peut etre consider& comme une compensation pour les gens 
qui vivent et travaillent dans la region B, alors qu'ils prefereraient se 
trouver dans la region A, et qui subissent donc un perte d'utilites. Ce 
genre de distorsion n'entraine pas de perte d'efficacite, bien qu'il y ait 
une certaine perte de production totale, compensee toutefois par un gain 
d'utilites. Or, s'il etait possible de redistribuer ces montagnes a travers le 
pays sans que cela entraine de coats, nous pourrions affirmer que la 
perte de production represente egalement une perte d'efficacite. Cet 
exemple souligne que si l'on assimile les effets des revenus tires des 
ressources dans la region A a une perte d'efficacite, on suppose que ces 
revenus peuvent etre redistribues sans entrainer de coats. Mais si l'on 
pense que l'existence meme des provinces A et B, dotees de leurs 
propres pouvoirs, notamment la propriete des ressources, procure en 
general certaines utilites aux Canadiens, il n'est alors pas si evident que 
l'on puisse parler de redistribution gratuite des revenus tires des res-
sources (Conseil economique du Canada, 1982). 

Boadway et Flatters (1982a) soulignent qu'un gouvernement federal 
peut mettre en place un programme de perequation afin d'eviter la perte 
d'efficacite decoulant de l'inegalite des revenus tires des ressources. En 
particulier, nous pouvons voir a la figure 2-1 que, si les revenus tires des 
ressources sont redistribues de fawn que, par habitant, ils soient egaux 
dans les provinces A et B, nous obtenons une repartition optimale de la 
main-d'oeuvre NI. Cela implique que le gouvernement federal a le 
pouvoir de prendre les revenus tires des ressources de la province A et de 
les donner a la province B. E n'est pas certain toutefois qu'un tel 
programme de perequation nette represente une redistribution de coat 
nul, et de toute fawn cette question est d'ordre politique. Une autre 
possibilite serait que le gouvernement federal procede a une perequation 
brute en augmentant ses recettes fiscales d'un montant egal par habitant 
aux revenus tires des ressources de la province A pour les remettre 
ensuite a la region B; sur la figure 2-1, cela nous ramene egalement au 
point NI. Pour reprendre notre exemple anterieur, un tel regime de 
perequation brute necessiterait que le gouvernement federal preleve un 

70 Vanderkamp 



impost de 5 % sur les revenus salariaux moyens dans l'ensemble du pays. 
Il n'est donc pas, lui non plus, sans cotit, etant donne que l'impot federal 
entrainera inevitablement des distorsions et des inefficacites. En bref, la 
perte d'efficacite due a l'inegalite des revenus tires des ressources 
pelvis par les provinces sera vraisemblablement faible, alors qu'un 
programme de perequation serait vraisemblablement cotiteux en termes 
politiques ou economiques (Bird, 1984). 

Jusqu'a present, nous n'avons fait aucune mention de requite dans ce 
contexte. Si l'on se reporte a la figure 2-1, il semble qu'il n'y ait pas de 
problemes d'equite, etant donne que l'individu type aura le meme niveau 
de satisfaction dans les deux provinces, que la repartition de la popula-
tion soit optimale (N1) ou qu'elle soit deform& par les revenus tires des 
ressources sans perequation. Au point NI , les revenus salariaux moyens 
sont egaux et au point N2, l'ecart salarial compensateur garantit a la 
moyenne des habitants des utilites egales. Cette situation resulte princi-
palement de l'hypothese que la migration n'entraine pas de coats. S'il y 
avait des &arts d'utilites entre les habitants de differentes provinces, il y 
aurait des mouvements migratoires jusqu'a ce que ces &arts soient 
enmities. L'echange de vues de Norrie, Percy et Wilson, et Boadway et 
Flatters dans Analyse de politiques (1982b) indique que, pour des raisons 
d'equite, une perequation complete peut etre necessaire si equite signifie 
egalite des imposts federaux preleves aux particuliers et egalite des 
utilites dont ils jouissent dans les differentes provinces; le probleme 
d'equite se pose alors, car des imposts federaux ne peuvent pas etre 
preleves sur les avantages fiscaux nets pouvant provenir, par exemple, 
des revenus tires des ressources. La question d'equite se complique 
lorsque les individus ont des caracteristiques professionnelles dif-
ferentes et des preferences differentes en matiere de biens publics. Nous 
ne poursuivrons pas l'etude de cette question, et nous ne nous y We-
rerons que dans le contexte des disparites regionales des revenus sala-
riaux moyens. Ces disparites correspondent a la notion habituelle d'ini-
quite, etant donne qu'une province oil le revenu moyen est bas a une 
assiette fiscale plus faible; Cameron (1981) pense en fait que les diffe-
rences de potentiel fiscal sont les seules disparites regionales dont il faut 
se preoccuper. 

La conclusion de Boadway et Flatters (1982a) sur la desirabilite d'une 
perequation complete de tous les avantages fiscaux nets est fond& sur 
une discussion beaucoup plus approfondie que notre simple modele de la 
figure 2-1. Ces auteurs examinent les aspects biens publics, effets 
externes de l'impot et politiques provinciales de redistribution. Un 
document non publie de Krelove (1983) va dans le meme sens que 
l'analyse de Boadway et Flatters, mais il critique leur conclusion. En 
particulier, Krelove affirme que les paiements de perequation sont 
inutiles en tant qu'instrument politique si les provinces sont libres de 
modifier les taux d'imposition et ont une incitation a tenir compte des 
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mouvements migratoires. Dans ces circonstances, it y aura une reparti-
tion regionale optimale de la main-d'oeuvre du fait de l'attitude 
« concurrentielle » des provinces, et la perequation ne sera pas 
necessaire. 

Voici donc acheve notre bref examen du modele d'equilibre a long 
terme. Il se peut que requilibre regional a long terme soit perturbe par la 
migration due au boom des revenus tires des ressources, mais la perte 
d'efficacite sera vraisemblablement faible. En outre, tout programme de 
perequation entrainera des coots considerables. Dans le cadre de ce 
modele, nous n' avons deliberement discute que du probleme des 
revenus tires des ressources dont beneficient certaines provinces et de 
l'instrument politique que representent les programmes de perequation. 
D'autres problemes politiques ne se posent pas vraiment dans le cadre 
du modele simple que nous avons choisi. Par exemple, l'inegalite du 
potentiel fiscal ne pose pas de difficulte, a moins qu'il y ait des diffe-
rences de revenus d'une province a l'autre. Dans notre modele simple 
d'equilibre a long terme, it n'y a pas de disparites de revenus, excepte 
celles qui proviennent des &arts dus aux revenus tires des ressources. 
En outre, nous ne pouvons pas vraiment examiner les effets de 
l'assurance-chOmage avant d'avoir un modele qui inclut le chomage. 

A notre modele, nous integrerons dans les pages qui viennent le 
processus d'ajustement regional de l'offre et de la demande et, dans la 
section suivante, nous prendrons en consideration l'ajustement des 
salaires et le chomage. Le modele simple d'equilibre a long terme exposé 
plus haut n'a pas pour but de prendre en compte ces questions, et toute 
tentative dans ce sens serait assez tortueuse. Par exemple, l'inclusion 
dans ce modele simple d'une fonction de coat de migration par Boadway 
et Flatters (1982b) n'est pas vraiment satisfaisante, etant donne qu'elle 
ne tient pas correctement compte des travaux theoriques et empiriques 
sur la migration. Les migrants reagissent en effet aux disparites de 
revenus, mais le modele n'indique pas comment se fait l'ajustement des 
niveaux de salaires regionaux. En outre, l'observation empirique que la 
migration nette vers une region est positive si les taux de salaires sont 
superieurs a ceux d'autres regions (les autres facteurs etant neutres) ne 
correspond pas A la position d'equilibre (Write par Boadway et Flatters; 
dans cette position d'equilibre Lo  (qui ne tient pas compte des revenus 
tires des ressources, 1982b, p. 622), it y a une disparite continue des 
salaires en faveur de la province A mais pas de migration. 

L'ajustement de l'offre et de la demande 
Par commodite, nous traiterons de l'ajustement de l'offre et de la 
demande, d'abord en situation d'ajustement complet des salaires et de 
plein emploi; puis en situation d'ajustement partiel des salaires et de 
disparite des taux de chomage. Il s'agit la d'une progression naturelle, 
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etant donne que la presente section se situe entre le modele statique 
d'ajustement a long terme et le modele d'ajustement a court terme. Le 
bien-fonde de la presente section apparaft clairement dans une economie 
oU les diverses regions se trouvent confrontees depuis quelque temps a 
des changements dynamiques. 

Il nous faut expliquer ici deux relations, et nous commencerons par 
l'ajustement de l'offre regionale de travail. Celle-ci est soumise a des 
variations provenant de deux sources : l'augmentation naturelle de la 
main-d'oeuvre et la migration. Nous supposons que cette augmentation 
naturelle est exogene et qu'elle ne peut etre expliquee par aucun des 
facteurs examines dans ce cadre. Il existe d'autre part un grand nombre 
de documents theoriques et empiriques sur la migration, et nous pos-
tulons sur cette base que les mouvements migratoires entre deux regions 
sont une fonction des taux de salaires et des niveaux de la demande 
excedentaire (dont nous parlerons dans la section suivante), de la dis-
tance et de certains facteurs autonomes tels que le niveau des avantages 
fiscaux nets et les variables de composition de la population, qui refle-
tent les differences culturelles, sociologiques et historiques entre les 
regions. L'effet net des divers courants migratoires peut se resumer sous 
la forme d'une relation entre la migration nette (immigration ou emigra-
tion) et le niveau des salaires d'une region, le niveau des avantages 
fiscaux nets et d'autres facteurs independants, le tout exprime par 
rapport aux moyennes de l'ensemble du pays. Il convient de noter qu'en 
l'absence de facteurs autonomes, l'immigration nette sera nulle si le 
niveau des salaires de la region se situe a la moyenne nationale. Elle 
devient positive lorsque le niveau des salaires est superieur a la moyenne 
nationale, et le flux migratoire net augmente a mesure que s'accroit la 
disparite des salaires. La combinaison de ces deux facteurs nous donne 
une relation dans laquelle la variation de l'offre de travail d'une region 
est une fonction (positive) de son niveau de salaire et cette relation se 
&place en fonction de l'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre, du 
niveau des avantages fiscaux nets et d'autres facteurs influant sur la 
migration. 

Dans la section precedente, la demande de travail regionale a long 
terme (courbes MP de la figure 2-1) etait en relation negative avec le 
niveau des salaires de la region consideree. Si nous supposons que le 
niveau d'emploi reel s'ajuste lentement a la demande a long terme, nous 
pouvons exprimer la variation regionale de l'emploi comme une fonction 
du niveau des salaires. Cette relation fonctionnelle sera negative, ce qui 
signifie qu'un taux de salaire eleve dans une region reduira la croissance 
de l'emploi (ou augmentera sa baisse), et l'importance de cet effet 
dependra de l'elasticite de la courbe de la demande regionale a long 
terme et de l'importance des coats d'ajustement influant sur la variation 
de l'emploi. Cette relation fonctionnelle variera a mesure que le niveau 
d'emploi reel s'approchera de l'equilibre a long terme, et elle pourra 
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egalement se &placer a cause de facteurs exogenes tels que la 
decouverte de ressources naturelles dans une region donnee. Dans une 
phase posterieure, nous considererons l'effet eventuel de la migration 
sur la croissance de l'emploi comme une variable de &placement de la 
courbe afin de determiner l'effet destabilisateur eventuel de la 
migration. 

La preuve a-t-elle ete faite qu'il existe une relation negative entre la 
croissance de l'emploi et le niveau des salaires dans une region? Il n'y a 
pas, a notre connaissance, de preuves systematiques au Canada a ce 
sujet. La relation semblerait au contraire positive, etant donne que la 
croissance de l'emploi a toujours ete plus forte dans les provinces oil le 
taux des salaires etait plus eleve. Il faut interpreter ces donnees avec 
prudence toutefois, car la relation existant entre les variations de 
l'emploi et le niveau des salaires fait partie d'un processus simultane. En 
particulier, les composantes autonomes de la croissance de l'emploi 
peuvent etre la cause de l'augmentation observee des niveaux de 
salaires. On explique le plus souvent le schema de l'emploi regional par 
la difference de croissance dans les industries-des ou dites d' 0 exporta-
tion ». Ce genre d'explication ne nous permet pas de repondre a notre 
question, etant donne que le niveau regional des salaires n'est meme pas 
pris en consideration, mail la notion des industries d'exportation pour-
rait etre integree a nos facteurs autonomes de variations de l'emploi. Il 
existe certaines indications qu'aux Etats-Unis, le schema d'etablisse-
ment des entreprises manufacturieres est lie aux taux de salaires, les 
regions oft les salaires sont bas connaissant une croissance de l'emploi 
plus rapide (Milne, Glickman et Adams, 1980; Britton 1978). Dans une 
etude econometrique sur le lieu d'etablissement des nouvelles entre-
prises dans certaines industries manufacturieres americaines, Carlton 
(1979) a constate une relation negative entre le choix du lieu d'etablisse-
ment et les taux de salaires, bien qu'il ait egalement trouve que les 
economies d'agglomeration etaient importantes. En bref, it existe peu de 
preuves a ce sujet, et nous supposerons simplement qu'il existe une 
relation negative entre les variations regionales de l'emploi et les taux de 
salaires. 

A ce stade, nous presumons que les taux de salaires regionaux s'ajus-
tent pour assurer l'egalite entre les variations de l'offre et de la demande. 
Cela implique que nous ne tenons pas compte des disparites regionales 
du chomage ou de la demande excedentaire, ou plus exactement que la 
demande excedentaire regionale est fixe a un certain niveau historique. 
Voici donc terminee notre etude du modele simple d'ajustement de 
l'offre et de la demande. Nous nous proposons maintenant d'illustrer ce 
modele par des diagrammes simples qui nous permettrons de repondre a 
trois questions. Tout d'abord, comment ce modele incorpore-t-il l'appa-
rition de revenus tires des ressources dans l'une des provinces? 
Deuxiemement, quelles informations ce modele nous donne-t-il sur les 
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facteurs responsables des disparites regionales de salaires? Troisieme-
ment, comment evaluons-nous les coats d'ajustement dans une struc-
ture economique regionale on existent des disparites de salaires resul-
tant de chocs continus provoques par ces &arts? 

La question sur les revenus tires des ressources nous permet d'etablir 
un lien avec la section precedente. Supposons que la province A recoive 
des revenus tires des ressources, entrainant ainsi une baisse de son taux 
d'imposition (ou une hausse des depenses publiques) et, en conse-
quence, une migration de B en A. La figure 2-2 illustre cette situation 
dans le cadre de notre modele. L'axe horizontal (ON) represente 
l'aspect quantitatif, soit la variation de l'offre et de l'emploi. L'axe 
vertical indique les taux de salaires regionaux. Le point situe a l'intersec-
tion W — AN peut etre considers comme une sorte de pseudo-origine oti 
les variations regionales de l'offre et de la demande sont en equilibre; par 
exemple, a ce point it n'y a pas de migration independante et l'augmenta-
tion naturelle de la main-d'oeuvre est egale a la croissance de l'emploi. 
Le point W — AN indique la situation des regions A et B en l'absence des 
disparite dues aux revenus tires des ressources. 

Du fait que les migrants sont attires vers la province A en raison des 
revenus tires des ressources, la fonction de variation de l'offre de la 
region A se &place vers la droite en ASA  a la figure 2-2. Par une sorte 
d'effet contraire, la courbe de variation de l'offre de la province B se 
&place vers la gauche (ASB), sur une distance identique si les deux 
provinces ont la meme population. Les positions « d'equilibre » se 
situeront aux points A et B respectivement durant l'ajustement. La 
province A a un taux de salaires inferieur a la moyenne entrainant la 
creation d'emplois et une immigration nette associee a l'effet des 
avantages fiscaux nets. La province B a un taux de salaire superieur A la 
moyenne, une variation de l'emploi inferieure a la moyenne et une 
emigration nette. Si l'on se reporte rapidement a la figure 2-1, on cons-
tate que ces ajustements sont compatibles avec le &placement de 
requilibre a long terme de N1  a N2. Une fois realise l'ajustement de la 
demande, la courbe AE de la figure 2-2 deviendra verticale et se con-
fondra a AN, et les points A' et B' seront parfaitement compatibles avec 
le nouvel equilibre a long terme (N2  a la figure 2-1). En bref, les ajuste-
ments, dans ce modele, suivent une voie raisonnable et parfaitement 
compatible avec le modele d'equilibre a long terme examine dans la 
section precedente. 

La figure 2-3 nous indique un certain nombre de scenarios qui nous 
permettront d'analyser les facteurs responsables des disparites 
regionales des salaires. Si la croissance autonome de l'emploi dans une 
province est superieure a l'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre, 
it faudra y attirer des migrants, et le niveau des salaires devra donc etre 
superieur a la moyenne nationale. Ce scenario est represente au point 1 
de la figure 2-3. L'exemple oppose d'une croissance de l'emploi faible 
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ou negative est illustre au point 2. Une region dont le taux de croissance 
naturelle de la main-d'oeuvre est tits eleve et dont le taux de croissance 
autonome de l'emploi est moyen se situera au point 3 avec un niveau de 
salaire moindre, une certaine croissance de l'emploi causee par des 
facteurs externe mais aussi une emigration nette. Finalement, le point 4 
pourrait representer une province, comme l'Alberta peut-titre, ou le taux 
de croissance autonome de l'emploi est superieur a la moyenne et ou les 
avantages fiscaux nets associes aux revenus tires des ressources sont 
importants; ainsi, une part importante des effets des avantages fiscaux 
nets est compensee par une reduction des salaires. 

Dans ce modele, trois facteurs augmenteront le taux regional des 
salaires, a savoir : un taux eleve de croissance autonome de l'emploi, 
eventuellement associe a une modification des termes de l'echange; un 
faible taux de croissance naturelle de la main-d'oeuvre attribuable a de 
faibles taux de natalite dans le passé; un taux d'emigration autonome 
superieur a la moyenne, peut-titre associe au niveau peu eleve des 
avantages fiscaux nets ou a des facteurs sociologiques ou culturels 
rendant la population mobile. En raison de ces trois facteurs, it y aura en 
general des disparites de salaires dans notre structure regionale. En 
outre, le schema de ces disparites pourra subsister, ou du moins ne 
changer que tres peu, pendant une tres longue periode, etant donne que 
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ces facteurs ne varient pas frequemment ou rapidement. Nous voyons a 
la figure 2-3 que l'effet prevu de ces divers chocs sur les taux de salaires 
regionaux dependra de la pente (ou de relasticite) des deux fonctions 
representant la variation de l'emploi et de l'offre. En particulier, si la 
migration est tits sensible aux taux de salaire, les courbes de variation 
de l'offre seront plutot horizontales, et les chocs n'entraineront que de 
legeres disparites de salaires. Dans le cas extreme d'une « mobilite 
parfaite », it n'y aura aucune disparite des salaires decoulant des chocs 
de la demande. 

La troisieme question porte sur revaluation des coats d'ajustement 
dans un systeme regional soumis au choc des variations. Nous preten-
dons que ces coats d'ajustement sont representes dans les courbes de 
variation de l'offre et de la demande illustrees a la figure 2-3. Si les coats 
d'ajustement de l'offre de travail sont eleves, la pente des courbes. AS a 
la figure 2-3 sera obligatoirement forte. En d'autres termes, si les coats 
de migration augmentent fortement avec le volume de la migration nette, 
la pente de la courbe AS sera forte, du fait qu'a la marge, la migration ou 
l'ajustement de l'offre entraine des coats eleves. De meme, en ce qui 
concerne l'emploi, la pente de la courbe AE sera forte si les coats 
d'ajustement de l'emploi sont eleves. 
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Examinons ce raisonnement de plus pros, et commencons par 
l'ajustement de l'offre et la migration. La figure 2-4 indique la relation 
entre la migration et le niveau des salaires utilisee jusqu'a present, mais 
pour des raisons de commodite, nous prendrons le cas de deux regions 
ou le courant migratoire de la region B a la region A est en relation 
positive avec l'ecart des salaires (WA  — WB); cet exemple peut-titre 
considers comme une version condensee de la relation AS a Ia 
figure 2-3. Nous supposons qu'au point d'origine 0, it n'existe pas de 
migration nette, et nous ne tenons donc pas compte pour le moment des 
mouvements migratoires autonomes. Dans ce modele, nous 
envisageons une Legere disparite des salaires (WA  — WB), ce qui signifie 
que le residant type de la region B verrait son revenu augmenter legere-
ment s'il se deplagait vers la region A. Nous supposons implicitement 
que les perspectives de revenu dans la region A sont tides au niveau 
moyen des salaires ou des revenus dans cette meme region. Supposons, 
pour des raisons de simplicite, q e les perspectives de salaires dans la 
region A sont directement liees a taux moyen de salaires pour tous les 
residants de la region B. Cela signifie que la faible augmentation de 
l'ecart salarial entraine une valeur actuelle positive pour tous les resi-
dants de B emigrant en A. La valeur actuelle est la somme actualisee des 
&arts presents et futurs de revenus. Comme nous l'avons indique 
precedemment, it existe une grande variete de coats de migration dans 
toute population, selon que les gens ont des racines profondes dans leur 
region d'origine ou sont libres de toute attache. Une personne n'emi-
grera pas dans une autre region si la valeur actuelle de la migration n'est 
pas superieure a ses coats monetaires et psychiques. Il existe une 
situation d'indifference chez les personnes pour qui la valeur actualisee 
des gains sur le plan des revenus est tout juste egale aux coots de 
migration. Sur la base de ces considerations, un petit nombre de per- 
sonnes decideront d'emigrer lorsque la difference WA 	WB  sera tres 
petite, les personnes, par exemple, pour qui les coats de migration sont 
tres bas. Si nous augmentons l'ecart des salaires, un groupe supplemen-
take de residants de la region B sera pret a se &placer en A, ceux par 
exemple dont les coats de migration seront legerement plus eleves. 
Ainsi, nous pouvons considerer la fonction de migration (la ligne OF de 
la figure 2-4) comme le nombre d'habitants de B prets a se &placer en A 
lorsque ('augmentation de l'ecart salarial porte la valeur actuelle de Ia 
migration a un point tout juste superieur a leurs coots de &placement. 
En d'autres termes, la ligne de migration OF est directement lice aux 
coats de migration de l'emigrant marginal. Il est evident que si la 
difference de salaires est de OH, la plupart des migrants recevront en fait 
un surplus, c'est-a-dire un salaire plus eleve que necessaire pour les 
inciter a se &placer vers A. 

On peut conclure de cette analyse que le triangle OGF a la figure 2-4 
correspond au emit total de migration. II faut toutefois rappeler que cette 
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affirmation exige d'accepter l'hypothese que les &arts de salaires regio-
naux moyens sont un indicateur direct des differences de perspectives de 
revenu ou de valeur actuelle de chacun. Ainsi, les ajustements de l'offre 
se font sous forme de migration, et les coats de ces ajustements sont 
directement lies au volume de la migration et a la difference dans les 
salaires. En fait, pour toute fonction de migration, les coats d'ajuste-
ment sont directement (quadratiquement) lies a l'ecart observe dans les 
salaires. Si cet &art s'accroit sous l'effet d'un choc quelconque, les 
coots d'ajustement de l'economie seront augmentes. 

A l'aide de ce cadre, nous pouvons donner des exemples chiffres des 
coats d'ajustement. Les regions A et B sont de tailles egales et it existe 
entre elles un &art de salaires (WA  — WB) de 20 %. La fonction de 
migration a une pente de 0,05, ce qui signifie qu'un &art de 1 % des 
salaires entrainera une augmentation de 0,05 % des mouvements 
migratoires nets annuels. Enfin, nous appliquons aux differences sala-
riales un taux d'actualisation de 10 %. Tous ces chiffres, excepte le taux 
d'actualisation, sont assez realistes pour le Canada (comme nous le 
montrerons dans la discussion sur les implications empiriques). Nous 
pouvons donc estimer que les coats d'ajustement de l'offre seront de 
0,05 % du revenu salarial total par armee. 
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II serait tentant d'appliquer la meme technique a l'ajustement de la 
demande ou de l'emploi dans ce modele. Malheureusement, cela n'est 
pas possible. La pente de la courbe d'ajustement de l'emploi est deter-
minee par la pente de la fonction traditionnelle de demande statique de 
travail (se reporter a ]'analyse sur l'equilibre a long terme) et par le 
coefficient d'ajustement de l'emploi. A moths d'avoir des informations 
sur l'elasticite de la demande statique, ce qui n'est pas facile, nous ne 
pouvons pas isoler les deux composantes. En outre, comme Nickell 
(1984) l'indique, la relation entre le coefficient d'ajustement de l'emploi 
et le coat d'ajustement est complexe et nullement lineaire. Il serait bien 
stir souhaitable d'approfondir ]'aspect de variation de l'emploi, mais 
cela deborderait le cadre de la presente etude. Neanmoins, it demeure 
que la forme de la fonction de variation de l'emploi est en partie deter-
min& par ]'importance des coots d'ajustement de l'emploi. 

Que pouvons-nous dire du processus d'adaptation regional sur le plan 
de la theorie de l'avantage collectif? Devrait-il etre plus ou moins 
rapide? On affirme souvent que l'acceleration du processus d'adaptation 
presenterait des avantages indeniables, mais nous sommes personnelle-
ment loin d'en etre convaincu. Les coats d'adaptation sont analogues 
aux frictions qui se manifestent dans le monde materiel. Dans un monde 
sans friction, it serait facile de &placer une table, mais dans un monde 
de chocs, les meubles seraient tits instables. Et lorsqu'il n'y a pas de 
gravite, comme dans un vaisseau spatial, ou lorsque les chocs sont 
excessivement violents, comme sur un paquebot, la friction doit souvent 
etre accrue, en fixant les meubles par exemple. 

Le theme general du taux optimal d'ajustement est complexe et sort 
du cadre de la presente etude. Dans les circonstances presentes, ou nous 
supposons implicitement que l'ajustement des salaires n'entraine pas de 
coots, nous pretendons que les points d'equilibre de notre modele sont 
vraisemblablement optimaux. Si les entreprises et les travailleurs reagis-
sent aux signaux qui correspondent aux coots reels d'ajustement, it n'y a 
aucune raison de croire que les resultats, en termes de disparites de 
salaires et de vitesse d'ajustement, ne seront pas efficaces. Les entre-
prises ajustent individuellement leur niveau d'emploi en reaction a des 
chocs exogenes tels que les variations de prix sur le plan international et 
les disparites regionales de salaires, de fawn a maximiser leurs profits en 
tenant compte des coots d'ajustement. D'autre part, les travailleurs 
maximisent leurs utilites par les choix qu'ils font en ce qui concerne leur 
travail, leurs loisirs et la migration en tenant compte des coats que celle-
ci entraine. Dans la derniere section, nous discuterons brievement des 
mesures politiques qui peuvent etre appliquees s'il y a des &arts entre 
les coats d'ajustement personnels et sociaux. Pour nos besoins imme-
diats, nous supposerons que ces &arts n'existent pas et que les resultats 
sont efficaces. 
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A l'aide de ce cadre d'analyse, nous pouvons faire certaines observa-
tions normatives sur les differents programmes de perequation. La 
figure 2-5 illustre un certain nombre de scenarios dans lesquels la 
province A a un taux de croissance de l'emploi superieur a la moyenne 
(en raison de chocs exogenes) et la province B est dans une situation 
inverse. Dans des circonstances normales, les deux positions d'equi-
libre seront Ai  et B1 ; celles-ci sont efficaces dans le sens indique. Si nous 
supposons que la province A a egalement un taux d'augmentation 
naturelle de sa main-d'oeuvre superieur, sa fonction d'offre sera repre-
sent& vers la droite (AS') alors que la situation sera inverse pour la 
region B (AS"). Dans ce cas, les positions d'equilibre A2  et B2  sont 
efficaces, etant donne que la difference d'augmentation naturelle de la 
main-d'oeuvre constitue un choc exogene. Dans ces conditions, la 
combinaison AZ  B2  entrain des coots d'ajustement inferieurs a ceux 
decoulant de la combinaison A l-B1 , ce qui resulte evidemment de la 
coincidence fortuite des chocs de l'emploi et de l'augmentation naturelle 
de la main-d'oeuvre. 

En outre, le meme choc (par exemple une modification des termes de 
l'echange) ayant favorise la croissance de l'emploi dans la province A, a 
egalement entrain l'apparition de revenus tires des ressources pour la 
province A, alors que la province B se trouve dans la situation inverse. 
Les positions d'equilibre sont egalement representees par A2  et B2, mais 
elles ne sont pas efficaces si nous supposons que la difference de revenus 
tires des ressources pourrait etre eliminee sans coat. La migration de B 
A est plus importante dans la combinaison AZ  B2 que dans la corn-
binaison Al-B1 , et d'une certaine maniere nous pouvons considerer les 
differences de revenus tires des ressources comme une subvention a la 
migration. Si nous nous referons a la section sur l'equilibre a long terme, 
nous pouvons voir que la conclusion est analogue a celle-ci en ce sens 
que les differences de revenus tires des ressources entrainent une 
augmentation de la migration; ce qui contredit les arguments cites 
precedemment a cet egard (Vanderkamp, 1982). Un programme de pere-
quation qui compense les differences de revenus tires des ressources 
rectifiera cette situation. La question se pose a nouveau de savoir si un 
tel programme peut-titre mis en place sans entrainer de coats politiques 
ou economiques, et le lecteur pourra se reporter a la section precedente 
ou cette question est debattue. 

La combinaison A3-B3  de la figure 2-5 illustre un autre scenario. 
Supposons que pour des raisons d'equite, un programme de perequation 
soit applique, afin que la province B beneficie d'une plus grande assiette 
fiscale; nous voyons que dans la combinaison d'equilibre Al-B1, le 
niveau des salaires et donc l'assiette fiscale de la region A sont sup& 
rieurs a ceux de la region B. Cela signifie que la mise en place de ce 
programme ramene la province A a un niveau d'avantages fiscaux nets 
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inferieur a la moyenne tandis que la province B se retrouve au-dessus de 
la moyenne. Le &placement des fonctions de variation de l'offre qui en 
resulte donne la combinaison A3-B3  qui est inefficace. On peut assimiler 
le programme de perequation a un imp& sur la migration de la region B a 
la region A et, partant, a un frein a l'ajustement. Le degre d'inefficacite 
n'est pas facilement mesurable, mais it convient de noter que l'imposi-
tion necessaire a la perequation augmentera forcement les coats. 

Ainsi notre examen du modele simple d'ajustement de l'offre et de la 
demande sur le marche regional du travail se termine. Notre hypothese 
fondamentale est que ces fonctions d'ajustement resultent d'un compor-
tement de maximisation des entreprises et des travailleurs. La courbe 
ascendante de la fonction d'ajustement de l'offre derive des differences 
de coots de migration selon les migrants eventuels. La pente descen-
dante de la fonction de variation de l'emploi est le refiet des coats 
d'ajustement assumes par les entreprises. Ces deux fonctions se 
deplaceront en raison d'un certain nombre de facteurs. Etant donne que 
nous supposons a ce stade-ci que l'ajustement des salaires n'entraine 
pas de coots, la rencontre de l'offre et de la demande sur le marche du 
travail regional determine la structure regionale des salaires. 

Ce modele est applique dans les deux sens pour tenter de repondre aux 
questions positives et normatives. La question positive se rapporte aux 
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facteurs qui determineraient les disparites regionales de salaires, &ant 
donne que ces disparites sont les symptomes de problemes d'ajustement 
regional; certains faits empiriques feront l'objet d'une breve discussion 
ulterieurement. La question normative se rapporte a la nature de 
l'ajustement de requilibre. On affirme de fagon quelque peu heuristique 
que, dans la mesure ou les coats d'ajustement auxquels les entreprises et 
les particuliers reagissent sont des coats sociaux reels, les schemas 
d'ajustement de l'equilibre du present modele sont optimums. Dans la 
prochaine section, nous traiterons de l'ajustement partiel des salaires et 
de ses consequences. 

L'ajustement des salaires et la demande excedentaire 
L'ajustement partiel ou incomplet des salaires a deux implications 
importantes. Premierement, it est peu probable qu'a un moment donne, 
le systeme regional soit en equilibre. Dans la section precedente, nous 
avons déjà vu qu'un systeme regional soumis a des chocs n'atteint 
generalement pas un niveau d'equilibre a long terme, et nous avons en 
fait developpe rid& d'un equilibre dynamique ou d'un itineraire 
d'ajustement qui (Writ les reactions a ces chocs. Mais l'ajustement 
partiel des salaires complique considerablement la notion d'equilibre, 
&ant donne qu'il entraine une interaction entre les itineraires d'ajuste-
ment de l'offre de travail, de l'emploi et des salaires. Deuxiemement, 
l'ajustement incomplet des salaires signifie qu'il y aura toujours du 
chOmage et des postes vacants, ou de fagon plus generale, une demande 
excedentaire qui variera avec le temps. En outre, nous pouvons prevoir 
que les intervenants du marche, par exemple les migrants, reagiront aux 
variations de la demande excedentaire, et leurs reactions compliqueront 
davantage le processus d'ajustement. 

Le modele le plus courant d'ajustement des prix ou des salaires est lie 
a l'hypothese de la demande excedentaire. Bien qu'a l'origine cette 
hypothese ait ete congue apropos des variations des prix relatifs, elle est 
devenue au cours des dernieres decennies la base de la courbe de 
Phillips, qui explique le mouvement des salaires nominaux par rapport a 
la demande excedentaire ou au chemage. L'idee qui est a la base de 
l'hypothese de la demande excedentaire peut-titre expliquee de la fagon 
suivante. Si une mauvaise recolte ou un changement des preferences des 
consommateurs entraine une demande excedentaire de pommes de terre 
qui peut se manifester par un niveau de stocks excessivement bas, les 
marchands de pommes de terre seront incites a majorer leurs prix. 
Inversement, s'il y a surplus de pommes de terre qui se manifeste par un 
niveau de stocks excessivement eleve, le prix des pommes de terre aura 
tendance a baisser. II convient de noter que ces fluctuations de prix 
tendront a reduire ou a eliminer la demande ou l'offre excedentaire. Plus 
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exactement, selon l'hypothese de la demande excedentaire, le taux 
d'ajustement des prix sera une fonction du niveau de la demande (ou de 
l'offre) excedentaire. 

Lorsqu'on l'applique aux marches regionaux du travail, cette hypo-
these se traduit de la fawn suivante : le taux d'ajustement des salaires 
relatifs dans une region depend de la demande excedentaire relative dans 
cette meme region. Si dans une province, le taux de chomage est faible et 
les postes vacants sont nombreux, le taux des salaires devrait y augmen-
ter par rapport a celui d'autres regions. Inversement, lorsque dans une 
region, l'offre excedentaire sur le marche du travail est forte, le taux de 
salaires moyen devrait baisser en termes relatifs. Une telle baisse peut 
non pas entrainer une diminution des salaires nominaux ou une reduc-
tion des salaires reels, mais simplement une baisse du taux de pro-
gression des salaires reels. La definition empirique de la variable de la 
demande excedentaire peut poser certains problemes, bien que les taux 
relatifs de chomage ou de postes vacants (s'ils sont connus) peuvent 
constituer des variables substituts, role qui peut aussi etre tenu par une 
variable (X) correspondant au rapport entre l'emploi d'une region et sa 
population active. Cette variable X s'integre naturellement dans le 
modele utilise ici, et elle englobe les variations regionales de taux de 
participation ainsi que de taux de ch6mage. 

Il existe peu d'indications directes nous permettant d'affirmer que la 
demande excedentaire determine les variations de salaires relatifs entre 
les regions. Par contre, it existe de nombreuses preuves a l'appui de la 
courbe de Phillips selon laquelle, au niveau national, les variations de 
salaires (initialement des salaires nominaux mais plus recemment des 
salaires reels) sont une fonction de la demande excedentaire sur le 
marche du travail au Canada. Thirsk (1973) a appliqué le modele Phillips 
aux provinces canadiennes et a trouve certaines indications de l'exis-
tence de courbes de Phillips regionales; le taux de chomage regional 
avait sur les variations de salaires annuels un effet negatif qui etait signi-
ficatif dans la plupart des cas. L'autre hypothese selon laquelle les 
variations provinciales de salaires sont une fonction des conditions du 
marche du travail national ou ontarien n' a pas recu de confirmation, bien 
qu'elle n'ait pu etre rejetee dans quelques cas. Les courbes de Phillips 
provinciales presentent des formes assez differentes; it y a donc une bien 
plus grande similitude entre les taux de variation de salaires d'une 
province a l'autre qu'entre les taux de chomage; la plupart des taux de 
chomage varient dans la meme direction mais non dans la meme propor-
tion. Ces similitudes dans les variations des salaires entre les provinces 
signifient, bien sin; qu'il y aura peu de changement dans les niveaux de 
salaires relatifs. Thirsk se penche ensuite sur les problemes structurels 
apparaissant sur les marches du travail des provinces, et nous 
etudierons cette question brievement. Comme preuve indirecte, it con-
vient de noter que Christofides, Swidinsky et Wilton (1980), dans leur 
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analyse de l'ajustement des salaires au niveau micro-economique de 
l'unite de negotiation, utilisent l'indice des offres d'emploi par region 
comme variable par excellence du marche du travail. Cela laisse sup-
poser que les pressions sur les marches regionaux du travail determinent 
les variations de salaires entre les regions, bien que ces effets soient 
souvent tres legers, comme le montrent les variations de salaires annuels 
(voir egalement Swan et Kovacs, 1981; Milne, 1984). 

L'hypothese de la demande excedentaire appliquee a l'ajustement des 
niveaux relatifs de salaires entre les regions a d'importantes implications 
pour les disparites regionales. En particulier, it existe actuellement des 
disparites regionales de ch6mage ou de demande excedentaire (X), ainsi 
que des disparites de salaires. L'effet des chocs sur les disparites de 
salaires va dans le meme sens, mais it est plus faible. Les chocs qui 
influent sur les disparites de salaires influent egalement sur les disparites 
de la variable X dans la meme direction, ou sur les disparites de chomage 
dans le sens inverse. En d'autres termes, ces chocs (augmentation 
naturelle de la main-d'oeuvre, migration autonome et variation exogene 
de l'emploi) sont des elements fondamentaux dans l'explication des 
disparites de salaires et de ch6mage. Il devrait donc y avoir une relation 
negative entre les niveaux de salaires et les taux de chomage regionaux, 
ou une relation positive entre les niveaux de salaires et de la demande 
excedentaire. Nous vous en donnerons des exemples a la section 
suivante. 

Mais la situation se complique encore du fait que l'ajustement des 
salaires transmet sa propre dynamique au systeme. En particulier, les 
taux anterieurs de salaires et de demande excedentaire influent actuelle-
ment sur la structure des salaires et de la variable X. La relation la plus 
interessante est l'effet du niveau anterieur des salaires sur les disparites 
actuelles de la variable X. Comme nous pouvions le prevoir, cet effet est 
negatif, ce qui signifie que plus le niveau de salaire anterieur d'une region 
est eleve, plus la variable X est faible ou le taux de chomage est eleve 
dans cette region. Plus la reaction au processus d'ajustement des 
salaires sera faible, plus la relation positive entre les disparites de 
chomage et de salaires sera forte. Cette reaction sera maximum lorsque 
les salaires relatifs dans les regions seront completement rigides, tout 
choc externe n'ayant, bien stir, aucun effet sur les salaires. En conse-
quence, si les salaires relatifs ne reagissent pas aux differences de 
demande excedentaire, it y aura une relation positive entre les disparites 
de salaires et de chomage. Cette situation contraste avec la relation 
negative dont nous avons parle au paragraphe precedent. 11 est donc 
possible de verifier indirectement l'hypothese de I ' ajustement des 
salaires en examinant la relation existant entre les disparites de salaires 
et de ch6mage : une reaction principalement negative indique un ajuste-
ment des salaires, et une reaction positive indique une rigidite des 
salaires. 
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La question se pose alors de savoir pourquoi ii y a rigidite des salaires, 
c'est-A-dire pourquoi les niveaux de salaires relatifs des regions ne 
montent nine baissent. On a beaucoup pule de la rigidite des salaires, et 
en particulier de la rigidite dans le sens de la baisse, dans le contexte 
macro-economique. C'est un sujet extremement complexe, et nous nous 
contenterons de faire quelques brefs commentaires. La difficulte princi-
pale vient du fait qu'on accepte souvent l'hypothese de la rigidite des 
salaires sans se demander quel comportement micro-economique (un 
comportement de maximisation probablement) pourrait expliquer 
l'ajustement des salaires et le non-ajustement ou la rigidite des salaires. 
Ce n'est qu'apres avoir repondu a cette question que l'on pourra aborder 
la question normative du degre optimal d'ajustement des salaires. 

On affirme frequemment que la rigidite des salaires dans le sens de la 
baisse resulte d'attitudes sociales, ce qui laisse supposer que les travail-
leurs en general n'aiment pas les reductions de salaire. Dans notre 
contexte, une telle rigidite resulterait du fait que les individus n'aiment 
pas les reductions de salaires relatifs, en raison de l' idee qu'ils se font du 
taux de salaire acceptable. Une telle explication ne semble pas credible, 
&ant donne que de nombreuses personnel n'aiment probablement pas 
non plus les augmentations de prix des marchandises, de toute evidence 
sans que cela ait grand effet. Une explication un peu plus credible est 
qu'il y a une rigidite des salaires a court terme parce que la demande de 
travail a court terme est consider& comme etant si inelastique (si peu 
sensible aux taux de salaires) que la reduction des salaires devrait etre 
tres importante, et meme aller jusqu'au point ou it n'existerait plus de 
taux de salaire d'equilibre a court terme. Dans notre contexte, cela 
signifierait que l'on pense que l'emploi regional s'ajuste peu sinon pas du 
tout aux salaires relatifs. Ce jugement est peut-titre fonde, mais les 
intervenants du marche du travail doivent le traduire en actions pour 
defendre leurs interets. 

Les syndicats sont des groupes d'intervenants possibles du cote de 
l'offre sur le marche du travail. Si les baisses des salaires ne sont pas 
souhaitables aux yeux des syndiques, le syndicat peut mettre au point 
une strategie de negociation afin de les eviter. Bien stir, une telle strategie 
necessite que les syndiques renoncent collectivement a un accroisse-
ment eventuel de l'emploi en faveur d'une stabilite des salaires. Dans le 
contexte regional, un syndicat peut avoir une raison de plus de vouloir 
maintenir l'egalite des salaires entre les regions, par exemple l'elimina-
tion de la concurrence « deloyale » qui existe entre elles en raison des 
&arts de salaires. De nombreuses entreprises auraient egalement interet 
a maintenir l'egalite des salaires. Cette tendance est probablement la 
plus marquee dans les industries fortement syndicalisees, oil les 
entreprises sont en concurrence directe d'une province a l'autre. Collec-
tivement, ces groupes ne representent pas une grande partie de la main-
d'oeuvre canadienne. De nombreuses industries sont propres a 
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certaines regions, ce qui signifie que souvent, la concurrence inter-
regionale n'existe pas dans leur cas. De plus, seul environ un tiers de la 
main-d'oeuvre canadienne est syndiquee, bien que de nombreuses 
industries dans le secteur de la fabrication, du transport et des communi-
cations soient fortement syndiquees. Il convient d'ajouter que la politi-
que salariale appliquee aux fonctionnaires federaux de l'ensemble du 
pays reduit egalement la flexibilite de la structure regionale des salaires. 
Etant donne que nombre de fonctionnaires federaux sont syndiques, 
nous pouvons attribuer la rigidite des salaires a la syndicalisation, bien 
que le gouvernement federal aurait probablement une politique salariale 
meme si ses employes n'etaient pas syndiques. 

Cette proposition est appuyee par l'etude recente de Christofides, 
Swidinsky et Wilton (1980), dans laquelle les auteurs examinent les 
retombees des conventions salariales dans les industries syndiquees. 
y a retombee lorsque le taux d'augmentation des salaires negocie par un 
groupe correspond a celui obtenu dans des conventions recentes par le 
meme groupe de reference.) Les auteurs examinent un certain nombre 
de groupes de reference et obtiennent leurs resultats les plus significatifs 
dans les secteurs ou les firmes sont peu nombreuses mais geographique-
ment &endues. Cette constatation appuie l'idee que dans les industries 
syndiquees, les salaires relatifs ont tendance a etre inflexibles; la cons-
tatation que les retombees se limitent aux industries geographiquement 
&endues affaiblit cette preuve (voir Lacroix et Dussault, 1984). 

On peut affirmer qu'il existe entre les secteurs syndiques et non 
syndiques des retombees qui ont tendance a renforcer l'inflexibilite des 
salaires relatifs entre les regions. Par exemple, la decision d'ajuster les 
salaires dans les entreprises non syndiquees d'une region pourrait dans 
la plupart des cas decouler de conventions cies negociees dans des 
entreprises syndiquees de la region; et ces memes conventions pour-
raient ensuite avoir des effets dans d'autres regions par suite du meca-
nisme de concurrence decrit precedemment. Ce genre de scenario sem-
ble peu credible, car it suppose que les intervenants des secteurs non 
syndiques reagissent de fawn assez mecanique a des signaux pouvant ne 
pas aller dans le sens de leurs interets. En particulier, du point de vue du 
bien-titre economique des travailleurs et des profits de l'entreprise, it 
peut-titre preferable d'envisager une baisse des salaires relatifs plutot 
qu'une reduction de l'emploi, y compris des licenciements et la fer-
meture pure et simple 

Notre conclusion generale est que la strategie des syndicats et la 
politique salariale du gouvernement federal peuvent contribuer a rendre 
la structure regionale des salaires inflexible. Il existe en particulier des 
indications que ces deux facteurs peuvent creer un lien entre les varia-
tions de salaires d'une region a l'autre. Mais rien ne prouve l'egalite des 
salaires absolus entre les diverses regions, ce qui serait l'implication 
directe de cette affirmation. Cela ne veut pas dire, bien sfir, que la 
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structure regionale des salaires soit extremement flexible. En particulier, 
si pour des raisons semblables, les salaires nominaux ou reels de toutes 
les regions ne sont pas tits flexibles, it y aura stabilite de la structure 
regionale des salaires. Par exemple, si dans toutes les provinces les 
salaires reels sont completement rigides dans le sens de la baisse, le 
niveau des salaires relatifs d'une province subissant des chocs defavora-
bles ne pourra changer que si les provinces qui sont dans la situation 
inverse enregistrent des augmentations de salaires relatifs. 

La theorie des contrats de travail implicites aide a comprendre 
l'inflexibilite de la structure des salaires. Celle-ci est assez complexe, et 
les breves remarques que nous ferons a ce propos ne nous permettront 
pas de lui rendre justice. L'idee fondamentale est que les entreprises 
comme les employes ont tout interet a etablir des relations continues. 
Ces relations sont renforcees par l'investissement des entreprises dans 
une main-d'oeuvre specialisee et par le fait que les travailleurs seraient 
allergiques au risque alors que les entreprises ne le sont pas. Cela signifie 
que dans son propre interet, l'entreprise offre un contrat implicite (sans 
doute consigne nulle part par &fit) qui reduit les risques de fluctuations 
de salaires reels pour le travailleur. A cet effet, celui-ci paye une « prime 
d'assurance » sous la forme d'un salaire moindre. Etant donne, 
toutefois, que cette assurance ne fournit pas toujours une protection 
complete, it se presentera des cas ou la demande d'un produit sera si 
faible que l'entreprise sera forcee de licencier temporairement des 
ouvriers. Il y a deux raisons generales pour lesquelles les entreprises et 
les travailleurs peuvent preferer les licenciements temporaires aux 
reductions temporaires de salaires dans une telle situation. Tout 
d'abord, pour reprendre un point traite precedemment, si la demande de 
travail est insensible aux salaires a court terme, la reduction des salaires 
reels pourrait devoir etre si importante que le travailleur accorderait une 
plus grande valeur a son temps, par exemple a ses loisirs, qu'a son 
salaire. Deuxiemement, l'existence des prestations d'assurance-
chomage et d'autres paiements de perequation empechent le niveau des 
salaires de baisser au-dessous d'un certain plancher ou, si l'on voit la 
chose differemment, subventionnent les licenciements pluttit que les 
reductions temporaires des salaires. Meme dans le cas de fluctuations 
parfaitement previsibles, par exemple les variations saisonnieres ou 
cycliques, les entreprises et les travailleurs peuvent preferer le licencie-
ment a d'autres methodes d'ajustement temporaire (notamment les 
variations de salaires, d'heures de travail ou de stocks) en raison de 
Passurance-chomage (Feldstein, 1976). Ces contrats implicites peuvent, 
bien stir, devenir des contrats explicites dans le cas d'une entreprise 
syndiquee. 

Cette theorie peut nous aider a comprendre pourquoi les salaires sont 
en general tres peu flexibles, et en particulier pourquoi les salaires 
peuvent etre inflexibles dans le sens de la baisse. Cette approche a 
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l'avantage de correspondre a un comportement de maximisation de la 
part des entreprises et des travailleurs. En outre, elle fait clairement voir 
qu'il peut y avoir rigidite des salaires du fait que la flexibilite des salaires 
serait trop « onereuse » du point de vue des profits de l'entreprise ou du 
bien-etre economique du travailleur. Ace stade de la theorie de la rigidite 
des salaires, it est impossible de quantifier les coats d'ajustement des 
salaires. Sans cette information, it est difficile de se prononcer sur la 
question normative de savoir si une plus grande flexibilite des salaires 
serait avantageuse. Il se peut que dans des circonstances « normales » le 
degre de flexibilite existant soit optimal, par exemple lorsque les interve-
nants du marche apprecient correctement les coats sociaux (personnels) 
et les avantages d'une plus grande flexibilite. Afin de pouvoir poursuivre 
cette analyse, nous supposerons que la flexibilite normale est en fait 
optimale, et que toute intervention par le biais de politiques visant a 
accelerer ou a ralentir le taux d'ajustement des salaires entraine des 
inefficacites. Il convient de souligner que cela n'est qu'une supposition 
et les recherches dans ce domaine devront etre approfondies. 

Toutefois, it existe certaines preuves a l'appui de cette hypothese. La 
plupart des politiques qui peuvent influer sur le processus d'ajustement 
des salaires, telles que les salaires minimums, la politique salariale 
federate et les transferts aux particuliers (y compris l'assurance-
chomage), n'ont pas ete congues a cette fin. Il ne fait pratiquement aucun 
doute que la plupart de ces politiques ont ete adoptees pour des raisons 
d'equite et non dans le but de ralentir l'ajustement des salaires. II est 
interessant de noter que dans cette perspective, l'assurance-chomage a 
un effet direct sur le taux d'ajustement des salaires, et a donc un effet in-
direct sur les disparites regionales de l'emploi; l'assurance-chomage peut, 
bien stir, avoir egalement un effet direct sur le cheimage (Cousineau, 1985) et 
elle peut avoir un effet indirect a travers les flux de migration, comme 
nous l'avons montre dans les sections precedentes. 

Il ressort de ces propos que nous ne devons pas nous attendre a ce que 
les salaires soient parfaitement flexibles. En particulier, les salaires reels 
peuvent etre extremement rigides, surtout dans le sens de la baisse, 
parce que, du point de vue des intervenants du marche, cela represente 
une forme d'ajustement moins couteuse qu'une flexibilite parfaite. Les 
coats et avantages de l'ajustement des salaires peuvent, bien stir, etre 
influences par diverses politiques, y compris le salaire minimum et 
l'assurance-chomage. Nous ne connaissons pas de travaux empiriques 
dans lesquels on ait directement essaye de determiner les effets de ces 
politiques sur l'ajustement des salaires (neanmoins, voir Swan et 
Kovacs, 1981). Une rigidite considerable des salaires reels influera sur la 
vitesse a laquelle la structure regionale des salaires reagit aux chocs. En 
outre, le degre de syndicalisation dans certaines industries, tout comme 
la politique salariale du gouvernement federal, peut creer un lien direct 
entre les taux de salaires regionaux. 
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Quelles sont les consequences d'un ajustement des salaires lent ou 
d'une rigidite complete des salaires? Comme nous l'avons indique, il y 
aura desequilibre sur le marche du travail sous la forme de chemage et de 
postes vacants. Dans notre cadre d'analyse, les chocs qui toucheront les 
regions se traduiront en partie ou totalement par des disparites de 
chomage ou de demande excedentaire. Certaines personnes en con-
cluent trop rapidement que l'ampleur de ces disparites ou desequilibres 
est une indication directe des coats de la rigidite des salaires; Thirsk 
(1973) pense qu'efficacite est synonyme d'absence de desequilibre. Ala 
lumiere de l'analyse precedente, cette conclusion trop rapide n'est pas 
fond& , etant donne que ces disparites resultent en partie d'un arbitrage 
avantages-coats entre la rigidite et la flexibilite des salaires. Par contre, 
si notre hypothese sur l'efficacite de l'ajustement « normal » des salaires 
est juste, nous pouvons au moins identifier les inefficacites qu'entrainent 
certaines politiques d'ajustement des salaires. 

III n'est pas evident que, dans le cadre d'analyse etabli ici, il existe de 
telles inefficacites. En particulier, le degre de ces inefficacites depend 
essentiellement de la fawn dont le systeme regional reagit aux disparites 
de la demande excedentaire et de la fawn dont ces disparites se tradui-
sent par des pertes de production. La figure 2-6 presente un cas simple a 
I'appui de cet argument. Le diagramme est similaire a ceux utilises dans 
la section precedente; la presence de Y sur l'axe vertical sera bientot 
expliquee. Comme auparavant, les deux regions A et B subissent des 
chocs, et les points 1 et 4 representent les positions d'equilibre respec-
tives de A et de B dans l'hypothese precedente d'un ajustement complet 
des salaires. Dans le cas d'une rigidite totale des salaires, il nous faut 
emettre une hypothese sur le niveau des salaires avant ('apparition de 
ces chocs. Par simplicite, nous supposerons que le niveau des salaires 
dans les deux regions etait egal a W . On pourrait penser que les chocs 
ont pour effet de creer des positions d'equilibre aux points 2 et 5 pour A 
et B respectivement. Dans ce cas, les deux regions auraient respective-
ment une demande et une offre excedentaires, les distances 0-2 et 5-0 
indiquant les taux d' augmentation de la demande excedentaire de A et de 
l'offre excedentaire de B. 

Mais pour que ce raisonnement soit juste, il nous faut supposer que ni 
l'offre ni la demande sur les marches regionaux du travail ne soit sensible 
a la demande excedentaire. Or, les faits empiriques demontrent que les 
mouvements migratoires ne reagissent pas seulement aux disparites de 
salaires, mais aussi aux differences de demande excedentaire. Sup-
posons que les flux migratoires reagissent de la meme fawn a ces deux 
elements. Nous mesurons la demande excedentaire par le rapport 
emploi/population d'une region, que nous combinons au niveau des 
salaires pour &gager une variable representant le revenu gagne par 
habitant (Y). Grace a notre hypothese, nous pouvons garder la meme 
courbe de changement de l'offre a la figure 2-6, sauf qu'elle exprime 
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FIGURE 2-6 
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maintenant le changement de l'offre par rapport a Y au lieu de W. Nous 
supposons que les variations de l'emploi ne reagissent pas a la demande 
excedentaire (mais uniquement aux salaires qui sont rigides et egaux), si 
bien que AEA et DEB refletent la presence (ou l'absence) de reaction de 
l'emploi aux differences de revenus (1'). Dans cette hypothese, les deux 
regions s'ajustent aux chocs en suivant les itineraires indiques a la 
figure 2-6 par les points 3 et 6 respectivement pour A et B. En d'autres 
termes, meme sans ajustement des salaires, le systeme regional peut 
s'ajuster autant qu'avant. 

Pour comprendre le mecanisme sous-jacent a la figure 2-6, it nous faut 
decrire le schema d'ajustement de fagon plus generale. Lorsque les 
regions A et B sont touchees par des chocs externes, les salaires ne 
s'ajustent pas et A enregistre une demande excedentaire alors que B 
enregistre une offre excedentaire. Apres un certain temps, les migrants 
commencent a reagir en se deplagant de B en A. Si cette reaction est 
maximum, la difference de possibilites de travail se stabilisera; sinon la 
difference augmentera jusqu'a ce que les taux de reaction de la migration 
soit assez eleve. Durant cet ajustement, on enregistrera une augmenta-
tion du taux de chomage sur le marche du travail de la region B et une 
reduction du taux d'activite; notre variable X (rapport emploi/popula-
tion) n'a pas de limite evidente dans le sens de la baisse. Par contre, on 
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enregistrera dans la region A une diminution du chOmage et une augmen-
tation du taux d'activite. Notre variable X aura vraisemblablement une 
limite dans le sens de la hausse (le taux de chomage ne peut pas etre 
negatif et le taux d'activite a probablement un niveau maximum) et, 
lorsque cette limite sera atteinte, on commencera egalement a enregis-
trer dans la region A une augmentation des postes vacants. En termes 
techniques, la relation entre notre variable X et la demande excedentaire 
reelle est vraisemblablement non lineaire. 

Il ressort clairement de cette analyse que, dans des circonstances 
particulieres, le processus d'adaptation interregional, dans le cas par 
exemple d'une rigidite totale des salaires, suivra le meme itineraire et 
sera tout aussi efficace que dans le cas d'une flexibilite totale des 
salaires. Plus exactement, les conditions seront les suivantes : 

Les variations de l'emploi ne reagissent pas aux disparites regionales 
de salaires; 
La migration reagit aux disparites de la demande excedentaire de la 
meme fawn qu'aux disparites de salaires; 
Notre variable X est totalement flexible dans les deux sens. 

Bien que ces quatre conditions soient sans aucun doute peu realistes, 
it est instructif de voir pourquoi le processus d'ajustement dans ces 
conditions est le meme qu'en presence d'une flexibilite totale des 
salaires dans le sens dont nous avons discute a la section sur l'ajuste-
ment de l'offre et de la demande. Dans les deux cas, les points 3 et 6 de la 
figure 2-6 representent les positions d'equilibre des regions A et B 
respectivement. Dans le cas de la flexibilite des salaires, it y aura 
ajustement lorsque la difference des salaires sera par exemple de 20 %. 
Dans le cas de la rigidite des salaires, la difference entre les variables X 
des deux regions sera de 20 %. Dans les deux cas, it y aura une difference 
de 20 % dans les revenus du travail par habitant ( Y), qui provoquera le 
meme mouvement migratoire de B en A, que la disparite de Y soit 
imputable a W ou a X. Bien que ces deux cas soient equivalents du point 
de vue de refficacite, ils ne le sont certainement pas du point de vue de 
requite. La disparite de W peut toucher tout le monde de fawn egale, 
mais la disparite de X implique un taux de chomage accru et un taux 
d'activite moindre dans la region B qui toucheront vraisemblablement 
de fawn inegale differents groupes sociaux. En bref, bien que l'inci-
dence des coilts d'ajustement sur les differents groupes sociaux soit 
vraisemblablement inegale, les coilts d'ajustement globaux dans des 
conditions de rigidite des salaires ne seront pas aussi eleves qu'on le 
pretend parfois. 

La condition la plus importante du paragraphe precedent est la 
quatrieme, selon laquelle la variable X est completement flexible lorsque 
les salaires sont rigides. Comme nous l'avons dela indique, cette condi-
tion est peu vraisemblable, etant donne que X a une limite superieure et 
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devrait etre partiellement inflexible dans le sens de la hausse. Il est 
interessant de noter que la flexibilite de la variable X et la flexibilite des 
salaires qui sera vraisemblablement moins forte dans le sens de la baisse 
sont complementaires. Lorsqu'a la figure 2-6 la variable X dans la 
region A s'approchera de sa limite superieure, A commencera a enregis-
trer une augmentation des postes vacants. Cette augmentation des 
postes vacants implique probablement une certaine perte de production 
totale. Cette perte de production et la coexistence du chomage en B et de 
postes vacants n'indiquent pas necessairement une inefficacite. Par 
exemple, malgre la teneur generale de leur document, Harris, Lewis et 
Purvis (1984, p. 102) expliquent simplement la rigidite des prix (et des 
salaires) comme etant une deviation de l'itineraire d'ajustement effi-
cace. Ce phenomene peut refleter les cans qui decoulent normalement 
de l'ajustement des salaires, bien que certains coilts puissent egalement 
provenir de politiques telle que le salaire minimum ou l'assurance-
chOmage. 

Mis a part les cas extremes dont nous avons discute jusqu'a present, 
nous pouvons supposer qu'en realite les salaires ont une certaine flexi-
bilite surtout dans le sens de la hausse, et que la variable X a une certaine 
flexibilite surtout dans le sens de la baisse. Tant que ces flexi-
bilites ne seront pas parfaites ou parfaitement complementaires, la ques-
tion de la rigidite des salaires subsistera. En particulier, la region A dont 
la croissance est plus rapide enregistrera une augmentation des postes 
vacants ainsi qu'une certaine perte de production totale. Toute politique 
augmentant la flexibilite des salaires, diminuant la sensibilite de la 
migration face aux disparites de W ou de X ou augmentant le degre de 
flexibilite des salaires dans une proportion adequate, aura des con-
sequences sur l'economie nationale qui se traduiront par une augmenta-
tion des disparites de chomage et des postes vacants et une perte de 
production reelle. 

Les implications empiriques 

Dans cette section, nous traiterons brievement de certaines des implica-
tions empiriques de l'analyse effectuee aux deux sections precedentes. 
Celle-ci permet sans aucun doute l'existence de disparites regionales et 
predit meme les diverses circonstances dans lesquelles elles se manifes-
teront. A aucun moment elle ne suggere toutefois que ces disparites 
regionales favoriseront toujours les memes regions. Car en periode de 
changement, it y aura redistribution, voire disparition des disparites. 

L'analyse identifie un certain nombre de chocs qui influent sur le 
systeme regional. Tout d'abord, en ce qui concerne la demande, elle 
predit que, dans une region o0 le taux de croissance de l'emploi auto-
nome est relativement eleve, le taux des salaires sera relativement haut 
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et le taux du chomage sera relativement bas. Le fait que le taux de 
croissance de l'emploi autonome soit eleve peut etre attribue a la 
decouverte ou a repuisement de ressources, a revolution technologique 
et a des modifications des termes de rechange ou des avantages corn-
paratifs sur le plan international. Ces chocs sur l'emploi varient en 
grande partie en fonction de la conjoncture sectorielle et de la specialisa-
tion industrielle des regions. 

En ce qui concerne l'offre de travail, les chocs proviennent des &arts 
d'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre ou de migration auto-
nome. L'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre d'une region est 
determinee essentiellement par les taux de natalite passes. Les diffe-
rences de schemas de migration peuvent provenir de facteurs culturels 
ou sociologiques et d'ecarts entre les taux d'imposition et les depenses 
des provinces en raison, par exemple, des revenus tires des ressources 
naturelles ou des paiements de perequation. Dans une province ou une 
region oir le taux d'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre est faible 
ou le taux d'emigration autonome est relativement eleve (peut-etre en 
raison de la composition culturelle de sa population ou du faible niveau 
des avantages fiscaux nets), le taux des salaires devrait etre relativement 
eleve et le taux de chOmage relativement faible. Dans ce contexte, it 
convient de noter qu'un changement general dans le courant migratoire 
(peut-etre en raison de la diminution des coats de transport) aura une 
influence sur l'ensemble de la structure des &arts de salaires (et de 
chomage). En particulier, quels que soient les chocs autonomes conside-
res, une augmentation de la reaction des migrants aux differences de 
revenus devrait entrainer une reduction des &arts de salaires. 

Globalement, ces variables de chocs « reels » (croissance de l'emploi 
autonome, augmentation naturelle de la main-d'oeuvre et migration 
autonome) auront un effet important sur les &arts de salaires et de 
chomage. Dans une region expos& a une combinaison favorable de 
chocs reels, le taux des salaires relatifs sera eleve et le taux de chomage 
sera faible. II y aura donc une relation negative entre les taux de salaires 
et de chomage d'apres le schema d'une coupe regionale. Cette affirma-
tion appelle toutefois deux reserves en ce qui concerne la nature de la 
reaction d'ajustement des salaires. 

Tout d'abord, hypothese selon laquelle les salaires relatifs reagissent 
avec un certain decalage implique que le systeme a une « memoire » qui 
enregistre les evenements passes, ceux-ci ayant une influence sur les 
evenements presents. Par exemple, dans une region oil la situation 
economique s'est deterioree, le taux des salaires relatifs sera trop eleve 
pendant un certain temps, ce qui signifie que le taux de chomage sera 
relativement fort (variable X peu elevee). Une reaction plus rapide des 
salaires relatifs regionaux A la demande excedentaire reduira la tendance 
observee a une relation positive entre les niveaux de salaires et d'emploi. 
A ce propos, les chocs reels auront un effet plus marque sur les taux de 
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salaires que sur la demande excedentaire si les salaires reagissent forte-
ment a notre variable X. 

La deuxieme reserve que nous devons emettre porte sur l'existence 
possible de composantes autonomes dans le processus d'ajustement des 
salaires telles que les facteurs qui ne sont pas lies au niveau de la 
demande excedentaire. Par exemple, si la main-d'oeuvre dans une pro-
vince telle que la Colombie-Britannique se syndicalise fortement, le 
niveau des salaires dans cette province pourra augmenter, car ceux-ci 
incluront une partie des revenus tires des ressources qui reviendraient 
autrement a la province (Mansell et Copithorne, 1985). Une telle hausse 
autonome des taux de salaires entrainera une augmentation du taux de 
chomage (variable X moins &levee). En bref, l'affirmation qu'il existe une 
relation negative entre les taux regionaux de salaires et de chOmage 
devra etre modifiee si des changements brusques dans la situation 
economique d'une region se produisent et si des forces independantes 
importantes s'exercent sur le processus d'ajustement des salaires. 

Dans la section precedente, nous avons examine certaines politiques 
telles que les salaires minimum, les salaires federaux et l'assurance-
chomage, que l'on peut considerer comme des chocs ayant un impact 
sur le processus d'ajustement des salaires. Si ces politiques sont de 
nature regionale, elles peuvent representer des chocs autonomes 
influant sur les taux de salaires regionaux tel que nous l'avons vu au 
paragraphe precedent. Si ces politiques ont une port& nationale, elles 
peuvent entrainer une augmentation de la rigidite des salaires. Durant 
les 50 dernieres annees, d'importantes initiatives ont ete prises en 
matiere de salaire minimum et d'assurance-chomage qui ont 
vraisemblablement contribue a l'augmentation de la rigidite des salaires 
dans l'economie canadienne. S'il en est ainsi, nous pouvons affirmer que 
durant ces dernieres decennies, les chocs reels ont eu un impact moins 
grand sur les &arts de salaires et un impact plus grand sur les &arts de 
chomage ou de la variable X. Cela implique que durant cette periode, les 
disparites de salaires ont diminue et les disparites de la variable X ont 
augmente. 

Avant d'examiner brievement certains exemples, it serait utile de voir 
la relation qui existe entre l'analyse presentee ici et le modele statique 
dont nous avons parle precedemment. Dans la section sur requilibre a 
long terme, nous avons indique que le modele statique peut se caracte-
riser par l'absence de coats d'ajustement. Dans de telles circonstances, 
it n'y aura jamais de disparites regionales en raison de chocs dynami-
ques, mais uniquement des disparites de salaires dues a des evenements 
statiques ou permanents tels que les revenus tires des ressources ou les 
preferences des individus en ce qui concerne leur lieu de residence. Un 
modele statique moins extreme serait caracterise par des coots d'ajuste-
ment relativement faible, ce qui impliquerait qu'apres un choc soudain 
(par exemple une modification des termes de l'echange), le systeme 
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regional retournerait, apres un certain temps, a un equilibre total. C'est 
partir de cette constatation que l'on affirme habituellement que les 
disparites regionales diminuent et disparaissent avec le temps. 

Cette comparaison des deux modeles met en lumiere deux differences 
importantes. Tout d'abord, le modele d'ajustement des deux sections 
prdcedentes place les coots d'ajustement au centre de l'analyse, alors 
que le modele statique n'en tient pas compte, ou du moins leur attribue 
un role mineur. La reconnaissance du role central joud par les coots 
d'ajustement nous fait prendre conscience que, dans 'Inter& des entre-
prises et des ouvriers, l'ajustement est lent. Ainsi, meme A la suite d'un 
choc qui ne se manifestera qu'une fois, par exemple une amelioration 
des termer de l'echange, la periode d'ajustement sera longue, et on peut 
la decrire par le scenario suivant : 

Les decisions d'investissement en capital devront se traduire par une 
croissance reelle de la demande de travail dans la region; 
La demande excedentaire, une fois qu'elle se sera manifest& par des 
postes vacants, un taux de chomage moindre et un taux d'activite 
accru, entrainera un certain ajustement des salaires dans le sens de la 
hausse; 
L'augmentation de Ia demande excedentaire et des salaires attirera 
des migrants eventuels; 
Une fois que le taux accru de croissance de l'emploi redeviendra 

normal », la demande excedentaire diminuera en raison d'une immi-
gration nette continue; 
Cette reduction de Ia demande excedentaire aura tendance a faire 
baisser les taux de salaires regionaux; 
La combinaison de la reduction de la demande excedentaire et des 
taux de salaires diminuera la migration. 

La deuxieme difference reside dans le fait que le modele statique corn-
paratif ne considere que des chocs ne survenant qu'une fois alors que le 
modele d'ajustement semble mettre l'accent sur les chocs permanents. 
Cela n'est pas strictement vrai, car le modele d'ajustement peut facile-
ment tenir compte d'une grande variete de chocs, bien qu'il convienne 
de rappeler que l'explication de la persistance des disparites regionales 
est fond& sur la nature permanente des chocs ainsi que sur la lenteur de 
l'ajustement. D'ailleurs, it semble plus raisonnable de qualifier la plupart 
des chocs de permanents. Par exemple, les chocs lids a des facteurs 
culturels ou sociologiques ne changeront vraisemblablement pas du jour 
au lendemain. Cela signifie que les differences regionales de taux d'aug-
mentation naturelle des ressources et de flux migratoires autonomes 
persisteront vraisemblablement. Il en va de meme des chocs associes 
la nature de l'ajustement des salaires. Meme en ce qui concerne la 
demande, les chocs associes aux modifications des avantages corn-
paratifs et aux progres technologiques se prolongeront vraisemblable- 
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ment. La decouverte de ressources et les variations de prix sur le plan 
international se rapprochent sans doute de chocs ne survenant qu'une 
fois, mais meme dans ce cas leur effet sera ralenti par differentes 
phases : prise de conscience, anticipation, entrée en vigueur. Par exem-
ple, les effets du choc petrolier de 1973-1974 sur l'emploi ont dure plus 
d'un an en Alberta; ils se sont prolongs jusqu'a la fin de la decennie, 
apres quoi d'autres chocs se sont manifestos. 

Comment un choc ne survenant qu'une fois pourrait-il etre inclus dans 
le modelle d'ajustement? La reponse est analogue a la discussion relative 
A la figure 2-2 dans la section sur l'ajustement de l'offre et de la 
demande, et elle suit le scenario decrit precedemment dans cette sec-
tion. Supposons qu'il y ait une modification du prix international d'une 
marchandise, et que notre region ait un tel avantage comparatif que le 
taux d'emploi regional augmente de 10 %. Dans cet exemple, le temps 
d'ajustement sera determine essentiellement par l'investissement en 
capital et par les decisions d'embauche des entreprises dans notre 
region. Par exemple, l'augmentation de l'embauche totale peut etre 
repartie sur une periode de 15 ans, a raison d'une croissance maximum 
de l'emploi de 1 % pendant la troisieme annee puis d'une diminution 
jusqu'a une croissance nulle a la seizieme armee. Durant cette periode 
d'ajustement, la demande excedentaire, les salaires relatifs et la migra-
tion nette augmenteront egalement et puis diminueront. Lorsque les 
effets du choc ne se feront plus sentir, les disparites regionales dis-
paraitront, et la migration nette deviendra nulle lorsque requilibre des 
facteurs regionaux de production (ressources, capital et main-d'oeuvre) 
aura ete retabli. Ce schema se reflete dans des ajustements de sens 
contraire dans les autres regions. 

Dans notre analyse, la persistance (et pas necessairement la cons-
tance) des disparites regionales de salaire et de chomage est attribuable a 
la lenteur de l'ajustement aux chocs persistant assez longtemps. L'iden-
tification et la quantification des divers chocs constitueront evidemment 
un objectif important des travaux empiriques. Comme nous l'avons 
indique precedemment, les analyses empiriques sur la migration sont 
assez volumineuses, mais peu de travaux ont ete effectues dans les 
autres domaines. En particulier, it faudrait se pencher sur les facteurs 
determinants de la croissance de l'emploi regional et pouvoir mieux 
comprendre le processus d'ajustement regional des salaires. II est possi-
ble, comme nous le suggerons dans la conclusion de la presente etude, 
que les flux migratoires aient un effet direct sur la croissance et la baisse 
de l'emploi dans les regions, et cette question devrait faire l'objet de 
recherches empiriques poussees. Il convient de noter que cet effet peut 
etre en partie responsable de la lenteur de l'ensemble du processus 
d'ajustement. 

Pour des raisons d'espace, nous n'illustrerons que brievement notre 
analyse. Le tableau 2-1 presente des chiffres sommaires pour deux 
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groupes de provinces. Le groupe A inclut les trois provinces de 
l'Ontario, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, qui ont ete 
favorisees dans le processus de developpement au Canada ces dernieres 
decennies. Le groupe B comprend les sept autres provinces qui, reunies, 
avaient a peu pres la meme population active que le groupe A en 1950. Il 
est interessant de noter que durant les trois dernieres decennies, les 
provinces du groupe A se sont developpees plus rapidement que celles 
du groupe B; la taille de leur main-d'oeuvre est donc maintenant supe- 
rieure a celle des provinces du groupe B d'environ 25 %. Le groupement 
de ces provinces est commode, etant donne que la plupart des provinces 
dans un groupe ont partage les memes experiences (nous indiquerons 
plus bas les principales exceptions). 

Les chocs reels ont ete assez persistants. Excepte pendant les annees 
1930 (lorsque seul le Quebec avait une croissance de l'emploi superieure 
a la moyenne), le groupe A a toujours eu un taux de croissance de 
l'emploi superieur a celui du groupe B. Parallelement, les taux d'aug-
mentation naturelle de la main-d'oeuvre ont ete superieurs dans le 
groupe B pendant les 50 dernieres annees, bien que l'ecart ait diminue 
dans les recentes decennies; dans le groupe A, l'Alberta a enregistre un 
taux d'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre superieur a la 
moyenne durant ces cinq decennies. Ces deux elements de chocs sont 
assez stables pour les deux groupes depuis les annees 1930, bien que les 
deux groupes de provinces se soient quelque peu rapproches principale-
ment en raison du taux d'augmentation naturelle de la main-d'oeuvre. 
Le tableau 2-1 ne donne pas d'indications directes sur la migration 
autonome, bien que les programmes de transfert aux particuliers et 
d'avantages fiscaux nets aient en general favorise le groupe B, surtout 
durant la derniere decennie. Si nous supposons que tout au moins les 
avantages fiscaux nets influent sur la migration, l'augmentation meme 
des &arts a ce chapitre aura contribue a une accentuation des disparites 
de revenus durant ces dernieres decennies. 

L'importance croissante des avantages fiscaux nets est en grande 
partie attribuable a la croissance des gouvernements provinciaux. 
Comme on peut le voir a la colonne des revenus provinciaux au 
tableau 2-1, les transferts entre les gouvernements sont d'importantes 
sources de revenus pour le groupe B tandis que les revenus tires des 
ressources sont relativement importants pour les provinces du groupe A, 
surtout dans les dernieres decennies; seule l'Ontario se situe en-dessous 
de la moyenne sur tous les plans. Les donnees sur l'emigration nette 
comprennent la migration internationale nette qui represente environ 
4 % de la population canadienne durant ces dernieres decennies. Les 
provinces du groupe A ont generalement enregistre une immigration 
nette alors que les provinces du groupe B ont generalement enregistre 
une emigration nette. Ce schema s'est modifie durant les annees 1970; 
les provinces de l'Atlantique ont eu une emigration nette relativement 
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faible et l'Ontario a enregistre une migration d'une partie de sa popula-
tion vers d'autres provinces. Ces changements sont en partie attribua-
bles a l'augmentation des prestations d'assurance-chomage et des trans-
ferts des gouvernements aux provinces de l'Atlantique. 

Du fait de la persistance des chocs reels, les &arts de revenus ont ete 
pratiquement constants durant les cinq dernieres decennies, bien qu'ils 
se soient legerement attenues durant ces dernieres decennies. Les deux 
composantes (salaires et demande excedentaire) se sont &places en 
direction opposee, mais toutes deux continuent a favoriser le groupe A. 
Les disparites de salaire se sont attenuees sensiblement durant toute 
cette periode, alors que les disparites de notre variable X se sont agran-
dies, en partie du fait de l'augmentation du rapport emploi/population 
pour les provinces de l'Alberta et de la Colombie-Britannique et de la 
diminution de ce rapport dans les provinces de l'Atlantique et du 
Quebec. Il est tentant d'attribuer l'accroissement des disparites de notre 
variable X a l'augmentation de la rigidite des salaires decoulant particu-
lierement des politiques de salaire minimum et d'assurance-chomage. 
Notre variable X (demande excedentaire) represente le rapport de 
l'emploi et de la population active, et elle englobe donc les differences de 
taux de chomage et d'activite; nous presumons implicitement que les 
differences de taux d'activite sont non seulement le reflet des pre-
ferences des personnes, mais egalement des pressions qui s'exercent sur 
le marche du travail. La variable X est bien sur liee au taux de chomage, 
et d'apres les quelques informations dont nous disposons, elle reflete 
egalement assez bien les differences de postes vacants. 

Enfin, tout au long de cette periode, on note une relation negative 
entre les disparites de salaire et de chomage, ou une relation positive 
entre les disparites de salaire et de la variable X. Plus recemment, ces 
relations se sont quelque peu affaiblies, ce qui indique que les effets de 
l'ajustement interregional des salaires se sont affaiblis. II faut toutefois 
considerer ces conclusions avec prudence en raison des reserves emises 
et des relations indiquees dans la premiere partie de cette section. Les 
arguments presentes a l'appui de notre these sont schematiques et ne 
font qu'illustrer certaines des implications empiriques du modelle 
d'ajustement. L'analyse de Mansell et Copithorne (1985) comprend une 
discussion plus eclectique des faits et des theories concernant les dis-
parites regionales. II est evident qu'un examen plus complet du modele 
d'ajustement est necessaire, et ce projet est actuellement en cours. 

Les diverses politiques et leur efficacite 

Nous sommes maintenant en mesure de discuter d'un certain nombre de 
politiques dans le cadre d'analyse que nous avons elabore. Nous sup-
posons que celui-ci a suffisamment de validite empirique pour servir de 
base a l'explication du processus d'adaptation interregional. Nous 
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posons en outre comme hypothese que les diverses composantes de 
l'adaptation (offre, demande, salaire et demande excedentaire) jouent de 
maniere efficace si les divers intervenants du marche du travail tendent a 
un fonctionnement optimum sans qu'il n'y ait de distorsions. Ces distor-
sions peuvent provenir de structures non concurrentielles sur le marche, 
d'effets externes et de politiques appliquees par les gouvernements. 

Pour resumer les discussions precedentes, nous definissons trois prin-
cipes d'efficacite. Par la negative, it y a inefficacite : 

lorsque les evenements ou les politiques tendent a perturber requi-
libre a long terme associe a regalite des salaires; 
lorsque les evenements ou les politiques modifient les disparites de 
salaires et les itineraires d'ajustement, par rapport ace qu'ils seraient 
s'ils tenaient compte des coats d'ajustement de l'offre et de la 
demande; 
lorsque les evenements ou les politiques augmentent (ou reduisent) 
rinflexibilite des salaires, ou augmentent la necessite d'une flexibilite 
des salaires, faisant par la croitre les coats eventuels de l'ajustement 
des salaires. 

L'efficacite n'est toutefois pas le seul objectif de la politique economi-
que. L'augmentation de requite est probablement un objectif tout aussi 
important. Neanmoins, retude des aspects de refficacite est pertinente, 
car elle nous permet de determiner le coat de la recherche de requite. La 
politique economique a egalement d'autres objectifs tels que le maintien 
de la stabilite des prix, et au sein d'une structure federate, it y a egale-
ment des contraintes liees a l'autonomie des provinces et a leurs 
domaines de competence. Ces contraintes peuvent etre considerees 
comme des objectifs fondamentaux (ou constitutionnels) de la politique 
du fait que l'ensemble des Canadiens ont choisi une structure federate de 
gouvernement. Cet objectiffondamental implique a son tour que l'objec-
tif d'equite vise les particuliers et les gouvernements provinciaux. Dans 
le premier cas, cet objectif peut prendre la forme d'une redistribution 
des revenus au profit des individus qui se trouvent en bas de rechelle 
economique et dans le deuxieme cas, l'objectif peut etre une redistribu-
tion au profit des gouvernements provinciaux (et peut-etre des munici-
palites) qui ont une faible assiette fiscale. Pour les tenants de l'Etat-
providence, rid& d'une redistribution au profit des provinces n'est pas 
en soi attrayante, etant donne que pour eux, la collectivite n'a d'autre 
utilite que de satisfaire les preferences des individus. 

Il serait commode de pouvoir atteindre separement les divers objectifs 
de la politique economique et sociale, de facon a ce que la realisation 
d'un objectif n'entrave pas la realisation d'un autre (Boadway et 
Flatters, 1982a). Mais, dans de nombreux cas, it existe des conflits entre 
les objectifs, par exemple entre les objectifs d'equite et les objectifs 
d'efficacite. En derniere analyse, ces conflits ne peuvent etre resolus 
que sur le plan politique. Le role de la science economique dans ce 
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processus de resolution des conflits est d'indiquer dans quelle mesure un 
objectif donne peut etre atteint, compte tenu des interactions de l'offre 
et de la demande et des salaires sur le marche, et d'indiquer les coats 
comparatifs. Il existe en general un lien entre ces deux aspects de 
l'analyse economique. Par exemple, le gouvernement federal peut 
decider pour des raisons d'equite de subventionner les depenses des 
gouvernements dans les provinces ou les revenus sont faibles. Une telle 
politique sera en partie contrecarree par les forces qui s'exercent sur le 
marche : le faible taux d'emigration aura tendance a faire baisser les 
revenus moyens dans ces provinces (baisse des salaires ou augmentation 
du chOmage). Cette reaction en chain empechera la realisation de 
l'objectif vise dans la mesure ou it y aura retrecissement de l'assiette 
fiscale de ces provinces. L'objectif d'equite est peut-etre iffealisable, 
mais les coats sur le plan de l'efficacite demeureront. Par contre, si les 
migrants ne reagissent absolument pas aux subventions federates-
provinciales, l'objectif d'equite pourra etre realisable sans que l'adapta-
tion interregionale n'entraine de coats sur le plan de l'efficacite. 

L'ideal serait de disposer de chiffres sur les pertes d'efficacite, afin 
d'evaluer les coats des autres objectifs de la politique. Cela est peut-etre 
possible dans certains cas, mais en general les renseignements dont nous 
disposons sur l'adaptation interregionale ne sont pas assez précis pour 
nous permettre de telles estimations. Sur le plan theorique, nos connais-
sances sur la nature des coats d'ajustement du capital et de l'emploi ainsi 
que des salaires sont trop limitees. En outre, a bien des egards, les 
donnees empiriques sont trop vagues ou elles sont parfois simplement 
inexistantes. A des fins d'exemple, nous nous reporterons a une illustra-
tion numerique precedente. Dans la section sur l'equilibre a long terme, 
nous avons vu que les coats sur le plan de l'efficacite a long terme d'une 
difference de revenus tires des ressources de 10 % favorisant la region A 
&talent de 0,125 % du revenu salarial total par armee. Ce calcul etait 
fon& sur l'hypothese de l'elasticite unitaire de la demande de travail 
dans les regions A et B, de l'absence de preference pour le lieu de 
residence et de l'absence de coats de migration. On peut &duke de 
l'analyse sur l'ajustement de l'offre et de la demande que les coats 
d'ajustement a une difference de revenus tires des ressources de 10 % 
sont de 0,08 % du revenu salarial annuel et la difference de salaires 
durant l'ajustement qui dure environ 25 ans est de 8 % (voir figure 2-2). 
Dans cette estimation, nous ne tenons pas compte des coats d'ajuste-
ment de to demande et des salaires. Nous supposons egalement que les 
variations de l'emploi sont sensibles aux differences de salaires (le 
coefficient de reponse etant de 1/4  celui de la migration), et que les 
migrants considerent les avantages fiscaux nets provenant des revenus 
tires des ressources comme des revenus personnels. Dans le contexte de 
la section sur l'ajustement des salaires, nous ne pouvons pas estimer les 
coats additionnels qui peuvent decouler d'une rigidite totale des salaires 
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dans le cas de revenus tires des ressources, etant donne que dans ce cas, 
it n'y aurait pas de variation de l'emploi dans les regions A ou B. L'etude 
recente de Forster et Rees (1983) constitue un exemple interessant de 
tentative d'integrer les divers elements de coots dans un modele appli-
qué a une industrie en declin; le cas n'est pas analyse de fawn quan-
titative et est fon& sur un certain nombre d'hypotheses particulieres. 
Actuellement, it n'existe malheureusement pas de mesure quantitative 
des pertes d'efficacite. 

Un autre probleme qui se pose dans la resolution des conflits entre les 
objectifs politiques est la theorie du pis-aller. D'apres cette theorie, 
lorsqu'un systeme interdependant a ete perturbe en un « endroit », it ne 
sera pas optimal d'enrayer une distorsion se manifestant ailleurs en 
appliquant une mesure qui aurait ete autrement ideale. En d'autres 
termes, une fois que nous acceptons l'existence d'un evenement ou 
d'une politique, les principes indiques precedemment ne s'appliquent 
pas necessairement a la resolution d'autres problemes. 

Nous allons examiner brievement cinq politiques gouverne-
mentales : les transferts entre gouvernements, les subventions a la 
mobilite, les subventions aux industries, les transferts aux particuliers et 
la politique salariale. Le cadre d' analyse ci-apres sera appliqué a 
chacune de ces politiques. Toutes comportent des aspects d'adaptation 
regionale, mais dans certains cas, nous ne pourrons que mentionner 
rapidement leurs autres aspects importants, etant donne qu'ils debor-
dent le cadre de notre etude. 

Les transferts federaux-provinciaux 

Dans cette section, nous determinerons s'il est souhaitable d'eliminer 
les differences de revenus tires des ressources, et si un programme de 
perequation mis en place pour des raisons d'equite constitue une bonne 
politique. D'un point de vue centraliste dans lequel les gouvernements 
provinciaux ne sont guere plus que des succursales du gouvernement 
federal, les differences de revenus tires des ressources naturelles entre 
les provinces ne sont pas souhaitables (Boadway et Flatters, 1982a). Ces 
differences de revenus alterent l'egalite des salaires et sont donc inef-
ficaces a long terme. De plus, l'economie assume des coots d'ajuste-
ment entraines par le &placement du capital et la migration, de meme 
que des coots d'ajustement des salaires. Tous ces coots pourraient etre 
evites par l'application d'un programme de perequation qui eliminerait 
automatiquement les differences de revenus tires des ressources entre 
les provinces. Un tel programme n'entrerait pas en conflit avec l'objectif 
d'equite. Dans ce contexte, le regime ideal de perequation serait ce 
qu'on appelle la perequation nette selon laquelle les revenus tires des 
ressources naturelles des diverse s provinces sont simplement 
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redistribues de fagon a ce qu'ils deviennent egaux par habitant. Etant 
donne que nous supposons que ces revenus proviennent des impots 
preleves sur les rentes economiques, il n'y aurait pas de distorsions et la 
redistribution nette n'en engendrerait pas. 

Lorsque nous reconnaissons le fait constitutionnel de l'autonomie des 
provinces, un tel programme de perequation nette est impossible, sauf 
s'il y avait une volonte collective des provinces en ce sens (Courchene, 
1984). A la place d'un tel programme, le gouvernement federal peut 
adopter un programme de perequation brute en vertu duquel il trans-
ferera assez d'argent aux provinces pour compenser la difference entre 
les revenus reels tires des ressources par habitant et les revenus des 
provinces qui ont les revenus tires des ressources les plus eleves par 
habitant. Comme l'indique le Conseil economique du Canada (1982, 
chapitre 5), un tel programme necessiterait l'investissement de sommes 
importantes dans les conditions actuelles. Les transferts federaux-
provinciaux, nous l'avons vu, devraient etre finances par un imp6t 
federal, par exemple sur les revenus, et un tel programme fiscal pro-
duirait lui-meme d'importantes distorsions. Seules des estimations 
quantitatives des inefficacites decoulant de l'inegalite des revenus tires 
des ressources et du programme fiscal nous permettraient de juger de 
cette question, mais il est possible que du point de vue de l'efficacite, le 
remede soit pire que le mal. 

Sewell et Slater (1982) indiquent que le gouvernement federal recoit 
actuellement un montant eleve de revenus tires des ressources qui, 
d'apres eux, peuvent etre utilises pour financer un tel programme de 
perequation brute. Cette affirmation est fallacieuse, etant donne que 
sans un tel programme de perequation brute, les imp6ts federaux sur le 
revenu seraient moins eleves. De plus, les revenus tires des ressources 
par le gouvernement federal va a l'encontre de la position adopt& par le 
Conseil economique du Canada (1982) concernant le droit de propriete 
des provinces sur les ressources naturelles. Le Conseil affirme qu'il ne 
devrait y avoir qu'une perequation partielle des revenus tires des res-
sources en raison de ce droit de propriete des provinces. Dans un Etat 
federal (et un monde) interdependant, le droit de propriete n'est pas 
absolu, et le fait que le gouvernement federal regoive des revenus consi-
&rabies tires des ressources le confirme. Tout comme Norrie, Percy et 
Wilson (1982), nous n'appuyons pas la position du Conseil a cet egard. 

Jusqu'a present, nous avons considers la question des revenus tires 
des ressources comme un evenement independant. II est plus realiste de 
considerer que les chocs qui ont entrains des differences de revenus tires 
des ressources ont egalement entrains des differences de croissance de 
l'emploi autonome. Par exemple, l'augmentation du prix du petrole dans 
les annees 1970 a modifie les termes de l'echange, et ainsi a accru les 
revenus tires des ressources des provinces de l'Ouest et en meme temps 
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y a entrain une augmentation de la croissance de l'emploi. Comme le 
commentaire de la figure 2-5 l'indique, ce scenario ne conduit pas a des 
conclusions differentes sur l'efficacite et la perequation. Ajoutons main-
tenant une autre touche de realisme qui nous fait entrer dans le monde 
des pis-aller. Supposons qu'en raison de l'existence de l'assurance-
chOmage (ou d'autres programmes de transfert aux particuliers), 
l'ajustement des salaires entre les regions soit excessivement lent. Dans 
ce cas, nous devrions adopter des politiques qui reduiraient la necessite 
d'ajuster les salaires. Or, it se peut que nous ne voulions pas egaliser les 
revenus tires des ressources, car cela augmenterait la necessite d'un 
ajustement des salaires (voir figure 2-5, point A2  et B2). En n'egalisant 
pas les revenus, nous evitons certains coats (chomage, postes vacants, 
pertes de production) qui seraient encourus pour accroitre encore 
davantage les disparites de salaires regionales. Nous pouvons assimiler 
les disparites de revenus tires des ressources a une subvention a l'ajuste-
ment des salaires qui compenserait l'impot preleve par le programme 
d'assurance-chomage. Harris, Lewis et Purvis (1984) donnent egale-
ment des exemples interessants de politiques compensatoires dans le 
cadre de la theorie des pis-aller. 

Le programme de perequation actuel est congu de fagon a n'egaliser 
qu'une petite partie des revenus tires des ressources (Courchene, 1983). 
On affirme parfois que ce programme, malgre sa conception, transfere 
souvent de l'argent aux provinces qui ont peu ou pas de revenus tires des 
ressources (Dales, 1983). La raison se rapporte au scenario du para-
graphe precedent. Le programme de perequation essaie de redistribuer 
l'argent aux provinces qui ont une faible assiette fiscale (c'est-h-dire 
dont les revenus moyens sont faibles), mail ces provinces sont egale-
ment celles qui ont le moins de revenus tires des ressources. Un survol 
des donnees empiriques confirme que les transferts intergouvernemen-
taux ont favorise les provinces de l'Atlantique et le Manitoba durant ces 
dernieres decennies, compensant dans une grande mesure leur absence 
de revenus tires des ressources. Mais le systeme est loin d'être parfait, et 
dans le cas de 1'Ontario et de la Colombie-Britannique, les transferts 
augmentent en fait les disparites d' avantages fiscaux nets. En bref, notre 
programme de perequation est redistributif, et nous devrions le voir sous 
cet angle. 

Il ressort clairement de la discussion suivant la figure 2-5 qu'un 
programme de perequation qui redistribue de l'argent aux provinces 
dont les revenus sont inferieurs a la moyenne n'est pas efficace. Le 
premier principe d'efficacite (Merit au debut de cette section ne pose pas 
de problemes, etant donne que l'inegalite des salaires et des revenus 
n'est pas une caracteristique de l'equilibre a long terme. Toutefois, it 
n'en va pas de mane des deux autres principes. Les ajustements de la 
demande, de l'offre et des salaires sont touches par ce programme qui a 
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pour effet d'en augmenter les coats. En effet, la comparaison de la 
combinaison A3  - B3  avec les points d'equilibre A1  — B1  a la figure 2-5 
indique une plus grande disparite des salaires et une plus grande neces-
site d'ajuster ceux-ci. Il convient de noter que l'objectif de redistribution 
pour une bonne part est contrecarre, etant donne que les revenus du 
marche compensent en partie le programme de perequation. En bref, un 
programme de perequation sous la forme de redistribution des revenus 
peut tres bien ne pas produire les resultats voulus et est meme source 
d'inefficacites car it ralentit l'ajustement en augmentant considerable-
ment les disparites de salaires et de chomage. Cela constitue un exemple 
type de conflit entre les objectify d'efficacite et d'equite. 

Les paiements de perequation ne representent qu'une des formes de 
transferts federaux-provinciaux (Conseil economique du Canada, 1982, 
chapitre 2). Les transferts de perequation sont des subventions incondi-
tionnelles qui respectent l'autonomie des provinces dans leur pouvoir de 
depense et de taxation. D'autres programmes de transfert, par exemple 
ceux associes a la sante et a l'enseignement superieur, peuvent etre 
davantage assimiles a des subventions conditionnelles, du fait que les 
provinces, pour les obtenir, doivent respecter certaines normes natio-
nales. Ce mélange de programmes de transfert est le reflet de l'arbitrage 
entre l'autonomie provinciale et la juridiction federale. Le principe de 
perequation est maintenant enchasse dans la Constitution, et it a l'appui 
de la plupart des gouvernements provinciaux, les provinces moins bien 
nanties le considerant comme vital a leur existence. Etant donne, 
comme nous l'affirmons ici, que l'objectif de redistribution n'a pas ete 
atteint dans une grande mesure, pourquoi les premiers ministres des 
provinces defavorisees pensent-ils que la perequation est si essentielle? 
Il existe un certain nombre de reponses a cette question, notamment que 
les premiers ministres peuvent ne pas avoir connaissance des arguments 
que nous avons avances dans le cadre de notre etude. On peut egalement 
affirmer que la migration ne repond pas aux differences d'avantages 
fiscaux nets et que, sur ce plan, la theorie est fausse. Par ailleurs, la 
perequation peut reduire l'emigration, ce qui signifie que la base demo-
graphique diminuera moins rapidement et cela representera des 
avantages politiques. Enfin, it est possible que les acteurs de la scene 
politique soient a ce point preoccupes par le court terme qu'ils en 
negligent le moyen et le long termes. A court terme, avant que la 
migration ait reagi et que les disparites de salaires et de chomage aient 
commence a s'amoindrir, la suppression du programme de perequation 
aurait d'importantes repercussions sur les finances de certaines pro-
vinces. D'un autre cote, les premiers ministres de provinces plus riches 
peuvent etre partisans du principe de la perequation, car ce dernier les 
garantit contre les chocs nefastes qui pourraient secouer leur province 
dans l'avenir. 
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Les subventions et les barrieres a la mobilite 

On affirme parfois que, la migration etant limitee, it y aurait lieu, a 
premiere vue, de la subventionner. Nous avons vu dans la section 
precedente que la migration peut modifier considerablement la crois-
sance de la main-d'oeuvre dans une region. Mais, et cela est encore plus 
important, si la decision de migrer refiete les coats reels du &placement, 
l'argument de l'efficacite ne pourra pas etre avance en faveur d'une 
subvention. Dans le contexte de l'exemple numerique donne a la section 
sur l'ajustement de l'offre et de la demande, la difference de salaire 
(WA  — WB) de 20 % entraine une migration nette de la region B a la 
region A de 1 % par armee. En se fondant sur les chiffres des annees 1970 
et en supposant que les taux de salaire des migrants sont moyens, les 
coats de &placement du migrant marginal, a ce taux de migration, 
representeraient le double du salaire moyen, soit 24 000 $. Bien que ce 
chiffre puisse sembler eleve, it convient de rappeler qu'il s'applique «a 
la marge », qu'il englobe probablement les coats de migration de per-
sonnes a charge, et que les coats de transport et de &placement pour 
une famille moyenne representent une somme importante. De plus, nous 
ne pouvons pas evaluer les coats psychiques du deracinement. En bref, 
it est difficile de savoir d'apres les donnees dont nous disposons si les 
decisions de migrer sont fondees sur les coats reels. Il serait encore plus 
difficile d'obtenir des estimations quantitatives de la difference entre les 
coats reels ou sociaux et les coats &allies par les individus. 

Une discussion sur les divers programmes de subvention a la migra-
tion, tels les subventions a la mobilite de la main-d'oeuvre et la &due-
tibilite de l'impot des coats de &placement, depasserait la port& de 
notre etude. Nous commenterons simplement certaines des raisons qui 
ont ete avancees pour expliquer les differences entre les coats de migra-
tion personnels et sociaux. Nous parlerons tout d'abord de la question 
des effets externes possibles. Il ne fait aucun doute que, dans de nom-
breux cas, le fait de quitter son lieu de residence a un effet negatif sur le 
bien-titre de la famille et des amis qu'on laisse; mais etant donne que ces 
liens vont probablement dans les deux sens, le migrant devrait en tenir 
compte. De plus, ces liens peuvent provoquer le &placement successif 
de groupes d'individus dans la meme direction. Dans la migration en 
general et dans la migration internationale en particulier, ce phenomene 
d'etablissement du groupe est un element important. Si ces effets 
externes sont importants, it serait efficace d'imposer les emigrants et 
non de les subventionner. 

Deuxiemement, on affirme souvent que le marche des capitaux est 
imparfait, etant donne qu'il est toujours difficile d'obtenir des prets pour 
des projets relatifs au capital humain (Harris, Lewis et Purvis, 1984). Si 
cette affirmation est juste, le gouvernement federal devrait elaborer un 
programme de prets au titre de la migration, peut-titre analogue au 
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programme de prets aux etudiants du Canada, mais sans subventions; 
toutefois it est difficile de defendre cet argument de fawn convaincante. 
Ce que l'on appelle imperfection du marche des capitaux n'est en fait 
rien d'autre que la reconnaissance des droits fondamentaux de l'homme. 
C'est un peu comme si l'on affirmait que le marche des capitaux est 
imparfait, car les interets preleves sur les prets accordes pour l'achat 
d'une voiture sont plus eleves que ceux preleves sur les hypotheques. 
Personne ne penserait que dans ce cas le gouvernement devrait 
intervenir. 

Troisiemement, comme nous l'avons &ja indique, les decisions de 
migration sont prises dans des conditions d'incertitude, et si les gens 
sont en general allergiques aux risques, les coats reels de migration 
risquent d'être surestimes. Cet argument est souvent utilise pour justi-
fier l'existence d'un organisme public de renseignements sur la main-
d'oeuvre. Cela peut egalement etre un argument en faveur d'un pro-
gramme d'assurance contre les risques de la migration, bien que le 
risque moral poserait un probleme important. Le coat psychique du 
&placement (deracinement) est peut-etre le plus important, et it semble 
difficile de fournir une assurance contre un tel coat. Garant et 
Vanderkamp (1976) indiquent qu'environ 20 % des flux migratoires sont 
constitues par des migrants de retour, qui sont la plupart du temps 
insatisfaits de leur decision initiale d'emigrer. Bien que la deception 
concernant le revenu soit un facteur important dans la decision de 
retourner, cela n'explique pas en totalite ce revirement (Grant et 
Vanderkamp, 1984). Il semble donc que l'incertitude des coots psychi-
ques est un element essentiel, et qu'il est difficile de s'assurer contre ces 
coats. 

Le quatrieme point concerne le comportement des gouvernements 
provinciaux qui creent des barrieres a la mobilite. Celles-ci font parfois 
la une des journaux, mais la plus importante est sans doute les regle-
ments provinciaux regissant les métiers et professions. Si ces barrieres 
ne peuvent pas etre supprimees (bien qu'elles puissent etre contestees 
sur le plan constitutionnel), it serait peut-etre opportun d'envisager la 
mise en place d'un programme de subventions a la migration afin de les 
contourner. Un tel programme serait toutefois general, alors que les 
problemes que posent ces barrieres different d'une profession a l'autre. 
En résumé, les arguments en faveur de l'octroi de subventions a la 
migration ne sont pas tits convaincants et celles octroyees actuellement 
ne sont pas tres elevees. 

Les subventions d'etablissement aux entreprises 

Il existe une plethore de politiques applicables a des secteurs précis qui 
ont egalement des effets sur les regions et les provinces. Par exemple, la 
fiscalite du secteur minier touche certaines regions en particulier, de 
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meme que les subventions a la recherche du petrole et du gaz sur les 
terres du Canada. Ces politiques sont certainement fondees, mais leur 
examen depasserait le cadre de cette etude. Nous nous limiterons donc a 
une analyse succincte de deux politiques en particulier : la protection 
des industries en declin specifiques a certaines regions, et les subven-
tions aux industries dans des regions en declin. 

Dans le premier cas, deux exemples de mesures prises dans le cadre 
de cette politique sont les subventions accordees a l'industrie de la 
construction navale, et les mesures tarifaires et de contingentement 
appliquees dans les industries du vetement et de la chaussure. Ces 
industries sont particulieres a certaines regions, et elles connaissent 
depuis un certain nombre de decennies une baisse de leurs avantages 
comparatifs. Dans le cadre de notre modele d'equilibre a long terme, ces 
mesures sont de toute evidence inefficaces. Si les salaires relatifs sont 
flexibles dans le processus d'ajustement, cette conclusion est vraie, car 
ces mesures ralentissent anormalement ce processus, ce qui a pour effet 
d'en augmenter les coats globaux. Mais it y a peut-etre un argument en 
faveur de l' application de telles mesures protectrices : lorsque les 
salaires sont artificiellement rigides en raison de l'incidence d'autres 
politiques, par exemple celles de l'assurance-chomage et du salaire 
minimum. La rigidite artificielle des salaires cite des desequilibres 
supplementaires sur le marche du travail, augmente le chomage et les 
postes vacants, ce qui entrainera vraisemblablement des pertes de pro- 
duction. En accordant une subvention ou en instituant des barrieres 
tarifaires au profit de ces industries (et regions) en declin, it est possible 
de compenser une partie des pertes de production, mais seulement au 
prix d'un ralentissement de l'ajustement. Dans le contexte de notre 
modele, it existe deux itineraires d'ajustement, par le biais des salaires et 
de l'offre et de la demande, et par le biais de la demande excedentaire et 
de la migration, et nous avons vu que ces itineraires se completent. Une 
subvention ou un contingentement ralentira de toute evidence l'ajuste-
ment en reduisant la necessite d'un ajustement des salaires et en rendant 
moths apparentes les differences de demande excedentaire. 

Ainsi, une politique visant a aider une industrie en declin dans une 
region dorm& peut se justifier comme mesure d'ajustement temporaire. 
D'un point de vue politique, it peut etre difficile de concevoir une 
politique qui ne sera pas pergue comme permanente. Particulierement 
lorsqu'une industrie est concentree dans une region dont l'economie est 
relativement deprimee, le danger est que par des pressions politiques, on 
essaie de maintenir cette mesure. Si l'on suppose qu'il est possible 
d'elaborer une politique d'ajustement appropride, quelle devrait etre sa 
duree? Il nous faut definir notre modele plus precisement avant de 
pouvoir repondre it cette question. Etant donne que dans notre modele, 
le processus d'ajustement devrait finalement mener a un equilibre a long 
terme, toute politique devrait se reduire a zero avec le temps. Mais cela 

110 Vanderkamp 



ne nous indique pas l'importance de cette subvention ou de ce con-
tingentement au debut et pendant combien de temps Hs devront etre 
appliqués. 

La question des itineraires d'ajustement optimum est complexe et 
encore tres peu developpee. Les propos de Harris, Lewis et Purvis 
(1984) sur des travaux effectues dans ce domaine est interessante. Leur 
conclusion generale sur les politiques d'ajustement est en accord avec 
nos propos, bien que ces auteurs soient partisans d'un ajustement rapide 
au depart, c'est-A-dire par l'action de subventions qui seraient sans 
commune mesure avec l'effet du choc initial, et qui diminueraient gra-
duellement avec le temps. Forster et Rees (1983) en arrivent a une 
conclusion opposee, selon laquelle les subventions accordees aux indus-
tries en dean devraient augmenter graduellement avec le temps. Mais 
dans leur modele, l'octroi de subventions est necessaire, meme en 
periode d'equilibre a long terme, car le processus d'ajustement naturel 
est alters par la rigidite totale des salaires et l'immobilite du capital. 
Nous ne pouvons toutefois determiner quels seraient pour nous les 
itineraires d'ajustement optimum dans le cadre de leur modele formel. 

Nous avons considers comme equivalentes diverses politiques telles 
que les tarifs douaniers, les contingentements, les subventions a 
l'emploi et la production; elles n'entrainent toutefois pas les memes 
coots sur le plan economique ou politique. Il existe de nombreux 
ouvrages sur ce sujet, et nous nous contenterons donc de faire une 
observation. Ces mesures peuvent ne pas avoir les memes effets a long 
terme lorsque les industries en declin subissent des chocs permanents 
tels que l'augmentation continue des desavantages comparatifs par 
rapport a d'autres parties du monde. Dans ces circonstances, la protec-
tion conferee par les tarifs douaniers ou les subventions diminuera avec 
le temps comme c'est le cas dans notre modele. Toutefois, un systeme de 
contingentement devient en fait plus couteux et confere davantage de 
protection avec le temps, ce qui n'est pas souhaitable, &ant donne que 
cela retarde l'ajustement et entraine des esperances deraisonnables et 
des pressions politiques au sein des industries en &din. 

La deuxieme categorie de politiques concerne l'octroi de subventions 
aux nouvelles industries dans des regions en &din. Les anciennes 
subventions du MEER en sont un exemple parfait. Si ces subventions 
sont efficaces, et un certain nombre de chercheurs sont sceptiques a ce 
sujet, cette politique est analogue a celles dont on a discute jusqu'a 
present. Au lieu d'octroyer une subvention directement aux industries 
en &din, le MEER octroie une subvention aux nouvelles industries qui 
s'etablissent dans la region. Ainsi, une usine de montage de voitures 
pourra recevoir une subvention pour s'etablir dans une region ou l'indus-
trie de la construction navale est en declin. Si les coots d'ajustement 
sont specifiques a chaque region, l'aide accordee equivaut a une subven-
tion a l'industrie de la construction navale; si l'on considere la 
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figure 2-6, ces subventions deplaceraient vers la droite la fonction de 
variation de l'emploi dans la region B. Si une grande partie du coot 
d'ajustement est specifique a chaque industrie, les subventions accor-
dees par le MEER seront forcement moms efficaces, par exemple une 
subvention d'un montant donne ne provoquerait pas une croissance de 
l'emploi aussi importante qu'une subvention accord& directement aux 
industries en &din. 

S'il est probable que les subventions d'etablissement sont moms 
efficaces que les subventions accordees aux industries en declin, pour-
quoi les subventions du MEER constituent-elles une mesure d'impor-
tance majeure? Pour repondre a cette question sur le plan economique, 
on invoque souvent les arguments de l'industrie naissante, de 
l'agglomeration ou des poles de croissance. En invoquant l'argument de 
l'industrie naissante, on suppose qu'une region en &din a un avantage 
comparatif cache dans certaines activites ou industries, et la subvention 
d'etablissement a pour but de faciliter le stade d'apprentissage de 
l'industrie naissante. Cet argument est faible en general, et plus precise-
ment parce que les subventions du MEER sont accordees a une grande 
variete d'industries qui n'ont pas toutes un avenir prometteur. Le con-
cept d'agglomeration consiste a attirer de nouvelles entreprises pres 
d'entreprises déjà etablies pour la seule raison que ces dernieres sont 
déjà installees a cet endroit. Bien qu'il y ait peut-titre des economies 
d'agglomeration dans certaines industries, cet argument est faible 
lorsqu'il est avance a l'appui des subventions generales d'etablissement. 
L'argument des poles de croissance dans le contexte de notre modele 
neo-classique est encore moms convaincant, etant donne qu'il est fonde 
sur l'idee qu'une fois que la croissance regionale est amorcee, elle tend a 
se poursuivre d'elle-meme. Dans notre conclusion, nous mentionnerons 
brievement un autre cadre possible qui, s'il est empiriquement valable, 
fournira un fondement a ce genre d'arguments. 

Finalement, nous parlerons brievement des diverses subventions 
d'etablissement octroyees par les provinces et les municipalites pour 
attirer les industries. De nombreux observateurs affirment que cette 
valse de surencheres est tres inefficace, et cette accusation peut contenir 
un element de verite. Il faut reconnaitre, toutefois, que les gouverne-
ments provinciaux ne connaissent pas les coats et avantages reels d'une 
telle politique. Par exemple, it semble assez normal qu'une region ayant 
une preference pour certaines industries ait recours A ces methodes pour 
attirer des entreprises dans ces industries. Etant donne que les regions 
ou les revenus sont eleves peuvent consacrer davantage d'argent a ce 
genre d'activite, la concurrence pourra eventuellement rendre ces 
regions encore plus riches; mais celles-ci peuvent egalement se permet-
tre de se preoccuper plus que les autres des desavantages tels que la 
concentration industrielle, la pollution eventuelle et la densite de la 
population. Dans ce contexte, nous pouvons meme justifier les subven- 
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tions du MEER en tant que mesures visant a compenser la concurrence 
« injuste ». Nous ne disposons d'aucun chiffre sur les depenses provin-
ciales et municipales visant a attirer les industries dans certaines 
regions, bien que ces chiffres seraient utiles dans revaluation de la 
gravite de ce probleme. 

Les transferts aux particuliers 

La plupart des politiques de transferts sont adoptees pour des raisons 
d'equite et visent a redistribuer les revenus aux gens dont les revenus 
sont les plus bas. En consequence, les transferts aux particuliers 
accordes par les provinces oil les revenus sont inferieurs a la moyenne 
ont tendance a etre superieurs a ceux des autres provinces. De plus, 
contrairement a d'autres programmes de transfert, l' as surance-chomage 
varie selon les regions depuis 1971, la duree des prestations etant plus 
longue et la periode d'admissibilite plus courte (duree de service pour 
etre admissible) dans les regions dont le taux de chomage est superieur a 
la moyenne. Nous avons indique precedemment que le montant des 
transferts aux particuliers a augmente par rapport au revenu gagne 
durant ces dernieres decennies. De plus, la repartition des transferts 
entre les provinces est devenue plus inegale dans les annees 1970, 
probablement en grande partie du fait des reformes sur rassurance-
chomage; durant cette decennie, les transferts aux particuliers dans les 
provinces de l'Atlantique representaient 25 % ou plus du revenu salarial, 
alors qu'en Ontario ils representaient 13 %. 

Les prestations d'assurance-chomage ont probablement des effets 
d'une grande port& sur le processus d'adaptation interregional en rai-
son de leur nature et de leur importance. Cousineau (1985) etudie les 
effets de rassurance-chomage sur l'offre de travail et le chomage. Quant 
A leurs effets sur la migration, nous en avons discute precedemment, et 
bien que nous n'en ayons pas la preuve totale, it semble raisonnable 
d'accepter comme hypothese que la migration en provenance des 
regions oil le taux de chomage est eleve est retard& par rassurance-
chOmage. II ressort clairement de la discussion sur l'ajustement des 
salaires et de la demande excedentaire que cette situation cree une 
inefficacite, car elle reduit l'ajustement de l'offre et augmente la neces-
site d'un ajustement des salaires. 

Contrairement aux autres programmes de transferts aux particuliers, 
les prestations d'assurance-chomage sont proportionnelles au salaire 
(jusqu'a concurrence d'un certain maximum). Leurs effets sur l'ajuste-
ment des salaires seront donc vraisemblablement plus importants que 
ceux d'autres programmes de transferts aux particuliers. Supposons 
qu'une industrie connaisse subitement un declin qui entrainera une 
reduction de 50 % de la production et de l'emploi a moins que l'on ne 
baisse de fawn spectaculaire les taux de salaire. Un ouvrier qui sera 
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licencie pendant six mois recevra 80 % de son salaire annuel avant impot 
(dont 60 % de prestations d'assurance-chomage), et sa situation apres 
impots sera vraisemblablement encore meilleure. En outre, la periode 
de licenciement de six mois peut presenter certains avantages sur le plan 
des loisirs et d'autres activites. En consequence, la reduction des 
salaires sera vraisemblablement inacceptable et produira une rigidite 
des salaires dans le sens de la baisse. Une telle rigidite ne sera toutefois 
pas absolue; it y a sans aucun doute des cas ou le declin d'une industrie 
est si grave que seule une combinaison de licenciements et de reductions 
de salaires empechera les entreprises de faire faillite. Dans les autres cas, 
on pourra remedier a la situation par des licenciements et du chomage, 
les salaires restant au meme niveau. La variation des prestations 
d'assurance-chomage entre les regions aura vraisemblablement des 
repercussions encore plus importantes, etant donne que dans les regions 
ou sont concentrees les entreprises en declin, le taux de salaire d'equi-
libre baisse, mais assurance-chOmage qui est accord& plus facilement 
rend un ajustement des salaires dans le sens de la baisse plus difficile et 
moins vraisemblable. 

Comme nous l'avons déjà vu, l'assurance-chomage augmente egale-
ment la necessite de l'ajustement des salaires. En particulier, elle repre-
sente une subvention aux industries dont les activites saisonnieres ou 
cycliques sont assez regulieres. Une partie du coat des licenciements 
saisonniers est financee par rassurance-chomage. C'est pourquoi 
l'application ou la bonification d'un programme d'assurance-chornage 
necessite un ajustement des salaires dans le sens de la baisse dans les 
industries dont les activites sont tres saisonnieres ou cycliques. Les 
provinces de 1'Atlantique et l'est du Quebec comptent un nombre dis-
proportionne de ces industries, ce qui signifie que dans les regions ou les 
salaires sont bas, ces derniers risquent de diminuer encore davantage. 

En résumé, les programmes de transferts aux particuliers sont mis en 
oeuvre en vue d'une plus grande equite, mais ils entrainent un coot 
important sur le plan de refficacite. Nous n'avons toutefois pas discute 
des distorsions eventuelles creees par les impots qui doivent etre pre-
leves pour financer divers programmes de transferts. En outre, 
rassurance-chOmage a une influence sur l'ajustement de l'offre, elle 
augmente la necessite d'ajustement des salaires, surtout dans le sens de 
la baisse, et elle augmente le coat d'ajustement des salaires, ce 
qui accentue la rigidite de ceux-ci. La differenciation regionale de 
rassurance-chomage etablie en 1971 accentue tous ces effets. Il serait 
peut-etre avantageux d'envisager une modification de ces politiques qui 
neanmoins aurait son « prix » sur le plan de requite. Premierement, le 
taux de prestation de rassurance-chomage pourrait etre reduit de 60 % 
50 %. Cela constituerait une reforme majeure du programme et serait 
probablement moins acceptable sur le plan des objectifs d'equite (et 
d'assurance). Deuxiemement, la differenciation regionale pourrait, et 
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devrait probablement etre supprimee. Troisiemement, le programme 
devrait etre base sur les prestations anterieures (comme dans le cas des 
primes d'assurance), ce principe devant neanmoins etre introduit gra-
duellement sur un certain nombre d'annees. De nombreux programmes 
d'assurance-chomage aux Etats-Unis ont recours a ce principe qui 
etablit un rapport entre les contributions au fonds d'assurance-chOmage 
par l'employeur et les retraits dus a cet employeur. Cette modification 
aurait pour effet de supprimer les subventions accordees aux industries 
dont les activites sont saisonnieres (et cycliques) et reduirait la necessite 
d'un ajustement des salaires dans le sens de la baisse, mais elle n'aurait 
aucun effet direct sur les coats d'ajustement des salaires. La premiere 
suggestion serait la plus susceptible d'ameliorer la flexibilite des 
salaires, suivie de la seconde. 

La determination des salaires 

Dans cette section, nous discuterons de deux politiques : les normes 
salariales nationales et les salaires minimums. Dans le premier cas, it 
s'agit par exemple des normes salariales federales selon lesquelles le 
meme salaire est verse a tous les employes du gouvernement d'une 
meme categorie professionnelle dans toutes les regions et provinces. Un 
autre exemple reside dans les industries fortement syndiquees, disper-
sees dans de nombreuses regions mais ecoulant leurs produits sur les 
marches nationaux. Dans ces circonstances, it est possible que les 
negociations collectives aboutissent a la determination d'un taux de 
salaire national. Seule une petite minorite de la main-d'oeuvre regionale 
sera vraisemblablement touch& directement par de telles normes de 
salaires nationales, mais celles-ci peuvent influer sur l'ajustement des 
salaires et le chomage. Si un certain nombre d'entreprises dans une 
region ou les revenus sont bas remunerent leurs employes en fonction 
des normes nationales, l'ajustement des salaires dans le sens de la baisse 
pourra etre retarde. En d'autres termes, la comparaison des salaires 
disposera moins les ouvriers sur le plan psychologique a accepter des 
reductions de salaire reel. En consequence, les normes de salaires 
nationales peuvent entrainer des inefficacites en reduisant la flexibilite 
des salaires dans les regions oil les revenus sont faibles; ainsi, l'ajuste-
ment se fera pour une plus grande part par le biais de la demande 
excedentaire qui entrainera eventuellement du chomage (et des postes 
vacants). 

L'effet de cette politique sur le ch6mage est lie A la theorie de la dualite 
economique dont it est question dans les ouvrages sur le developpement 
economique (Thirsk, 1973). Dans les regions oil les revenus sont bas, les 
gens aspirent fortement a etre employes dans des entreprises dont les 
remunerations correspondent aux normes salariales nationales. Obtenir 
un emploi dans une telle entreprise plutot que d'emigrer constitue en fait 
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une solution de rechange agreable, et les emigrants eventuels peuvent 
donc attendre dans l'espoir d'obtenir un tel travail. Il en resultera une 
reduction du taux d'emigration, une augmentation des disparites de 
chomage et une augmentation des pressions en vue d'un accroissement 
des disparites de salaire. 

En bref, l'existence de normes salariales nationales peut entrainer des 
inefficacites en augmentant la necessite d'un ajustement des salaires et 
en relevant les coats de cet ajustement. Il n'est pas certain que ces 
normes aient des repercussions importantes. Toutefois, it faudra peut-
etre repenser la notion meme de normes salariales federales. Si elles 
reposent principalement sur le principe d'equite, ce principe devra etre 
revu. En particulier, la notion d'equite est habituellement liee a un 
niveau moyen de bien-titre, et une politique selon laquelle les salaires du 
gouvernement federal correspondraient a la moyenne regionale serait 
equitable. 

Les salaires minimums ont fait l'objet d'un grand nombre d'analyses 
economiques. On s'accorde a dire qu'ils ne sont pas seulement ineffi- 
cients (dans le sens qu'ils creent une distorsion) mail qu'ils sont egale- 
ment inefficaces. L'argument habituel en faveur de la determination de 
salaires minimums est fonde sur des principes d'equite : la protection de 
la partie de la main-d'oeuvre dont les salaires et le revenu sont bas. On a 
souvent demontre empiriquement que les salaires minimums font en fait 
du tort aux groupes proteges. S'il en est ainsi, pourquoi cette politique 
est-elle appliquee avec tant de persistance? Certains economistes affir-
ment que les pressions politiques en faveur d'un salaire minimum vien-
nent des syndicats qui s'efforcent de minimiser la concurrence 
« injuste » sur le marche du travail; selon cette theorie, le seul groupe 
beneficiant des salaires minimums sont les travailleurs syndiques. 

Le salaire minimum est essentiellement de juridiction provinciale, et 
dans les dernieres decennies it est relativement plus uniforme dans 
chaque province. Mis a part certaines exceptions notables, par exemple 
le Quebec vers la fin des annees 1970 (Fortin, 1979), les salaires mini-
mums correspondaient a un niveau moyen de salaire. Cela explique la 
plupart des variations du taux de salaire minimum dans le temps et dans 
les provinces. En consequence, la politique des salaires minimums 
contribue probablement peu, de fawn directe, aux disparites de salaires 
et de chomage entre les regions. Courchene (1981) affirme que les gou-
vernements provinciaux dans les regions oa les revenus sont faibles sont 
incites a augmenter le salaire minimum, accentuant par la les disparites 
de chomage. Nous n'avons toutefois aucune preuve a cet egard. 

La politique du salaire minimum entraine deux inefficacites. Pre-
mierement, pour les emplois necessitant peu de competences et faible- 
ment remuneres, le salaire minimum entrainera vraisemblablement du 
chomage, bien qu'une partie de cet effet ne soit pas notable en raison du 
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depart de la main-d'oeuvre (Swidinsky, 1981). Deuxiemement, pour les 
professions dont le taux de remuneration est juste au-dessus du taux 
minimum, le taux d'ajustement des salaires dans le sens de la baisse est 
naturellement reduit. Cela signifie que les salaires minimums augmen-
tent artificiellement les coats d'ajustement des salaires. Le systeme aura 
donc davantage recours a l'ajustement de la demande excedentaire, ce 
qui aura probablement pour consequence une augmentation du 
chomage, des postes vacants et une perte de production. Si la politique 
du salaire minimum ne produit pas une plus grande equite et n'est pas 
efficace, elle devrait etre supprimee ou du moths reduite en termes 
relatifs. Cela peut presenter des problemes, etant donne que cette 
politique est Bien implantee. 

Conclusion 

Cette analyse avait pour double objectif d'expliquer le processus 
d'adaptation interregional A la lumiere des disparites regionales et d'eva-
luer les effets de diverses politiques sur l'efficacite de ce processus. 
Nous reprendrons de fawn sommaire deux principaux themes qui y sont 
traites. Sur le plan de l'economie positive, un cadre d'analyse utile 
devrait expliquer les principaux faits empiriques. Le fait le plus signi-
ficatif parmi ceux que nous avons decrits schematiquement est la per-
sistance des disparites regionales pendant de nombreuses decennies, en 
&pit des mecanismes d'ajustement (par la migration notamment). Dans 
notre cadre d'analyse, la persistance des disparites regionales est attri-
buable a la persistance des chocs et a la lenteur du processus d'ajuste-
ment. Les principaux chocs exogenes ou naturels sont constitues par les 
differences de taux de variation de l'emploi et de taux d'augmentation 
naturelle de la main-d'oeuvre, celles-ci &ant constantes depuis un cer-
tain nombre de decennies. Par contre, les chocs constitues par les 
politiques de transferts aux particuliers et les avantages fiscaux nets sont 
plus recents et resultent surtout des initiatives prises par le gouverne-
ment federal dans les annees 1960 et 1970. Nous affirmons que les 
ajustements de la demande et des salaires relatifs sont particulierement 
lents, et it existe certaines indications qu'il y a une reduction de l'ajuste-
ment des salaires depuis ces dernieres decennies. 

Sur le plan de l'economie normative, nous pretendons que la lenteur 
du processus d'adaptation interregional n'est pas en soi une preuve 
d'echec sur le plan economique. Alors que l'adaptation entraine 
naturellement des coats, un certain nombre de politiques ont renforce la 
necessite d'une adaptation et ont reduit cette adaptation surtout en ce 
qui concerne les salaires relatifs. Bien qu'un grand nombre de ces 
politiques puisse creer des inefficacites, elles ont ete mises en oeuvre en 
vue d'une plus grande equite. Dans notre analyse, nous insistons sur le 
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vieux conflit entre refficacite et requite. Bien que ce conflit ne puisse 
etre resolu que politiquement, l'identification (et la quantification even- 
tuelle) des inefficacites peut etre utile dans la recherche d'une solution. 

En ce qui concerne la controverse qui entoure le rapport du Conseil 
economique du Canada, Le financement de la Confederation (1982), it 
nous faut rappeler deux de nos conclusions. Premierement, la perequa-
tion des revenus tires des ressources naturelles entre les provinces est 
assurement efficace, mais, du fait de l'autonomie des provinces, le 
remede risque d'être pire que le mal. Deuxiemement, regalisation des 
assiettes fiscales provinciales qui different en raison des disparites de 
revenus entre les regions est inefficace. La politique de perequation est 
appliquee en grande partie pour des raisons d'equite, et elle est un 
exemple de conflit entre refficacite et requite dont it &ail question au 
paragraphe precedent. 

Enfin, deux reserves peuvent etre faites sur ces conclusions. 
D'aucuns affirment que l'un des effets de la perequation et des paie-
ments de transferts federaux est d'inciter les habitants des regions oil les 
revenus sont faibles a emigrer. Par exemple, certains paiements de 
transferts intergouvernementaux sont effectues pour ameliorer la sante, 
la formation et l'instruction de la population, ce qui la rend potentielle-
ment plus mobile. En outre, les paiements de transfert aux particuliers 
peuvent permettre aux migrants eventuels d'accumuler assez d'argent 
pour assumer leurs frais de migration. Les faits empiriques examines a la 
section sur la migration ne fournissent pas vraiment de preuves a l'appui 
de cette theorie, mais nous devrions rappeler qu'en ce qui concerne les 
effets de ces deux types de transfert sur la migration, les arguments sont 
faibles et quelque peu mitiges. En outre, les effets observes corres-
pondent au resultat net des deux arguments opposes. Ainsi, cette theo-
rie peut comporter certains elements de verite, bien qu'il soit difficile 
d'en discerner les effets de facon empirique. 

Tout au long de cette analyse, nous avons affirme que la migration est 
un element important du processus d'adaptation interregional qui tend a 
aplanir les disparites regionales. Il existe une opinion contraire defendue 
par Myrdal, selon laquelle it s'etablit une selection dans le processus de 
migration qui est un facteur de desequilibre. Polese (1981) affirme que 
cette selection s'effectue en fonction de l'age, du capital humain et 
surtout de la personnalite des individus, de leur ambition, de leur 
dynamisme, de leur aptitude a courir des risques et de leur esprit 
d'entreprise. Cette selection peut creer un lien entre les flux migratoires 
et la croissance de l'emploi. En raison de la composition de la migration, 
les regions ayant une immigration nette connaissent une croissance de 
l'emploi plus rapide, et la situation est inverse pour les regions ayant une 
emigration nette. De plus, la migration cite, a court terme, des effets 
multiplicateurs (Polese, 1981) et elle peut egalement accelerer l'inves-
tissement, etant donne que l'immigration nette necessite une augmenta- 
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tion des logements disponibles et des biens collectifs. Si l'effet positif de 
la migration sur la croissance de l'emploi est suffisamment fort, le 
systeme deviendra instable, car it n'ira pas dans le sens d'un equilibre 
long terme. Toutefois, meme si le systeme d'adaptation demeure stable, 
le lien positif entre les flux migratoires et la croissance de l'emploi peut 
contribuer a expliquer la persistance des schemas regionaux de dis-
parites, de migration et de croissance de l'emploi que nous observons au 
Canada depuis quelques decennies. 

Notes 
Cette etude a ete achevee en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 
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li 

Une evaluation des mesures 
d'expansion economique regionale 
du gouvernement federal 

N. HARVEY LITHWICK 

Introduction 

Le mandat de cette Commission royale porte sur l'union economique et 
les perspectives de developpement du Canada. Une question cle retie 
ces deux elements : le developpement regional. Les disparites mar-
quees entre les niveaux de developpement ont longtemps ete conside-
rees comme une cause profonde du mecontentement des regions, senti-
ment qui alimentait le desaccord qui regnait au rein du systeme federal. 

C'est ainsi qu'au cours des 25 dernieres annees le gouvernement 
federal a poursuivi un ensemble impressionnant de politiques speciale-
ment congues pour tenter de resoudre ces problemes de developpement 
regional. La presente etude a pour objet de faire une revision critique de 
ces tentatives en fonction de cinq questions des : 

Quelles sortes de politiques ont ete poursuivies? 
Quels facteurs ont justifie le choix de ces politiques particulieres? 
Quelle vision du systeme federal canadien sous-tendaient ces 
politiques? 
Dans quelle mesure les politiques ont ete efficaces? 
Quelles lecons pourrait-on tirer de cette experience pour l'elaboration 
de nouvelles options politiques? 

Les questions de conception 

Les reponses a ces questions posent un niveau minimal de precision 
conceptuelle pour concentrer notre attention et echapper a la tendance 
d'inclure pratiquement tous les interets et tous les efforts sous la rubri- 
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que des politiques de developpement regional. Les politiques regionales 
sont generalement censees comprendre les politiques destinees 
explicitement a changer les relations fondamentales entre les regions. 
Dans le cas du Canada, les regions qui ont principalement ete visees par 
les politiques ont ete les provinces elles-memes. Cette importance parti-
culiere reflete les realites du federalisme canadien, plutot qu'un mor-
cellement rigoureux, sur le plan analytique, de l' entite nationale en 
entites fonctionnelles. 

L ' attention particuliere accord& aux provinces est notamment 
importante lorsque nous concentrons notre recherche sur les politiques 
economiques regionales. Ces politiques tentent de modifier les relations 
economiques entre les provinces. II ne faut pas oublier, toutefois, que les 
provinces sont des entites economiques complexes, et leurs relations 
mutuelles sont determinees par la structure fondamentale de l'economie 
canadienne. Autrement dit, it est impossible de diviser l'economie natio-
nale en economies provinciales clairement distinctes. Toute tentative de 
modifier les relations economiques entre les provinces doit necessaire-
ment tenir compte du contexte. 

Dans l'ensemble, les politiques economiques regionales sont souvent 
qualifiees de politiques de developpement, que ce soit pour le dividende 
politique implicite du concept de developpement ou en raison d'une 
confusion plus fondamentale a regard d'un concept cle. 

Heureusement, le concept de developpement economique est relati-
vement clair. Il refere a la transformation des structures d'une economie 
qui, avec le temps, sera de plus en plus en mesure de maintenir sa 
capacite d'expansion grace a ses propres ressources locales. Comme 
cette expansion soutenue suppose, entre autres conditions prealables, 
une structure economique de plus en plus differencide et integree, 
combinee a des subventions a ses principaux artisans, pour accumuler 
des capitaux, innover et atteindre un bon niveau de rendement, l'objectif 
de la politique de developpement est d'assurer que ces conditions 
prealables soient respectees. 

Un paradoxe se &gage de cette conception du developpement econo-
mique regional : it peut exister une contradiction intrinseque entre le 
developpement regional et le developpement national. En effet, si le 
developpement national suppose l'existence de divers secteurs spe-
cialises, et si ces secteurs sont situes dans des regions differentes en 
raison d'avantages particuliers, une politique optimale de developpe-
ment national peut necessiter des structures economiques assez dis-
tinctes au niveau des regions. L'exploitation des ressources peut etre 
concentree dans des regions tout particulierement privilegiees; le traite-
ment de ces ressources devrait peut-etre etre effectue dans une autre 
region en raison de ses particularites, alors que dans le cas de la fabrica-
tion de produits finis et des biens de production, d'autres regions 
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seraient mieux indiquees en fonction des diverses contraintes d'ordre 
local associees a de telles activites. 

En d'autres termes, en cours de developpement, l'economie nationale 
peut se diversifier et s'integrer, mais cette evolution ne signifie pas pour 
autant que chaque region aura les memes caracteristiques structurelles. 
En fait, it est probable que la composition du secteur industriel sera tres 
differente dans chaque region. 

Cette caracteristique du developpement national s'oppose souvent 
aux initiatives que veulent bien prendre la plupart des provinces au nom 
du developpement regional. Presque tour les programmes du genre 
visent d'abord l'industrialisation de la region, qui doit mettre fin a sa 
dependance des ressources naturelles pour s'engager dans des stades 
superieurs de traitement et de fabrication. 

Dans une economie nationale saine, ou it existe des liens solides, 
libres d'entraves, entre les divers secteurs, et partant entre les regions, a 
regard tant des echanges commerciaux que de la mobilite de la main-
d'oeuvre et des capitaux, l'ensemble du pays beneficie generalement 
des retombees du developpement economique. Dans diverses circons-
tances, ce partage des retombees tend, a la longue, a eliminer d'impor-
tantes disparites economiques entre les regions. 

Malheureusement , le processus inverse, visant le developpement 
regional hors du contexte de la structure de l'economie nationale, tend a 
ralentir le developpement economique de l'ensemble du pays et peut 
ainsi accentuer les disparites déjà observees. Ce prejuge en faveur des 
regions se produit du fait, qui n'a rien d'etonnant, que nombre d'habi-
tants des zones peripheriques n'acceptent pas facilement que leur region 
perde ses ressources; plutot que de se &placer pour occuper un emploi, 
its preferent que des emplois soient cites dans leur propre region. 

Cette preference largement partagee a regard du developpement des 
provinces, par rapport au developpement du pays, decoule d'un manque 
de confiance dans la bonne marche de l'economie canadienne. Certains 
sont d'avis qu'en raison de l' &endue de notre territoire et de sa disper-
sion demographique, l'integration ne peut etre que precaire. D'autres 
pretendent que les faiblesses de notre economic, y compris les facteurs 
monopolistiques, une structure axee sur des succursales et de fortes 
organisations syndicates et professionnelles, nient les predictions tirees 
d'un modele idealise de concurrence. Un argument encore plus extreme 
enonce que les aspects economiques du modele neo-classique sont une 
supercherie et qu'il faut lui substituer d'autres modeles, surtout au 
moment d'analyser les disparites regionales. 

Ces arguments et pretentions ont rarement pu etre prouves de facon 
convaincante. Quelles que soient les imperfections de l'economie, les 
faits semblent appuyer l'argument que les rajustements se feront par 
l'intermediaire des rouages du marche, plus ou moins aux termes des 
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predictions, dans le cas d'une economie aussi complexe que celle du 
Canada. L'experience d'autres pays dotes d'une structure semblable a 
la Mitre, particulierement les Etats-Unis, justifie une telle conclusion. 

Neanmoins, les arguments en faveur du developpement des provinces 
demeurent interessants sur le plan politique. Its alimentent le desk des 
gouvernements provinciaux d'etre les maitres de leur economic et ser-
vent egalement les fortes predilections interventionnistes des fonction-
naires federaux et provinciaux. Beaucoup plus interessante encore est la 
persistance de cette attitude, en &pit du fait que les tentatives de 
developper les provinces ont connu des resultats generalement 
modestes, du moins sous l'angle des formules particulieres d'aide qui 
ont ete implantees. 

Notre demarche sera surtout axee sur les politiques explicites de 
depenses affectees au developpement regional. II existe certes nombre 
de politiques publiques qui ont des incidences regionales a divers 
egards : tarifs, transferts, stimulants fiscaux. Malheureusement, 
l'inclusion de telles politiques indirectes dans le champ de notre etude 
necessiterait une analyse presque generale de ractivite du gouverne-
ment. En outre, la plupart de ces politiques sont concues pour favoriser 
certaines activites, independamment de la localite; elles ne tendent pas a 
transformer, dans l'ensemble, les systemes economiques des regions et 
partant, selon notre entendement, ne constituent pas des politiques 
regionales. Dans les quelques cas ou de telles politiques semblent avoir 
un objectif de developpement regional assez explicite, nous les 
etudierons. 

Les retombees plutOt aberrantes de telles politiques ont neanmoins 
constitue un facteur important dans l' elaboration des politiques 
regionales. Le resserrement de la politique budgetaire, qui a envenime le 
probleme du chomage au Quebec et dans les Maritimes, a sans contredit 
renforce l'argument en faveur de relaboration de politiques regionales 
precises visant a compenser de telles divergences. 

L'impact des politiques provinciales a ete tout aussi important. Cer-
taffies de ces politiques, soit le taux excessif du salaire minimum ou le 
controle des loyers, aggravent les problemes du marche du travail et du 
logement et soulevent des demandes de compensation a regard des 
politiques regionales du gouvernement federal. Les projets de develop-
pement provincial moins que vigoureux ont necessite la rescousse des 
politiques federates pour survivre. 

D'autre part, les politiques federates, de portee nationale ou 
regionale, ont amene les provinces a mettre sur pied des politiques 
compensatoires de developpement dans les cas oil Ottawa manquait de 
perspicacite et des politiques de developpement d'appoint lorsque les 
programmes federaux semblaient servir les meilleurs interets des 
provinces. 

Les politiques de developpement regional elaborees par Ottawa 
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n'existent donc pas en tant que politiques isoldes. Elles doivent etre 
pergues dans le contexte des autres politiques federates, tant sociales 
qu'economiques. Elles doivent egalement etre pergues dans le cadre 
plus large du federalisme canadien, ou les diverses initiatives suscitees 
par les politiques ont une incidence reciproque. 

Notre etude des politiques regionales du gouvernement federal 
n'accorde pas a ces questions plus vastes toute l'attention qui serait 
peut-etre souhaitable. Toutefois, nous avons tente de souligner les prin-
cipales relations reciproques des politiques. 

Un autre paradoxe du concept de developpement economique 
regional, outre le conflit intrinseque plus actuel entre les politiques de 
developpement, nationales et regionales, est le conflit qui existe entre 
les politiques generates de developpement economique regional et les 
politiques de developpement regional. Nombre de politiques economi-
ques regionales sont compensatoires : elles tendent a favoriser les 
regions les plus en difficulte. C'est donc dire que, pour ces regions, des 
prestations d'assurance-chomage, des stimulants fiscaux et des paie-
ments de transfert plus genereux sont des elements de force dans l'arse-
nal des politiques regionales. Malheureusement, plusieurs de ces politi-
ques, dont l'objectif etait fort valable, tendent a creer ce que Courchene 
a appele la dependance des transferts. Plutot que de produire un ensemble 
pertinent de salaires, de prix, de profits et, partant, de stimuler la circulation 
des produits et des facteurs de production, autant d'elements essentiels a 
l'ensemble du developpement economique, ces politiques n'ont rien 
d'encourageant et retardent ainsi la transformation economique. 

Notre evaluation des politiques de developpement regional portera 
sur ces deux contradictions fondamentales, entre le developpement 
regional et le developpement national, d'une part, et entre les initiatives 
de nature compensatoire et de nature transformationnelle, d'autre part. 

Les phases des politiques 

En examinant les diverses politiques de developpement economique 
regional du gouvernement federal, nous avons releve six phases dis-
tinctes d'application recente au Canada. Les phases coincident evidem-
ment avec les divers regimes politiques; la tentative de chaque regime de 
se demarquer du regime precedent a fortement oriente son approche a 
regard de la politique regionale. 

Les six phases sont les suivantes : 
la decennie de l'apres-guerre, 1947-1957; 
l'ere Diefenbaker, 1957-1963, 
l'ere Pearson, 1963-1968; 
le MEER, 1968-1973; 
le MEER, 1973-1981; 
la reorganisation, apres 1981. 
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Ces phases ne sont pas aussi etanches qu'on pourrait le croire; en fait, 
on peut observer plusieurs imbrications entre les periodes. Premiere-
ment, les programmes et les institutions ont tendance a demeurer en 
place d'une phase a l'autre. Deuxiemement, certains concepts aban-
donnes a un moment précis semblent etre quelque peu readoptes 
ulterieurement. C'est precisement pour cette raison que nous avons 
donne une breve description de la periode de l'apres-guerre, soit des 
annees 1947-1957, puisque plusieurs concepts des qui ont emerge au 
cours de ces annees ont garde toute leur actuante, sous un aspect ou 
sous un autre. 

A l'intention du lecteur, nous incluons dans l'Annexe certaines don-
nees, en bref, sur la conjoncture economique de chacune des periodes 
relevees. Le tableau 3—Al presente des donnees sur la performance de 
reconomie nationale aux chapitres de la croissance, du chomage et de 
l'inflation. Le tableau 3—A2 releve divers indicateurs des disparites 
regionales observees au debut de chacune des phases. Les figures 3—Al 
et 3—A2 indiquent les taux du chomage par annee et par region pour 
l'ensemble de la periode de rapres-guerre. 

Le cadre d'evaluation et les perspectives 

Lors de revaluation de la politique regionale, et pour repondre aux 
interrogations soulevees au depart, nous avons determine trois ensem-
bles de questions visant le contexte politique, la teneur de la politique et 
revaluation de la politique. Ces trois sujets seront etudies en detail pour 
chacune des phases de la politique. 

L'etude du premier sujet, le contexte de la politique, suppose un 
examen des problemes economiques et sociaux de l'heure qui pourraient 
avoir influe sur le choix d'une politique particuliere. Sont egalement 
analysees les considerations d'ordre politique qui entrent en jeu, par 
exemple les questions intergouvernementales, bureaucratiques et elec-
torales, et le raisonnement theorique ou conceptuel, s'il en est un, qui a 
preside a ce choix. 

Pour etudier le deuxieme sujet, la teneur de la politique, it faut exami-
ner les caracteristiques de la politique privilegiee, la fagon dont elle a ete 
appliquee et toutes les modifications qui ont pu lui etre apportees. 

L'etude du troisieme sujet, revaluation de la politique, est centree sur 
refficacite et l'efficience, tentant de faire ressortir les objectify qui ont 
ete atteints et l'incidence de la politique sur les relations federales-
provinciales.  

Dans la section finale de la presente evaluation, nous tenterons de 
determiner, a partir de nos conclusions, en quoi la politique a echoue et 
nous examinerons les initiatives de rechange possibles, tout en cher-
chant de quelle fagon le systeme federal pourrait faciliter la prise de 
telles initiatives. 
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La decennie de Papres-guerre, 1947-1957 : 
Pemergence des disparites regionales 
Les disparites regionales ont fait partie du panorama canadien du moins 
depuis la Confederation. Avant la Seconde Guerre mondiale, les politi-
ques etaient axees sur des problemes propres a certaines regions, d'oil la 
promulgation de la Loi sur les taux de transport des marchandises dans 
les provinces Maritimes et de la Loi sur le retablissement agricole des 
Prairies de 1935. En outre, la Commission royale sur les reclamations des 
provinces Maritimes recommandait, en 1926, qu'une aide financiere soit 
accord& aux gouvernements des Maritimes pour leur permettre de se 
rapprocher du statut des autres provinces. 

Au cours de la decennie qui a suivi la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, les autorites en place s' interessaient principalement aux ques-
tions d'envergure nationale, soit a la reconstruction et au developpe-
ment economique. Mais, alors que les conflits federaux-provinciaux qui 
devaient caracteriser les periodes subsequentes etaient contenus, revo-
lution de la politique sociale et economique au cours de cette decennie a 
largement contribue a faconner la realite et nombre des perceptions du 
developpement regional au Canada. 

Le contexte de la politique 
L'objet premier de la politique etait certes la reconstruction mais, 
jusqu'au milieu des amides 1950, les disparites regionales n'etaient pas 
reputees partie integrante du probleme ni de sa solution. Cette attitude 
est quelque peu etonnante du fait que la Crise avait eu un effet aussi 
devastateur sur les economies des provinces peripheriques. Les con-
sequences de cette depression etaient si graves que, en 1940, la Commis-
sion royale sur les relations federales-provinciales, dite commission 
Rowell-Sirois, recommandait une restructuration massive des accords 
federaux-provinciaux visant la fiscalite. Selon la commission, le gouver-
nement federal devait assurer requite fiscale, de sorte que tous les 
Canadiens puissent beneficier des memes niveaux de services provin-
ciaux ou qu'ils vivent. En outre, la commission proposait que le gouver-
nement federal reprenne a sa charge les programmes provinciaux d'aide 
aux personnes en chomage et aux agriculteurs dans le besoin, assume 
toutes les dettes provinciales impayees et verse aux provinces des 
subventions de rajustement nationales. Pour financer cette intervention 
du gouvernement federal, les provinces regiraient seules l'impOt des 
particuliers et des corporations, ainsi que Pimp& sur les successions. 

Une conference federale-provinciale etait convoquee en 1940 pour 
permettre aux divers ordres de gouvernement d'etudier ces recomman-
dations. Dans le cadre de cette rencontre, les porte-parole provinciaux, 
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en l'occurrence le Quebec (Duplessis) et 1'Alberta (Aberhart), se sont 
fortement opposes au fond meme du rapport de la commission. 

Les exigences de la guerre ont toutefois permis au gouvernement 
federal de donner suite a certaines recommandations du rapport. L'ele-
ment cle a etc le projet de location des champs d'imposition, par lequel 
Ottawa reprenait a sa charge les champs d'imposition et consentait a 
verser aux provinces un montant equivalent pour la duree de la guerre. 
Les provinces n'etaient pas en mesure de s'opposer a ce &placement 
fondamental des pouvoirs fiscaux. Peu apres, Ottawa creait des pro-
grammes de depenses dont l'assurance-chemage, les allocations fami-
hales, la Loi rationale sur ('habitation et la Loi sur les prets destines aux 
ameliorations agricoles. 

A la fin des hostilites, cette prise de pouvoir par Ottawa devait etre 
justifiee, et une conference federale-provinciale a etc tenue en 1945. La 
philosophie et la strategic du federal etaient exposees dans un document 
cle intitule les Propositions du gouvernement du Canada, dont l'une des 
plus importantes pieces &all le Livre blanc sur l'emploi et le revenu. 

Le theme central de ces ecrits etait le besoin d'un effort national 
massif visant la stabilisation economique. On craignait un retour au 
chOmage des annees 1930 avec la demobilisation des soldats qui 
rejoindraient les rangs de la population active. La theorie de Keynes 
(Macintosh, 1965) a fourni la solution recherchee; elle permettait de 
demontrer que la stabilisation economique pouvait effectivement etre 
realisee a l'aide d'importants programmes publics d'investissement. 

Le gouvernement federal a donc revendique le maintien de sa position 
fiscale preeminente. Il pourrait ainsi mettre en place une politique 
macro-economique coherente, libre d'entraves de la part des provinces 
hostiles a cet interet national bien evident, et un regime de recouvrement 
d'impOts A la fois rationnel et efficace. En echange, les provinces benefi-
cieraient desormais de subventions inconditionnelles, preservant leur 
autonomie au chapitre des depenses. 

D'autres recommandations ont etc formulees a l'appui d'ententes 
federales-provinciales visant l'exploitation des ressources, ententes qui 
se traduiraient, dans quelques decennies, dans des politiques 
regionales, telles que la Loi sur l'amenagement rural et le developpe-
ment agricole (ARDA). Certaines politiques sociales ont egalement etc 
proposees, dont l'assurance-sante et les pensions, qui creeraient plus 
tard des tensions au sein du systeme federal (Macintosh, 1965, 
p. 20 et 21). 

La teneur de la politique 

Malgre l'existence de ces programmes ambitieux, le point central de la 
politique economique de l'apres-guerre demeurait la stabilisation. Selon 
Scott Gordon : 
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Le cours des choses dans les annees 1930 refletait le point de vue que l'Etat 
se devait non seulement de venir en aide aux ch6meurs mais egalement 
d'eliminer le chomage; qu'il devait s'efforcer tout autant de supprimer le 
virus que de secourir ses victimes. (Gordon, 1965, p. 35, traduction) 

C'etait la une vue tout a fait revolutionnaire; elle discreditait la 
compensation » en tant que politique adequate. Les gouvernements 

devaient saisir le fond des problemes et s'employer a les resoudre. 
Heureusement, a cette epoque, la nature du probleme central et les 
moyens d'y remedier pouvaient relever de solutions d'ordre politique. 
Au milieu et a la fin des annees 1940, les budgets du gouvernement 
federal ont ete nettement expansionnistes, largement axes sur les 
degrevements fiscaux. Jusqu'en 1955, la plupart des budgets sont 
demeures fortement keynesiens. 

L'evaluation 
Jusqu'en 1956, les resultats ont ete rassurants. La politique keynesienne 
procurait une stabilite appreciable et les investissements du secteur 
public stimulaient la transformation de l'economie canadienne. Ces 
initiatives visaient en grande partie l'amenagement d'infrastructures 
telles que la Transcanadienne, des aeroports, les telecommunications et 
le pipeline Trans-Canada. Des liens se sont etablis avec le secteur prive 
en matiere d'exploitation des ressources naturelles, travaux largement 
finances a l'aide de capitaux americains. L'implantation de filiales dans 
le secteur des industries de fabrication a egalement ete favorisee 

epoque. 
La croissance economique a ete rapide. Toutes les regions ont benefi-

cie de cette prosperite et la question des disparites regionales n'etait plus 
une priorite. Le developpement regional devenait un complement 
naturel au developpement national. 

Toutefois, a la fin de cette periode, les preoccupations latentes des 
regions ont commence a faire surface. Ce remous est largement attribua-
ble a la recession abrupte survenue apres 1956, dont les repercussions 
ont ete lourdes dans les regions peripheriques. Par la suite, le meconten-
tement des regions s'est accentue lors de la publication de la premiere 
etude quantitative des disparites regionales effectuee pour le compte de 
la Commission royale sur l'avenir economique et les perspectives de 
developpement du Canada (commission Gordon) et intitulee Certains 
aspects regionaux du developpement economique du Canada (1957). 
L'auteur, R.D. Howland, donne au probleme regional une definition 
plus large que ne l'ont fait les auteurs d'etudes anterieures. Pour lui, le 
probleme reside dans la persistance d'un ecart entre les provinces plus 
riches et les provinces moins nanties. Pour les regions plus pauvres, une 
croissance a peu pres aussi rapide que celle des provinces plus riches ne 
constitue pas une amelioration suffisante. Les donnees de Howland 
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faisaient dtat de divergences importantes et constantes entre les pro-
vinces et ce, pour tous les principaux indices economiques : revenu, 
emploi, formation de capital, degrd d'industrialisation, etc. L'instabiliie 
plus grande des provinces periphdriques etait attribude a leur depen-
dance a regard des ressources alors que la vigueur des provinces cen- 
trales retait a revolution de leurs structures financieres et industrielles. 

Cette etude a eu diverses consequences majeures. Elle donnait au 
probleme regional du Canada une definition unique : &art entre les 
principaux attributs economiques des provinces. Cette definition sous-
entend deux points qui devaient dominer les reflexions sub se-
quentes : d'une part, le probleme etait &art, et non pas ses causes; 
d'autre part, les politiques devaient etre axees d'abord et avant tout sur 
les provinces. 

Le premier point etait une conclusion naturelle ne serait-ce du fait 
que, contrairement a la macro-economie, la science de l' dconomie 
regionale n 'avait pas d 'ensemble theorique capable d'expliquer les 
situations observees. Une attention particuliere devait etre apportee 
l' elaboration de politiques compensatoires au cours des periodes 
subsequentes. 

Le second point, r inter& accorde aux provinces, etait une conclusion 
naturelle dans une confederation, mail l'entreprise devait se reveler de 
plus en plus probldmatique dans les annees 1970 et 1980. Elle a ete 
renforcee par la signature, en 1957, du premier accord federal-provincial 
de partage d'impOts, qui implantait le concept de la perdquation. Par 
rapport aux subventions par habitant antdrieurement accordees, les 
paiements de perdquation constituaient pour les provinces une source 
de revenus plus automatique et plus souple et, partant, contribuaient 
accroitre leurs pouvoirs et leur autonomie. 

Suite a cet accord, it etait inevitable que les provinces deviennent les 
artisans des de la politique dconomique regionale. Les interventions 
federates a regard de la politique sociale devraient dorenavant tenir 
compte de la competence constitutionnelle des provinces dans ce 
domaine. D'autre part, les politiques d'amenagement d'infrastructures, 
qui modernisaient les economies provinciales, enrichissaient l'assiette 
fiscale des provinces. Fait encore plus important, plusieurs provinces 
ont pu exploiter avec profit leurs ressources naturelles en vue 
d'exportations. 

En consequence, les provinces ont dit augmenter le nombre de leurs 
fonctionnaires et amdliorer leurs connaissances pour etre en mesure de 
traiter avec Ottawa ainsi que de regler elles-memes leurs problemes. 
Smiley (1980) et Careless (1977) ont analyse en profondeur la raison pour 
laquelle les interets des provinces n'etaient pas defendus a rintdrieur 
meme du gouvernement federal. 

Ndanmoins, presque tout au long de la periode 1947-1957, le role des 
provinces en tant que defenseurs des regions a dte restreint en raison de 
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la predominance economique et politique du gouvernement federal libe-
ral et de la prosperite economique enregistree au cours de la periode. Par 
la suite, l'importante recession qui s'est manifest& apres 1956 a cite un 
climat de desenchantement a regard des aptitudes de gestion de reco-
nomie, jusqu'alors incontestees, du gouvernement liberal, particuliere-
ment dans le cas des provinces peripheriques dependantes des res-
sources naturelles. On s'est tourne vers un nouveau parti politique qui en 
appelait au sentiment d'alienation, d'impuissance et de desespoir eco-
nomique qui se faisait jour dans ces regions. 

L'ere Diefenbaker, 1957-1963 : la voix des regions 

Suite a r election de 1957, les problemes concernant le developpement 
economique des regions sont passes a ravant-scene de la vie politique 
canadienne. Certains elements de politique en vigueur au cours de la 
periode precedente se sont maintenus dans cette ere. Le plus important 
a ete le renouvellement en 1957 de l'entente federale-provinciale en 
matiere de reduction d'impot, qui implantait le concept de la perequa-
tion. Il etait clair que cet instrument n'etait qu'un palliatif : cet accord 
attenuait les symptomes, mais ne s'attaquait pas veritablement au coeur 
des problemes. Le changement d'optique, passant des paiements de 
compensation aux provinces moins nanties en peripherie du Canada A la 
stimulation de leur developpement, occupait une place importante dans 
le programme electoral des Conservateurs et de leur chef, John 
Diefenbaker. 

Le contexte de la politique 
L'election des Conservateurs en 1957, attribuable en grande partie a 
l'incidence de la recession et au desenchantement eprouve sous la 
gouverne liberale, creait un climat favorable a la prise d'initiatives 
nouvelles a regard de la politique d'expansion regionale. Les Con-
servateurs avaient déjà souligne la question, comme l'indiquait 
John Diefenbaker : 

En juillet 1956, j'ai effectivement exprime a la Chambre qu'une vision 
nationale s'imposait pour egaliser les chances economiques partout au 
Canada. Ce debat faisait ressortir la responsabilite du gouvernement federal 
a regard de l'egalite du developpement d'un bout a l'autre du pays, tout 
particulierement dans les domains de la transformation, de l'enseignement 
des sciences et de la recherche au Canada, stimulee, au besoin, au moyen de 
degrevements d'impot. La resolution adoptee lors de la convention du parti 
en decembre 1956 confirmait ses positions. (Diefenbaker, 1976, p. 11, traduc-
tion) 

Fait revelateur, tout au long de cette periode, le developpement regional 
a constitue un objectif de taille. Le fait que la gravite fortement accrue 
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des problemes regionaux etait largement attribuable a la recession n'a 
pas retenu l'attention. Les solutions aux problemes economiques, regio-
naux et nationaux eprouves au cours de cette periode mettaient l'accent 
sur les efforts d'expansion plutot que sur les interventions anticycliques. 
Ce diagnostic imparfait devait se reveler couteux a la fois pour les 
regions et pour le Parti conservateur. 

Paradoxalement, le concept de base de cette insistance reposait, du 
moins en partie, sur une initiative liberale. Le rapport de la commission 
royale Gordon, termine en 1957, critiquait fortement_ la dependance 
continue du Canada A regard de la propriete etrangere (E.-U.) A laquelle 
it imputait la concentration excessive du pays sur les exportations de 
ressources en tant que fill conducteurs de son plan de developpement. 
Pour surmonter cette dependance, M. Gordon soulignait l'importance 
de la diversification et de la modernisation de l'economie canadienne par 
la technologie, et d'une plus forte propriete canadienne. On avait 
l'impression que la dependance du Canada a regard des matieres pre-
mieres etait largement responsable de l'ampleur de la recession qui a 
sevi dans les annees 1957-1961. 

M. Diefenbaker n'etait certes pas enclin a faire siennes les proposi-
tions formulees par un president designe par le Parti liberal, surtout au 
cours de la periode 1957-1958 alors que le gouvernement etait minori-
taire, mais en 1958, il devait proposer les elements d'une politique 
nationale de developpement qui ne s'ecartait pas tellement des recom-
mandations de M. Gordon. 

La vision du Nord et la politique de developpement 

Au cours de la campagne electorale de 1958, M. Diefenbaker a articule sa 
vision du developpement regional et national integre. Le 12 fevrier 1958, 
il a parle pour la premiere fois de sa « vision » d'un nouveau Canada, un 
Canada du Nord (Newman, 1963, p. 69). Cette vision necessitait a) l'eta-
blissement d'un inventaire des ressources nationales, b) l'amelioration 
du reseau de transport vers les ressources du Nord et c) un traitement 
accru des ressources au pays (ibid., p. 141). Congue par Alvin Hamilton 
et son conseiller economique, le Dr Merrill Menzies, la vision de 
M. Diefenbaker a capte l'imagination du public. Le Parti conservateur a 
ete reporte au pouvoir avec une majorite sans precedent dans l'histoire 
canadienne. 

La concretisation de cette vision en une politique s'est revel& une 
tache beaucoup plus ardue. La gravite et la duree de la recession avaient 
produit une serie de crises a regard de la stabilisation economique qui 
ont monopolise l'attention du gouvernement. En outre, le style de 
direction de M. Diefenbaker a entrave l'elaboration d'une politique 
coherente. Selon un membre du Cabinet, « au lieu de tenter d'etablir la 
nature de notre prochaine intervention, nous nous attardions a argu- 
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menter de quelle fagon nous pourrions sortir de la situation actuelle ». 
Une profonde mefiance chez les fonctionnaires a davantage entrave la 
planification de politiques (Careless, 1977, p. 37 et 38). 

Pourtant, certaines initiatives originates ont vu le jour au cours de 
cette periode. Plus particulierement, un programme visant les regions 
relativement petites s'est revele une innovation d'importance. Essen-
tiellement destinee a alleger le chamage saisonnier, l'initiative consistait 
en un programme federal-provincial de travaux d'hiver, a frais partages, 
pour les saisons hivernales 1958-1959 et 1959-1960. En presence d'une 
crise cyclique aussi forte, les programmes du genre ne pouvaient avoir 
qu'une incidence minime sur le probleme, mais its ont toutefois demon-
tre que la mise sur pied de programmes destines a des localites precises 
ne tenait pas de l'utopie. Toutefois, cet &art a la coutume d'axer toutes 
les politiques regionales sur les provinces devait demeurer un evene-
ment relativement isole jusqu'aux annees 1980. 

C'est surtout dans le domaine du developpement qu'on a tente 
d'aborder concretement le besoin pergu d'enrichir la qualite de la main- 
d'oeuvre. Appele Loi sur l'assistance a la formation technique et profes- 
sionnelle, le programme offrait aux provinces un montant d'un milliard 
de dollars, reparti sur une periode de six ans, sur la base d'un partage des 
frais. Ironiquement, cette forme de transfert a eu un effet imprevu : du 
fait que les provinces moins nanties eprouvaient des difficultes a financer 
leur part de l'initiative, le programme, selon Careless, « aurait 
vraisemblablement accentue la disparite déjà existante entre les [pro-
vinces] riches et les moins nanties » (ibid., p. 60). 

En 1962, le gouvernement constituait l'Agence de developpement 
regional de l'Atlantique (ADRA) purement a titre de corps d'experts 
regard des problemes economiques des Maritimes qui, selon Howland 
et les membres de la commission royale Gordon, etaient considerees 
comme la region la plus gravement depossedee. 

Les aspects innovateurs des programmes de developpement regional 
se sont traduits dans les resultats de la fructueuse collaboration entre 
Alvin Hamilton et Merrill Menzies. Il s'agissait entre autres de la cons-
truction de routes d'acces aux ressources et des dispositions de la Loi 
sur ramenagement rural et le developpement agricole. 

A titre de ministre des Ressources naturelles et du developpement du 
Nord, M. Hamilton a promu la creation de l'Office national de renergie 
(oNE), accelere renquete technique sur le Canada, inaugure la Confe- 
rence sur les ressources et notre avenir et entame des negociations avec 
chacune des provinces a regard du financement federal-provincial de 
routes d'acces aux ressources. En 1960, neuf provinces ont signe des 
accords pour la construction de 4 000 milles de routes d'un coat total de 
145 millions de dollars pour le gouvernement federal. Le gouvernement 
s'est aussi engage a affecter 100 millions de dollars a la construction de 
routes totalisant 2 200 milles au nord du 60e parallele. 
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Il est impossible de determiner si, en definitive, le programme se serait 
revele une reussite ou un echec. L'initiative semblait relever unique-
ment de M. Hamilton qui a ete mute du ministere des Affaires du Nord 
au moment meme ou le programme demarrait vraiment. Les efforts 
envisages pour accroitre les activites de traitement des minerais au 
Canada ont ete abandonnes et, au mieux, quelques mines seulement ont 
ete ouvertes grace a la construction de certaines routes. 

Devenu titulaire du ministere de l'Agriculture, M. Hamilton, de nou-
veau seconde par M. Menzies, a voile son attention au secteur rural. La 
Loi sur l'amenagement rural et le developpement agricole etait edict& 
en 1961 en vue de traiter du grave probleme de la pauvrete en milieu 
rural. Le but de ce programme d'amenagement et de developpement 
etait d'eviter que les petits agriculteurs ne soient evinces de leurs terres 
(Brewis, 1969, p. 108). 

Une fois de plus, rid& n'a pas atteint le stade de l'implantation. Au 
depart, le programme etait axe sur la recherche visant l'utilisation et les 
proprietes physiques des terres. En outre, seulement deux tiers du 
montant initial de 50 millions de dollars prevu ont ete utilises en raison 
de la difficulte des provinces moins nanties a respecter la clause du 
partage egal. Somme toute, it existait des lacunes au niveau de l'objectif 
et de l'orientation du programme (ibid., p. 108-113). 

L'evaluation 

Malgre l'interet qu'il portait au developpement regional en tant que 
question nationale, le gouvernement Diefenbaker n'a pas reussi 
resoudre le probleme. Le premier ministre lui-meme a ete en partie 
responsable de cet echec : sa sensibilite aux besoins politiques a ete 
gachee par un manque d'organisation et de prevoyance. Toutefois, le 
manque d'efficacite du regime etait egalement du en partie a un mauvais 
diagnostic du probleme : le gouvernement tentait de resoudre des pro-
blemes cycliques, essentiellement passagers, a l'aide de politiques de 
developpement economique a long terme. En outre, en matiere de 
developpement regional, la relation entre les objectifs nationaux et les 
objectifs regionaux n'etait pas suffisamment articulee. Les nouveaux 
venus dans ce gouvernement ont pris pour acquis que ce qui etait 
favorable aux regions peripheriques l'etait egalement pour l'ensemble 
du Canada. En termes concrets, cela signifiait que le developpement 
economique reposerait necessairement sur les secteurs de l'agriculture 
et des ressources alors que le role de la politique industrielle dans le 
developpement economique national serait ignore. 

Neanmoins, au niveau du developpement regional, les programmes du 
gouvernement Diefenbaker ont pris une importance inattendue. Enfin, 
des politiques explicites d'aide aux regions etaient formulees : la Loi sur 
l'assistance a la formation technique et professionnelle, le projet de 
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construction de routes et la Loi sur l'amenagement rural et le developpe-
ment agricole visaient a venir en aide aux regions les plus desavantagees, 
meme si ces mesures legislatives n'ont pas atteint le stade d'une implan-
tation reelle et si les resultats se sont reveles improductifs. En offrant ces 
divers programmes a toutes les provinces sur une base de partage des 
coats, la politique n'etait pas de nature a favoriser les plus vulnerables 
et, en fait, elle les desavantageait. 

L'apport le plus important du gouvernement Diefenbaker a peut-titre 
ate de definir clairement le developpement regional comme une question 
de nature federale-provinciale. L'interet que le premier ministre mani-
festait a regard des regions paripheriques du Canada et la faiblesse de 
son gouvernement par rapport aux gouvernements provinciaux signi-
fiaient que les provinces auraient plus qu'un mot a dire dans l'elabora-
tion des politiques de developpement regional'. Les chemins d'acces 
aux ressources et la Loi sur l'amenagement rural et le developpement 
agricole devaient constituer des prototypes fondamentaux du fade-
ralisme cooperatif qui caracteriserait l'ere Pearson. 

Ces initiatives, introduites en periode d'instabilite economique et 
mises en oeuvre fort malhabilement, ne pouvaient avoir, au mieux, 
qu'une pietre incidence sur les disparites regionales qui sont demeurees 
les memes et, en 1963, les Liberaux etaient reportes au pouvoir. 

L'ere Pearson, 1963-1968 : les hommes politiques 
et les planificateurs 

Le retour des Liberaux au pouvoir en 1963 n'a pas entraine un retour au 
style de gouvernement exerce avant 1957. D'une part, tout au long de 
l'ere Pearson, le gouvernement liberal a ate minoritaire. D'autre part, le 
pouvoir relatif des provinces en matiere de fiscalite s'etait sensiblement 
renforce2. II faut toutefois souligner que la conjoncture economique 
s'etait considerablement amelioree en presence d'une reprise economi-
que d'envergure qui devait se poursuivre jusqu'en 1966. Dans ce nou-
veau climat, le gouvernement a pu reorienter ses preoccupations, 
jusqu'alors axees sur la stabilisation et le developpement de l'economie 
nationale, pour se pencher sur la politique sociale. 

Avec l'election de John F. Kennedy en 1960, la pauvrete &all devenue 
aux Etats-Unis une preoccupation majeure. Cette question devait aussi 
largement dominer le gouvernement Pearson a regard de sa politique 
economique et sociale tout au long de la periode. Dans la mesure ou le 
gouvernement se preoccupait de developpement economique, it s'inte-
ressait a l'industrie, comme en temoignent des initiatives telles que 
l'Accord Canada—Etats-Unis sur les produits de l'industrie automobile, 
typique de l'orientation du gouvernement. La politique du developpe-
ment regional, en soi, a eta releguee au second plan, bien que d'impor-
tantes ameliorations aient eta apportees aux entreprises hasardeuses du 
gouvernement Diefenbaker. 
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Le contexte de la politique 

La recession de la periode 1957-1961 avait demontre une fois de plus la 
vulnerabilite des regions peripheriques moms nanties aux ralentisse-
ments de l'economie nationale. Grace a l'expansion qui a suivi cette 
periode, les disparites regionales qui s'etaient accentudes en raison de la 
recession se sont amenuisees. Toutefois, une plus grande stabilisation 
economique n'a pas ete percue comme le meilleur moyen de regler les 
problemes regionaux, particulierement le ch6mage et la faiblesse des 
revenus. Ces questions ont plutot ete considerees comme des aspects 
intrinseques du probleme de la pauvrete; cette interpretation a amene 
l'aile reformiste du Parti liberal, et son partenaire de coalition, le NPD, 

reclamer la mice sur pied de divers programmes sociaux destines a 
proteger les pauvres des recessions eventuelles. 

Cette conception d'une politique compensatoire devait avoir d'impor-
tantes consequences a long terme. Elle a entraine une redefinition 
fondamentale des disparites regionales et favorise l'implantation d'un 
grand nombre de politiques regionales qui ont plutot entrave que stimule 
le developpement regional. 

L'elaboration initiale de telles politiques a ete esquissee dans un ecrit 
de Tom Kent (1962), adjoint de Pearson. Le premier ministre a fait de la 
securite sociale le point central de sa campagne de 1963. Le programme 
du Parti liberal renfermait diverses promesses de nouvelles politiques 
dans des domaines qui relevaient des provinces, par exemple les regimes 
d'assurance-sante et de pension de vieillesse. Toutefois, les provinces 
avaient renforce leur capacite fiscale et, en raison meme des objectify de 
ses politiques sociales, M. Pearson se devait de poursuivre, voire d'elar-
gir son processus de federalisme cooperatit 

Cette ligne de conduite s'est revel& tres importante dans les pour-
parlers entames avec la province de Quebec. Le gouvernement Lesage 
nouvellement elu croyait que la communaute canadienne-frangaise ne 
pouvait prosper& qu'en presence d'une ferme intervention provinciale 
dans les affaires sociales et economiques du Quebec. La resistance 
determinee de la province a toute intrusion du gouvernement dans son 
champ de competence a oblige le federal a faire des compromis 
d' importance . 

Cette sensibilite politique accrue aux interets des provinces n'a pas 
servi les projets ambitieux des technocrates federaux. En vue de realiser 
leur programme en matiere de politique sociale, ils ont reclame une 
recentralisation considerable des pouvoirs economiques et politiques au 
palier federal (Careless, 1977, p. 127 et 128). 

Enfin, en raison de son statut minoritaire, le gouvernement liberal ne 
pouvait prendre une decision politique sans se demander le nombre de 
votes que lui rapporterait pareille decision. Dans les circonstances, les 
Liberaux ne pouvaient poursuivre des politiques comportant des benefi-
ces a long terme, particulierement si ces politiques impliquaient des 
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coats a court terme. Comme c'etait precisement le cas de la plupart des 
politiques de developpement, les avantages pour le gouvernement d'une 
politique sociale orient& vers un regime de compensation devaient 
determiner le cours de la politique regionale. 

Les programmes et les politiques 

Les Liberaux avaient herite du precedent gouvernement Diefenbaker de 
la Loi sur l'amenagement rural et le developpement agricole et de 
l'Agence de developpement regional de l'Atlantique. Le nouveau direc-
teur de l'Agence, J.W. Pickersgill, Secetaire d'Etat, a immediatement 
donne un programme précis a l'organisme. L'Agence devenait ainsi un 
important vehicule de patronage au service du Parti liberal dans les 
provinces de l'Atlantique. Dote d'un budget de 100 millions de dollars, 
qui etait porte a 150 millions en 1966, l'Agence avait pour mission 
d'etablir, en collaboration avec le Conseil economique du Canada, un 
plan general de promotion de la croissance economique dans la region de 
l'Atlantique. Elle pouvait egalement, sous reserve de l'approbation du 
Cabinet, conclure des ententes avec des organismes prives et publics 
pour l'elaboration de programmes de developpement regional dont le 
financement n'avait pas ete prevu. 

En fait, la plupart des depenses ont ete affectees a des projets d'infra-
structure sociale. Trois ans plus tard, les 100 millions de dollars avaient 
ete depenses, it n'y avait aucun plan, et le ministre des Finances et le 
Conseil du Tresor s'inquietaient de plus en plus de l'absence d'objectifs 
précis et du manque de coordination des projets et des programmes. 
Comme l'a souligne Careless, l'Agence 

[. . .1 n'a pas reussi a diriger la capacite des provinces a prendre leurs 
propres initiatives en matiere de developpement. Demunie au depart d'une 
division de planification et demunie constamment d'un plan d'action, 
l'Agence n'avait ni objectifs ni strategies bien arretes a transmettre aux 
autorites provinciales, si ce n'est un engagement restreint et immediat 

egard des infrastructures. Contrairement ace qu'avaient produit la Loi sur 
ramenagement rural et le Fonds de developpement economique rural, les 
depenses effectudes par le federal dans le cadre du mandat de l'Agence ne 
visaient pas essentiellement a favoriser les changements de structure ou de 
methodologie a rinterieur des provinces sinon indirectement par la frustra-
tion des provinces face au manque de coordination ou a l'absence de tout 
fondement rationnel des programmes federaux. (Careless, 1977, p. 118, 
traduction) 

Vu le manque de planification de ses depenses, it n'est pas etonnant 
que l'Agence n'ait pas tenu compte dans ses programmes des &arts qui 
differencient la structure economique de chacune des provinces de 
l'Atlantique. La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick etaient 
beaucoup plus industrialises que ne l'etaient Terre-Neuve et I'lle-du- 
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Prince-Edouard, dont les economies etaient nettement plus de-
pendantes des ressources. En outre, les echanges commerciaux des 
provinces s'effectuaient davantage avec les autres regions qu'entre elles-
memes; en consequence, les projets visant l'infrastructure sociale qui ne 
tenaient pas compte de cette orientation, et la plupart ne le faisaient pas, 
ne pouvaient qu' avoir une influence negligeable (Brewis, 1969, 
p. 169-171). 

Tel qu'elabore par les Conservateurs, le programme concretisant les 
dispositions de la Loi sur l'amenagement rural et le developpement 
agricole constituait un effort modeste, fortement axe sur la recherche. 
Ce programme a peu contribue a ameliorer la viabilite commerciale des 
fermes en difficulte financiere (ibid., p. 166). Le gouvernement liberal a 
donne plus d'ampleur au programme et l'a lentement reorients. En 1964, 
la legislation initiale a etc modifide et son application a etc confide au 
nouveau ministere des Forets et du Developpement rural. Aux termes de 
nouvelles ententes signees en 1965, les criteres de financement ont etc 
elargis pour inclure desormais les revenus peu eleves, le sous-emploi et 
le chomage. L'objectif du programme passait de l'aide a l'agriculture 
l'aide au developpement regional et un montant supplementaire de 
125 millions de dollars etait affects au programme pour une periode de 
cinq ans. 

En vertu du programme, les regions economiquement faibles pou-
vaient etre designees « regions de developpement rural » et recevoir des 
fonds du gouvernement pour favoriser l'emploi en raison de l'immobilite 
manifeste de la main-d'oeuvre. Elles pouvaient encore etre designees 

regions speciales de developpement rural 0 oil la main-d'oeuvre pou-
vait eventuellement etre mobilisee pour realiser une croissance econo-
mique soutenue (Careless, 1977, p. 77). 

Cette reorganisation vers une approche planifiee du developpement 
regional s'est surtout clairement manifest& lorsque le gouvernement 
federal a cite le Fonds de developpement economique rural (FODER) en 
1966. Ce fonds devait permettre a la fois de realiser le developpement 
rural envisage et d'elaborer une strategic d'adaptation a ce developpe-
ment. La strategic de developpement rural, fond& sur la theorie des 
poles d' attraction, comportait necessairement l'elaboration de pro-
grammes globaux, a longue portee, d'aide a l'amenagement rural dans 
les regions ou l'on decelait un certain potentiel de developpement eco-
nomique. La strategic d'adaptation au developpement rural comprenait 
des subventions a la formation, au recyclage et a la mobilite de la main-
d'oeuvre pour les regions dont le potentiel de developpement economi-
que etait tres faible. Il s'imposait de favoriser la consolidation des 
exploitations agricoles (Green, 1974, p. 336). 

Une seconde initiative d'importance a vise la diversification indus-
trielle des regions. L'Agence de developpement regional (ADR), creee 
en 1963, etait chargee de coordonner l'aide apportee a certaines regions 
particulieres. En fait, les tentatives importantes de planification du 
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developpement ont etc rares et l'Agence n'etait guere plus qu'une 
agence d'octroi de subventions destinees a attirer l'industrie dans les 
regions oil le taux de chomage etait eleve. Meme si, au debut, l'Agence 
de developpement regional tablait surtout sur les programmes de credits 
d'impot, elle devait modifier son orientation en 1967 et privilegier les 
subventions en especes en vue d'ameliorer les liquidites des inves-
tisseurs eventuels. L'incidence globale de l'Agence de developpement 
regional a etc modeste et celle-ci n'a certes pas reussi a atteindre les 
objectifs qui lui avaient etc fixes au depart. 

Neanmoins, l'Agence de developpement regional a lance une strate-
gie importante qui influerait sur les projets ulterieurs. Cette strategic 
comportait l'identification de «regions designees ». Elles etaient 
choisies par les bureaux locaux du Service national de placement, qui 
fondaient leur choix sur deux facteurs : taux de chomage eleve et taux 
de croissance faible. Trente-cinq regions ainsi designees rendaient 
l'investisseur admissible a des credits d'impot. En 1965, la nouvelle Loi 
sur les subventions au developpement regional (LSDR) elargissait les 
criteres et 81 regions ont ainsi etc retenues, d'ou une dilution substan-
tielle des subventions destines aux regions les plus faibles. En outre, la 
loi prevoyait l'octroi de subventions directes en tant qu'instrument cle 
du programme. 

Le gouvernement federal a finalement rationalise le programme 
d'application de la Loi sur l'assistance a la formation technique et 
professionnelle elabore par le gouvernement Diefenbaker. En 1967, un 
ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration etait cite et Tom Kent 
etait nomme sous-ministre. Le ministere annongait en 1966 que la Loi 
sur l'assistance et la formation technique et professionnelle serait rem-
placee par la Loi sur la formation professionnelle des adultes (LFPA) qui, 
contrairement a la loi anterieure, releverait uniquement du gouverne- 
ment federal. La loi visait implicitement, entre autres objectifs, celui de 
la mobilite professionnelle et geographique qui pourrait alleger le 
chomage structurel. Le projet de subventions a la mobilite ne s'est 
toutefois pas realise du fait que le gouvernement federal ne voulait 
aucunement aborder un probleme qui etait et demeurait une question 
delicate dans les provinces les plus demunies. Le programme visait en 
fait le probleme des disparites geographiques en affectant aux provinces 
de l'Atlantique le double des depenses par habitant reservees aux pro-
vinces plus riches. Toutefois, le mystere et l'incertitude qui regnaient 
chez les technocrates federaux ont cause un certain ressentiment chez 
les hauts fonctionnaires provinciaux (Careless, 1977, p. 61-69). 

L'evaluation 
L'el-e Pearson a constitue une periode fortement marquee par la pre-
sence du gouvernement federal au niveau des politiques regionales. 
Malgre l'engagement du gouvernement central a regard d'un « federa- 
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lisme cooperatif », les fonctionnaires ont eu tendance a administrer les 
programmes de fawn autocratique, et c'est precisement ce qui a semble 
se produire dans le cas du programme de formation professionnelle des 
adultes. Lorsque les instances federales ont dil composer avec la resis-
tance evidente des autorites provinciales, comme au Quebec par exem-
ple, les querelles internes qui se sont engagees ont souvent retarde 
rentree en vigueur des programmes ou altere leur mise en oeuvre. Au 
Quebec, rentree en vigueur de certains projets d'amenagement rural et 
de developpement agricole a parfois ete differ& de trois ans, et tout 
indique que les programmes reserves a cette province etaient selec-
tionnes avec beaucoup moins d'attention que les programmes destines 
aux autres (Careless, 1977, p. 61-69). 

Ce besoin de capital politique a peut-titre ete a l'origine du conflit le 
plus fondamental qui a marque l'ere Pearson, entre les anciens « politi-
ciens », partisans du patronage politique, par exemple J.W. Pickersgill, 
et les planificateurs intransigeants, comme Tom Kent. Au debut, 
Pickersgill semblait savoir traiter avec l'Agence de developpement 
regional de l'Atlantique. Eventuellement, toutefois, des programmes 
comme ceux de ramenagement rural et du developpement agricole, et 
ceux de l'Agence de developpement regional sont devenus de plus en 
plus rationnels, alors que la formule des programmes ulterieurs, par 
exemple ceux du Fonds de developpement economique rural et de la 
formation professionnelle des adultes, etait déjà plus rationnelle au 
depart. A la fin du regne Pearson, les programmes etaient de toute 
evidence plus rationnels. Pourtant, malgre cette evolution, peut-titre 
realisee par tatonnements, les programmes manquaient toujours d'un 
cadre strategique a la fois general et coherent. 

Le probleme des relations du gouvernement federal avec les provinces 
n'etait toujours pas resolu. Alors que Pearson s'etait presente aux pro-
vinces le rameau d'olivier a la main, sa bureaucratie s'etait employee a 
maintenir et a accroitre le controle federal dans des domaines qui rele-
vent clairement des provinces. L'agressivite du gouvernement federal 
s'est particulierement manifest& par diverses initiatives sociales lan-
cees sous son egide, allant des soins de sante aux pensions. En fait, les 
transferts effectues aux personnes et aux gouvernements ont constitue 
ractivite dominante au cours de cette periode. Aussi, en 1968, aucun 
changement ne s'etait produit concernant les causes profondes des 
disparites regionales, si ce n'est l'effet des transferts consentis. Les 
transferts compensatoires avaient reduit recart entre les revenus per-
sonnels3, mais au prix d'une dependance accrue des provinces moins 
nanties des largesses d'Ottawa. Cette solution, en soi, a contribue a 
creer un faux sentiment de satisfaction a regard des disparites 
regionales, au point que Pearson a semble ne manifester a peu pres aucun 
inter& a la question4. 
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Le developpement regional, bien que sensiblement ameliore au niveau 
de la conception et, quelque peu, a celui de l'application des pro-
grammes est demeure une question de second plan sous le regime 
Pearson. C'est ainsi que le gouvernement n'a pas deploye l'effort suffi-
sant pour rationaliser ses divers programmes, souvent conflictuels. 

Le MEER, 1968-1973 : les premieres armees 

L'election de Pierre Trudeau permettait de prevoir un changement radi-
cal de la politique regionale. M. Trudeau etait convaincu que la devolu-
tion excessive aux provinces du pouvoir fiscal et, partant, du pouvoir 
politique constituait une menace pour le Canadas. La deterioration de la 
conjoncture au Quebec etait simplement le symptome le plus visible de 
cette erosion du pouvoir federal (Gwyn, 1980, p. 57-59). Il etait evident 
qu'une politique « regionale » rationnelle pourrait jouer un role cle dans 
la reaffirmation du pouvoir federal a regard des provinces; l'instrument 
tout indique pour lancer cette politique allait etre le nouveau ministere 
de ('Expansion economique regionale (MEER). 

Le contexte de la politique 

L'economie a continue a prosperer, malgre quelques revirements 
mineurs de nature cyclique, dans les premieres annees du regime 
Trudeau. Il etait possible de remedier aux problemes des regions qui 
demeuraient en difficulte au moyen des filets de securite sociale mis en 
place par Pearson; le premier ministre Trudeau avait alors la latitude de 
formuler des objectifs d'ordre politique, par exemple runite nationale et 
la « societe juste ». Ces deux concepts semblaient se rejoindre et etre 
intrinsequement lies a la question des disparites regionales. Trudeau 
avait soutenu : 

Si l'insuffisance de developpement des provinces de l'Atlantique n'est pas 
resolue, non par le biais d'aumones ou de subventions, mais bien en les 
aidant a devenir des regions de croissance economique, l'unite du pays sera 
stirement detruite comme elle le serait par une confrontation des Canadiens 
frangais et des Canadiens anglais6. 

Cette conception de M. Trudeau du probleme et de sa solution etait 
partagee par les personnel qu'iI avait nominees pour mener a bien les 
destinees du MEER, le ministre Jean Marchand et le sous-ministre Tom 
Kent. Pour eux, le MEER etait l'instrument rationnel et synoptique tout 
designe pour tenter de regler un probleme a la fois complexe et amorphe. 
Avant la creation du MEER, les membres du cabinet federal avaient 
declare a runanimite que les programmes de developpement regional 
alors en cours, aux termes de la Loi sur le retablissement agricole des 
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Prairies, de la Loi sur l'amenagement rural et le developpement agricole 
et du Fonds de developpement economique rural (FODER), manquaient 
gravement de coordination. La partialite de ces programmes en faveur 
du milieu rural reduisait a neant certaines strategies eventuelles de 
developpement regional. Plus important encore, ces programmes, et 
particulierement le FODER, semblaient reveler un manque de direction 
en plus d'un appetit demesure a regard des fonds publics (Brewis, 1974, 
p. 316). 

Les visas du MEER 

Aux termes de la Loi sur le MEER, l'Agence de developpement regional 
de l'Atlantique, l'Agence de developpement regional et le Fonds de 
developpement economique rural releveraient d'un meme ministere. 
Tous les accords conclus en vertu de ces programmes initiaux seraient 
respectes. Les fonctions et pouvoirs du MEER englobaient : 

toutes les questions qui sont du ressort du Parlement du Canada, 
que les lois n'attribuent pas a quelque autre ministere, &parte-
ment, direction ou organisme du gouvernement du Canada, et qui 
concernent l'expansion economique et le relevement social dans 
les zones qui exigent des mesures speciales destinees a accroitre 
des possibilites d'emploi productif et a faciliter l'acces a ces 
emplois; 
les autres questions relatives a l'expansion economique et au rele-
vement social qui sont du ressort du Parlement du Canada et que 
les lois attribuent au ministre. (Loi sur le ministere de l'Expansion 
economique regionale, Statuts revises du Canada, 1970, article 5.) 

Ce nouveau point d'interet indiquait que le gouvernement federal 
envisageait jouer un role beaucoup plus interventionniste dans le deve-
loppement regional. Le nouveau MEER etait : 

[. . .] de beaucoup plus unilateral et resolu que ne l'etaient les organismes 
qu'il remplagait. Le MEER (Kent et Marchand) a pris une decision politique 
realiste en vue de s'interesser surtout aux emplois, a l'offre d'infrastruc-
tures et aux travaux publics. La nouvelle approche d'Ottawa, qui deter-
minait d'avance les modalites d'application et de financement, signifiait 
que, dans le processus decisionnel visant les depenses federates, les pro-
vinces jouaient de plus en plus le role de beneficiaires que celui de par-
tenaires. (Careless, 1977, p. 89, traduction) 

L'initiative du MEER comportait le developpement de « zones spe-
dales ». Le concept etait base sur la theorie des poles d'attraction, selon 
laquelle des « points d'attraction » de l'activite economique pourraient 
etre developpes pour ensuite faire beneficier l'arriere-pays de leur 
expansion. La theorie a rapproche l'economie regionale et la politique 
regionale et elle a pris forme de politique dans nombre de pays, surtout 
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en Europe. Kent a preconise la theorie et le ministere l'a adopt& sans 
trop se soucier de quelle fawn une theorie congue pour expliquer la 
croissance des villes pouvait s'appliquer a la region atlantique du 
Canada, essentiellement rurale7. 

En plus de fournir une infrastructure sociale, le MEER a congu le 
nouveau Programme de developpement industriel regional. Le pro-
gramme offrait a chacune des provinces une aide speciale aux zones d'au 
moins 5 000 mulles canes qui avaient ete touchees par le marasme 
economique mais qui etaient en mesure de beneficier de la croissance 
economique. Aux termes de ce programme, les entrepreneurs eligibles 
pouvaient recevoir une subvention de base au developpement; le gou-
vernement federal s'engageait a verser le plus faible des deux montants 
suivants : 20 % des coats en capital ou six millions de dollars pour 
l'expansion et la modernisation des installations en place; ils pouvaient 
aussi toucher une subvention accessoire au developpement qui repre-
sentaitjusqu'a 5 % des coats en capital et 500 $ pour chacun des emplois 
cites par les societes qui se dotaient de nouvelles installations ou 
s'employaient a la mise au point de nouveaux produits. Cette subven-
tion, non renouvelable, n'etait pas accessible aux entrepreneurs dans le 
domaine des ressources naturelles, qui renforceraient l'amalgame des 
industries et necessiteraient un cad en capital eleve par emploi cite. 

Pour realiser son programme de determination des zones speciales et 
de subventions au developpement regional, le ministere disposait de 
139 millions de dollars, comparativement a un budget de 94 millions 
affecte a l'exploitation des ressources dans l'annee financiere prece-
dente (Phidd, 1974, p. 185). En mars 1970, 22 zones speciales etaient 
designees. Ces zones incluaient les villes les plus importantes des pro-
vinces de l'Atlantique, la ville de Quebec et Trois-Rivieres, egalement 
les villes visees par le Programme de reinstallation de Terre-Neuve, les 
villes axees sur l'exploitation des ressources dans nombre de provinces, 
ainsi que Regina et Saskatoon. (Voir la figure 3—A3 en annexe.) 

Pour mettre en oeuvre ses plans de developpement, le gouvernement 
federal a voile un tiers des depenses du MEER, dans les premieres 
annees de son mandat, a l'infrastructure sociale : les routes, les services 
et l'immobilier. Avec le temps, de plus en plus de collectivites sont 
devenues admissibles au programme, d'ou la diffusion du pouvoir 
d'agglomeration de toute collectivite. 

Aux termes du programme de subventions au developpement 
regional, les regions etaient reputees designees pour une periode de trois 
ans, en 1969, et etaient reparties dans toutes les provinces. En 1970, le 
programme etait elargi et trois niveaux de subventions etaient pre-
vus : subventions pouvant atteindre 35 % des courts en capital, dans le 
cas d'installations nouvelles ou en expansion, subventions de 7 000 $ 
pour chaque emploi cite et garanties d'emprunts dans le cas d'installa-
tions de fabrication et de traitement. Malheureusement, le programme 
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n'etait pas en mesure d'orienter les industries soutenues vers les zones 
speciales. En fait, entre 1969 et 1975, les poles de croissance designes 
dans ('ensemble de la region de l'Atlantique ont moins beneficie, en 
pourcentage, de creation d'emplois dans l'industrie de la fabrication que 
ne l'ont fait d'autres collectivites. En outre, la plupart des industries 
interessees pouvaient difficilement etablir des liens en amont et en aval 
dans la region (Hayter et Storey, 1979, p. 97-99). 

Deux facteurs avaient commande la minimisation des subventions 
accordees au developpement industriel, surtout dans les Maritimes. Le 
premier etait la conviction apparemment sincere que l'infrastructure 
pouvait et devait etre le moteur du developpement. Le second, et de 
beaucoup le plus important, etait l'agitation croissante qui animait le 
Quebec et qui a incite Ottawa a reorienter ses principales politiques pour 
tenter de contenir le mouvement separatiste. Les diverses subventions 
accordees par le MEER refietent clairement ('attitude du gouvernement 
federal a l'endroit du Quebec. En 1969-1970, 51 % des depenses du 
ministere ont ete affectees a la region de l'Atlantique et 12 %, au Quebec. 
En 1973-1974, les proportions etaient de 38 % et de 39 % respective-
ment. Le montant absolu des depenses effectuees en faveur de la region 
de l'Atlantique a effectivement baisse de 1970 a 1974 (Canada, MEER, 

Profil du ministere, 1980b, p. 33). 

L'evaluation 
Une revision interne des activites du MEER, amorcee en 1971, a ete 
terminee en 1973. Les donnees relevees dans le rapport subsequent ont 
amene le ministre de l'Expansion economique regionale, Don Jamieson, 
a conclure que les programmes de son ministere, plus particulierement 
le Programme de developpement industriel regional, avait plus ou moins 
reussi a amenuiser les disparites regionales (temoignage au Comite 
permanent de l'expansion economique regionale, le 10 avril 1973, 2 : 11). 
Selon ('etude effectuee, le probleme du developpement regional etait de 
nature multidimensionnelle; aucun organisme federal, y compris le 
MEER, n'etait en mesure d'entreprendre seul la coordination du deve-
loppement regional. En outre, une cooperation intergouvernementale 
s'imposait et <des possibilites de developpement offertes dans chacune 
des provinces necessitaient une attention particuliere, y compris une 
plus grande participation tant des provinces que du secteur prive » 
(Francis et Pillai, 1972, p. 61). 

Le rapport relevait certains problemes du MEER et en dissimulait 
d'autres. Dans les premieres annees d'activite du MEER, l'ecart des taux 
de chomage entre les provinces de l'Atlantique et le reste du Canada 
s'est amenuise, mais it est difficile de determiner dans quelle mesure le 
ministere a ete l'artisan de cette amelioration. L'efficacite des pro-
grammes visant les zones speciales et l'infrastructure sociale n'avait pas 
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fait l'objet d'une evaluation poussee, meme si les auteurs du rapport ont 
note que, tout compte fait, les paiements de transfert du gouvernement 
federal auraient sans doute ete plus utiles (Gillespie et Kerr, 1977, p. iv). 

Une attention particuliere a ete apportee a l'etude de l'efficacite du 
Programme de subventions au developpement regional et les con-
clusions tirees etaient plutot severes. Le MEER a eu recours a un 
questionnaire pour connaitre l'opinion des industries beneficiaires du 
programme a regard du besoin d'une subvention ainsi que leur orienta-
tion vers l'exportation; 80 % des industries interrogees ont declare 
qu'elles ne se seraient pas etablies dans la region sans subvention. Une 
etude men& par le Conseil economique des provinces de l'Atlantique 
(1971) a conduit a des conclusions semblables. D'autre part, un echantil-
lon d'entrevues a permis a Springate (1973) de constater que le pro-
gramme n'avait influe sur le choix des beneficiaires que dans un tiers des 
cas, ou a peu pres, alors que Gillespie et Kerr pretendaient que le chiffre 
exact variait entre 0 et 48 % (p. 28). D'autres analyses, au niveau micro-
economique, du Programme de developpement industriel regional se 
sont revelees encore plus negatives; en effet, certains professeurs d'eco-
nomie avaient peine a relever quelques aspects positifs du programme8. 
Le Conseil economique du Canada, pour sa part, se montrait moins 
impitoyables a l'endroit du MEER, reconnaissant les efforts tentes, bien 
que les conclusions memes du ministere aient ete severement contestees 
(Conseil economique du Canada, 1977, p. 172; Bradfield, 1977, 
p. 504-509). 

Toutefois, meme si ces diverses evaluations du programme du MEER 
etaient discutables, elles concordaient sur un point précis : l'approche 
rationnelle axee sur les problemes et, a l'avenant, son style 
« bureaucratique » avaient complique toute collaboration avec les autres 
organismes des provinces et du federal. Comme le faisait observer Tom 
Kent, le maintien de bonnes relations etait juge moins important que 
l'affectation judicieuse des fonds. 

Meme si le projet de developpement etabli avec les provinces est un projet 
commun, en ce sens que le gouvernement federal fournit des sommes 
considerables pour la mise sur pied de programmes qui, autrement, 
n'auraient jamais vu le jour, le gouvernement federal doit evidemment 
s'assurer que ces fonds sont utilises a bon escient (Canada, Chambre des 
communes, Comite permanent de l'expansion economique regionale, 
Proces-verbaux, 1970-1971, 12 : 9-12 : 11). 

Les provinces avaient naturellement leur propre perception de l'utili-
sation judicieuse des fonds. Elles souhaitaient de toute evidence plus 
d'autonomie, si possible assortie d'une aide fiscale de la part du federal. 
A defaut de repenser son approche hautement unilaterale, le MEER 
devait litteralement faire face a la resistance des provinces et a l'inef-
ficacite du programme qui en a &collie. 

Lithwick 147 



Le MEER, 1973-1981 : les ententes cadres 
de developpement (EcD) 
La periode 1968-1973 etait une periode de croissance rapide et les 
disparites des revenus reels s'etaient alors attenuees. Simultanement, 
toutefois, les taux de chomage et d'inflation avaient atteint des niveaux 
sans precedent dont l'incidence etait particulierement grave pour les 
regions peripheriques. L'espoir, alimente par la creation du MEER, que 
les disparites regionales seraient enfin reglees etait donc sans lende-
main. Il etait a prevoir que les pressions exercees pour r elaboration de 
politiques augmenteraient alors que le monde etait au bord d'une forte 
crise economique acceleree par la hausse du prix du parole. 

Le contexte de la politique 
Le choc du parole en octobre 1973 a pion& le Canada dans un nouveau 
type de marasme qui devait persister jusqu'a aujourd'hui. Le revenu reel 
par habitant et la productivite ont a peine augmente alors que l'inflation 
et le chomage sont montes en fleche. 

Dans cette conjoncture, de graves problemes budgetaires se sont 
poses a Ottawa et aux gouvernements provinciaux, a l'exception des 
provinces de l'Alberta et de la Saskatchewan, riches en energie. Des 
budgets expansionnistes jusqu'en 1975, le programme d'indemnisation 
visant les importations de parole et la reduction de l'assiette de Pimp& 
ont precipite l'escalade des deficits du gouvernement federal9  et cite un 
contexte peu propice au lancement de nouvelles initiatives dans le cadre 
de la politique d'expansion regionale. 

En outre, r election federale tenue en 1972 avait porte au pouvoir un 
gouvernement liberal minoritaire, particulierement faible dans les Mari-
times et les provinces de l'Ouest. L'approche anterieure autoritaire 
adopt& par le MEER a l' egard du developpement regional semblait avoir 
fortement contribue a la scission qui s'accentuait sans ces se entre 
Ottawa et les regions peripheriques (French, 1980, p. 4). 

Les ententes cadres de developpement 
La nouvelle « approche multidimensionnelle » propos& dans revalua-
tion du MEER semblait offrir un cadre tout indique pour attenuer les 
tensions federales-provinciales tout en preservant le role du gouverne-
ment d'Ottawa dans la politique regionale. Cette approche devait neces-
sairement comporter deux elements : un controle interministeriel plus 
rigoureux, au niveau federal, et, en collaboration avec les provinces, une 
definition de leurs propres possibilites de developpement ainsi que 
r elaboration d'une serie de programmes visant l'exploitation de ces 
possibilites. Les dispositions de tels programmes devaient etre exposees 
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dans des plans de base generaux designes «ententes cadres de develop-
pement » (ECD). Ces ententes devaient contenir a) un exposé du but et 
des objectifs vises et b) un certain nombre d'ententes auxiliaires dans 
lesquelles etaient enonces en detail les politiques et les programmes 
necessaires aux differents secteurs d'activite, le tourisme par exemple, 
ou l'aide a la petite entreprise (DPA Consulting Ltd., 1982). 

La mise en oeuvre des ECD a necessite la formation de comites 
conjoints de gestion, composes de fonctionnaires provinciaux et de 
cadres superieurs des bureaux provinciaux du MEER. Les comites 
etaient habilites a elaborer de nouveaux projets et constituaient les 
organismes decisionnels de derniere instance charges de reviser les 
depenses, les budgets et les programmes. Les programmes en vigueur 
etaient administres par les provinces. Les ECD etaient financees par le 
gouvernement federal jusqu'a concurrence de 90 %, les provinces sup-
portant le reste du financement. 

Entre autres moyens de rejoindre les provinces, les autorites du MEER 
ont mute une portion importante de leur personnel aux bureaux regio-
nauxm. En 1974, toutes les provinces avaient conclu de telles ententes". 

L'evaluation des ECD 

Les nouvelles ECD ont remis en grande partie aux provinces l'initiative 
en matiere de politique regionale et ont ete clairement reorientees vers le 
developpement de regions entieres. Mais l'accent mis sur les provinces 
signifiait que la politique de developpement regional &ail veritablement 
une politique de developpement provincial. 

Le role des provinces a ete renforce en raison meme des exigences 
complexes des ECD. L'importance attach& a des recherches meticu-
leuses, des donnees sires et une bonne coordination a favorise la crea-
tion et ulterieurement l'expansion de bureaucraties provinciales de plus 
en plus sophistiquees chargees du developpement economique (Savoie, 
1981a, p. 153). 

De plus, en raison du marasme economique, les ressources cons-
tituaient virtuellement l'unique secteur de croissance, secteur relevant 
d'abord des provinces. Une nouvelle impulsion a ete donnee au vieux 
phenomene de «renforcement des provinces » (Stevenson, 1981, p. 103). 
A partir d'un financement federal, lorsque possible, ainsi que de cer-
taffies initiatives du secteur prive, it s'agissait d'orienter et d'accelerer le 
developpement de la province en une entite economique et politique 
quasi autonome. Le prototype le plus visible d'une pareille entreprise 
etait la Revolution tranquille amorcee au Quebec en 1960. Dans les 
annees 1970, l'Alberta et la Saskatchewan, empressees de proteger les 
revenus tires de leur energie pour les reinvestir dans la future croissance 
de leurs provinces, se sont employees a atteindre cette nouvelle autar-
cie. L'election du Parti quebecois en 1976 ajoutait une note aigue au 
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concert de demander d'une autonomie toujours plus poussee. Terre-
Neuve, anticipant les revenus de son parole au large des cotes, etait un 
intervenant retardataire, mais plutot tumultueux. 

Les ECD constituaient un instrument privilegie pour le renforcement 
des provinces. Le federalisme devenait ainsi une association vraiment 
rentable pour les provinces, du fait que le gouvernement d'Ottawa 
supportait une importante portion des coilts12 . II n'est pas etonnant que 
les diverses provinces bien que rattachees a une male region, aient 
elabore des strategies economiques tres differentes . Le Nouveau-
Brunswick, par exemple, a suivi une strategie de croissance equilibree, 
assortie de nombreux projets d'amenagement des infrastructures 
sociales repartis dans toute la province. La Nouvelle-Ecosse, pour sa 
part, a maintenu sa strategic des poles d'attraction, en concentrant ses 
depenses dans les zones de Halifax-Dartmouth et du detroit de Canso 
(DPA Consulting Ltd., 1982, p. 43 et 44). 

Les autres programmes 

En 1977 etait enoncee une politique fiscale explicite en vertu de laquelle 
seraient accordes des degrevements plus eleves a l'investissement dans 
les regions moins nanties afin de mieux repartir son effet stimulant. 
Malheureusement, nous ne disposons pas de donnees sur l'incidence 
regionale de tels degrevements. Une formule d'estimation plutot rudi-
mentaire a permis d'etablir que, en 1978, la valeur des degrevements a 
atteint 261 millions de dollars, ou pres du double des fonds accordes dans 
le cadre du Programme de developpement industriel regional au tours de 
la meme armee. D'autres programmes ont progressivement ete differen-
cies selon les regions, y compris le credit d'impet a l'emploi et les 
prestations d'assurance-chomage . En 1978, les transferts regionaux 
effectues aux termes de ces programmes ont &passe un milliard de 
dollars, atteignant environ le double du budget total du MEER 

(Lithwick, 1982b, p. 139-141). 

L'interlude Clark 

En mai 1979, un gouvernement progressiste-conservateur minoritaire 
etait elu, sous la direction de Joe Clark. Pour ce premier ministre, le 
Canada etait un pays compose de regions culturelles et economiques 
diverses, dont les gouvernements provinciaux etaient les defenseurs 
pleinement legitimes. La conception des ententes cadres de developpe-
ment correspondait a cette perspective. Le nouveau gouvernement a 
alors fait part de sa volonte de renforcer le role du MEER dans la 
coordination des activites des autres ministeres federaux et en etablis- 
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sant un fonds de developpement regional a l'intention des projets fede-
raux pertinents qui pouvaient venir en aide aux regions en difficulte 
(Canada, Chambre des communes, Comite permanent de l'expansion 
economique regionale, Proces-verbaux, 1979, p. 2 : 18). 

Les relations federales-provinciales ont semble se detendre sous le 
regime Clark. Les regions peripheriques etaient maintenant parties 
integrantes du pouvoir etabli a Ottawa et, si les Conservateurs avaient 
remporte l'election de fevrier 1980, it est probable que la tendance a la 
decentralisation se serait maintenue. 

L'evaluation 

Les ECD etaient une preuve concrete que le gouvernement d'Ottawa 
reconnaissait que les provinces poursuivant leur developpement 
regional devaient emprunter des voies differentes. Malheureusement, le 
programme excluait l'elaboration de politiques economiques interpro-
vinciales qui auraient permis une plus forte integration de l'economie 
canadienne. En fait, tant que les ECD ont ete en vigueur, chaque gouver-
nement provincial a continue de suivre les politiques d'approvisionne-
ment, de transport et de commercialisation qui favorisaient sa juridic-
tion au detriment des autres provinces. Les politiques federales n'en 
etaient pas moins un facteur qui balkanisait l'economie nationale. 

Pis encore, aux yeux des Liberaux federaux, les gouvernements des 
provinces reclamaient tout le credit politique des programmes,d'EcD. 
En outre, d'autres ministeres, tels ceux des Transports, de l'Energie, 
des Mines et Ressources ainsi que de l'Industrie et du Commerce, 
consideraient qu'ils tenaient un mandat national et n'etaient pas dis-
poses a reorienter leurs ressources ou leurs programmes en fonction des 
objectifs des ECD qui, a leurs avis, faisaient preuve d'un esprit de 
clocher (Lithwick, 1982b, p. 131). 

Le controle de la politique de developpement regional par les Libe-
raux du gouvernement d'Ottawa etait affaibli davantage par les 
bureaucraties complexes des instances federales-provinciales requises 
pour la gestion des ECD. Une nouvelle formule s'est elaboree oil les 
hauts fonctionnaires provinciaux proposaient les activites du pro-
gramme qui etaient alors evaluees par les hauts fonctionnaires du MEER. 
Toute modification des propositions formulees par les instances ministe-
rielles, federales ou provinciales, etait jug& mal avisee et consider& 
comme une menace au consensus requis a regard de toute proposition. 
Comme cela avait ete le cas dans les annees du regime Pearson, le 
controle cle des politiques semblait s'effectuer au palier de la 
bureaucratie (Savoie, 1981a, p. 153) meme si, a ce moment-1A, les fonc-
tionnaires tant federaux que provinciaux exercaient leur influence. 
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La fin du MEER 

A mesure que s'attenuait le controle du programme, et partant sa pre-
sence, et que s'envenimaient les conflits interieurs entre les ministeres, 
le gouvernement federal a commence a prendre ses distances a regard 
du MEER et, en particulier, des ententes cadres de developpement qui en 
etaient venues a commander les initiatives du ministere apres 1973. En 
1980, la part du budget federal reservee au MEER avait ete reduite de 
moitie et d'autres politiques regionales, de nature discriminatoire, 
avaient commence a dominer la scene politique (Lithwick, 1982b, 
p. 135). 

En juin 1980, Robert Montreuil, sous-ministre du MEER, exposait 
nombre de failles relevees dans le programme. 

La presence du gouvernement federal souleve certaines inquietudes du fait 
que les projets sont generalement realises par les provinces et que les 
ministres provinciaux sont souvent percus par le public comme des interve-
nants plus frequemment engages dans des initiatives decoulant des ECD que 
ne le sont leurs homologues federaux. Deuxiemement [. . le programme a 
plus ou moins reussi a interesser le secteur prive a des projets précis. Enfin, 
[. . .] le programme d'EcD est essentiellement bilateral. Bien qu'il ait tout a 
fait reussi a harmoniser les priorites federales-provinciales de developpe-
ment, le programme ne peut pas etre facilement appliqué a des questions qui 
debordent les limites d'une seule province. (Montreuil, 1980, traduction) 

Le ministere a conclu que tout nouveau programme regional necessi-
terait a) une plus grande cooperation entre les ministeres federaux, 

une plus forte coherence avec les autres politiques economiques et 
une source assuree de financement federal. 
Le gouvernement federal s'inquietait egalement de l'ampleur crois-

sante des consequences de l'autonomie montante des provinces ou de 
l'intervention accrue des provinces dans les rouages du marche commun 
du Canada. Diverses barrieres ont ete erigees pour proteger les econo-
mies provinciales, barrieres qui auraient des repercussions sur la perfor-
mance generale de reconomie canadienne13. Fait revelateur, les effets 
de desintegration de nombreuses politiques federales n'ont pas ete pris 
en consideration. Le developpement de reconomie des provinces, du 
moins tel 	etait realise, semblait contrevenir directement au deve- 
loppement economique du pays. Le developpement de l' economic 
nationale devait etre reformule si le Canada voulait recouvrer son poten-
tiel economique. 

Le gouvernement federal avait déjà commence a rajuster son tir a 
regard de ces questions. De plus en plus, les questions de developpe-
ment economique prenaient une dimension sectorielle (par exemple 
renergie), alors que les interets d'ordre regional revetaient, au mieux, 
une importance secondaire (Lithwick, 1982b, p. 140-145). Dans r expose 
de sa strategie cle, Le developpement economique du Canada dans les 
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annees 1980 (le ler  novembre 1981), le gouvernement a clairement revele 
la dimension sectorielle de sa strategie qui, reposant largement sur les 
exportations de ressources, profiterait incidemment a toutes les regions. 
On etait fort loin de la strategie bien definie a regard du developpement 
provincial aux termes des ECD. 

En outre, pour minimiser davantage le role des provinces, une atten-
tion particuliere serait port& au « developpement local » de certaines 
localites des provinces. 

Enfin, une reorganisation majeure etait congue en vue de donner 
forme a ces approches radicalement transformees et marquait la fin 
d'une époque en matiere de politique economique regionale. 

La reorganisation apres 1981: l'integration du 
developpement regional et sectoriel 
Au debut des annees 1980, l'hostilite qui caracterisait déjà les relations 
federales-provinciales s'est avivee. Le rapatriement de la Constitution 
et le referendum tenu au Quebec sur la souverainete-association ont 
renforce les pressions exercees sur le federalisme canadien. Les &bats 
engages entre les provinces riches en ressources energetiques et Ottawa 
a regard des rentes des ressources, et particulierement le Programme 
energetique national (PEN), ont aggrave les tensions entre les regions. 
L'erosion de l'assise des liberaux dans les zones peripheriques refletait 
ces tensions et a certes fortement contribue a convaincre le premier 
ministre Trudeau de l'importance de la presence federale. La canalisa-
tion des fonds par l'intermediaire d'organismes provinciaux a ete pergue 
comme un instrument qui favorisait en definitive les divisions 
regionalistes du fait que les programmes semblaient etre des initiatives 
provinciales plutot que federales-provinciales14. Cette presence du fede-
ral ne pouvait etre realisee qu'en maximisant les contacts directs entre le 
gouvernement et les personnel, les entreprises et les organismes qui 
beneficiaient des fonds et des programmes du federal. Cet objectif etait 
manifeste dans la decision de rapatrier la Constitution et le lancement du 
PEN. 

Le contexte de la politique 

Au debut des annees 1980, la recession economique s'est fortement 
accentuee. La croissance reelle a brusquement chute et les taux de 
chomage et d'inflation ont atteint plus de 10 %. Les regions peripheri-
ques etaient de nouveau tits gravement touchees mais, pour la premiere 
fois, les provinces centrales se trouvaient dans une passe presque aussi 
difficile. 

Dans les circonstances, it s'imposait de s'employer au redressement 
de l'economie nationale. Les provinces plus developpees, qui avaient 
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toujours ete une force motrice de la croissance, devaient etre stimulees. 
Certains aspects de l'urgence et de l'orientation de la politique economi-
que envisages au cours de cette periode sont explicites dans l'expose de 
la strategie cle du gouvernement federal déjà mentionne, presente en 
novembre 1981. L'etablissement, en octobre 1980, d'un fonds de quatre 
milliards de dollars destine au developpement de la region de l'Ouest 
signalait donc qu'une region prospere, jusqu'alors negligee par le MEER, 

aurait a jouer un role de premier plan dans le nouveau programme de 
developpement. De meme, une attention particuliere serait port& aux 
politiques visant l'industrie et le commerce international qui 
favorisaient l'Ontario et le Quebec. 

La conception regionale du Canada, presque traditionnelle, selon 
laquelle le pays etait compose de provinces peripheriques sous-
developpees et de provinces centrales tres developpees s'est finalement 
estompee en presence de l'essor du secteur energetique dans l'Ouest. 
Dans les annees 1970, la question etait de plus en plus pergue comme une 
division entre l'Est (Quebec et provinces de l'Atlantique) et l'Ouest. 
Dans les annees 1980, toutefois, chaque province etait en difficulte. On a 
alors reconnu que les politiques de developpement, tant regionales que 
nationales, devaient etre etroitement integrees et convergentes15. 

Malgre leur multiplicite, les programmes de subventions et les efforts 
deployes dans les annees 1970, en vue du renforcement des provinces, 
n'ont pas reussi a stimuler l'economie canadienne. Au contraire, les 
disparites regionales auraient ete encore plus accusees en 1981. 

L'approche rationnelle des planificateurs de M. Trudeau, qui faisait 
valoir l'importance de la conception (et de la reconception presque 
continue) des institutions pour arriver a un meilleur controle et a une 
plus grande coordination des politiques, a ete utilisee pour relever ce 
defi, d'ou la creation du Conseil ministeriel de l'expansion economique 
et du departement d'Etat au Developpement economique (DEDE) au 
debut de l'annee 1979. Le MEER n'est devenu qu'un des nombreux 
organismes oeuvrant sous l'egide de cette politique et, partant, son 
prestige s'est attenue. La principale fonction du departement d'Etat au 
Developpement economique etait d'etudier les divers secteurs, claire-
ment explicites dans 23 rapports sectoriels etablis par les groupes 
d'etude, et de tenter de les rationaliser (Andras, Debats des Communes, 
15 decembre 1978, p. 2, 185). 

L'approche sectorielle etait articulee dans l'expose sur le developpe-
ment economique qui a ete presente avec le budget de novembre 1981. 
On attachait une importance particuliere aux megaprojets du secteur des 
ressources naturelles, projets qui fortifieraient l'infrastructure et les 
industries manufacturieres. II y etait affirme que toutes les regions 
offraient le potentiel necessaire a l'elaboration de megaprojets et que le 
developpement regional decoulerait inevitablement de cette strategie. 
Le premier ministre Trudeau a ete tres clair a ce propos. 
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Au Canada, le point d'equilibre economique traditionnel entre les provinces 
nanties et les provinces demunies se &place et ce, largement sous l'impul-
sion du developpement, en cours et prevu, des ressources naturelles dans 
l'Ouest et au large des cotes de l'Atlantique. Pour la premiere fois dans notre 
histoire, chacune des regions du pays, et non plus uniquement les regions 
depuis toujours nanties, ont des possibilites enormes de developpement. 
(Bureau du premier ministre, le 12 janvier 1982) 

D'un seul coup, le probleme persistant des disparites regionales devait 
etre elimine. Le developpement national, fonde sur les secteurs, 
atteindrait des objectifs que trois decennies d' innovation politique 
n'avaient pas reussi a realiser. 

Simultanement, on reconnaissait que, malgre le developpement des 
regions peripheriques fon& sur l'exploitation des ressources naturelles, 
les provinces industrialisees devaient etre fortement restructurees sur le 
plan industriel pour devenir concurrentielles au niveau international. 
Pareille entreprise ne pouvait reussir sans subventions a l' expansion et a 
l' innovation et une nouvelle orientation vers les marches interna-
tionaux. La suppression partielle des barrieres commerciales exposerait 
toutefois les fabricants du centre du Canada a la concurrence etrangere 
sur les marches peripheriques anterieurement protégés. Le nouveau 
contexte posait donc des defis mais it offrait aussi des debouches, et 
l'efficacite du gouvernement federal dependait precisement de la facon 
dont serait realisee cette nouvelle politique de developpement. 

L'elaboration de la politique 

La presomption que toutes les regions emboiteraient le pas selon les 
progres de la nouvelle strategie et qu'une nouvelle approche du develop-
pement regional etait maintenant opportune a entraine une reorganisa-
tion majeure de plusieurs ministeres a vocation economique, qui a ete 
annoncee par le premier ministre le 12 janvier 1982. La reorganisation 
envisage devait sensibiliser davantage les ministeres a l'importance du 
developpement regional et accroitre les possibilites du Canada de pro-
mouvoir l'exportation. 

Le MEER et le ministere de l'Industrie et du Commerce seraient abolis 
et leurs programmes et responsabilites repartis entre d'autres minis-
teres, la majeure partie etant confiee au nouveau ministere de l'Expan-
sion industrielle regionale (mEiR), qui assumerait la gestion des pro-
grammes industriels du MEER et des divisions de l'industrie, de la petite 
entreprise et du tourisme du ministere de l'Industrie et du Commerce. 
Les activites du MEER dans des secteurs non industriels, comme celui 
des ressources de base, seraient transferees a des ministeres axiaux. Le 
developpement regional et l'elaboration de la politique seraient confies 
au nouveau departement d'Etat au Developpement economique et 
regional (DEDER), qui etait une version elargie du departement d'Etat au 
Developpement economique (DEDE). 
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Le ministere de l'Expansion industrielle regionale s'occuperait 
uniquement des questions nationales touchant l'industrie et le 
commerce. Les activites du ministere de 1'Industrie et du Commerce 
seraient devolues a des ministeres charges des ressources, alors que ses 
activites reliees au commerce releveraient dorenavant du ministere des 
Affaires exterieures (MAE), qui serait dote d'une direction du commerce 
relevant d'un ministre du commerce international. La promotion des 
echanges et le traitement des questions economiques deviendraient une 
priorite du nouveau MAE. L'elaboration de la politique commerciale 
serait effectude par le nouveau DEDER qui serait egalement habilite 
analyser la strategie commerciale dans son ensemble en fonction des 
besoins de developpement regional et sectoriel. 

Cette restructuration institutionnelle changeait fondamentalement la 
relation entre la politique de developpement regional et la politique de 
developpement sectoriel. Desormais, le developpement regional 
n'aurait plus d'assise ministerielle unique. Le mandat du MEIR etait 
limite au developpement industriel et commercial des regions; la gestion 
du developpement des ressources regionales relevait maintenant des 
ministeres charges du developpement des ressources, alors que l'infra-
structure regionale etait control& par les ministeres des Transports et 
des Communications. La responsabilite generale des ententes cadres de 
developpement passait du MEER au DEDER, et l'administration des 
ententes auxiliaires particulieres etait confiee a des ministeres axiaux. 

La nouvelle orientation de la politique de developpement regional 
serait determinee au palier du cabinet plutot qu'au niveau des minis-
teres. Le Comite du cabinet charge du developpement economique s'est 
vu confier de plus grandes responsabilites a regard du developpement 
regional et est devenu le Comite du cabinet charge du developpement 
economique et regional (CODER). Ce comite serait preside par le minis-
tre d'Etat charge du Developpement economique et regional, auquel 
incomberait la responsabilite de soulever les questions d'interet regional 
au sein du comite. En deferant la responsabilite du developpement 
regional, jusqu'alors tenue par un ministre, au president du Comite du 
cabinet charge du developpement economique et regional et chef du 
DEDER, le gouvernement visait a faire du developpement economique 
regional le point central des programmes et des politiques de tous les 
ministeres a vocation economique. 

Afin de seconder adequatement le ministre dans son role de coordon-
nateur de la politique de developpement regional, des bureaux regionaux 
du DEDER ont ete etablis dans toutes les provinces en 1982. Les coor-
donnateurs federaux de developpement economique (cFDE) doivent 
fournir de l'information, au sujet de la region dont ils sont responsables, 
directement au Comite du cabinet charge du developpement economi-
que et regional par rintermediaire du ministre. En outre, le CFDE doit 
saisir les hauts fonctionnaires regionaux des autres ministeres federaux 
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des decisions et des objectifs du CCDER, assurer la coordination, entre 
les ministeres federaux, de ('application des decisions du CCDER 
regard des regions, et maintenir des rapports avec le gouvernement 
provincial interesse, d'une part, et avec les organisations ouvrieres et 
commerciales, d'autre part. 

Les bureaux regionaux du DEDER sont donc charges de transmettre 
l'information qui dolt circuler entre les bureaux regionaux et le Cabinet, 
en vue de la coordination des activites des ministeres federaux dans les 
regions, et d'elaborer des politiques specialement concues pour les 
regions. Par contre, ils n'assument pas de fonctions d'administration 
visant les programmes en cours dont la gestion est confiee a des minis-
teres axiaux, tels ceux des Transports, des Peches et Oceans et de 
l'Expansion industrielle regionale. Les coordonnateurs federaux de 
developpement economique contribuent egalement a mettre en evi-
dence le federal aupres des travailleurs et des entreprises des collec-
tivites locales. 

Une description satisfaisante de ('application de la politique regionale 
actuelle inclurait les activites regionales de pratiquement tour les minis-
teres. Nous limiterons notre propos au DEDER et au MEIR, soit aux deux 
ministeres auxquels ont ete devolues les responsabilites du MEER. II 
n'est toutefois pas inutile de mentionner brievement les initiatives nais-
santes des autres ministeres. 

L'application 

Depuis 1982, l'application de la politique a progresse sous divers angles. 
La reorganisation institutionnelle est en grande partie completee et les 
nouvelles structures sont maintenant en vigueur. La loi habilitante, soit 
la Loi sur l'organisation du gouvernement, a ete adoptee le 25 octo-
bre 1983. 

De nouvelles initiatives ont ete prises a regard de l'exploitation des 
ressources, particulierement le Projet houiller du nord-est de la 
Colombie-Britannique, d'une valeur de 2,25 milliards de dollars, qui a 
dote le nord de cette province d'installations de manutention en vrac, et 
la reorganisation de l'industrie de la peche de Terre-Neuve. Le gouver-
nement federal est egalement intervenu dans le processus de la reorgani-
sation de la Oche en Nouvelle-Ecosse. Les douloureux &bats park-
mentaires qui ont entoure les modifications des taux du Nid-de-Corbeau 
ont decoule de la decision du gouvernement federal d'augmenter les 
subventions a la manutention par chemin de fer des ressources autres 
que les cereales, par exemple le charbon et la potasse, et d'ameliorer 
ainsi leur potentiel d'exportation. 

Un nouveau Programme de developpement industriel et regional 
(PDIR) est entre en vigueur aux termes du bill C-165, adopte par la 
Chambre des communes en juin 1983. Ce programme regroupe divers 
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programmes en cours des ministeres de l'Industrie et du Commerce et 
de l'Expansion economique regionale visant le developpement de 
l'industrie et du commerce. 

Le PDIR englobe le Programme d'expansion des entreprises, le Pro-
gramme d'aide a l'accroissement de la productivite par la technologie, le 
Programme cooperatif de developpement des marches outre-mer, le 
Programme d'aide aux institutions, la Loi sur les subventions au deve-
loppement regional, le Programme de la zone speciale de Montreal et le 
Programme de la zone speciale des Iles-de-la-Madeleine. Bien que les 
niveaux etablis de financement de ces programmes aient etc maintenus, 
le PDIR gerera en outre le budget de 300 millions de dollars affectes au 
Fonds special de relance des investissements annonce dans le budget 
d'avril 1983 (Lumley, 1983b). 

La gestion du PDIR est assurde par le MEIR par rintermediaire de 
divers bureaux regionaux. Le programme vise a simplifier l'acces aux 
programmes et a renforcer les communications entre les divers pos-
tulants et le gouvernement federal par rdtablissement d'un seul centre 
de demande d'aide federale au developpement industriel; cette initiative 
sert d'autant l'objectif de la mise en evidence du gouvernement. 

Le PDIR tente donc de combiner deux aspects, non necessairement 
complementaires, de la politique : le developpement regional et le &ye-
loppement industriel. Le programme est conforme aux projets dnonces 
dans l'expose sur le developpement economique presente en 1981, mais 
son succes reposera en grande partie sur la logique mdme de cet exposé 
et les previsions optimistes formuldes a r egard de la conjoncture 
economique. 

La technique d'aide actuellement en voie d'elaboration laisserait 
entendre que l'objectif vise est peut-titre irrealisable. Aux termes du 
PDIR, les regions designees pour une aide speciale au developpement 
economique seront supprimdes graduellement. Les gestionnaires du 
programme se fonderont plutot sur un « indice de developpement » pour 
determiner le niveau d'aide a apporter a un district provincial précis. 
Actuellement, 189 districts sont releves, mais le nombre peut atteindre 
260 si des donnees statistiques suffisamment detaillees peuvent etre 
compildes sur ces regions suppldmentaires. Chacun des districts est 
classe dans l'une des quatre categories de developpement selon le taux 
de chomage, le revenu moyen par habitant et la capacite fiscale de la 
province oil it est situe. Des niveaux particuliers d'aide, sous forme de 
subventions ou de prels, sont attribues a chacune des quatre categories. 

La quatrieme categoric vise les sous-regions qui englobent la portion 
(5 %) la plus demunie de la population canadienne, selon les normes de 
classification de l'indice de developpement. La troisieme categoric 
englobe la portion (15 %) de la population a peine mieux partagee, plus le 
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. La deuxieme categoric ren- 

158 Lithwick 



ferme 30 % de la population en difficulte et la premiere, le reste (50 %) de 
la population. 

Une aide peut titre accord& a divers projets d'investissement pour 
ameliorer le climat du developpement industriel : l'etablissement d'ins-
titutions specialisees sans but lucratif et l'amenagement d'infrastruc-
tures, la mise au point de nouveaux produits, le developpement tech-
nologique et les recherches connexes, l' etablissement de nouvelles 
installations et la modernisation ou l'expansion d'installations en place, 
l'expansion du marche et la restructuration de l'industrie. Toutes les 
categories sont admissibles a la plupart des formules d'aide, mais le 
pourcentage de la contribution du gouvernement federal sera plus elevee 
pour les districts moins developpes. L'aide financiere du gouvernement 
representera un pourcentage précis des coats envisages pour les divers 
districts qui sera, generalement, de 50 % pour la premiere categorie, de 
60 % pour la deuxieme et de 75 % pour les troisieme et quatrieme 
categories. 

Ce nouveau programme de developpement regional n'est donc pas 
axe sur les provinces. Les zones plus developpees d'une province 
economiquement faible peuvent etre classees dans la premiere categorie 
et etre admissibles au pourcentage le plus faible d'aide financiere, alors 
que les zones les moins developpees d'une province industrialisee peu-
vent etre classees dans la quatrieme categoric et etre admissibles au plus 
fort pourcentage d'aide financiere. La possibilite d'eviter ainsi l'inter-
vention provinciale et de maximiser la presence federale est evidente. 

En theorie, les coordonnateurs federaux de developpement economi-
que (CFDE) sont tenses favoriser l'intervention de la province. Chaque 
region forme un conseil de developpement economique qui est preside 
par le CFDE et auquel siegent les directeurs locaux de tous les ministeres 
federaux dont les ministres sont membres du Comite du cabinet chargé 
du developpement economique et regional. Ce conseil prepare un docu-
ment de consensus sur les perspectives economiques de la region. Le 
CFDE, qui manque de personnel, n'est pas en mesure de presenter seul 
des propositions. 

Avant d'être soumise au cabinet, l'information transmise par les 
CFDE est revisee et integree par le DEDER a Ottawa et c'est a ce stade 
que le controle politique est exerce. Mais puisque le DEDER ne &tient 
aucune autorite au niveau du programme, it appartient aux ministeres 
axiaux d'appliquer la politique. Le CFDE ne peut intervenir directement 
dans le processus d'application. 

Le role du CFDE consiste donc surtout a assurer une presence fede-
rale dans chacune des provinces. Les, CFDE semblent avoir joue un role 
important dans les negotiations qui ont mene au Projet houiller dans le 
nord-est de la Colombie-Britannique et au reamenagement des peches a 
Terre-Neuve. Its sont egalement charges du travail de recherche visant 

Lithwick 159 



les nouvelles ententes de developpement economique et regional (EDER) 
qui sont negociees entre le ministre du DEDER et chaque province en 
remplacement des ententes cadres de developpement qui ont pris fin en 
1984. L'orientation generale et la facture de ces ententes ne sont pas 
encore tres claires. Une EDER et deux ententes auxiliaires avaient ete 
signees entre le Manitoba et le gouvernement federal a la fin de 1984, a 
regard des mines, des transports, des communications, de la culture, de 
l'agriculture et des produits forestiers. Mais le poids du financement 
d'une EDER, par rapport a celui d'autres programmes federaux de 
developpement economique et regional, est encore inconnu. 

Si les provinces ont effectivement ete declassees en tant que regions pour 
ce qui a trait A la politique de developpement economique, la designation de 
sous-unites ou zones ne resout pas necessairement le probleme qui a 
souleve l'inquietude du gouvernement federal au sujet du marche commun 
du Canada. Les provinces plus nanties ont cree un probleme, celui des 
barrieres a la mobilite et a l'integration des ressources. On se proposait 
d'affaiblir la puissance des provinces pour attenuer ces barrieres et stimuler 
le developpement national. Toutefois la strategie retenue pour traiter avec 
les sous-unites, qui consiste, entre autres choses, a les choisir et a les 
financer, fait peu de cas, sinon aucun, du besoin de traiter avec les regions en 
tant que composantes spatiales integrees d'une economie nationale. Les 
sous-unites sont pint& considerees comme des entites autonomes de deve-
loppement dont les relations les unes avec les autres, et ensuite avec 
l'economie nationale, ne semblent revetir qu'une quelconque importance. 
Aucune politique nationale de developpement regional n'oriente ces efforts 
fragmentaires. 

Le Fonds de developpement de l'Ouest 

Un autre important programme de developpement qui devait avoir des 
repercussions marquees sur les regions etait le Fonds de developpement 
de 1'Ouest. Au depart, c'etait la une entreprise mal definie, et l'apport 
initial de la region etait minime. Effectivement, le projet presente au 
premier ministre Lougheed des juillet 1980 n'a pas ete Bien accueilli; 
peut-titre etait-il percu comme un moyen de detourner les critiques 
formulees a regard du Programme energetique national. Ottawa a pris 
les devants et le discours du budget prononce le 28 octobre 1980 annon-
gait la creation d'un fonds de 4 milliards de dollars, dont la moitie serait 
utilisee au cours de la periode 1980-1983. Les negociations engagees 
avec les provinces devaient determiner l'ampleur des depenses reelles 
mais, en premier lieu, elles devaient refleter les priorites federales : la 
modernisation des transports et du systeme de manutention des cereales 
et la diversification de l'industrie. Un comite special du Cabinet, preside 
par Lloyd Axworthy, devait assumer la gestion du fonds (Canada, 
Chambre des communes, Debats, 28 octobre 1980, p. 4, 189). 
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De 1981 a 1986, les depenses estimees devaient etre inferieures a deux 
milliards, dont un milliard et demi serait attribue aux transports et 
0,35 milliard a divers programmes sociaux et de logement concus 
('intention des autochtones. La lenteur du processus et l'absence d'une 
strategie bien articulee de developpement permettent de penser que, 
exception faite des transports, les programmes ne correspondaient 
guere a un veritable programme de developpement regional et ce a divers 
egards.  

En 1983, le nouveau ministre des Finances s'inquietait de la recession 
et son budget d'avril annongait le lancement d'un programme special de 
relance contre-cyclique d'une valeur de 4,8 milliards de dollars, axe sur 
des projets d'investissement, un fonds d'investissement et le finance-
ment des exportations. Le budget de 1984 du gouvernement federal ne 
fait aucun &at du Fonds de developpement de l'Ouest et il est difficile de 
determiner si le programme est maintenant en vigueur. 

L'evaluation 
Les changements apportes a la politique apres 1981 ont ete fres 
ambitieux et refletent un detachement marque des tendances evolution-
nistes de la politique regionale anterieure. En premier lieu, les gouver-
nants ont attaché plus d'importance au developpement qu'a l'indem-
nisation. Deuxiemement, cette orientation visait a placer les priorites 
economiques nationales au-dessus des priorites provinciales. Cette stra-
tegie se reflete dans la nomination d'un porte-parole federal dans chaque 
province, plutot que de porte-parole provinciaux. En outre, l'attention 
actuellement port& aux zones provinciales vise a y accentuer la pre-
sence d'Ottawa et a restreindre la latitude conferee aux provinces par le 
biais des ECD. Ces changements sont encore recents et il n'est pas 
encore possible de formuler une evaluation adequate de la situation. 

Il est certain que la recession grave des annees 1981-1982 et la reprise 
encore tres incomplete a ce jour ne favorisent pas l'application d'une 
politique de developpement quelle qu'elle soit. Le financement ante-
rieurement offert a ete reduit de beaucoup en raison d'un deficit per-
sistant. L'evolution generale du secteur energetique a pose un probleme 
tout aussi grave16; en effet, toute la strategie des megaprojets s'est 
trouvee depass6e, ou &ail peut-titre prematuree. Les tentatives de sau-
ver la strategie industrielle en negociant les ententes sectorielles de 
libre-echange avec les Etats-Unis offrent tits peu a titre de politique de 
developpement regional aux regions peripheriques, qui ont connu de 
serieux ennuis financiers pendant plus d'une decennie. Des initiatives 
speciales, par exemple le Fonds de developpement de l'Ouest et le 
Programme special de relance, ont une valeur mitigee en tant que 
politiques de developpement regional. 

Les donnees ne sont pas encore divulguees, mais it ne serait pas 
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impossible que meme le modeste progres realise jusqu'en 1973 ait etc 
renverse. La combinaison actuelle d'une economic fort mat en point et 
d'une approche plutot simpliste au developpement regional ont conduit 
A la conclusion pessimiste que ce probleme des disparites regionales, qui 
a si fortement contribue aux tensions du systeme federal, demeurera une 
source de division et une caracteristique debilitante de ce pays. 

Résumé et conclusions 

La presente evaluation visait a resumer ce que representent, en fait, une 
myriade de programmes et de politiques qui, a dessein ou par inadver-
tance, visent le developpement regional au Canada. Du fait que notre 
analyse etait plutot generale, la port& de nos conclusions et recomman-
dations se situe necessairement au meme niveau. De toute facon, toute 
evaluation detainee des politiques est impossible a ce stade du simple 
fait que nous ne disposons pas de materiel technique, soit de modeles 
solides d'analyse quantitative, qui permettent de mesurer l'incidence 
nette de divers efforts. Les quelques modeles regionaux etablis sont 
encore trop rudimentaires et trop peu axes sur les aspects analytiques 
des politiques pour faciliter pareille demarche. 

Notre constatation la plus importante est que les disparites regionales 
sont toujours presentes. Malgre les orientations generates des politi-
ques, fort differentes, et la conjoncture economique, la position relative 
de la plupart des provinces demunies, evaluee en fonction du revenu, 
apres deduction des transferts, s'est tres peu amelioree. Les seuls 
changements sensibles se sont produits dans la region a l'ouest du 
Quebec, oil les provinces relativement riches de l'Ontario et de la 
Colombie-Britannique se sont rapprochees de la moyenne du Canada et 
que l'economie de la province de la Saskatchewan, autrefois plus faible, 
s'est considerablement ameliorde comme ce fut le cas pour l'Alberta. 

L'amelioration, largement discutee, des revenus personnels qui se 
serait produite dans l'est du Canada etait attribuable uniquement a la 
part accrue des transferts destines aux provinces de l'Est. 

Il semble raisonnable de conclure qu'aucun progres tangible n'a etc 
observe a regard du developpement regional. Cette seule constatation 
serait en soi une condamnation non equivoque des nombreux efforts 
deployes au niveau des politiques et des mises de fonds tres substan-
tielles effectuees par le secteur public, efforts et depenses precisement 
congus pour realiser cet objectif. On pourrait soutenir que l'objectif etait 
trop ambitieux et que les politiques regionales ont effectivement ame-
Holt des situations qui auraient entraine des disparites encore plus 
marquees; mais nous ne disposons pas de moyens pour verifier cette 
hypothese. 

De toute facon it y a de serieuses raisons de douter de la profondeur de 
l'interet federal au developpement regional. En fait, la plupart des efforts 
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deployes par le gouvernement central a regard des regions se sont 
traduits par des politiques d'indemnisation mais tres peu de programmes 
ont ete axes sur des initiatives reeks de developpement. Pour demon-
trer ce point, nous avons etabli des etats estimatifs des depenses totales 
pertinentes pour les periodes etudiees. Le tableau 3—A3 presente les 
etats de tous les transferts effectues aux provinces, en especes et en 
points d'impot, alors que le tableau 3—A4 presente un releve detaille des 
depenses effectudes dans le cadre de programmes choisis de developpe-
ment economique ainsi qu'une comparaison de ces depenses au total des 
transferts federaux. La conclusion essentielle est la suivante : compa-
rativement a un total de 9,9 % atteint sous le regime Pearson, les 
transferts actuellement effectues dans le cadre de programmes de &ye-
loppement economique ne correspondent qu'a 3,7 % de l'ensemble des 
transferts. Le tableau 3—A5 presente une comparaison des depenses du 
MEER et des transferts federaux; nous observons dans ces donnees un 
autre &din continu des pourcentages etablis, soit de 6 % au debut de la 
periode 1968-1973 a 2,5 % en 1983. 

Il est donc clair que la plupart des efforts deployes par Ottawa se sont 
concretises dans des programmes d'indemnisation. En &pit des preoc-
cupations exprimees par les hommes politiques oeuvrant au palier fede-
ral a l' egard des problemes de developpement regional, et de la publicite 
qui a entoure leurs efforts, it est clair que les ressources utilisees n'ont 
pas ete affectees au reglement de ces problemes. La situation n'en 
devient que plus penible. Au cours de la derniere periode, 1973-1981, 
alors que la politique regionale etait devenue un objectif de politique 
publique, a la fois important et raisonnablement bien articule, les dis-
parites reeks se sont effectivement accentudes dans le cas de toutes les 
provinces moins nanties, sauf le Quebec, dont la situation demeurait a 
peu pits stagnante. 

Deux conclusions se degagent de ces comparaisons. La premiere est 
que le progres realise a regard du developpement regional semble 
assujetti au contexte plus large du developpement economique national. 
En periodes de prosperite de reconomie canadienne, les disparites se 
sont attenuees et le probleme du developpement regional s'est relative-
ment apaise. Les periodes de recession, et particulierement la stagna-
tion qui s'est manifest& apres 1973, ont exacerbe le probleme des 
regions. La premiere deduction est claire : r amelioration de la perfor-
mance de reconomie canadienne dans l'ensemble est indispensable a 
r amelioration de la performance economique, relative et absolue, des 
economies regionales. 

La seconde conclusion est que la politique de developpement regional 
ne peut etre poursuivie en l'absence d'une perception claire de la rela-
tion des regions a reconomie nationale. Toute tentative de resoudre le 
probleme au moyen de l'aide « etrangere », c'est-A-dire en transferant le 
pouvoir de depense des provinces nanties aux provinces demunies, 
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peut, dans la plupart des cas, envenimer les choses en differant les 
ajustements qui s'imposent dans les regions en difficulte et en tapant 
l'efficience des regions prosperes. Puisque pareille initiative reduit le 
rendement de l'economie nationale, it s'ensuit un accroissement fatal 
des disparites reelles. En outre, cette incapacite de concretiser les 
ajustements requis signifie que les paiements d'indemnisation absor-
beront constamment une part de plus en plus importante des ressources 
federales. 

Pour Ottawa et les provinces, l'unique solution de rechange consistait 
A tenter de resoudre le probleme en donnant une certaine autonomie 
economique aux regions. Mais au Canada, les regions qui ont retenu 
notre attention sont les provinces. Meme si cette orientation est logique 
par rapport a notre structure federale, une telle entreprise n'en a pas etc 
moins dommageable a l'economie nationale. Une concurrence non fonc-
tionnelle , des banieres artificielles aux echanges et a la mobilite des 
facteurs de production, d'une part, et les concepts grandioses, mais peu 
judicieux, des possibilites qui s'offrent aux diverses provinces, d'autre 
part, ont nui considerablement a celles-ci, directement, par un gas-
pillage de ressources et, indirectement, par l'affaiblissement de l'effi-
cience de l'economie canadienne. 

Une demarche radicalement differente semble s'imposer. La strategic 
indiquee serait evidemment de &placer notre centre d'interet, soit du 
developpement regional a un programme de developpement national 
auquel toutes les regions pourraient participer. Une telle strategie exige 
que soit clairement compris le role actuel et eventuel de chacune des 
provinces dans l'economie nationale. Elle signifie egalement que les 
provinces ne sont peut-etre pas toujours le niveau approprie au deploie-
ment d'efforts visant l'integration des regions dans l'economie natio-
nale. Les provinces doivent certes jouer un role vital dans le programme 
de developpement; &after leur participation serait faire preuve de myo-
pie sur le plan politique et d'irrealisme sur le plan economique. Mais la 
participation des provinces doit etre fond& sur l'assertion que leur 
propre situation peut tres effectivement etre amelioree par le renforce-
ment de la performance globale de l'economie canadienne. 

A ce jour, les termes cause et effet ont etc largement confondus. Il est 
tentant, mais fallacieux, de pretendre que ce qui est bon pour le develop-
pement de la province X l'est egalement pour le Canada. Les temoi-
gnages que nous avons etudies refutent cette hypothese. Il faut esperer 
que la demarche plus productive envisagee, qui consiste a balk une 
economic nationale forte, et partant a ameliorer les perspectives de 
toutes les regions, sera finalement accueillie par les personnes qui se 
declarent inquietes du bien-etre des Canadiens residant dans des regions 
moins developpees. 

L'adoption d'une telle demarche au niveau federal necessite diverses 
initiatives mais it s'impose en tout premier lieu de faciliter l'integration 
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de toutes les regions au mouvement general de l'economie de la nation. 
Certaines initiatives sont cruciales : ameliorer les transports et les voies 
de communication, faciliter la mobilite des capitaux et de la main-
d'oeuvre, assurer l'acces des producteurs a tous les marches du Canada 
et eliminer les barrieres, la reglementation et les subventions qui pro-
tegent des activites intrinsequement inefficientes, voire retrogrades, de 
la concurrence d'autres provinces. Outre cela, it est urgent que le 
gouvernement federal deploie un effort concentre pour revigorer notre 
economie stagnante, particulierement dans une economie mondiale qui 
devient toujours plus competitive. 

A l'argument previsible que notre enorme deficit budgetaire rend 
impossible un tel effort, it faut retorquer que nombre de nos politiques en 
cours sont, de toute evidence, inefficaces a regard tant du developpe-
ment economique, de fawn generaler, que du developpement regional, 
en particulier. La « rationalisation » recente des institutions de develop-
pement regional et industriel n'a pas ete fond& sur une politique claire-
ment articulee. Donc, les institutions ameliorees doivent encore orienter 
leurs activites vers des categories de programmes autres que les pro-
grammes juges inefficaces dont elles ont herite. Il n'est jamais facile de 
reorienter et d'affiner une politique; divers groupements d'interets se 
manifestent pour proteger leurs privileges et le secteur public lui-meme 
tend a resister a l'innovation. Toutefois, d'apres les experiences ana-
lysees , pareille innovation parait absolument essentielle. 

Enfin, Ottawa doit concevoir clairement qu'un effort national de 
developpement ne peut constituer qu'une entreprise strictement fede-
rale. Le gouvernement d'Ottawa doit etre beaucoup plus conscient de 
l'incidence de sa panoplie de politiques sur les provinces. Trop souvent, 
on a invoque « 'Inter& national » pour s'excuser de passer outre aux 
inquietudes legitimes des provinces ou de n'y prefer aucune attention. 
Le budget federal est une question d'importance pour les provinces, 
comme le sont les tarifs douaniers et les programmes d'aide sociale. Si le 
federal demeure insensible a ces inquietudes et ne tente pas d'y remedier 
par ses diverses politiques, les fonds affectes, quelle qu'en soit la valeur, 
a l'attenuation des disparites regionales ne demeureront qu'un palliatif. 

En outre, l'impatience du gouvernement federal a regard des politi-
ques elabordes par les provinces n'a pas fait l'objet d'une autocritique 
suffisante. Nombre des politiques d'Ottawa visant les regions n'ont pas 
moms entrain la division et seine le desaccord du fait que le gouverne-
ment federal n'a pas bien compris la question du developpement 
regional. Une plus forte integration des regions a une economie natio-
nale en croissance rapide est un objectif auquel peu de provinces pour-
raient, ou voudraient s'opposer. 
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TABLEAU 3-A2 Tendances des disparites regionales, 1947-1983 
(annees des) 

Indicateur 

Region 	 1947 1957 1963 1968 1973 1981 1983 

Taux de chelmage 
Maritimes 	 4,7 8,4 9,5 7,3 7,9 11,6 15,0 
Quebec 	 2,5 6,0 7,5 6,5 6,8 10,3 13,9 
Ontario 	 1,8 3,4 3,8 3,5 4,3 6,6 10,4 
Prairies 	 1,4 2,6 3,7 3,0 4,7 4,5 9,7 
Colombie-Britannique 	2,8 5,0 6,4 5,9 6,7 6,7 13,8 

Canada 	 2,2 4,6 5,5 4,8 5,5 7,6 11,9 

Revenu personnel par habitanta 
Terre-Neuve 	- 0,54 0,56 0,62 0,64 0,65 
Ile-du-Prince-Edouard, 	0,55 0,51 0,59 0,64 0,70 0,68 
Nouvelle-Ecos se 	0,80 0,74 0,76 0,77 0,80 0,79 
Nouveau-Brunswick 	0,72 0,65 0,67 0,70 0,73 0,72 
Quebec 	 0,85 0,88 0,89 0,89 0,89 0,93 
Ontario 	 1,16 1,20 1,17 1,17 1,14 1,08 
Manitoba 	 1,02 0,94 0,94 0,97 0,96 0,94 
Saskatchewan 	0,88 0,78 0,98 0,85 0,91 1,01 
Alberta 	 1,06 0,99 0,98 1,00 1,00 1,11 
Colombie-Britannique 	1,17 1,22 1,12 1,08 1,11 1,09 
Canada 	 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Revenu personnel moins transferts 
aux personnel par habitanta 

Terre-Neuve 	- 0,51 0,52 0,53 0,54 0,54 
Ile-du-Prince-Edouard 	0,52 0,47 0,53 0,58 0,64 0,60 
Nouvelle-Ecosse 	0,77 0,71 0,73 0,73 0,76 0,74 
Nouveau-Brunswick 	0,69 0,61 0,62 0,66 0,68 0,65 
Quebec 	 0,85 0,88 0,88 0,88 0,88 0,89 
Ontario 	 1,18 1,22 1,19 1,19 1,16 1,10 
Manitoba 	 1,01 0,94 0,94 0,96 0,96 0,94 
Saskatchewan 	0,86 0,75 0,98 0,84 0,91 1,00 
Alberta 	 1,06 0,99 0,98 1,01 1,01 1,15 
Colombie-Britannique 	1,18 1,19 1,11 1,08 1,11 1,10 

Canada 	 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Sources : Tableau 3-Al et CANSIM. 
Note : a Valeurs relatives, Canada = 1,00. 
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TABLEAU 3—A5 Transferts federaux et depenses du MEER 
(comparaison de la moyenne annuelle des transferts 
federaux aux provinces et aux municipalites et de la 
moyenne annuelle des depenses du MEER), 1968-1983 
(par periode) 

1968-1973 1973-1981 1981-1983 

(en millions de dollars) 

Moyenne annuelle des depenses du MEER 235,2 486,3 484,4 

Moyenne annuelle des transferts federaux 4 000,3 11 377,0 19 374,3 

Depenses du MEER en pourcentage des 
transferts federaux 

5,9 4,3 2,5 

Sources : Tableau 3-A3; comptes publics (diverses annees). 

FIGURE 3-Al Taux de ehomage regionaux, 1947-1969 
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FIGURE 3-A2 Taux de chomage par province, 1966-1983 
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FIGURE 3-A3 Regions designees et zones speciales 

Source : MEER, Rapport annuel, 1970-1971. 
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Notes 
A titre d'auteur de la presente etude, je suis largement redevable a un groupe particulier 
d'etudiants de l'Ecole d'administration publique de l'Universite Carleton qui ont participe 
a un colloque sur la politique regionale canadienne. Fascines par le mandat de la Commis-
sion royale, ces etudiants ont releve des themes plus ou moins relies a l'objet de mon 
analyse et ont redige certains rapports de recherches d'une quake peu commune. Leurs 
travaux m'ont fourni une source precieuse de renseignements et ont sensiblement marque 
la facture de mon rapport. Je n'en demeure pas moins l'unique responsable de la con-
ception et de ('orientation de ['etude tout autant que des interpretations ou des evaluations 
qu'elle renferme. 

Je me dois de nommer ces etudiants. II s'agit de John Arseneau, Stephen Beatty, Diane 
Burrows, Jane Cochran, David Crawford, George Jacoby, Steven Labelle, Ian McGregor, 
Scott Murray, Ron Naylor, Anne-Marie Pellerin, Mike Presley, Doug Russell, Mike 
Sheridan, Nancy Timbrell-Morrow et Stuart Wightman. 

Je sais particulierement gre a mon adjoint de recherches, Owen Toop, qui non seulement 
a participe au colloque mais qui a collabore A la compilation des elements d'information, a 
la redaction des chapitres et a la preparation de l'Annexe. John Devlin a egalement 
participe aux recherches visant la redaction de la phase finale (< La reorganisation apres 
1981 ») et a etabli les donnees des tableaux 3—A3 a 3—A5. Donald Savoie a bien voulu me 
permettre de consulter les elements d'information contenus dans son nouveau manuscrit, 
Regional Economic Development: Canada's Search for Solutions, portant sur la periode 
anterieure a Pam& 1947. Enfin, je remercie Ken Norrie qui m'a invite a aborder ce type 
d'evaluation ainsi que deux reviseurs dont les recommandations m'ont ete fort utiles. 

Les transferts federaux aux provinces, exprimes en pourcentage des depenses fede-
rates, sont passes de 9,3 % en 1957 (taux pratiquement inchange au cours de la 
decennie anterieure) a 14,5 % en 1963 (Bird, 1979, tableau 20, p. 57). 
Les depenses federates, exprimees en pourcentage des depenses totales du gouverne-
ment, ont flechi, passant de 56 % en 1956 a 46 % en 1963. Les taxes federates sont 
passees de 71 % a 58 % au cours de la meme periode (Bird, 1979, tableau 22, p. 68). 
En 1968, les transferts federaux constituaient 19 % des depenses federates (Bird, 1979, 
p. 57). 
Aucune mention dans ses memoires. Consulter Mike, The Memoirs of the Right 
Honourable Lester B. Pearson, Toronto, University of Toronto Press, 1972. 
En 1968, les depenses federates, exprimees en pourcentage des depenses totales du 
gouvernement, ne representaient plus que 40 % (par rapport A 46 % en 1963) et les 
taxes federates 52 % (par rapport a 58 % en 1963) (Bird, 1979, p. 68). En outre, la 
majeure partie de l'augmentation etait reliee a des subventions inconditionnelles 
glut& que conditionnelles, renforcant ainsi l'autonomie des provinces. 
Citation de Jean Marchand, A New Policy for Regional Development, exposé fait au 
Conseil economique des provinces de l'Atlantique, le 29 octobre 1968. 
Francis et Pillai reconnaissent que le concept, tel qu'il a ete adopte par le ministere, 
etait pint& vague (1972, p. 61). 
II est possible de retracer nombre de ces documents dans N.H. Lithwick (1978). D'un 
interet particulier sont les textes de Robert S. Woodward (1975, chapitre 7d) et de 
Dan Usher (1975, chapitre 7f). 
En fonction des comptes nationaux le budget federal est passe d'un leger surplus en 
1973 et 1974 a un deficit de sept milliards de dollars en 1981, et de plus de 30 milliards en 
1983 (Revue de la Banque du Canada, fevrier 1984, S. 23). 
En 1971, 70 % du personnel du MEER etait en poste a Ottawa; en 1978, cette propor-
tion avait ete reduite a 50 % (Lithwick, 1982b, p. 134). 
L'accord de 15 ans signe en 1969 aux termes du FODER par rile-du-Prince-Edouard 
est demeure en vigueur. 
Les transferts federaux aux provinces ont continue d'augmenter en tant que partie des 
recettes federates. De 21 % en 1973, its atteignaient 28 % en 1978 (Canada, Ministere 
des Finances, Revue economique, avril 1983, tableau 65). 
Nombre de ces barrieres sont relevees par Michael Trebilcock et al., 1977, p. 101-122. 
Consulter Doern (edit.), How Ottawa Spends Your Tax Dollars, 1981, chapitre 1. 
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Il est fort possible qu'une telle integration n'avait pas etc tent& depuis la politique 
nationale de Macdonald (Lithwick, 1982a, p. 276 et 277). 
Recemment, le parole et le gaz nature], dans le cas de l'Alberta et de la Saskatchewan, 
et la houille, dans celui de la Colombie-Britannique, n'ont pas constitue les secteurs de 
pointe prevus. 
Consulter Lithwick et Devlin, « Economic Development Policies: A Case Study in 
Underdevelopment Policymaking » dans Allan Maslove (edit.), How Ottawa Spends, 
1984. 
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4 

Les doleances regionales : 
le cas du Quebec 

MIREILLE ETHIER 

Introduction 

L'objet de cette etude est de presenter les doleances regionales du 
Quebec en ce qui a trait aux politiques economiques du gouvernement 
federal. Celles-ci sont regroupees en trois categories : les politiques 
structurelles, les politiques de stabilisation et le debat sur les bilans 
(Battle of the Balance Sheets). Dans la premiere de ces categories, la 
canalisation de la voie maritime du Saint-Laurent, la politique petroliere 
canadienne (plus specifiquement, la ligne Borden) et la politique tarifaire 
canadienne (plus specifiquement, le Pacte de l'automobile) sont exami-
nees. Dans la seconde categoric, nous abordons les politiques mon& 
takes et fiscales'. Enfin, la troisieme categoric comprend un historique 
et un sommaire du debat sur les bilans qui a eu lieu a la fin des annees 
1970, juste avant le referendum quebecois. 

Une plus grande importance sera accord& a l'etude de l'effet des 
politiques structurelles sur l'economie du Quebec, car elles sont au 
coeur des doleances quebecoises (Fortin, 1978; Fortin et al., 1978; 
Maxwell et Pestieau, 1980; Bonin et Polese, 1980). 

La structure de cette etude est la suivante. La premiere section expose 
les differents criteres d'evaluation de la justesse de ces doleances. La 
question posee dans cette partie du texte est donc : qu'est-ce qu'une 
politique federale juste du point de vue d'une region? Dans la seconde 
section, qui debute par un bref exposé de la situation economique du 
Quebec, sont exposees les principales doleances regionales 
quebecoises, et une evaluation de leur pertinence est faite a la lumiere 
des criteres qui auront etc discutes precedemment. Il est important de 
noter que cette etude ne veut nullement etre un bilan de la Confederation 
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pour le Quebec, mais seulement une evaluation de la justesse de cer-
taines des doleances de cette province. 

Les criteres employes pour juger de la pertinence 
des doleances 
Differents criteres ont ete utilises par divers economistes pour decider si 
l'impact regional d'une politique economique est juste envers une 
region. Nous en passons quatre en revue. Le critere le plus frequemment 
employe est sans doute la difference entre le pourcentage de retombees 
dans une region et le pourcentage de la population qui y vit. Un 
deuxieme critere frequemment utilise est la comparaison entre le pour-
centage des retombees regionales et le pourcentage des recettes fiscales 
federates venant de cette region. Un troisieme critere consiste a voir si 
une politique donnee a ameliore la position relative de l' economie 
ontarienne par rapport a celle du Quebec (ou vice versa). 

En premier lieu, afin de clarifier la notion d'equite regionale, it est utile 
de situer ce probleme dans le cadre plus large de l'analyse benefices/ 
coats et de la distribution regionale de ces benefices. Dans le cadre 
canadien, it est logique de penser que si un projet a ete realise, c'est que 
les benefices a retirer de sa realisation etaient estimes plus grands que les 
coats a encourir, et donc que le rapport benefices/coats etait superieur a 
l'unite. Ces benefices sont &finis comme l'output reel additionnel qu'il a 
ete permis de realiser grace a ce projet particulier. Les coats sont &finis 
comme le coat d'option collectif, ou manque a gagner, retie aux res-
sources utilisees dans la realisation et l'entretien du projet en question. 
Cependant, it n'est pas utile ici d'entrer dans le detail des problemes 
particuliers que souleve l'analyse benefices/coats, car dans le cadre 
canadien, nous ferons l'hypothese que puisqu'un projet a ete realise, son 
rapport benefices/coats etait superieur a l'unite et que c'etait un des 
projets realisables au moment du choix (c'est-A-dire que ce projet avait 
un rapport benefices/coats superieur a l'unite). 

En second lieu, it nous importe de voir dans quelle mesure les benefi-
ces ont ete distribues regionalement. Ici interviennent donc les divers 
criteres d'equite regionale des politiques federates. Parmi ceux-ci, 
mentionnons : 

La comparaison du pourcentage des retombees regionales et du pour-
centage de la population residant dans une region. Bonin et Polese 
(1980) ont eu recours, entre autres criteres, a cette mesure d'equite 
regionale. 
La comparaison du pourcentage des retombees regionales et du pour-
centage des recettes fiscales federates emanant d'une region donnee. 

Ce critere est plus interessant que le premier puisqu'il est, en fait, une 
analyse benefices/coats regionalisee. En effet, les benefices qui ont ete 
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regus par une region sont evalues, puis les coats encourus par la region 
sont calcules approximativement d'apres la part des recettes qu'elle a 
versee au fisc federal. Cela implique que, meme si au niveau canadien un 
projet est nettement rentable, it se peut qu'une region paie plus pour ce 
projet qu'elle n'en retire de benefices. On peut donc penser que, si elle 
avait eu le pouvoir politique necessaire, elle n'aurait pas entrepris le 
projet en question et aurait consacre ses ressources a d'autres objets. 

Bonin et Polese (1980), l'Office de planification et de developpement 
du Quebec (0PDQ) (1978), le Gouvernement du Canada (1979b) ont, 
entre autres, utilise des variantes de ce critere, sans cependant les situer 
dans le cadre de l'analyse benefices/coats. 

Il est clair que cc qui importe dans ce cas est que le rapport benefices/ 
coats regionalise soit au moms egal a l'unite. Cependant, cela n'impli-
que pas de comparaison entre les rapports benefices/coilts de diverses 
regions. 

La comparaison du rapport benefices/cofits d'une region et du rapport 
benefices/cofits d'une autre region. 

Ce critere signifie que le rapport benefices/coats d'une region donne 
ne doit pas etre plus faible que celui d'une autre region pour qu'une 
politique soit consider& comme juste. Cela implique que les benefices 
nets relatifs de la region concern& doivent etre positifs. Fortin (1978), 
Fortin et al. (1978), Simeon (1976) et le Gouvernement du Canada (1979c) 
ont employe ce critere (ou une variante de celui-ci) en comparant le 
Quebec avec l'Ontario. 

L'exemple qui suit illustre bien la difference entre les trois criteres 
enonces precedemment, soit trois regions d'un meme pays : A, B et C. 
Les regions A, B et C comprennent respectivement 27 %, 15 % et 58 % 
de la population totale. Les benefices totaux retires par l'ensemble de 
ces regions sont de 200 millions de dollars, desquels 50 millions vont A la 
region A, 20 millions A la region B et 130 millions A la region C. Les coats 
totaux sont de 100 millions de dollars, desquels 30 millions sont sup-
portes par la region A, 20 millions par la region B et 50 millions par la 
region C. Le tableau 4-1 presente une comparaison des trois criteres. 

TABLEAU 4-1 Exemple d'application des divers criteres 
d'equite regionale 

Donnees 

Region 

Total A B C 

Population 27 % 15 % 58 % 100 % 

Rapport 50 = 1,67 20 = 1 130 = 2,6 200 = 2 
benefices/cofits 30 20 50 100 

Pourcentage des 
benefices totaux 

25 % 10 % 65 % 100 % 
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L'application du premier critere d ' equite regionale (soit la corn-
paraison du pourcentage des benefices qui echoient a une province 
relativement a sa part de la population canadienne) implique que la 
politique consider& n'est « bonne » que pour la region C. L'application 
du second critere (selon lequel le rapport benefices/colas regionalise est 
compare a ''unite) indique que la politique est consider& « bonne » pour 
les trois regions2. Enfin, le troisieme critere (soit la comparaison des 
rapports benefices/cofits regionaux) implique que la region C est en 
meilleure posture que la region A qui, elle-meme, est en meilleure 
posture que la region B. Cet exemple illustre bien 'Importance 
d'expliciter clairement le critere d'equite regionale retenu lorsqu'on 
analyse les doleances regionales d'une region. 

L'etude du nombre d'emplois crees ou perdus. 

Ce critere permet de considerer qu'une politique federate est juste 
envers une region — le Quebec dans ce cas particulier — si elle permet 
la creation d'emplois dans cette province ou si elle n'empeche pas la 
creation d'emplois possibles. L'immobilite relative des Quebecois de 
langue francaise fait qu'une diminution du nombre d'emplois dispo-
nibles ou possibles dans ce cadre suppose un coat reel additionnel pour 
la societe quebecoise, car cela implique une diminution de l'output 
canadien reel, alors que des pertes d'emplois dans d'autres provinces 
n'entrainent pas cette consequence. 

Le critere apparait en toile de fond dans bon nombre de remarques sur 
''incidence regionale des politiques federates (0PDQ, 1978; Bonin et 
Polese, 1980). 

Ce dernier critere s'apparente a celui qu'ont employe Norrie (1976) et 
Norrie et Percy (1983); it etablit en principe qu'une region a raison de se 
plaindre d'une politique federate si celle-ci a eu pour consequence des 
revenus (apres impots et benefices) plus faibles pour les residants de 
cette province que ceux qui auraient ete produits en l'absence de cette 
politique. Cela implique donc que la disparition de cette politique 
amenerait une hausse du bien-titre social. La distorsion crede par la 
politique etudiee peut alors etre mesuree par la difference entre le revenu 
potentiel en l'absence de la politique et le revenu actuel (lorsque la 
mobilite des facteurs de production existe). 

Une doleance economique justifiee porte en fait sur un traitement 
systernatiquement injuste de facteurs de production qui ne peuvent 
eviter ce traitement a cause de leurs caracteristiques intrinseques (par 
exemple, sexe, race, etc.). II est Clair que, dans ce cadre, it est difficile de 
parler de doleances regionales dans la mesure oil les facteurs de produc-
tion sont mobiles entre regions3. Cependant, ''existence de facteurs 
immobiles geographiquement, comme les terres agricoles dans le cas de 
l'Ouest, et les travailleurs dans celui du Quebec, peut changer cet 
eclairage. C'est d'ailleurs ici que la dimension economique des dolean- 
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ces regionales du Quebec prend toute son importance. En effet, it est 
possible d'arguer que le Quebec, contrairement aux provinces du 
Canada anglais, doit se preoccuper des perspectives d'emplois dispo-
nibles pour ses citoyens a cause justement de leur immobilite relative. 
Cela n'exclut evidemment pas la possibilite que le gouvernement federal 
se preoccupe aussi de la disponibilite d'emplois au Quebec pour les 
memes raisons. 

Dans la prochaine section nous etudierons certaines doleances 
regionales souvent mentionnees et nous ferons une evaluation de leur 
justesse en faisant appel aux criteres susmentionnes et a la documenta-
tion existante sur leurs effets regionaux. Il est important de noter ici que 
meme si une doleance, ou plusieurs, etait jugee raisonnable (ou 
deraisonnable), cela n'impliquerait rien quant aux bienfaits (ou aux 
coots) de la Confederation pour le Quebec. En effet, pour etudier cette 
question, it faudrait voir les processus politiques qui menent a l'adoption 
de certaines orientations economiques et les effets combines de toutes 
les politiques federales sur une region. Cette derniere question a ete 
posee dans le cadre de la «bataille des bilans »; cependant, les resultats 
obtenus ne constituent pas une reponse valable, car ils font abstraction 
de l'impact des politiques structurelles federales sur les regions. 

Les doleances du Quebec 
Les doleances exprimees dans les ecrits quebecois qui traitent d'econo-
mie et de politique peuvent etre regroupees en trois grandes categories. 
La premiere et la plus importante dans le cadre de cette etude est liee aux 
politiques structurelles. Sous cette rubrique, les politiques relatives au 
transport, a l'energie et au commerce international sont au centre du 
&bat. La seconde categorie est lit& aux politiques de stabilisation. Le 
fait que ce type de politiques se fasse de fagon centralisee et que les 
provinces ne connaissent pas des cycles economiques parfaitement 
synchronises ou d'egale ampleur a fait naitre des doutes quant au carac-
tere « aleatoire o de ces politiques par rapport a certaines regions. La 
troisieme categorie se refere aux effets combines du federalisme cana-
dien sur une province. Il s'agit de voir si celle-ci retire un benefice net de 
la Confederation. Deux points de vue differents peuvent etre utilises 
comme premisses pour ce genre d'analyse. Le premier voit le fede-
ralisme comme un « jeu a somme nulle o dans lequel certaines provinces 
gagnent ce que d'autres perdent. Le second est plutot fonde sur le 
principe d'un « jeu a somme positive 0, c'est-à-dire que le tout est plus 
grand que la somme des parties parce que les politiques ameliorant 
l'integration economique des provinces augmentent le bien-etre des 
citoyens. Ce debat sur la rentabilite du federalisme pour le Quebec a 
connu son apogee juste avant le referendum quebecois, en 1980. On a 
assiste a ce moment-la a ce qui a ete baptise plus tard la « bataille des 
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bilans », lors de laquelle les tenants du « oui » et ceux du « non » ont 
publie une quantite importante de chiffres appuyant leurs positions 
respectives quant a la rentabilite du federalisme canadien pour le 
Quebec. Cependant, l'aspect qui nous interesse est moins relie a ces 
chiffres qu'aux analyses (moins nombreuses, it est vrai) qui ont ete 
publiees au meme moment sur les consequences du type de depenses 
faites au Quebec par le gouvernement central4. 

Avant de passer a l' etude de politiques particulieres, it est interessant 
de noter que de nombreuses politiques autres que celles qui seront 
etudiees ici ont fait ou font l'objet de doleances. On peut penser a la 
politique du transport des grains de provende dont on a dit qu'elle avait 
empeche le Quebec de devenir un producteur de grains et l'avait force a 
se specialiser dans l'elevage (Bonin et Polese, 1980). Depuis 1973, it y a 
eu une liberalisation du marche des grains de provende (mais le transport 
des grains demeure largement subventionne). Il y aurait d'ailleurs eu, 
depuis ce temps, baisse du prix de ces grains et essor de la production 
porcine au Quebec (Bonin et Polese, 1980). On peut cependant penser 
que, sans cette politique, les eleveurs se seraient localises pres des 
sources d' approvisionnement en grains, c' est-a-dire dans l'Ouest. 

La politique laitiere du gouvernement a aussi quelquefois ete citee en 
exemple de politique nuisible envers le Quebec, car elle aurait favorise 
une surspecialisation des agriculteurs quebecois dans la production du 
lait (Fortin, 1978). L'industrie nucleaire est un autre domaine dans lequel 
le federal a ete accuse de leser le Quebec : on cite souvent en exemple la 
centralisation des entreprises nucleaires en Ontario (Belanger, 1984). Un 
autre domaine souvent mentionne lors de discussions sur les doleances 
regionales est relie aux activites bancaires au Quebec. On emet souvent 
rid& que les banques a charte, les societes de fiducie et les autres 
institutions financieres font sortir de l' argent du Quebec au detriment de 
son economie (Centre d'information sur l'unite canadienne, 1979). C'est 
l'inertie du gouvernement central en ce domaine qui est blamee ici plutot 
que son action (Bonin et Polese, 1980). En fait, it serait normal que les 
fonds aillent la ou le rapport de capital, en tenant compte du risque de 
l'investissement, est le plus eleve, et it se peut qu'une sortie de fonds du 
Quebec (si sortie de fonds it y a) signifie que le rapport net de capital est 
plus faible au Quebec que dans les regions vers lesquelles ces fonds sont 
diriges. La politique scientifique du gouvernement central a aussi donne 
lieu a de multiples controverses (Bonin et Polese, 1980). De 1970 a 1980, 
l'activite intra-muros &ail concentree dans la region Hull-Ottawa. Par 
consequent, son impact regional est difficile a evaluer. L'activite extra-
mums semblait etre plus egalement repartie, surtout si l'on tient compte 
des subventions aux universites. Le fait que ces activites de recherche 
soient regroupees afin de faciliter les contacts entre les divers orga-
nismes de recherche semble compatible avec la minimisation des coats 
de diffusion de l'information. 
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II serait possible de nommer d'autres domaines qui ont fait l'objet de 
doleances regionales, mais it est plus utile de se concentrer sur les plus 
importants (par exemple, les politiques d'immigration) etant donne les 
contraintes de temps et d'espace. Les politiques qui ont ete retenues 
l'ont ete pour deux raisons : la frequence avec laquelle elles ont ete 
invoquees pour leurs effets nefastes sur le Quebec, selon les auteurs qui 
ont etudie le sujet, et le fait qu'elles aient donne lieu a des etudes 
specifiques de la part des organismes ou des gouvernements federal et 
provinciaux. Selon ces deux criteres, les politiques structurelles qui 
emergent sont clairement la canalisation de la voie maritime du Saint-
Laurent, la politique petroliere et le Pacte de l'automobile. 

Le probleme de l'effet global des politiques federates sur une province 
par opposition a l'effet de chacune de ces politiques doit aussi etre 
considers. Une region peut-elle (et doit-elle) s'attendre a ce que chacune 
des politiques federates l'avantage? A notre avis, it est clair qu'une telle 
expectative est irrealiste et que ce qui importe, c'est le solde net des 
effets des politiques federates sur une region. Si le solde se revelait 
negatif, alors cette region serait en droit de se plaindre. Dans la pro-
chaine section, nous etudierons certaines politiques determinees pour 
apprecier le bien-fonds des doleances auxquelles elles donnent lieu, 
apres un bref exposé de la situation economique du Quebec, afin de 
situer les doleances quebecoises dans un cadre plus large. 

Le tableau 4-2 presente, par secteur, la structure industrielle relative 
des provinces canadiennes. 

La production industrielle du Quebec et de l'Ontario est moms depen-
dante du secteur primaire et plus concentree dans le secteur secondaire 
que la production des autres provinces canadiennes. Le secteur tertiaire 

TABLEAU 4-2 Importance relative des differents secteurs de 
l'economie par provincea, 1983 

Province 

Secteur 

primaire secondaire tertiaire 

(en pourcentage) 
Terre-Neuve, 10,9 29,5 59,6 
Ile-du-Prince-Edouard 12,6 14,7 72,7 
Nouvelle-Ecosse 6,7 22,4 70,9 
Nouveau-Brunswick 6,8 23,6 69,6 
Quebec 2,8 32,9 64,3 
Ontario 3,1 33,9 63,0 
Manitoba 7,1 21,2 71,7 
Saskatchewan 20,6 15,8 63,6 
Alberta 15,5 21,6 62,9 
Colombie-Britannique 7,4 24,3 68,3 

Canada 6,1 29,7 64,2 

Source : Conference Board du Canada, 1984. 
Note : a Produit interienr brut par industrie en dollars constants de 1971. 
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ne revet pas une importance sensiblement differente, dans ces deux 
provinces, de celle qu'il a dans le reste du Canada. A premiere vue, on 
serait porte a penser que le Quebec differe peu de l'Ontario. Cependant, 
la composition par type d'industrie a l'interieur du secteur secondaire 
differe grandement entre ces deux provinces. En effet, les secteurs 
qualifies de 0 mous », tels les textiles, le vetement, la bonneterie et le 
cuir, sont concentres au Quebec, alors que l'Ontario a une production 
plus orient& vers la machinerie et l'automobile. Le Quebec est en fait 
caracterise par une structure economique qui ne change que tres lente-
ment, specialisee dans la production de biens non durables et de con-
sommation courante pour lesquels la demande est peu dynamique, et la 
concurrence des pays en voie de developpement tres grande. Par contre, 
la demande de biens d'equipement et de biens durables, dont la produc-
tion est centree en Ontario, a evolue beaucoup plus rapidement. Plu-
sieurs auteurs ont impute la responsabilite de cette situation aux 
mesures tarifaires canadiennes en matiere de textiles et d'automobiles. 
De meme, la politique nationale petroliere a ete invoquee comme ayant 
eu un effet negatif sur la structure industrielle peu dynamique du 
Quebec. La voie maritime du Saint-Laurent a aussi ete citee comme 
ayant eu un impact sur la structure industrielle, en particulier sur les 
activites reliees au transport maritime. 

La structure industrielle quebecoise est souvent expliquee par l'effet 
des politiques economiques federales sur le Quebec. Fait interessant, 
cependant, peu d'auteurs ont conteste les effets positifs qu'ont pu avoir 
ces politiques sur l'economie canadienne; par le fait meme, ils ne con-
testent pas que le Quebec puisse en avoir beneficie indirectement. 
Toutefois, les effets directs de ces politiques sont souvent critiques. Le 
gouvernement canadien est accuse de compter sur la mobilite des tra-
vailleurs entre les regions pour contrecarrer l'effet negatif que peuvent 
avoir certaines politiques sur certaines de ces regions. Le recours a des 
paiements de transfert afin de redistribuer le revenu entre les regions 
favorisees et defavorisees est aussi critique a cause de son caractere 
temporaire qui ne resout pas un probleme permanent et parce que cette 
pratique empecherait les regions defavorisees de se prendre en main. La 
question sera etudiee plus en detail au chapitre portant sur la 0 bataille 
des bilans ». 

Les politiques structurelles 

LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT 

Le reseau des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent forme une route 
d'eau qui s'etend jusqu'au golfe du Saint-Laurent et l'ocean Atlantique 
sur une distance de 3 860 kilometres. Cependant, plusieurs obstacles 
naturels se trouvaient sur ce parcours avant la canalisation : les chutes 
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du Niagara, les rapides du Long-Sault et les etroites connexions entre les 
differents lacs. La frontiere canado-americaine se trouve au centre de 
quatre de ces lacs. C'est pourquoi une section de 180 kilometres entre 
Montreal et le lac Ontario est sous la competence mixte de ces deux pays 
et est appelee section internationale. 

Tout d'abord, les Etats-Unis ont amenage des canaux reliant les lacs 
Michigan et Huron;  Puis, le Canada a construit le canal Welland reliant le 
lac Ontario au lac Erie. Le fleuve Saint-Laurent a aussi connu differents 
amenagements. En 1848, un passage d'une profondeur de 2,75 metres 
existait. En 1901, celui-ci a ete creuse pour atteindre 3,30 metres. Cela 
devint vite insuffisant. Une commission des voies d'eaux profondes fut 
creee afin d'etudier les avantages comparatifs des liaisons pouvant relier 
les Grands Lacs a l'Atlantique. Cependant, les choses resterent au point 
mort pendant pres de 60 ans a cause de l'affrontement d'inter'ets con-
traires, dont les partisans d'une voie d'eau entierement canadienne. Les 
gouvernements canadien et americain signerent finalement un traite 
pour l'amenagement de la voie maritime en 1932, mail le traite ne fut 
jamais ratifie par le Senat americain. En 1954, un projet de loi autorisant 
la creation d'une societe responsable de la _construction de la voie 
maritime du Saint-Laurent fut adopte aux Etats-Unis. En 1954, les 
travaux commencerent a Cornwall pour l'amenagement du trongon 
Montreal-lac Ontario de la voie maritime du Saint-Laurent. La canalisa-
tion du fleuve a ete completee en 1959 apres cinq annees de travail : elle 
couvre 293 kilometres entre Montreal et le lac Ontario et compte sept 
ecluses, dont deux construites et exploitees par les Etats-Unis dans la 
zone internationale (pres de Cornwall). A l'extremite ouest du lac Onta-
rio se trouve le canal Welland, qui comprend huit &ruses et qui a ete 
amenage en 1932. Ces deux segments, de Montreal au lac Ontario et le 
canal Welland, constituent la voie maritime du Saint-Laurent. 

Dans les annees 1930 et 1940, les voies d'eau etaient surtout conside-
rees comme arteres pour le transport des cereales destinees a l'exporta-
tion. Jusque-la, les chemins de fer avaient ete tres utilises. Cependant, 
avec l'augmentation du volume des cereales transportees, le trafic sur 
les Grands Lacs a de plus en plus augmente. Dans les annees 1950, la 
decouverte de gisements de minerai de fer au Quebec-Labrador a permis 
d' etablir un commerce profitable en permettant aux cargaisons de 
cereales, sur les bateaux en provenance du lac Superieur, d'être debar-
quees au Quebec, cedant leur place a des chargements de minerai de fer 
qui etaient ensuite achemines vers les complexes siderurgiques de la 
region de Toronto-Hamilton et des Etats-Unis. Les motifs qui ont amene 
la canalisation de la voie maritime etaient d'ordre economique. II 
s'agissait essentiellement de permettre le transport de divers produits a 
un cout moindre que celui qui etait de regle avant la canalisations. 

La majorite des etudes qui s'arretent a la canalisation du Saint-
Laurent considerent qu'une augmentation du trafic dans les ports du 
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Quebec profite a l'economie du Quebec. Cependant, it n'est pas clair 
que ce soit le cas. En effet, augmenter l'activite economique d'une 
province n'aura un effet positif sur les residants de cette province que 
dans la mesure oii ils seront beneficiaires d'une hausse de bien-titre. Or, 
dans le cas de l'impact sur les coats de transport des marchandises 
transportees dans la voie maritime, it est clair que si les residants du 
Quebec paient leurs produits moins cher a cause de la canalisation, ils 
beneficient de la canalisation. Dans une perspective regionale, d'autre 
part, it faut mesurer ces benefices aux coats encourus afin d'etablir ainsi 
les benefices nets que les habitants d'une region retirent de la voie 
maritime. It est evidemment tres difficile de faire ce calcul de fawn claire 
dans certains cas. C'est pourquoi, dans les principales etudes sur les 
impacts regionaux de la canalisation du Saint-Laurent, l'accent est mis 
sur l'impact qu'elle exerce sur les calls de transport. Nous passerons en 
revue ces etudes, de meme que les quelques analyses benefices/coats 
regionalisees sur le sujet. 

La voie maritime du Saint-Laurent a emerge comme l'un des points 
fondamentaux de discorde entre les gouvernements federal et provincial 
quanta ses retombees economiques sur le Quebec. Le 30 avril 1977, 
Jacques Parizeau declarait au Financial Post : 

It is now an accepted fact that the building of the Seaway was one of the 
factors that contributed to the shift of economic activity from Montreal to 
Toronto. 

Bernard Landry, en avril 1977, citant une etude faite par Yves Rabeau 
pour l'Office de planification et de developpement du Quebec (0PDQ) 
(1973), concluait que la canalisation de la voie maritime constituait un 
exemple parfait de conflit entre les interets regionaux et les interets 
nationaux. Cette etude faisait etat d'une baisse observee des investisse-
ments realises au Quebec par rapport a ceux effectues en Ontario, cette 
baisse coincidant avec la mise en service du troncon Montreal-lac 
Ontario de la voie maritime du Saint-Laurent. Aucun lien de causalite 
n'avait ete demontre dans cette etude, mais la coincidence des deux 
evenements avait amene l'auteur a conclure qu'il existait effectivement 
entre les deux une relation de cause a effet. Plusieurs etudes ont ensuite 
ete entreprises pour verifier la validite de cette affirmation. Celles-ci 
peuvent etre divisees en deux categories : la premiere ne contient 
qu'une etude de l'impact de la canalisation du Saint-Laurent sur le trafic 
dans la voie maritime (Sussman, 1973); l'autre categorie d'etudes com-
prend les analyses benefices/coats regionalisees (Centre d'information 
sur l'unite canadienne, 1979; OPDQ, 1979). 

L'etude de Sussman conclut que le Quebec a beneficie de la canalisa-
tion de la voie maritime, parce que le trafic s'est accru dans ses ports. 
Cependant, it n'est pas clair que cela ait entrain une augmentation de 
bien-titre pour les residants du Quebec. Si l'on utilise le critere d'equite 
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regionale selon lequel toute politique federale qui cree des emplois au 
Quebec est une bonne politique — parce que les residants de cette 
province sont immobiles interprovincialement et que, par consequent, 
toute perte d'emplois comporte un coat supporte par eux seuls — 
l'argument est justifie. Sussman ne fait pas appel au critere d'equite 
regionale. Il est cependant interessant de presenter les resultats de cette 
etude. 

L'auteure tente de voir si le trafic dans le port de Montreal a diminue 
par suite de la canalisation de la voie maritime, comme les opposants de 
ce projet l'ont dit, ou bien si le trafic a augmente parce que les coins de 
transport ont diminue par rapport a ce qu' ils auraient ete sans la 
canalisation. La methodologie adopt& est la comparaison des rapports 
benefices/coats pour divers moyens de transport afin de determiner 
lequel de ces moyens pourrait titre utilise le plus efficacement pour 
transporter les quelque 80 millions de tonnes de marchandises qui 
passent par la voie maritime chaque armee. Cependant, l'auteure ne fait 
pas cette analyse, mais (Writ les elements qu'elle devrait contenir et 
etudie le transport maritime avant et apres la canalisation, afin de 
determiner les effets de celle-ci sur reconomie du Quebec; elle examine 
donc revolution du trafic dans les ports du Quebec. Ceux-ci sont divises 
en deux categories : les ports etablis, soit Montreal, Trois-Rivieres, 
Sorel et Quebec, et les nouveaux ports, soit Sept-Iles, Port-Cartier et 
Baie-Comeau sur la Cote-Nord. L'element interessant de cette etude est 
la distinction qui y est faite entre l'effet de la canalisation de la voie 
maritime sur l'ensemble des ports du Quebec et son effet sur le port de 
Montreal. Il semblerait qu'il y ait eu un &placement de ractivite por-
tuaire des ports du moyen Saint-Laurent vers ceux de la Cote-Nord. Or, 
l' etude de Rabeau (1973) concluait justement que la canalisation avait 
defavorise le Quebec. Cette conclusion se fondait sur une comparaison 
entre les effets de la canalisation sur Montreal et ses effets sur Toronto. 

Le trafic maritime repose principalement sur les cereales et les me-
taux. L'acheminement du minerai de fer en provenance du Quebec-
Labrador6  se fait d'abord par chemin de fer a partir de Shefferville, 
Wabush et Port-Cartier, puis il est achemine vers les ports siderurgiques 
du Canada et des Etats-Unis par la voie maritime. Les cereales ameri-
caines, elles, sont transportees des Grands Lacs jusqu'aux ports du 
Saint-Laurent. Elles &talent autrefois dechargees a Montreal, mais elles 
le sont maintenant dans les ports de la Cote-Nord (specialement a Baie-
Comeau et a Port-Cartier), car il est avantageux de &charger les bateaux 
la ou l'on charge le minerai. Cet etat de choses a incite les autorites 
canadiennes a permettre que les cereales en provenance des Etats-Unis 
soient dechargees au Quebec, comme cela avait ete le cas avant que la 
capacite portuaire de Montreal filt entierement utilisee pour les cereales 
canadiennes. L'ouverture de nouveaux ports au Quebec a donc permis 
d'augmenter le dechargement total de cereales fait au Quebec. Montreal 
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a cependant conserve un role important dans le transport des cereales 
etant au centre d'un reseau de voies ferrees necessaire a la distribution 
des grains. Le commerce des grains a donc augmente dans les ports du 
Quebec avec la construction de la voie maritime, parce que la capacite a 
augmente et les coats de transport ont diminue. Le minerai de fer du 
Quebec-Labrador a connu un essor grace a la canalisation du Saint-
Laurent. Cela lui a permis de faire concurrence au minerai ontarien 
achemine par le canal Welland ainsi qu'au minerai americain, en prove-
nance du Minnesota, achemine par les Grands Lacs vers les complexes 
siderurgiques de Toronto-Hamilton. Peu de petrole est achemine par la 
voie maritime depuis le prolongement du pipeline de Sarnia a Montreal, 
les bateaux qui le transportent etant de toute maniere trop grands pour 
circuler dans ce cours d'eau. On a craint au moment de la canalisation 
que les long-courriers n'aillent jusqu'a Toronto au lieu de s'arreter a 
Montreal. Cela ne s'est pourtant pas produit, parce qu'au debut des 
annees 1960 il y a eu l'avenement des conteneurs transportes par long-
courriers. La concurrence pour ceux-ci se faisait davantage sentir entre 
les ports de l'Atlantique (plus particulierement Halifax) et ceux de 
Montreal et Quebec qu'entre Montreal et Toronto. Ces long-courriers 
acheminaient des cargaisons generales qui constituaient 17 % (entre 
1960 et 1976) de l'ensemble du trafic portuaire de Montreal. 

Outre l'impact de l'augmentation du trafic dans le Saint-Laurent qui, 
selon cette etude, a (tenement eu lieu, il y a d'autres effets de la 
canalisation qui, en fait, pourraient s'etre produits : mentionnons ici 
l'effet sur les coats de transport, donc sur le prix des biens transportes, 
ainsi que l'effet de la subvention consentie par le gouvernement federal 
au transport maritime grace aux droits de peage de la voie maritime. Les 
coats de transport des marchandises sur le Saint-Laurent semblent avoir 
baisse. Dans le cas du minerai de fer, les consommateurs devraient, en 
fin de compte, beneficier de ces baisses de prix attribuables aux baisses 
des coats de transport puisqu'elles devraient se refleter dans les prix des 
biens manufactures contenant ce produit. Dans le cas des grains, cepen-
dant, il semblerait que ce soit les producteurs des Prairies qui en benefi-
cient, car la Commission canadienne du ble fixe le prix a la ferme en 
etablissant la difference entre le prix international du ble et son coin de 
transport. Une autre raison pour laquelle les coats de transport 
encourus par les usagers de la voie maritime sont plus faibles qu'ils ne 
devraient l'etre, c'est que les droits de passage preleves ne couvrent pas 
les coats d'immobilisation, mais seulement les coats d'entretien. 

La canalisation du Saint-Laurent a donc augmente la concurrence 
entre les ports du Quebec, surtout entre celui de Montreal et ceux de la 
COte-Nord. A priori, cela semble une bonne chose puisqu'une con-
currence accrue entraine generalement des prix plus bas que ceux qui 
ont cours dans une situation monopolistique ou oligopolistique. Cepen-
dant, ce raisonnement ne tient que si, de fait, Montreal etait le seul choix 
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possible avant la canalisation. Or, les ports de l'Ontario faisaient déjà 
concurrence a ceux du Quebec, et it se peut donc que les prix n'aient pas 
ete influences par l'augmentation du nombre de ports en service. 

L'effet de la canalisation semble avoir ete benefique pour le Quebec 
en ce qui a trait au volume du trafic dans ses ports. Cependant, le 
pourcentage des marchandises diverses par rapport au total des 
marchandises reste plus eleve pour l'Ontario que pour le Quebec. Et 
comme les effets indirects du transport de ce premier type de marchan-
dises sont plus importants que ceux du second type, la valeur du trafic 
achemine vers l'Ontario est legerement plus elevee. En outre, le fait que 
les marchandises circulant dans le canal Welland soient plus subvention-
nees par le gouvernement federal que celles qui sont transportees dans le 
troncon Montreal-lac Ontario7  a desavantage le minerai de fer en prove-
nance du Quebec-Labrador par rapport a celui de l'Ontario et des Etats-
Unis achemine par le canal Welland vers Toronto et Hamilton. Cepen-
dant, cette difference des taux de peage entre les deux troncons de la 
voie maritime est compensee en partie par les subventions federales plus 
elevees aux infrastructures maritimes pour le troncon Montreal-lac 
Ontario. 

Le volume de transport dans les ports du Quebec semble donc avoir 
augmente a la suite de la canalisation du Saint-Laurent. Entre 1958 et 
1976, le trafic dans les ports du Quebec a augmente plus rapidement que 
dans les ports de l'Ontario. Si l'on adopte le critere selon lequel les 
emplois crees au Quebec produisent un gain manifeste en bien-titre, 
alors on peut conclure, sur la base de cette etude, que les doleances du 
Quebec relativement a la voie maritime ne sont pas fondees. D'autre 
part, si l'on s'en tient a la distribution regionale des benefices sans tenir 
compte de celle des coats, on obtient une image incomplete des effets 
regionaux d'une politique. C'est pourquoi nous nous tournons mainte-
nant vers la seconde categorie d'etudes, soit celle utilisant des analyses 
benefices/coftts regionalisees. 

On trouve dans cette categorie deux etudes : l'une realisee par le 
gouvernement federal et l'autre par le gouvernement du Quebec. Ces 
etudes s'accordent quant a la part des coots encourus pour la canalisa-
tion du Saint-Laurent par le Quebec. Its sont de l'ordre d'environ 24 a 
25 %, soit egaux h la part quebecoise des recettes fiscales federales. Les 
differences se font sentir dans revaluation des benefices. Ceux-ci peu-
vent etre decomposes en trois categories : les effets sur ractivite por-
tuaire , la localisation industrielle et les coats de transport. 

L'etude federale conclut a la rentabilite, pour le Quebec, de la voie 
maritime (Gouvernement du Canada, 1979b). L'auteur etudie revolution 
et la composition du trafic maritime sur le troncon Welland et le troncon 
Montreal-lac Ontario. Les ports de la Cote-Nord, de meme que ceux de 
Hamilton et de Thunder Bay, semblent avoir profite de la canalisation du 
Saint-Laurent. Montreal aurait perdu de son importance relative, sur- 
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tout a cause de sa situation trop en aval pour les marchandises diverses 
et trop dans les terres pour les gros cargos. Selon cette etude, la con-
teneurisation aurait etd la cause majeure du declin de Montreal en tant 
que port. L'incidence de la canalisation de la voie maritime sur la 
manutention des marchandises aurait dte plus positive pour le Quebec 
que pour l'Ontario a cause de l'augmentation du volume des transborde-
ments de ble et des dechargements de bld americain au Quebec, ainsi 
que des expeditions de minerai de fer du Quebec et du Labrador. 
L'incidence sur les frais de transport du minerai de fer semble etre 
clairement positive dans les cas oa les bateaux arrivent dans les ports du 
Quebec avec des cereales et en reviennent avec des cargaisons de 
minerai. L'incidence sur la construction navale est estimee positive8. 
Sur le plan industriel, l'augmentation du transport des cerdales aurait 
peu profite a Montreal, car les minoteries, malteries et distilleries y 
dtaient déjà situdes. La localisation des industries siderurgiques ne 
semble pas avoir dtd affect& par la canalisation. Les utilisateurs d'acier 
(les industries de l'automobile et de la fabrication de machinerie) sont 
situds en Ontario, et la proximite de ceux-ci est plus importante que celle 
des fournisseurs de matieres premieres dans le cas de la siddrurgie. 
L'incidence de la canalisation sur l'industrie dlectrique de l'Ontario 
semble avoir ete positive, puisque certaines des centrales (par exemple, 
la centrale Robert Saunders) utilisent du charbon alors que celles du 
Quebec utilisent de l'eau. Cela semble cependant n'avoir eu que peu 
d ' impact . 

L'auteur de l' etude fdderale publide par le Centre d'information sur 
runitd canadienne impute a divers agents les retombees diverses relides 
A la canalisation du Saint-Laurent. Les avantages lids a la manutention 
des marchandises, aux economies de frais de transport et aux subven-
tions a la construction de navires semblent avoir profite au Quebec, alors 
que les coats supportds par le Quebec9  semblent plus faibles que les 
benefices qu'il en a retires. 

Une etude publide par l'Office de planification et de ddveloppement du 
Quebec (oPDQ), en 1979, fait entendre un son de cloche un peu different. 
En effet, les auteurs concluent que la voie maritime a nettement 
ddfavorise le Quebec. Les difficultes que presente revaluation de l'effet 
de la canalisation sur les coats de transport sont particulierement mises 
en relief, surtout a la lumiere du fait que les peages pergus sur la voie 
maritime ne refletent pas les coats de transport reels et donc ne peuvent 
etre consideres comme representatifs de ces coats. Les auteurs con-
cluent neanmoins que les coats de transport ont diminue mais que cela 
n'engendre pas necessairement une meilleure utilisation des ressources, 
parce qu'il y aurait eu diminution de l'utilisation du transport maritime 
(donc sous-utilisation de ses infrastructures) et que les deux principaux 
usagers de la voie maritime sont des oligopoles (l'Iron Ore of Canada et 
la Commission canadienne du ble) pour lesquels une baisse des coats 
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n'entraine pas forcement une baisse de prix du produit. Cependant, 
aucune preuve convaincante de ces affirmations n'est presentee, et le 
fait de considerer l'Iron Ore ou la Commission canadienne du ble comme 
des oligopoles sur le marche international est quelque peu illogique. En 
effet, celles-ci sont des oligopoles sur le marche interieur, mais cela n'a 
que peu d'effet sur les prix de leurs produits etant donne la structure de 
marche a laquelle elles font face sur le marche international. 

L'effet de la canalisation de la voie maritime sur le volume du minerai 
de fer transports vers l'Ontario ne fait pas l'unanimite. L'etude de 
l'OPDQ mentionne que les mines de la Cote-Nord auraient tits exploitees 
de toute fawn. Cet argument nous semble un peu faible. Le declin du 
port de Montreal est aussi attribue a la canalisation. Cela nous semble 
egalement douteux puisque d'autres facteurs, dont surtout l'apparition 
des conteneurs, ont contribue a ce declin. Selon l'oPDQ, le fait que les 
ports de la Cote-Nord aient connu un regain d'activite grace a la 
canalisation n'est pas considers comme tits important car ces ports sont 
surtout tributaires du transport du minerai de fer qui, a son tour, depend 
des subventions au transport des cereales pour lesquelles l'Ontario ne 
constitue que la moitie du marche total. Cela nous semble faible aussi. 
L'effet sur la construction navale est considers comme peu important, 
car la propriete quebecoise des chantiers subventionnes est relativement 
faible. Ce raisonnement fait toutefois abstraction des emplois et des 
retombees indirectes occasionnes par ractivite dans ces chantiers 
navals. 

Selon nous, l' activite portuaire a augments au Quebec avec la 
canalisation du Saint-Laurent, surtout a cause du transport de minerai 
de fer et de cereales americaines. Le pole d'attraction s'est &place de 
Montreal vers la Cote-Nord, permettant ainsi le developpement de 
nouveaux ports. Montreal a garde une place importante dans le 
dechargement des cereales en provenance des Etats-Unis a cause de son 
reseau de distribution ferroviaire developpe. L'effet net sur Montreal 
semble titre positif, car it y a de nombreuses retombees economiques 
indirectes associees a une activite portuaire intense. Entre 1958 et 1976, 
le trafic totall° dans les ports du Quebec a augments de 252 %, dans ceux 
de l'Ontario de 148 % et dans ceux des Maritimes de 266 % (Gouverne-
ment du Canada, 1979b, p. 26). De plus, le trafic total a augments plus 
rapidement sur le troncon Montreal-lac Ontario que sur le troncon 
Welland entre 1958 et 1976, bien que le niveau absolu de trafic soit encore 
plus eleve dans le troncon Welland. Les effets de la canalisation ont tits 
moths prononces sur la localisation industrielle dans le cas du Quebec. 
Les minoteries, distilleries, malteries et installations de traitement des 
cereales etaient déjà installees a Montreal avant la canalisation. Les 
usines de transformation du minerai de fer en boulettes de fer ont pu 
connaitre un certain essor, mais la conjoncture internationale ne semble 
pas favoriser une expansion de cette industrie en ce moment (The Globe 
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and Mail, 3 novembre 1982). On a reproche a la voie maritime d'etre la 
cause de la concentration d'industries peripheriques (industries electri-
que et siderurgique principalement) en Ontario plutot qu'au Quebec. Il 
semble peu probable que l'industrie siderurgique se serait developpee au 
Quebec, avec ou sans la canalisation, a cause de la forte concentration 
en Ontario d'industries qui utilisent l'acier comme input. Dans le cas de 
l'industrie electrique, la critique est mieux fondee, car la voie maritime 
a permis la creation d'une centrale electrique aliment& au charbon 
et produisant de l'electricite a faible coot; mais le potentiel hydro-
electrique du Quebec n'a rien a envier, pour autant, a celui de l'Ontario. 
L'effet de la canalisation sur les coots de transport semble aussi etre 
assez clair et it est compose de deux parties : une baisse (tette et une 
baisse due aux subventions aux utilisateurs. La question de savoir qui en 
beneficie en fin de compte est plus difficile a cerner. La structure 
oligopolistique de l'industrie du minerai de fer a porte certains (OPDQ, 
1978) a penser que la baisse des cads de transport ne s'est pas traduite 
par une baisse des prix mais bien par une hausse des profits. Cependant, 
cette hypothese ne tient pas compte du fait que ces compagnies ne 
detiennent un oligopole qu'au Quebec et que, hors de cette province, 
elles doivent concurrencer les compagnies ontariennes et americaines. 
Il est donc probable que cette baisse de prix se soit effectivement 
produite, rendant le minerai quebecois plus concurrentiel''. Dans le cas 
des cereales, les producteurs de l'Ouest ont probablement beneficie 
d'une hausse de leurs profits a cause de la methode de fixation des prix 
qu'emploie la Commission canadienne du ble. L'effet des subventions 
aux usagers du trongon Montreal-lac Ontario est determine par le fait 
qu'elles sont payees par toute la population canadienne et, donc, peu-
vent resulter en des taxes plus elevees. Cependant, elles concourent a 
diminuer les coats de transport et constituent une redistribution de 
revenu des non-utilisateurs de la voie maritime a ses utilisateurs. 

Sur la base de ces observations, it serait difficile de ne pas conclure 
que le Quebec a beneficie de la canalisation du Saint-Laurent. Les 
etudes de l'oPDQ et du gouvernement federal montrent que les benefices 
regionaux de la voie maritime pour le Quebec sont superieurs aux coats 
qu'il supporte. Donc, si l'on s'en remet au critere selon lequel une 
doleance regionale n'est pas fond& lorsque des benefices nets positifs 
sont percus par une region, cette doleance ne serait pas justifiee. Si l'on 
utilise le critere du nombre d'emplois cites au Quebec par les retombees 
d'une politique federate (en tenant compte de l'immobilite relative des 
Quebecois), l'etude de Sussman montre que cette doleance n'est pas 
justifiee. Il semblerait aussi que le Quebec ait retire de la canalisation, 
des benefices nets plus eleves que l'Ontario. Par consequent, meme 
l'adoption du critere d'equite regionale, qui consiste en une com-
paraison des rapports benefices/cads des diverses regions, mene a la 
conclusion que les doleances quebecoises relatives a cette politique ne 
sont pas fondees. 
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LA LIGNE BORDEN 

La periode de 1961 a 1973 
En 1959, la Commission royale d'enquete sur les problemes de l'energie, 
ou commission Borden, depose un rapport qui inspirera au gouverne-
ment federal la politique nationale du parole (PNP). En 1961, Ottawa 
divise le marche canadien en deux parties selon une ligne dans l'est de 
l'Ontario, qu'on appellera par la suite ligne Borden. Cette politique 
reserve les marches a l'ouest de cette ligne aux produits raffines a base 
de brut canadien, alors que les marches a l'est continuent d'etre approvi-
sionnes par du brut importe par bateau (surtout du Venezuela) et raffine 
a Montreal. Les consequences de cette action furent d'assurer un mar-
che captif aux produits raffines a partir du brut de l'Ouest. Au Quebec, 
cela a permis aux raffineries de continuer a acheter du brut importe, 
moths cher que le brut canadien, mais a cependant contracts le marche 
qui etait disponible jusqu'alors pour les produits raffines a Montreal. 
Cette politique de double prix du parole a eu plusieurs consequences, 
que nous etudierons successivement, sur les revenus fiscaux du gouver-
nement du Quebec, sur la localisation de l'industrie petrochimique et sur 
la substitution d'autres formes d'energie moins conteuses (surtout le gaz 
naturel). 

David et Dubreuil (1971), dans une etude realisee pour le ministere 
quebecois de l'Industrie et du Commerce, etudient l'effet de l'existence 
de la ligne Borden sur les revenus fiscaux du gouvernement quebecois, 
plus specialement l'effet de la politique de double prix. Celle-ci aurait 
permis, selon ces auteurs, aux compagnies vendant du parole dans l'Est 
de le faire a un prix plus eleve que ce n'efit ete le cas sur un marche libre 
(ces prix restant neanmoins de 10 a 15 % inferieurs a ceux qui avaient 
cours a l'ouest de la ligne Borden). Les profits realises par ces compa-
gnies internationales auraient ensuite ete transferes a leurs filiales de 
transport maritime, constituees dans des pays ou l'imposition des bene-
fices etait inexistante ou limitee. Cette evasion fiscale, appelee « profit 
off-shore », aurait coute au gouvernement quebecois environ 65 millions 
de dollars en 1969. Les consommateurs quebecois auraient donc pays 
leur parole plus cher qu'ils ne l'auraient fait pendant la periode de 1961 a 
1973, mais moths cher que les Canadiens habitant a l'ouest de la ligne 
Borden. Cependant, it est douteux que le recours aux profits off-shore 
par les compagnies internationales ait exists pour l'unique raison 
qu'elles pouvaient demander un prix artificiellement eleve a l'est de la 
ligne Borden. Il est illogique de rendre cette politique responsable de 
l'evasion fiscale des compagnies multinationales qui raffinent le petrole 
a Montreal. 

Les veritables doleances quebecoises rattachees a la politique petro-
here sont au nombre de deux. La premiere a trait a l'expansion relative-
ment plus forte qu'a connue l'industrie petrochimique en Ontario par 
rapport a celle qu'a connue la meme industrie au Quebec. La politique 
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energetique, en limitant le marche disponible aux raffineurs situes a l'est 
de la ligne Borden, aurait empeche les developpements subsequents de 
l'industrie petrochimique quebecoise au profit de Sarnia et de l'Alberta. 
La seconde a trait au remplacement de diverses formes d'energie (sur-
tout le petrole) par le gaz naturel, qui n'aurait pas eu lieu au Quebec 
parce que les prix du parole auraient ete maintenus artificiellement bas 
a cause de cette politique. Voyons maintenant le bien-fonde de ces 
doleances . 

L'effet de la PNP sur la localisation petrochimique semble avoir ete de 
favoriser l'implantation de cette industrie en Ontario, plus particuliere-
ment a Sarnia. L'argument avance par Bernard Landry (1977) est que les 
compagnies petrochimiques se sont installees a Sarnia parce que, si elles 
l'avaient fait a Montreal, elles auraient du renoncer au marche ontarien. 
Cependant, it n'y a jamais eu de restrictions explicites concernant la 
circulation des produits petrochimiques a travers la ligne Borden. II 
semblerait meme que ces produits pouvaient franchir cette delimitation 
sans problemes (Beigie et Maxwell, 1977). Il est, par contre, certain que 
cela a empeche les raffineries montrealaises de produire de l'essence 
pour le marche ontarien; elles ont du se contenter du marche local. 

Lorsque la petrochimie est née du mariage des industries chimique et 
petroliere, les installations de Montreal se sont adaptees. Cependant, la 
taille des installations y est toujours demeuree modeste et ne s'est jamais 
developpee en industrie d'envergure internationale. Or, des economies 
d'echelle importante sont realisables par l'integration de l'infrastructure 
et du pipeline necessaire pour transporter le brut et le produit fini. La 
proximite des marches semble donc etre un element important dans la 
decision de localisation des complexes petrochimiques (Martin, 1974). 
C'est pourquoi ceux-ci etaient dela implantes dans la region de Sarnia 
bien avant l'etablissement de la ligne Borden (Beigie et Maxwell, 1977). 
Deux autres facteurs determinants du developpement de Sarnia ont ete 
la proximite des Etats-Unis et l' accord tarifaire selon lequel les produits 
petrochimiques a base de brut albertain pouvaient entrer en franchise 
dans ce pays. 

L'effet de la ligne Borden sur le remplacement du parole par des 
sources moins cheres est clair. En effet, en maintenant un prix 
artificiellement bas a l'Est, les substitutions qui auraient du se faire a 
cause de prix relatifs defavorables au petrole n'ont pas eu lieu, alors 
qu'en Ontario le gaz naturel a fait une percee importante. Cependant, it 
faut mentionner que si les entreprises multinationales ont profite de la 
politique de double prix pour augmenter les prix a l'est de la ligne, une 
certaine substitution aurait du se produire — a moths que le prix a l'Est 
ne se soit etabli a un niveau juste assez bas pour eviter la substitution 
tout en etant assez haut pour gonfler les profits. Si l'on accepte que la 
PNP ait dissuade le Quebec d'utiliser une forme d'energie moths coil-
teuse, alors on doit reconnaitre que la crise du petrole a eu un effet reel 
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sur la province. Cela nous semble toutefois peu probable. De plus, it 
n'est pas certain, economiquement, que le fait de maintenir les prix du 
petrole artificiellement eleves en Ontario et, par le fait meme, de forcer la 
substitution du gaz naturel au parole, dans cette province, ne constitue 
pas une plus grande distorsion encore. 

La periode de 1973 a nos fours 
En 1973 est survenue la crise du parole, et la politique nationale du 
petrole a ete grandement modifiee. Le gouvernement federal a decide 
alors de supprimer la ligne Borden et de prolonger le pipeline de Sarnia 
jusqu'a Montreal tout en maintenant les prix interieurs en dessous des 
prix mondiaux. Le but de cette politique etait de proteger les Canadiens 
de la hausse subite des prix du petrole et de leur permettre d'assimiler ce 
choc graduellement. Les raffineurs de l'Est continuaient d'acheter leur 
petrole a l'etranger et recevaient une subvention pour compenser le prix 
plus &eve du parole importe par rapport au parole canadien. Cette 
compensation etait financee par le prelevement, par le gouvernement 
federal, de la difference entre le prix du parole canadien vendu aux 
Etats-Unis au prix international et le prix quc touchaient les producteurs 
de ce parole, soit le prix canadien12. Ces subventions a l'importation 
constituaient un transfert de revenu des producteurs de l'Ouest (surtout 
de l'Alberta) aux consommateurs de tout le Canada et aux raffineurs de 
l'Est. Le Quebec a donc beneficie de cette politique, qui lui a permis de 
ne pas subir les effets de la hausse des prix internationaux du parole et 
lui a assure une certaine securite d'approvisionnement en provenance de 
l'Ouest. De plus, le Quebec a regu une part des recettes des provinces 
productrices par la voie des paiements de perequation. Cependant, le 
Quebec a aussi paye une part des investissements faits dans l'Ouest et 
une part de la taxe d'accise sur l'essence, necessaire pour financer la 
politique de prix unique. 

L'expedition du gaz naturel a ete assuree, elle aussi, par pipeline de 
l'Ouest vers l'Est. Au debut des annees 1960, le pipeline a atteint 
Montreal puis, une dizaine d'annees plus tard, Sorel, et recemment, 
Quebec. Cependant, it n'y a eu que peu de substitution du gaz naturel au 
parole au Quebec jusqu'en 1973, surtout a cause du prix tres bas de 
l'electricite dans cette province. 

Les cofits de transport pour acheminer le gaz naturel de l'Ouest vers 
l'Est sont tres eleves. C'est pourquoi le gouvernement federal a ajuste 
les prix a Montreal et a Sorel pour les rendre identiques a ceux de 
Toronto. Cette derniere initiative a permis une percee plus grande du gaz 
naturel sur le marche quebecois, mais le gaz naturel ne constitue qu' une 
source secondaire d'energie. Seulement 12,3 % des besoins energeti-
ques du Quebec sont combles par cette forme d'energie (Frechette et al., 
1979) contrairement a l'Ontario, oil la percee a ete d'importance. 

Il ne semble pas clair que le Quebec ait particulierement souffert de la 
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politique nationale du parole. De 1951 a 1973, les prix des produits 
petroliers ont ete de 10 a 15 % inferieurs a ceux qu'a connus l'Ontario. 
Cependant, le marche accessible aux raffineries de Montreal etait limite. 
Cela n'a pas amend l'exode de ces entreprises, car elks conservaient le 
marche quebecois, et la proximite du marche est tres importante dans le 
cas de l'essence. De 1973 a nos jours, les consommateurs et les raffineurs 
de l'Est ont ete subventionnes par les producteurs de l'Ouest, et it 
semblerait difficile d'etablir que le Quebec n'a pas beneficie de cette 
mesure. 

Cependant, la ou l'effet de la PNP sur le Quebec est moths clair est 
dans le cas de la localisation de l'industrie petrochimique. Par ce terme, 
on entend la juxtaposition de l'industrie des produits du petrole a une 
partie de l'industrie chimique. Le raffinage du petrole donne de 
l'essence et du mazout. Il donne aussi des produits secondaires qui 
entrent dans la fabrication chimique de plusieurs autres produits (dont le 
vernis, l'antigel, les polyesters et les textiles synthetiques). Ces produits 
secondaires sont obtenus par certains procedes de distillation : leur 
production determine l'impact intersectoriel de l'industrie, car la majo-
rite des autres industries les emploient comme input. La capacite totale 
de l'industrie petroliere primaire et secondaire (la part de l'industrie 
produisant les vernis, antigels, etc.) a augmente entre 1960 et 1973. 
Cependant, la part quebecoise du secteur secondaire a diminue durant la 
meme periode, ce secteur tendant a se &placer vers l'Ouest. Apres la 
crise de l'energie, le bas prix interieur du brut canadien a favorise 
l'implantation de complexes petrochimiques (fondes sur le brut et le gaz 
naturel) en Alberta et a Sarnia (oU ils etaient déjà localises avant la 
prolongation du pipeline). La localisation de l'industrie petrochimique 
dans la region sud de l'Ontario repond a des criteres de minimisation des 
emits de transport vers les Etats-Unis et vers les industries ontariennes 
utilisatrices de produits secondaires. 

Il se peut que l'industrie petrochimique du Quebec ait connu un essor 
moths grand que celui qu' elle aurait connu sans la politique energetique, 
et que, par consequent, moths d'emplois aient ete cites. L'application 
du critere selon lequel toute politique qui entraine une perte d'emplois 
au Quebec est mauvaise pour cette province (a cause de l'immobilite 
relative de sa population) implique que cette politique a eu des effets 
nefastes sur le Quebec. Cependant, it n'est pas du tout certain qu'une 
diminution du nombre d'emplois disponibles dans une province entraine 
une diminution du bien-titre collectif de ses habitants. Le but de toute 
politique n'est pas de faire travailler un nombre maximal de personnel, 
mais bien de s'assurer que la production reelle de l'economie s'accroit. 
D'autre part, une politique qui reduit les emplois possibles peut etre 
qualifide de dommageable, si les gens qui auraient occupe ces emplois 
sont sans travail et constituent par le fait meme un fardeau pour la 
societe. Si tel n'est pas le cas, it est difficile de voir en quoi une politique 
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a eu des effets defavorables sur le bien-titre collectif des habitants d'une 
region. 

LA POLITIQUE TARIFAIRE 

L'aspect de la politique tarifaire considers comme ayant eu un impact 
negatif sur le Quebec est le Pacte de l'automobile. Le tarif qui protege 
l'industrie textile a ete (mais rarement) cite comme exemple d'une 
politique federal nuisible au Quebec. En effet, on a dit que la protection 
dont jouissent les secteurs du textile, du vetement et de la chaussure 
decourageait la conversion de ces industries. Par le fait meme, la politi-
que tarifaire canadienne en matiere de textiles serait une entrave au 
developpement d'une structure industrielle solide au Quebec (Frechette 
et al., 1975). 

L'accord canado-americain sur les produits de l'industrie automobile 
remonte a 1965. Il n'a cependant regu la ratification du Senat americain 
qu' en 1966, et ses effets ont ete ressentis au Canada a partir de 1967. Les 
architectes de ce projet s'etaient propose trois buts : profiter de la 
specialisation par l'acces a un marche plus vaste, augmenter la part de 
marche des producteurs canadiens et favoriser l'implantation d'un mar- 

libre de l'automobile pour maximiser la rentabilite des investisse-
ments et la productivite au Canada. Les effets de cette politique ont ete 
d'ameliorer le solde de la balance commerciale canadienne jusqu'en 
1972 et d'abaisser les prix canadiens des automobiles. Cependant, 
l'industrie de l'automobile a connu une baisse tits importante de la 
demande pour ses produits, en 1975, et la production canadienne a, par 
consequent, aussi baisse. Le Quebec a peu beneficie de cet accord, car 
la majorite des usines de construction d'automobiles se trouvent en 
Ontario (en 1976,6 % de la valeur totale des expeditions de pieces, et 1 % 
du secteur des pieces provenaient du Quebec contre 89 % et 90 % de 
l'Ontario). Les usines General Motors de Sainte-Therese et SOMA 

(Renault) de Saint-Bruno ont ete implantees avant que le Pacte de 
l'automobile ne fut ratifie. It faut noter deux aspects positifs du Pacte 
pour le Quebec : it se peut que l'usine de Sainte-Therese ait produit plus 
A cause de l'augmentation des exportations rendue possible par cet 
accord, et l'inclusion des motoneiges dans le Pacte a permis au Quebec 
de participer aux benefices. De plus, l'usine de Sainte-Therese, qui etait 
specialisee dans la construction de petites automobiles lors de la crise du 
petrole, a profits de l'accroissement de la demande de voitures de cette 
taille. 

L'impact regional du Pacte de l'automobile a ete etudie en 1978 par 
Fernand Martin. Cet impact est mesure selon la difference entre la 
situation actuelle et la situation qui aurait exists en l'absence du Pacte. 
L'auteur recourt au modele Candide pour simuler ce qu'auraient ete le 
produit national brut (PNB), le niveau des prix et le taux de chomage a) si 
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aucune politique n'avait ete mise en oeuvre ou b) si d'autres politiques 
fiscales ou relatives aux taux de change avaient ete adoptees. L'effet du 
Pacte de l'automobile sur les differentes variables est mesure par la 
difference entre les niveaux actuels et leurs niveaux, en l'absence du 
Pacte de l'automobile, tels que le modele les indique. Il est interessant de 
noter que les resultats ainsi obtenus representent l'effet maximal qu'a pu 
avoir le Pacte de l'automobile, car it est peu probable que le gouverne-
ment federal n'aurait pas mis en place des politiques, fiscales ou autres, 
dans l'eventualite oil le Pacte de l'automobile n'aurait pas ete conclu. Au 
niveau national, selon Fernand Martin, le Pacte de l'automobile aurait 
permis un accroissement du produit interieur brut reel du Canada de 
l'ordre de 1,25 milliard de dollars en moyenne pour la periode de 1968 a 
1976; les salaires reels auraient ete plus eleves de 2 % et le taux de 
chomage aurait ete plus faible de 1 % pour chacune des annees de la 
periode a l'etude. Le deficit de la balance des paiements aurait ete plus 
faible de quelque 3 milliards, et le deficit du gouvernement de 7 milliards. 
Les coots relies a cette politique sont estimes etre de deux ordres : le 
taux d'inflation aurait ete plus eleve de 1 % que dans le cas ou le Pacte 
n'aurait pas ete ratifie et ou l'economie canadienne serait devenue plus 
tributaire des fluctuations que connait l'economie americaine. Au 
niveau regional, les effets du Pacte de l'automobile ont aussi ete evalues. 

La regionalisation des donnees a ete effectude en utilisant les tableaux 
input-output de Statistique Canada pour 1966. Les resultats montrent 
que l'effet du Pacte de l'automobile est tres different selon la province 
consideree. Quatre-vingt-dix pour cent de l'augmentation du produit 
interieur brut attribuable a cette politique serait alle a l'Ontario. La part 
ontarienne de l'impact total pour les annees 1968, 1971, 1973, 1974, 1975 
et 1976 aurait ete de 76 %, 80 %, 149 %, 98 % et 80 %, alors que pour le 
Quebec on obtiendrait, pour les memes annees, 12 %, 13 %, 10 %, moins 
de 0,6 % et 8 %. En 1979, toutes les provinces auraient perdu, sauf 
l'Ontario, qui aurait donc gagne ce que les autres auraient perdu. Cepen-
dant, pour l'ensemble de la periode examinee, le Pacte de l'automobile 
aurait resulte en un gain positif pour toutes les provinces. De plus, dans 
la mesure ou le Pacte aurait produit un surplus en Ontario, une partie de 
ce surplus aurait ete redistribue aux autres provinces sous forme de 
paiements de perequation. Il semblerait donc, d'apres cette analyse 
empirique, que le Pacte de l'automobile n'ait pas desavantage le 
Quebec. Toutefois, par rapport A la situation qui aurait existe si d'autres 
politiques avaient ete adoptees, l'effet est moins discernable. 

La doleance quebecoise relative au Pacte de l'automobile est que 
l'Ontario a plus beneficie du Pacte de l'automobile que le Quebec, et que 
le Pacte a incite l'industrie automobile a s'installer en Ontario. Ce 
dernier argument ne nous semble pas tres convaincant, car une grande 
partie de cette industrie etait déjà install& en Ontario avant le Pacte, et 
ce, essentiellement, pour des raisons de minimisation des coats de 
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transport. Le premier argument est relie au critere des benefices relatifs. 
Selon ce critere, le rapport benefices/cofits, regionalise pour une region 
donnee, doit etre plus grand que celui des autres regions pour qu'une 
doleance soit injustifiee. L'etude de Martin (1978) a montre que le 
Quebec a regu plus qu'il n'a paye pour le Pacte de l'automobile, mais que 
l'Ontario a regu encore plus, proportionnellement a ce qu'il a paye. Le 
critere des benefices nets positifs nous amen a penser que les doleances 
relatives au Pacte de l'automobile sont injustifiees, tandis que le critere 
des benefices nets relatifs nous porte a conclure qu'elles sont justifiees. 

La « bataille des bilans 

The variety of results one may obtain from the calculations of Quebec's net 
gain or loss in its dealings with the federal government shows how volatile 
such calculations are and how important it is to excavate the assumptions 
on which they are based. (Fortin et al., 1978, p. 562) 

L'operation qui consiste a repartir entre les provinces le budget federal 
peut s'averer utile pour repondre a certaines questions bien precises, 
mais ne saurait faire la preuve qu'un systeme politique favorise ou 
defavorise une province ou une region. Pour cela, it faudrait faire la 
somme des effets des politiques dites budgetaires (soit les depenses 
federales), des politiques structurelles et de la reglementation. Il faudrait 
aussi tenir compte de certaines politiques de stabilisation n'impliquant 
pas de depenses et, donc, qui ne sont pas incluses dans le solde bud-
getaire (par exemple, les politiques relatives aux taux d'interet et aux 
taux de change). De plus, afin d'obtenir une image fidele de la rentabilite 
du federalisme, it faudrait comparer cette situation et les options possi-
bles. Alors, nous aurions a notre disposition une veritable analyse 
benefices/coOts de ce systeme politique. 

L' utilisation qui a ete faite des bilans a evolue avec le temps, de meme 
que les methodes utilisees. En 1964, le depute de Trois-Rivieres, 
M. Leon Balcer, demandait, a la Chambre des communes, au ministre 
des Finances combien Ottawa versait au Quebec par rapport ace qu'il en 
recevait. La preoccupation a ce moment la n'etait que redistributive et 
donc de caractere micro-economique. En 1965, le document Lesage, qui 
tente de repondre a cette question, est publie. Ce document vise a 
evaluer dans quelle mesure le Quebec a beneficie des politiques fede-
rales. Le caractere de cette operation ajoute donc une dimension macro-
economique (l'effet regional des depenses federales) a une question 
micro-economique (la redistribution). Les documents subsequents 
publies par le gouvernement du Quebec (1970, 1973, 1977), celui de 
l'Ontario (1977) et celui du Canada (1977) s'orientent de plus en plus vers 
des considerations macro-economiques et delaissent la question 
redistributive. 
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Afin de dresser ces bilans, deux methodes ont ete utilisees. 
L'approche dite des benefices imputes et celle des revenus-depenses. 
De 55 % a 70 % des depenses federates peuvent etre distribudes 
regionalement sans probleme, quelle que soit la methode employee 
(Institut de recherches C.D. Howe, 1977; Banks, 1977). II s'agit des 
transferts du gouvernement federal aux particuliers et aux gouverne-
ments (provinciaux et municipaux). Cependant, les impacts provinciaux 
des services comme les affaires exterieures, la defense nationale, le 
transport intercontinental, l'immigration et l'aide a l'etranger sont plus 
difficiles a evaluer. De meme, afin d'evaluer la part des revenus federaux 
imputables a chaque province, it faut connaitre l'incidence des dif-
ferentes formes de taxation. Pour l'impot sur le revenu, cela ne cause 
evidemment pas de probleme. Cela n'est pas le cas pour Pimp& sur les 
benefices des societes ni pour les taxes indirectes. Le probleme vient du 
fait qu'il est difficile de determiner qui, en derniere analyse, paie ces 
taxes° : le consommateur (par une hausse de prix) ou le producteur 
(par une baisse de profits). 

Les services indivisibles de la premiere categorie fournis par le gou-
vernement federal peuvent etre alloues sur la base de la population, par 
exemple. Theoriquement, cependant, on devrait allouer les services en 
fonction de la part qu'en demanderaient les provinces s'il leur etait 
loisible de choisir la quantite qu'elles veulent. On peut penser qu'une 
approche fond& sur la part provinciale des revenus totaux serait plus 
conforme a ce principe (Fortin et al., 1978). Les documents federaux 
utilisant la methode des benefices emploient generalement le critere de 
la population pour repartir les depenses indivisibles. Les documents 
provinciaux ont plutot recours a d'autres criteres, comme le poids 
manufacturier des provinces, par exemple, ou encore le montant des 
requisitions des etablissements federaux situes dans une region. Il faut 
noter que tous les documents gouvernementaux imputent les depenses 
federates en biens et services a l'entrepreneur final et, donc, negligent 
certains liens interprovinciaux. 

L'evaluation de l'incidence fiscale de la taxe de vente federate, elle, 
peut etre realisee, comme c'est le cas dans les comptes provinciaux de 
Statistique Canada, c'est-A-dire sur la base de la localisation de l' activite 
generatrice de taxes. Elle pourrait l'etre, aussi, suivant la part provin-
ciale des ventes au detail canadiennes.-Le document du gouvernement 
federal de 1977 impute, totalement, la taxe au consommateur". Les 
divers documents gouvernementaux utilisent soit le point de collection 
ou de vente, pour imputer la taxe sur les transactions (Quebec, Gouver-
nement du Quebec, 1977), soit le point de destination ou de consomma-
tion (autres documents). 

Le solde budgetaire et le service de la dette posent aussi des pro-
blemes de repartition regionale. Le document federal de 1964 n'impute 
pas le deficit aux provinces et divise le service de la dette sur la base de la 
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population. D'un autre cote, les documents quebecois imputent une part 
du deficit au Quebec et utilisent le montant d'assurance-vie detenue par 
les Quebecois pour leur attribuer une part du service de la dette. 

Il n'est pas surprenant, donc, de trouver des differences tres marquees 
selon l'approche utilisee par les differents auteurs. Cependant, toutes 
les etudes s'accordent sur certains points : le Quebec aurait connu un 
solde deficitaire dans ses echanges avec Ottawa jusqu'a quelque part 
entre 1965 et 1975 (la date vane selon les documents), puis ce solde serait 
devenu excedentaire avec l'avenement de plusieurs programmes 
sociaux et l'apparition des subventions au prix du parole. Le probleme 
quebecois se situe, en fait, a un niveau beaucoup plus important que 
celui de savoir si le Quebec a paye plus ou moins qu'il n'a leo d'Ottawa. 
Il s'agit d'etudier la nature des depenses federates au Quebec et leur 
impact sur l' economie de cette province. L'ancien ministre des 
Finances quebecois, Jacques Parizeau, a d'ailleurs admis que le Quebec 
a probablement plus rev.' du gouvernement federal qu'il n'a paye, mais it 
a exprime des reserves quant a l'impact a long terme de cet argent sur 
l'economie du Quebec. Maxwell et Pestieau (1980) soulignent que l'aide 
du gouvernement federal, sous forme de paiements de transfert et de 
perequation, a cree une illusion de bien-etre en donnant acces a des 
revenus plus eleves qu'ils n'auraient (10 l'etre, vu la structure de l'econo-
mie quebecoise. Cela aurait empeche, selon ces auteures, de nombreux 
ajustements de se faire et aurait handicaps le Quebec a long terme. Ce 
sentiment peut etre illustre ainsi : 

Basically, transfers impeded the process of regional adjustment. Decades 
of interrupting the process of regional economic adjustment have led some 
provinces into a position where they are increasingly dependent upon trans-
fers for their economic well-being. This has now come to be known as 
transfer dependency. (Courchene, 1981, p. 509) 

Conclusion 

Le but de cette etude n'etait pas de presenter un bilan du federalisme. Il 
s'agissait de passer en revue les principales doleances du Quebec en 
matiere de politiques economiques federates. Celles-ci ont tits divisees 
en trois categories, la premiere etant constituee des politiques struc-
turelles parmi lesquelles nous avons etudie la canalisation de la voie 
maritime du Saint-Laurent, la politique petroliere et le Pacte de 
l'automobile. 

La justesse des doleances regionales doit etre jug& a la lumiere des 
criteres presentes dans ce travail. Dans le cas de la canalisation de la 
voie maritime, it semble clair que le Quebec a eu un rapport benefices/ 
coats regionalise superieur a l'unite, et probablement superieur a celui 
de l'Ontario. Il serait donc difficile de dire que les doleances quebecoises 
en ce domain sont justifiees. Le cas de la politique petroliere est moins 
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clair, car nous ne disposons d'aucune etude evaluant les benefices recus 
et les couts encourus par le Quebec relativement a ce projet. Le point 
litigieux est lie aux effets qu'aurait eu la politique petroliere sur la 
localisation de l'industrie petrochimique : la perte d'emplois potentiels 
associee a l'etablissement, en Ontario, des nouvelles installations peut 
constituer une doleance regionale justifiee si le facteur travail est immo-
bile, comme c'est le cas au Quebec. Le Pacte de l'automobile a claire-
ment eu un rapport benefices/cofits regionalise superieur a l'unite pour 
le Quebec. Cependant, la doleance a cet egard a plutot trait au fait que 
l'Ontario a, plus que le Quebec, beneficie de cette mesure. Le rapport 
benefices/cofits regionalise relatif a ete plus grand pour l'Ontario que 
pour le Quebec. Or, cela ne nous semble pas etre une base tits realiste 
sur laquelle appuyer une doleance regionale. En effet, le critere qui 
apparait le plus logique pourjuger de la validite d'une doleance regionale 
est celui du rapport benefices/cohts regionalise superieur a l'unite. 

D'un point de vue global, ce qui importe reellement, c'est que la 
somme des effets de toutes les politiques sur une region soit positive. 
Apres avoir etudie les politiques structurelles, nous avons examine la 
« bataille des bilans » : apres un bref historique du debat sur cette ques-
tion, nous avons forme la conclusion que le Quebec devrait s'interesser 
plus aux types de depenses faites par le gouvernement federal qu'aux 
niveaux de celles-ci, car la structure economique de la province depend a 
long terme beaucoup plus de ce premier parametre que du second. 

Notes 
Les politiques de stabilisation ne sont pas etudiees dans le cadre de cette etude, car 
elles font l'objet d'une attention plus poussee dans le cadre de la recherche en macro-
economic. Voir a ce sujet le texte d'Yves Rabeau (1984). 
Il reste cependant que la region B pourrait avoir raison de se plaindre dans ce cas si le 
projet realist, bien qu'impliquant un rapport benefices/coins superieur a l'unite, n'est 
pas celui qui maximise les benefices retires par cette region. De meme, s'il existe un 
biais systematique dans la repartition regionale du surplus, il devient legitime pour une 
region de se plaindre. 
Cependant, a long terme, lorsqu'on introduit l'hypothese de non-nullite des elasticites 
de migration des facteurs par rapport a leurs rendements relatifs dans differentes 
regions, on obtient, en general, que les seuls beneficiaires (positifs ou negatifs) sont 
souvent les emigrants dans une province et non les personnes qui y habitaient avant 
que la politique en question ne soit mise en oeuvre. Des lors, il devient difficile de 
parler de discrimination regionale et il s'agit en fait de discrimination envers une 
categorie d'individus qui peuvent ou non etre regionalement concentres. Si ces 
individus sont effectivement regionalement concentres , il devient d'autant plus 
difficile de voir si la doleance est reellement justifiee. 
Parallelement, il est interessant de noter que les efforts de perequation faits par le 
gouvernement central ne tiennent pas compte de l'effet differencie par region de ses 
politiques structurelles. 
L'impact d'une baisse des courts de transport d'un produit cree un gain en bien-etre qui 
sera partage entre le consommateur et le producteur de ce bien dans des proportions 
relatives determinees par les elasticites d'offre et de demande de ce bien. 
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En 1977, environ 40 % de ce minerai de fer provenait du Quebec et le reste du 
Labrador. 

Cela est dti au fait que les Etats-Unis et le Canada fixent conjointement les peages sur 
ce troncon, alors que le Canada fixe seul les peages sur le canal Welland. 
Cependant, Bonin et Polese (1980, p. 174) mentionnent que les subventions ace genre 
de construction ont probablement plus profite aux grands constructeurs qu'aux petites 
entreprises quebecoises traditionnelles. 
Ces coots, nous le rappelons, sont estimes en proportion de la contribution 
quebecoise aux recettes federates. 
Le trafic total est defini comme le total des chargements et des dechargements de 
marchandises. 

Cependant, il est difficile d'en etre certain car il se peut que les industries canadiennes 
et americaines du minerai de fer agissent de concert et, donc, constituent effective-
ment un oligopole. 

Une taxe d'accise de 10 cents le gallon d'essence pour tous les conducteurs, sauf les 
utilisateurs d'un vehicule a des fins commerciales, a aussi ete prelevee pour financer 
cette compensation. 
Le lecteur interesse a cette question peut se referer a Dahlby (1984) pour un traitement 
plus complet de la question. 
Hazeldine (1979) a montre que le consommateur et le producteur supportaient des 
parties egales des taxes indirectes. 

Bibliographie 

« Agriculture Angst », Financial Post, 11 juin 1977, p. 39-41. 
Auer, L. et Mills, K., « Confederation and Some Regional Implications of the Tariffs on 

Manufactures » dans Workshop on the Political Economy of Confederation, compte 
rendu de la conference tenue a Kingston du 8 au 10 novembre 1979 sous les auspices du 
Conseil economique du Canada et de l'Institut des relations intergouvernementales, 
p. 29-57. 

Banks, Irene, The Provincial Distribution of Federal Government Expenditures 1972-73, 
1973-74 and 1974-75, etude preparee pour le Conseil economique du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1977. 

Barker, Gordon et Beaudry, Richard, Maintenir, rompre ou. . . faire !'unite canadienne? 
Une bibliographie sur les aspects economiques de la Confederation, etude preparee 
pour le Conseil economique du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1977. 

Beigie, Carl E. et Maxwell, Judith, Les points faibles de la situation energetique du 
Quebec, Montreal, Institut de recherches C.D. Howe, 1977. 

Belanger, Gerard, « La division des pouvoirs dans un systeme federal : une recension des 
ecrits econolniques avec applications au Canada » dans Le partage des pouvoirs et la 
politique d'Etat, vol. 61 des etudes preparees pour la Commission royale sur ('union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, 1985. 

Bonin, Bernard et Polese, Mario, Apropos de l'association economique Canada-Quebec, 
Montreal, Ecole nationale d'administration publique, 1980. 

Canada, Bureau des relations federales-provinciales, Les realites commerciales au 
Canada et la question de la 0 souverainete-association », Ottawa, Approvisionnements 
et Services Canada, 1978. 

Canada, Gouvernement du Canada, L'acces du Quebec aux marches financiers, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1979a. 
	, La voie maritime du Saint-Laurent et ses incidences au plan regional, Ottawa, 

Approvisionnements et Services Canada, 19796. 

Ethier 209 



	, Les transports — Un lien unificateur, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1979c. 
	, L'industrie texile — Un defi pour le Canada, Ottawa, Approvisionnements et 

Services Canada, 1979d. 
Canada, Ministere des Finances, Revue economique, Ottawa, Approvisionnements et 

Services Canada, 1983. 
Conference Board du Canada, Quarterly Provincial Forecast, vol. 8, no 3, 1984. 

Conseil economique du Canada, Living Together: A Study of Regional Disparities, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1977. 

Courchene, Thomas J., «A Market Perspective on Regional Disparities », Analyse de 
politiques, vol. 7, automne 1981, p. 506-518. 

Courville, Leon, Dagenais, Marcel, Nappi, Carmine et Van Peeterssen, Alain, La sen-
sibilite des industries au commerce inter-regional : Le cas du Quebec, de l'Ontario et 
du reste du Canada, Quebec, Editeur officiel du Quebec et ministere des Affaires 
intergouvernementales, 1979. 

Dahlby, B.G., « L'incidence des depenses de l'Etat et des impots au Canada : un tour 
d'horizon >> dans La repartition du revenu et la securite economique au Canada, vol. 1 
des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspec-
tives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1985. 

Dauphin, Roma, Les effets de la liberalisation des echanges sur l'economie canadienne, 
etudes preparees pour le Conseil economique du Canada, Ottawa, Approvisionnements 
et Services Canada, 1978. 

David, Vincent et Dubreuil, Jean-Pierre, « Les Quebecois paient-ils trop cher leurs pro-
duits du parole? », L'Actualite economique, vol. 47, octobre-decembre 1971a, 
p. 495-512. 
	, L'industrie du petrole, Quebec, Universite Laval et ministere de l'Industrie et du 

Commerce, 197 lb. 
Fortin, Pierre, « La dimension economique de la crise politique canadienne 0, Analyse de 

politiques, vol. 4, ete 1978, p. 309-324. 
	, La souverainete-association : est-ce economiquement viable?, Chicoutimi, 

Gaetan Morin, 1980. 
Fortin, Pierre, Paquet, Gilles et Rabeau, Yves « Quebec in the Canadian Federation: A 

Provisional Evaluative Framework >›, Administration pulbique du Canada, vol. 21, 
hiver 1978, p. 558-583. 

Frechette, Pierre, Jouandet-Bernadat, Roland et Vezina, Jean-P., L'economie du Quebec, 
Montreal, Les Editions H.R.W., 1975. 

Garneau, Raymond, Rentabilite indeniable du federalisme pour les Quebecois, Quebec, 
gouvernement du Quebec, 1973. 

Gillespie, Irwin et Kerr, Richard, The Impact of Federal Regional Economic Expansion 
Policies on the Distribution of Income in Canada, etude preparee pour le Conseil 
economique du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1977. 

Groupe de coordination du Bureau des relations federales-provinciales, Observations 
preliminaires sur les comptes economiques du Quebec, Ottawa, 5 avril 1977, polycopie. 

Hazeldine, T., « The Economic Costs and Benefits of the Canadian Federal Customs 
Union » dans The Political Economy of Confederation, compte rendu de la conference 
tenue a Kingston du 8 au 10 novembre 1979 sous les auspices du Conseil economique du 
Canada et de l'Institut des relations intergouvernementales, 1979, p. 1-24. 

Institut de recherches C.D. Howe, Pourquoi des bilans differents a propos des depenses et 
des recettes federales au Quebec?, Montreal, l'Institut, 1977. 

Landry, Bernard, Le Quebec et le federalisme, elements de bilan economique, communi-
cation presentee au congres annuel de l'Association des economistes quebecois, 
21 avril 1977. 

Leroy, Vely, La question monetaire en rapport avec le Quebec, Quebec, Editeur officiel du 
Quebec et ministere des Affaires intergouvernementales, 1978. 

210 Ethier 



Lesage, Jean, La part du Quebec dans les depenses et les revenus du gouvernement federal 
1960-61, 1962-63, Quebec, ministere des Affaires federales-provinciales, 1965. 

Leslie, Peter et Simeon, Richard, « The Battle of Balance Sheets » dans Richard Simeon 
(edit.), Must Canada Fail?, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1977. 

Lithwick, N. Harvey, Regional Economic Policy: The Canadian Experience, Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson, 1978. 

Macdonald, Donald S., Statement by Mr. Macdonald on the Provincial Economic 
Accounts, Ottawa, 6 juin 1977. 

Martin, Fernand, « Effets de la crise de l'energie sur la croissance economique de Montreal 
et du Quebec », L'Actualite economique, vol. 50, juillet-septembre 1974, p. 350-361. 

Montreal : les forces economiques en jeu, Montreal, Institut de recherches C.D. 
Howe, 1979a. 
	, «Regional Impact of Selected Non-Expenditures Decisions of the Federal Gov- 

ernment of Canada » dans The Political Economy of Confederation, compte rendu de la 
conference tenue a Kingston du 8 au 10 novembre 1979 sous les auspices du Conseil 
economique du Canada et de l'Institut des relations intergouvemementales, 1979b, 
p. 329-356. 

Maxwell, Judith et Pestieau, Caroline, Realites economiques de la Confederation, 
Montreal, Institut de recherches C.D. Howe, 1980. 

Nappi, Carmine, The Structure of Quebec's Exports, Montreal, Institut de recherches 
C.D. Howe, 1978. 

Norrie, Kenneth H., «Some Comments on Prairie Economic Alienation 0, Analyse de 
politiques, vol. 2, printemps 1976, p. 211-224. 

Western Economic Grievances: An Overview with Special Reference to Freight 
Rates » dans The Political Economy of Confederation, compte rendu de la conference 
tenue a Kingston du 8 au 10 novembre 1979 sous les auspices du Conseil economique du 
Canada et de l'Institut des relations intergouvernementales, 1979, p. 199-234. 

Norrie, Kenneth H. et Percy, Michael B., «Freight Rate Reform and Regional Burden: A 
General Equilibrium Analysis of Western Freight Rate Proposals », Revue canadienne 
d'economique, vol. 16, mai 1983, p. 325-349. 

Office de planification et de developpement du Quebec, Politiques federales et economie 
du Quebec, Quebec, Editeur officiel du Quebec, 1978. 
	,Rentabilite de la voie maritime du Saint-Laurent pour le Quebec, Quebec, Editeur 

officiel du Quebec, 1979. 
Ontario, Gouvernement de l'Ontario, Ontario Budget 1977, Toronto, ministeres des 

Finances, des Affaires intergouvemementales et economiques, 1977. 
Pestieau, Caroline, The Canadian Textile Policy: A Sectoral Trade Adjustment Strategy?, 

Montreal, Institut de recherches C.D. Howe, 1976. 
Proulx, Pierre-Paul, Dulude, Louise et Rabeau, Yves, Etude des relations commerciales 

Quebec-U.S.A., Quebec-Canada : options et impacts. Contraintes et potentiels, 
Quebec, Editeur officiel du Quebec et ministere des Affaires intergouvernementales, 
1978. 

Quebec, Gouvernement du Quebec, La part du Quebec dans les depenses et les revenus du 
gouvernement federal de 1960-61 a 1967-68, Quebec, ministere des Affaires inter-
gouvernementales, 1970. 

Comptes economiques du Quebec, revenus et depenses, Quebec, Editeur officiel 
du Quebec, 1977. 

Quebec Serie », Financial Post, 11 octobre 1982. 
Rabeau, Yves, «La stabilisation regionale au Canada » dans Les politiques budgetaire et 

monetaire, vol. 21 des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economi-
que et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et 
Services Canada, 1985. 

Simeon, Richard, The Regional Distribution of the Benefits of Confederation: A Prelimi-
nary Analysis, Senior Management Seminar of the Public Service Commission, 1976, 
polycopie. 

Ethier 211 



« Iron Ore Co. Suspends Mining at Schefferville v, The Globe and Mail, 3 novembre 1982. 
Tremblay, Rodrigue, L'economie quebecoise, Montreal, les Presses de l'Universite du 

Quebec, 1976. 

212 Ethier 



5 

L'alienation economique : 
les provinces de l'Atlantique et de l'Ouest 

F.J. ANDERSON 
N.C. BONSOR 

Introduction 

Dans la presente etude, nous examinons trois elements de la politique 
federale canadienne qui sont souvent consideres comme discrimi-
natoires a regard des interets economiques des provinces de 1'Ouest et 
de la region Atlantique : les barrieres tarifaires entre les Etats-Unis et le 
Canada, la politique federale des transports au Canada et, enfin, les 
politiques federales en matiere de ressources, particulierement dans le 
secteur de renergie. Les discussions anterieures sur les motifs de 
plainte des provinces a regard des politiques federales ont permis de 
determiner que ces trois elements meritent un examen plus approfondi. 
Dans un document influent sur alienation economique des Prairies, 
Norrie (1976) a examine un certain nombre d'objets de preoccupation, 
parmi lesquels ces problemes etaient les plus evidents. Norrie avait 
tendance a accorder le plus d'importance a l'effet negatif de la politique 
en matiere de ressources sur 1'Ouest du Canada et ne donnait qu'un 
soutien reserve aux griefs concernant les politiques en matiere de tarifs 
douaniers et de transports. Whalley (1983) a examine l'impact regional 
des politiques federales sur les ressources, les tarifs douaniers, les 
impots et les transports, ainsi que les politiques influant sur les marches 
des capitaux et la repartition interprovinciale des fonds d'investisse-
ment, y compris le ministere de l'Expansion economique regionale 
(MEER) et l'impact regional du programme de perequation et des presta-
tions d'assurance-chomage. Encore une foil, des politiques centralisees 
a regard, notamment, des tarifs douaniers, des transports et des res-
sources peuvent avoir des effets importants sur les regions canadiennes 
d'une maniere qui puisse aller a l'encontre des objectifs d 'equite 
regionale qui sont invoques par les planificateurs federaux. 
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Les residants de l'Ouest et de l'Atlantique hesitent habituellement 
accepter les consequences du commerce aux prix internationaux sur le 
revenu reel regional. Dans le cas des tarifs douaniers et du petrole, Hs ont 
tendance a croire que les prix internationaux devraient avoir cours. Le 
tarif douanier est considers non seulement comme une cause d'ineffi-
cience (comme le veut la theorie traditionnelle), mais aussi comme un 
moyen par lequel le commerce est &vie vers le centre du Canada et par 
lequel les producteurs de produits de seconde transformation du centre 
du Canada frappent d'une taxe la consommation de ces biens dans 
d'autres regions. De meme, la fixation nationale des prix des ressources 
energetiques est consider& comme une methode de transfert de revenu 
reel de l'Ouest vers les consommateurs dans d'autres regions : par 
consequent, les prix « equitables » sont identifies aux prix interna-
tionaux. Dans les questions relatives aux transports, les residants de 
l'Ouest et de l'Atlantique prennent souvent plus de temps a accepter les 
consequences regionales des prix mondiaux. Les prix revs et payes 
pour les biens echanges au Canada supposent habituellement la 
soustraction des frais de transport dans le cas des exportations et 
l'addition des frais de transport dans le cas des importations (a mobs 
que des subventions particulieres soient en vigueur). La distance plus 
grande des marches mondiaux signifie que la fixation internationale des 
prix entrain des revenus moms eleves des exportations et des coats plus 
eleves pour les importations. En outre, la nature tits visible des coats de 
transport fait soupconner que les prix des services de transport sont 
etablis de maniere a accroitre les coats supportes par ces regions. 

Ces questions relatives au systeme des prix constituent un theme 
important dans l'examen que nous ferons des tuffs douaniers, des coats 
de transport et des recettes provenant des ressources. Dans une grande 
mesure, fait previsible, les residants des provinces de l'Ouest et de 
l'Atlantique ont tendance a appuyer les prix mondiaux lorsqu'ils consi-
&rent que cela est dans leur inter& (par exemple, dans le cas des tarifs 
douaniers et des prix du parole) et a chercher une protection contre les 
prix mondiaux dans la situation contraire (par exemple, dans le cas des 
transports). 

Dans les lignes qui suivent, nous avons tendance a accepter l'argu-
ment selon lequel les prix internationaux influent sur les decisions 
concernant l'affectation des ressources a l'interieur des regions cana-
diennes, conformement a l'opinion conventionnelle selon laquelle it 
s'agit du meilleur moyen d'affecter leurs ressources de fawn efficiente. 
Par ailleurs, les tarifs douaniers produisent des inefficiences et des 
transferts interregionaux; dans la section suivante, nous nous con-
centrons sur l'effet probable de ces inefficiences et de ces transferts sur 
l'Ouest et l'Atlantique. Nous examinons ensuite, dans une autre sec-
tion, selon trois optiques, l'argument voulant que les coats de transport 
produisent des fardeaux particuliers pour les regions : l'etablissement 
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international des prix par la concurrence produit-il des fardeaux de 
transport inequitables? Les tarifs de transport sont-ils systematique-
ment discriminatoires a regard de l'Ouest? Les subventions au trans-
port des marchandises dans les Maritimes profitent-elles effectivement 
aux residants des Maritimes? Nous enchatnons en reexaminant le conflit 
entre l'Alberta et 1'Etat federal en matiere de recettes provenant des 
ressources; pour ce faire, nous mettons a nouveau l'accent sur l'effet sur 
l'Ouest des &arts par rapport aux prix mondiaux et sur les arguments 
entourant les transferts interregionaux qui en resultent. 

Le fardeau des tarifs douaniers pour les regions 
On suppose traditionnellement que le centre du Canada est favorable 
aux tarifs douaniers et que les provinces de l'Ouest et de l'Atlantique s'y 
opposent. Pour ces dernieres regions, l'absence traditionnelle de libre-
echange, a partir de la Politique nationale de sir John A. Macdonald 
(politique tarifaire) est consider& simplement comme une mesure ser-
vant a favoriser l'industrie du centre du Canada et a transferer les 
revenus reels aux &pens des regions moins industrialisees du Canada. 
Menne si les tarifs douaniers ont ete considerablement reduits au cours 
des annees 1970 et seront encore reduits dans les annees 1980, it vaut 
vraiment la peine d'examiner l'analyse economique qui sous-tend ce 
grief ancien. 

La plus grande partie des travaux theoriques et empiriques sur la 
liberalisation du commerce canadien a ete concentree soit sur le libre-
echange unilateral, soit sur l'etablissement d'une zone de libre-echange 
avec les Etats-Unis et a mis en lumiere les avantages nationaux globaux 
plut& que les avantages nets pour chacune des regions comme l'Ouest 
ou l'Atlantique. Les modeles analytiques employes ont ete l'approche 
(neo-classique) Hecksher-Ohlin-Samuelson (Hos) en matiere de far-
deau des tarifs douaniers et l'approche Eastman-Stykolt (ES)'. La pre-
miere est ordinairement construite comme un modelle a deux secteurs 
dans lequel les deux secteurs fonctionnent dans un cadre de concurrence 
atomistique et de rendements d'echelle constants, tant en la presence 
qu'en l'absence de barrieres commerciales erigees par le gouvernement 
national et par les pays strangers. Par contre, l'approche ES introduit 
l'interdependance entre les barrieres commerciales et la structure natio-
nale du marche et les rendements d'echelle de telle fawn que les 
barrieres commerciales nationales et etrangeres reduisent le degre de 
concurrence nationale et font tomber la taille des entreprises nationales 
en-dessous de la taille minimale d'efficacite. Le modele HOS est ample-
ment elabore dans la documentation, tandis que l'approche ES d'origine 
locale n'a pas encore ete entierement elaboree, en partie a cause de la 
gamme des resultats qui entourent inevitablement les modeles de l'orga-
nisation industrielle a petits nombres (Muller, 1982). 
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11 semble assez naturel de centrer un examen du fardeau des tarifs 
douaniers pour les regions autour de ces deux modeles qui ont ete tres 
presents dans le debat national. Les resultats regionaux devraient theori-
quement etre conformes aux resultats nationaux. En outre, it faudrait 
egalement que les estimations empiriques soient coherentes afin que la 
somme des fardeaux tarifaires regionaux, determines au moyen d'applica-
tions du modele HOS ou du modele ES (ou d'un mélange des deux), soit 
equiva1ente aux estimations entreprises pour le Canada dans son ensemble. 
Notre premiere tache dans la presente section est de decrire les principales 
consequences theoriques des modeles de fardeaux tarifaires HOS et ES pour 
chacune des regions comme l'Ouest et l'Atlantique en les ramenant a leur 
&hale et, lorsque c'est necessaire, en modifiant la version nationale de ces 
modeles. Deuxiemement, nous passons en revue les estimations empiri-
ques qui ont ete faites de l'importance des fardeaux tarifaires du Canada et 
des Etats-Unis pour reconomie nationale et pour certaines regions. Ces 
estimations ont ete faites avec diverses compositions d'hypotheses HOS et 
ES et avec des donnees d'annees differentes. Les fardeaux tarifaires ne sont 
pas aussi importants qu'ils retaient dans le passé et ils seront encore moins 
importants lorsque seront entierement appliquees les reductions tarifaires 
multilaterales en vertu du Tokyo Round du GAIT en 1987. Dans l'avenir, on 
accordera probablement beaucoup plus d'attention aux negociations pour 
reduire ou eliminer les barrieres non tarifaires. (Les propos qui suivent au 
sujet des modeles HOS et ES sont relativement techniques. Le reste 
de retude, toutefois, est assez facile a comprendre pour le lecteur non 
specialiste.) 

Les modeles HOS et ES au niveau regional 

Si nous supposons une concurrence parfaite et une production associee 
de taille minimale d'efficacite pour chacune des entreprises, le cadre du 
modele HOS ne s'applique qu'a l'effet des barrieres commerciales sur la 
repartition des grandes categories de facteurs de production entre les 
exportations et les importations. Le cas le plus simple se produit lorsque 
la region ou le pays est petit, dans le sens ou it ne peut pas influer sur 
revolution du cours mondial de ses produits. Dans la presente section, 
nous adherons a cette hypothese du petit pays. Dans des travaux 
recents, on commence a examiner les consequences d'une approche de 
pays « presque petits » selon laquelle les prix a l'exportation reagissent 
aux volumes d'exportation, tandis que les prix a l'importation ne reagis-
sent pas aux volumes (par exemple, Cox et Harris, 1983; Harris, 1984). 
Dans la section suivante, nous nous pencherons sur une demande de 
cereales a l'exportation qui n'est pas parfaitement elastique. Lorsque 
l'on abandonne un strict comportement ou les prix sont donnes, it n'est 
plus optimal de reduire les barrieres commerciales interieures a zero 
(l'argument du «tarif optimal »). Dans le cas ou les prix sont donnes, 
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toutefois, le tarif accroit le prix des importations par rapport aux expor-
tations du montant entier du tarif (il y a une incidence de 100 % sur 
l'economie interieure). A part les transferts de revenus reels entre les 
facteurs de production dans l'economie nationale qui posent des ques-
tions d'equite, deux pertes d'efficience ou de poids mort apparaissent et 
peuvent etre mesurees comme des effets de production et de consomma-
tion (Corden, 1957). Le secteur protégé qui fait concurrence a des 
importations accroit sa production jusqu'a ce que le coat marginal soit 
egal au prix interieur : la difference entre le coat marginal et le prix 
mondial (c.-A-d. le veritable coat d'option) additionnee sur toutes ces 
unites supplementaires constitue l'effet de production. Les consomma-
teurs renoncent a des unites de production protegees jusqu'A ce que la 
valeur qu'ils attachent a l'unite marginale (evaluation marginale) soit 
egale au prix interieur qui comprend les tarifs douaniers. La perte de 
consommation se mesure en additionnant la difference entre les evalua-
tions marginales et les prix mondiaux sur toutes les unites auxquelles on 
a renonce2. 

L'elimination du tarif interieur permet a l'economie interieure de 
recuperer les pertes de poids mort incorporees dans les effets de produc-
tion et de consommation. Si le pays &ranger impose un tarif, le prix 
relatif des exportations du pays est reduit du montant entier du tarif 
&ranger, encore une fois a cause de l'hypothese du petit pays. S'il n'y a 
pas de tarif interieur, le tarif &ranger &forme la production interieure 
la defaveur des exportations et en faveur des importations, de telle fawn 
que la levee des tarifs des Etats-Unis permettrait encore une fois la 
recuperation interieure des pertes de poids mort a la consommation et a 
la production. Une perte de poids mort plus importante provenant du 
tarif &ranger est constituee par les recettes perdues aux mains du tresor 
&ranger par les tarifs pelvis sur les exportations nationales. Si les deux 
pays eliminent les tarifs simultanement, pour etablir ainsi une zone de 
libre-echange, le petit pays recupere les pertes de poids mort de produc-
tion et de consommation a cause des effets de distorsion des deux 
tarifs et reprend egalement les recettes tarifaires etrangeres sur ses 
exportations. 

Afin d'appliquer le modele HOS en matiere de fardeau tarifaire dans un 
contexte regional, it faut decomposer le petit pays en au moins deux regions 
subnationales. Si le Canada est le petit pays, il peut etre divise en une region 
manufacturiere metropolitaine (centre du Canada) et en une region 
peripherique d'extraction des ressources (l'Ouest et l'Atlantique)3. La 
region peripherique (P) est exportatrice nette de produits de l'extraction et 
de produits de premiere transformation (mineraux metalliques, petrole et 
gaz, ble, bois de construction, pates et papier, charbon, potasse, produits du 
Poisson et ainsi de suite) et importatrice nette de produits de seconde 
transformation de la region metropolitaine (M) et des Etats-Unis. La region 
M est importatrice nette de produits de l'extraction et de produits de 
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premiere transformation et exportatrice nette de produits de seconde trans-
formation vers la region P (et eventuellement aussi vers les Etats-Unis). La 
balance commerciale globale du Canada comprend des exportations de 
produits de l'extraction et de produits de premiere transformation et des 
importations de produits de seconde transformation. 

Si un tarif est impose par le Canada sur les produits de seconde 
transformation, la consommation et la production dans les regions M et 
P seront touchees de la maniere que nous venons de decrire. La seconde 
transformation prend de l'expansion dans les deux regions et l'extrac-
tion des ressources diminue dans les deux regions. Comme la consom-
mation du produit protégé diminue dans les deux regions et comme la 
production du produit protégé augmente dans les deux regions, les 
importations du produit protégé sont plus faibles dans les deux regions. 
Comme la region P paie le prix international plus le tarif sur les importa-
tions des Etats-Unis et de la region M, les importations de ces deux 
endroits diminueront probablement. Cette constatation contredit 
Melvin (1983) et Whalley (1983) lorsqu'ils laissent entendre que le tarif 
accroitra le commerce interregional. Dans le cas de Melvin et Whalley, 
des coats de transport eleves entre les regions M et P entrainent de 
faibles flux commerciaux interregionaux en l'absence du tarif, tandis que 
le tarif pousse les echanges des marches internationaux vers les marches 
interregionaux . Les calls de transport sur les flux commerciaux 
&places constituent des pertes de poids mort additionnelles associees 
au tarif. Comme nous ne disposons pas encore des mesures de l'impor-
tance de la perte de &placement, nous limitons notre attention aux 
pertes de consommation et de production (destruction des echanges) 
sans deplacement4. 

Les residants de toutes les regions pourraient recuperer leurs diverses 
pertes de poids mort de consommation et de production en optant pour 
le libre-echange unilateral. Un autre effet apparait toutefois avec la 
desagregation regionale. Comme la region P est importatrice de produits 
de seconde transformation de la region M, it y a transfert des residants de 
la region P a ceux de la region M. Le tarif national a l'importation 
equivaut en fait a trois taxes aux frontieres imposees par les 
regions : des droits d'importation percus par la region M sur les produits 
de seconde transformation des Etats-Unis (s'il y a des importations ou, 
sinon, une taxe indirecte sur la consommation de la region M de produits 
de seconde transformation remise aux producteurs dans cette region); 
des droits exactement egaux a l'exportation pergus par la region M sur 
les exportations de produits de seconde transformation vers la region P 
et remis aux producteurs de la region M; enfin, des droits a l'importation 
exactement egaux percus par la region P sur les importations de produits 
de seconde transformation des Etats-Unis5. En outre, les recettes des 
tarifs percus sur les importations des Etats-Unis vers les deux regions 
vont a un Etat central qui dirige a la fois les regions M et P. 
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Les residants de la region P ont maintenant un grief substantiel et un 
grief potentiel en plus des effets sur la consommation et la production 
qu'ils subissent. On les oblige aussi a verser l' equivalent d'une taxe 
l'exportation (avec une incidence de 100 % sur eux) a titre de transferts 
aux producteurs de produits de seconde transformation de la region M. 
Its peuvent aussi considerer que les droits a l'importation pergus par 
l'Etat central sur les importations des Etats-Unis vers la region P ne 
procurent pas des avantages proportionnels. Si nous faisons abstraction 
dans ce probleme de la repartition des recettes des tarifs, le transfert des 
consommateurs de produits de seconde transformation de la region P 
aux producteurs de la region M peut tres bien etre important par rapport 
aux effets de consommation et de production. L'importance du transfert 
a ete estimee par Shearer, Young et Munro (1971) pour la Colombie-
Britannique et par Pinchin (1979) pour toutes les regions du Canada; 
nous parlerons de leur estimation dans la section intitulee « Les donnees 
empiriques ». 

Les pertes regionales de poids mort attribuables aux effets de consom-
mation sont habituellement considerees comme proportionnelles aux 
revenus personnels de la region a la condition que la proportion du 
revenu personnel consacre aux biens frappes d'un tarif soit la meme 
dans toutes les regions et que les elasticites-prix de la demande soient 
aussi a peu pres les memes pour ces biens dans toutes les regions. La 
documentation economique ne fait pas encore etat d'une approche 
comparable en matiere de repartition regionale des pertes de poids mort 
attribuables a des effets de production. 

La plupart des &bats sur les effets regionaux de la liberalisation des 
echanges se sont limites A la levee des tarifs canadiens. Comme les tarifs 
strangers sur les exportations canadiennes de produits de l'extraction 
sont legers ou inexistants, l'utilisation du cadre d'analyse HOS dans 
lequel les produits de seconde transformation (sur lesquels les tarifs 
strangers sont significatifs) sont importes ne permet pas d ' etudier 
l'option de la zone de libre-echange6. Cependant, lorsqu'on utilise des 
modeles plus complexes et plus realistes qui impliquent des echanges 
dans les deux sens de produits de seconde transformation (et de produits 
agricoles), la levee des tarifs strangers contribue sensiblement a l'elimi-
nation des pertes de poids mort de production et de consommation eta la 
recuperation des recettes des tarifs au niveau national, particulierement 
pour la region M. 

L'approche Eastman-Stykolt (ES) saisit cette importante deuxieme 
dimension de la liberalisation des echanges en se concentrant sur l'effet 
des barrieres commerciales sur l'efficience economique des industries 
dans le contexte du commerce bilateral de produits de seconde transfor-
mation. A la difference du modele HOS toutefois, l'approche ES ne 
consiste pas a supposer que les industries fonctionnent avec des rende-
ments d'echelle constants avec ou sans tarif. En isolant de petits groupes 
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d'entreprises a l'interieur de leurs marches interieurs, les barrieres 
commerciales modifient les structures du marche et entrainent des 
tailles d'entreprises inferieures a la taille optimale et une diversification 
excessive des produits a l'interieur des entreprises. Les carts des sec-
teurs touches par les tarifs sur le marche national montent vers le prix 
&ranger plus le tarif, non pas a cause des changements dans les prix 
relatifs des facteurs et les effets de transfert interieurs qui les accompa-
gnent comme dans le modele HOS, mais parce que les industries natio-
nales protegees et retranchees se retrouvent avec un nombre suffisant 
d'entreprises et de produits pour reduire la productivite jusqu'au point 
oil les augmentations des coats moyens absorbent, en tout ou en grande 
partie, la difference entre le prix national et le prix mondial des produits 
protégés. Les modeles de type ES produisent de plus importantes pertes 
d'efficience attribuables aux barrieres commerciales que les modeles 
HOS. L'effet de consommation est encore present, etant donne que les 
consommateurs du pays limitent leurs achats de produits protégés en-
dessous des niveaux de consommation dans le cadre du libre-echange. 
Selon les details du modele, la production nationale de biens protégés 
peut augmenter, diminuer ou rester constante; par consequent, l'effet de 
production peut etre ou ne pas etre aussi important dans l'approche ES 
que dans le modele HOS7. Les pertes cruciales de poids mort dans les 
modeles ES proviennent du fait que nous venons de mentionner, a savoir 
que les augmentations des coats moyens des secteurs protégés ne repre-
sentent pas les transferts entre les grandes categories de facteurs pro-
ductifs, mais mesurent plutot une diminution de la productivite des 
facteurs dans ces secteurs a cause des barrieres commerciales. Si, dans 
le cas extreme, l'augmentation du coat moyen absorbe entierement le 
tarif interieur, cette perte de poids mort d'ES pour une branche d'activite 
en particulier est egale au tarif multiplie par la production nationale en 
presence de barrieres commerciales. 

Si nous revenons au simple modele a deux regions de l'economie 
nationale, nous pouvons demontrer que les pertes de poids mort du 
modele ES exercent leurs effets les plus importants sur la region M pint& 
que sur la region P, a la condition que les transferts interregionaux 
attribuables a la presence des barrieres commerciales soient déjà pris en 
compte. Cela s'explique par le fait que dans le modele de type HOS, les 
prix plus eleves payes par les consommateurs de la region P sont en 
grande partie transferes aux producteurs de produits proteges de la 
region M. Selon les hypotheses du modele HOS, ces transferts apparais-
sent comme des pertes de poids mort pour les regions P, mais egalement 
comme des gains pour les producteurs de la region M, etant donne que 
les entreprises fonctionnent toutes a des niveaux de production de la 
taille minimale d'efficacite. Selon les hypotheses du modele ES, les 
transferts sont encore des pertes de poids mort pour les residants de la 
region P, mais ne sont plus des gains nets pour les producteurs de la 
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region M. La region P connait maintenant cinq types de pertes attribua-
bles aux barrieres commerciales nationales : l'effet de consommation 
dont nous avons déjà parle, l'effet de production dont nous avons déjà 
pule, dont la grandeur est incertaine selon les hypotheses des modeles 
ES, le transfert des consommateurs de la region P aux producteurs de la 
region M, qui est maintenant entierement ou en grande partie absorbs 
par les coats excedentaires de production des secteurs protégés de la 
region M, la perte de poids mort dans les secteurs protégés de la regionP 
a mesure que diminue la productivite en la presence de barrieres 
commerciales et, enfin, les pertes pergues ou effectives dues a l'appro-
priation des recettes des tarifs sur les importations de la region P par le 
gouvernement central. La region M connait des pertes assez impor-
tantes, etant donne que les inefficiences du modele ES sont concentrees 
dans ses secteurs manufacturiers relativement dominants. Plutot qu'un 
transfert interne des acheteurs de la region P vers la region M equivalant 
a la taxe nationale a l'exportation que nous avons decrite, les transferts 
internes se transforment en tout ou en partie en augmentations de coat 
d'inefficience. En outre, les transferts du modele HOS de ses propres 
consommateurs de produits protégés vers ses propres producteurs de 
produits protégés disparaissent de fagon semblable. 

L'inclusion des effets d'Eastman-Stykolt permet une approche plus 
globale aux pertes regionales nettes causees par les barrieres commer-
ciales a deux sens. Mei= un modele a deux regions est suffisamment 
complexe pour permettre de &gager les principaux problemes du 
modele de zone de libre-echange. La seule levee des tarifs canadiens 
obligerait les secteurs protégés du Canada a s'aligner sur des prix 
strangers et eliminerait la taxe a l'exportation theorique de la region M 
que doivent payer les residants de la region P, ainsi que certaines 
inefficiences dans les secteurs protégés des deux regions. Les transferts 
de recettes tarifaires des residants des deux regions vers les coffres de 
l'Etat central seraient enmities. La levee des tarifs americains sur les 
produits de seconde transformation permettrait la recuperation des 
recettes sur les exportations canadiennes, comme nous l'avons déjà 
mentionne. En toute probabilite, ces avantages pour les producteurs 
canadiens se concentreraient dans la region M; dans la mesure ou les 
fabricants de la region P exportent vers les Etats-Unis, it faudrait ajouter 
ces gains aux cinq sources de gains que nous avons enumerees. Si les 
tarifs americains avaient ete pergus sur les exportations primaires de la 
region P (les produits de poisson, par exemple), l'analyse HOS des 
petites regions predirait non seulement la recuperation des recettes 
tarifaires pour les producteurs de la region P, mais des gains supple-
mentaires d'efficience sous la forme d'effets de consommation et de 
production. 

Le fait de se demander si les tarifs canadiens ou americains sont les 
plus importants dans l'accroissement des coots moyens interieurs de 
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fabrication en vertu de l'approche ES est par lui-meme une question 
interessante. Comme Muller (1982, p. 759) l'ecrit au sujet de la structure 
theorique du modele ES, « le modele n'explique pas pourquoi un nou-
veau venu dynamique ne devrait pas construire une usine de taille 
minimale d'efficacite et eliminer ses concurrents les moins efficients » 
(traduction). Ce type de comportement semble encore plus probable en 
l'absence de tarifs americains, etant donne qu'une entreprise cana-
dienne qui fonctionne a la taille minimale d'efficacite pourrait ,alors 
vendre n'importe quelle partie de sa production sur le marche des Etats-
Unis tout en faisant baisser le prix interieur vers le niveau des coats 
moyens de la taille minimale d'efficacite8. Les tarifs nationaux et stran-
gers ainsi qu'un comportement relativement peu dynamique semblent 
necessaires pour produire requilibre ES. 

Les donnees empiriques 

Deux types differents de donnees sur les fardeaux tarifaires regionaux 
sont disponibles. Le premier type peut etre obtenu en ramenant a 
l'echelle regionale ou en repartissant entre les regions les analyses des 
fardeaux tarifaires ou en essayant au moins de &duke les consequences 
des donnees nationales pour les regions. Le deuxieme type de donnees 
consiste en des donnees directes que l'on trouve dans des etudes qui 
examinent explicitement la question regionale. 

Des travaux recents sur le fardeau national tiennent compte des effets 
de type ES (ou de rationalisation) de la liberalisation des echanges et 
certaines etudes donnent une importance considerable a la rationalisa-
tion (consulter, par exemple, Cox et Harris, 1983; Harris, 1984). D'autres 
etudes nationales utilisent un cadre de type HOS (rendements d'echelle 
constants) avec desagregation en un grand nombre de secteurs avec des 
activites intersectorielles (consulter Williams, 1976; 1978). Les etudes 
regionales ont tendance a mettre l'accent sur les effets de transferts de la 
region P a la region M qui accompagnent les barrieres commerciales 
internationales (consulter Shearer, Young et Munro, 1971; Pinchin, 
1979). 

A partir des pertes de production et de consommation dans la theorie 
HOS, la plupart des etudes constatent que ces pertes combines de poids 
mort sont faibles par rapport au revenu national (ou regional). Williams 
(1978) donne l'une des estimations de pertes de production les plus 
grandes qui pourraient etre recuperees par le libre-echange unilateral. A 
l'aide d'un modele interindustriel a rendements d'echelle constants, 
d'un niveau de consommation fixe (ce qui elimine l'effet de consomma-
tion) et de donnees de 1961, it constate une augmentation de la consom-
mation reelle egale a environ 0,9 % du PNB9. Il est difficile de dire 
comment ce gain devrait etre reparti entre les regions. Si le changement 
relatif de la production des secteurs protégés en reaction aux change- 
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ments des prix relatifs est approximativement egal d'une region a 
l'autre, les pertes de production par rapport au revenu regional seront 
plus faibles dans les regions dont le secteur de la fabrication est le plus 
petit par rapport au revenu regional. Dans la region Atlantique, la valeur 
ajoutee de la fabrication en 1980 representait 4,3 % du total canadien, 
tandis que le produit interieur brut (PIB) de l'Atlantique representait 
5,4 % du PIB canadien. Dans l'Ouest, la valeur ajoutee dans la fabrica-
tion representait 18,4 % du total canadien et le PIB representait 33,9 % 
du PIB canadien (Statistique Canada, 1982, n° 31-203;1983, n° 13-213). 
Ces chiffres comparatifs donnent a penser que les effets de production 
de ces regions peuvent etre relativement plus faibles par rapport a leurs 
PIB que ce ne serait le cas pour le Canada dans son entier10. Si cette 
hypothese est exacte, un chiffre de 1 % du PIB constituerait un maxi-
mum ferme de perte de production du modelle HOS dans la region P. 

On considere habituellement que les pertes de consommation sont 
proportionnelles aux revenus personnels regionaux, mais elles varient 
en fonction de l'elasticite-prix hypothetique de la demande des biens 
proteges. Pinchin (1979) a utilise une elasticite de la demande egale a 
l'unite qui entraine des pertes (selon les donnees de 1971) de 0,4 % du 
revenu personnel, soit environ 0,3 % du PIB dans chaque region cana-
dienne. Il semble probable que la perte combinee de poids mort regional 
du modele HOS pour la region Atlantique ou l'Ouest, qui comprend des 
pertes de consommation et de production, soit inferieure a 2 % du PIB 
regional dans le cas de la levee des tarifs nationaux. Cette situation est 
particulierement probable au debut et au milieu des annees 1980, etant 
donne que les tarifs ont ete reduits considerablement depuis les annees 
1960 et 1970 et seront relativement bas en 1987. 

Les travaux de Pinchin avaient pour principal objet d'analyser les 
transferts interregionaux au Canada par lesquels les habitants de la 
region P paient des prix protégés par les tarifs pour les biens importes de 
la region M, c'est-a-dire la taxe theorique a l'exportation dont nous 
avons parle dans la section precedente. La similarite du volume des flux 
commerciaux interregionaux et internationaux au Canada donne a pen-
ser que ces transferts peuvent etre significatifs. Pinchin a inclus les 
intrants et les extrants interregionaux dans son analyse afin de faire ses 
estimations des transferts, y compris ceux qui se font entre les branches 
d'activite. Si nous examinons d'abord la region Atlantique, le coat direct 
estime des tarifs douaniers en 1970 etait de 221 millions de dollars, la ou 
le cout direct mesure l'augmentation des depenses des consommateurs 
pour les biens protégés en la presence de tarifs canadiens (ce coat 
equivaut a environ 4,2 % du PIB de l'Atlantique). Sur les 220,7 millions 
de dollars de coat direct, 72,5 millions de dollars sont restes (apres les 
transferts vers l'exterieur pour l'achat de facteurs) entre les mains des 
entreprises des provinces de l'Atlantique et une autre somme de 7,6 mil-
lions de dollars a ete revue (encore une fois apres transferts) des autres 
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regions par les entreprises des provinces Atlantique. Ainsi, le transfert 
net vers l'exterieur, y compris les recettes provenant des tarifs, attribua-
ble aux tarifs canadiens a ete estime a 140,6 millions de dollars, soit 
2,7 % du PIB de l'Atlantique en 1970. Des calculs semblables pour 
l'Ouest ont etabli la perte par transfert a 2,3 % du PIB regional. Dans leur 
etude sur l'economie de la Colombie-Britannique en 1963, Shearer, 
Young et Munro (1971) ont estime un transfert interregional egal a 
environ 2,5 % du PIB de la Colombie-Britannique. Cet effet de transfert, 
qui comprenait la consommation et les achats de biens d'immobilisa-
tion, est bien conforme aux estimations de Pinchin sept ans plus tard. 
L'effet de transfert representait 65 % des gains potentiels d'une zone de 
libre-echange pour la Colombie-Britannique. Avec des tarifs moins ele-
yes au milieu des annees 1980 qu'au debut des annees 1970, ces effets de 
transfert seront probablement plus faibles, mais it est difficile de dire de 
combien sans de nouvelles estimations. Sans rajustements pour les 
changements de niveau des tarifs dans les annees 1960 et 1970, les effets 
globaux du modele HOS pourraient atteindre de 4 a 5 % du PIB de la 
region P, ce qui comprendrait les effets de production et de consomma-
tion, la recuperation de transferts interregionaux et la recuperation des 
tarifs verses a l'Etat federal. 

Les questions qui restent sont l'effet de la levee des tarifs americains 
(les effets de production et de consommation, ainsi que la recuperation 
des recettes du Tresor des Etats-Unis) et les effets du modele ES sur 
l'efficience interieure dans des secteurs precisement protégés qui sont 
obliges de se rationaliser dans une zone de libre-echange. Williams a 
constate que l'effet global de la levee des tarifs douaniers americains au 
debut des annees 1960 sur le modele national a rendements d'echelle 
constants a ete de reduire le cofit de sa consommation normale de 
2,03 %, soit 1,32 % du PNB. Ce chiffre comprend les effets de produc-
tion et la recuperation des tarifs. Nous avons déjà indique que les 
distorsions de la production peuvent ne pas influer aussi fortement sur la 
region P. En meme temps, seulement A peu pres 7 % des exportations du 
Canada proviennent de l'Atlantique, tandis que 36 % proviennent de 
l'Ouest, dont la plupart sont concentrees dans des produits primaires qui 
sont sujets a des tarifs strangers faibles ou nuls (le ble, le bois de 
charpente, la potasse et le gaz). Par consequent, on ne peut pas s'atten-
dre a ce que la recuperation des tarifs strangers dans la region P soit tres 
significative. Dans leur etude sur la Colombie-Britannique, Shearer, 
Young et Munro (1971) ont constate que la recuperation des tarifs repre-
sentait une tres faible partie (5,5 %) du gain possible que la province peut 
tirer du libre-echange. L'elimination des tarifs des Etats-Unis pourrait 
amener des effets de production et de consommation supplementaires 
par rapport a ceux qui sont associes au libre-echange unilateral, mais, 
encore une fois, ces effets risquent d'être faibles aussi longtemps que les 
exportations de la region P ne sont touchees que par des tarifs strangers 
faibles. Ce n'est pas toujours le cas; les tarifs strangers peuvent modifier 
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la repartition regionale aux &pens des produits soumis a ces tarifs. Mais 
la plus grande partie de la mauvaise repartition pour la region P provient 
probablement de l'effet des tarifs canadiens. Les tarifs americains sur 
les produits fabriques contribuent a creer des inefficiences de type ES 
dans la fabrication, mais n'ajoutent pas au prix interieur des biens 
importes pour les consommateurs (et ne les reduisent pas). 

Comme nous l'avons mentionne dans la section precedente, l'ineffi-
cience de type ES dans les secteurs canadiens de la fabrication n'ajoute 
pas autant aux coins de la region P qu'a ceux de la region M, apres que 
les transferts interregionaux ont ete pris en compte. Mais it est toujours 
vrai que les usines dont la taille est inferieure a la taille optimale et la 
diversite excessive des produits peuvent aussi influer sur les secteurs 
protégés dans la region P. L'estimation la mieux connue de la taille des 
inefficiences de type ES pour le Canada dans son ensemble est celle de 
Wonnacott (1975). En faisant l'hypothese que le libre-echange permet-
trait une augmentation de la productivite du secteur de la fabrication du 
Canada jusqu'au niveau de la productivite des Etats-Unis, Wonnacott a 
soutenu que le gain pour le Canada serait de 5,9 % du PNB (consulter 
aussi Wonnacott et Wonnacott, 1982). C'est la une estimation assez 
grande et Wilkinson (1982) a souligne que la difference de productivite du 
secteur de la fabrication entre les Etats-Unis et le Canada a probable-
ment d'autres causes que les usines canadiennes dont la taille est 
inferieure a la taille optimale et le nombre excessif de gammes de 
produits cause par les taxes a la frontiere. Neanmoins, it ne faut pas 
douter qu'une certaine partie de la difference de la productivite entre les 
Etats-Unis et le Canada est due aux effets du modele ES. Des travaux 
recents pour le Conseil economique du Canada corroborent l'existence 
d'inefficiences de ce type induites par les tarifs (consulter Baldwin et 
Gorecki, 1983a; 1983b)". On peut trouver un certain appui a l'estimation 
de Wonnacott dans l'etude realisee pour le Conseil economique de 
l'Ontario par Cox et Harris (Cox et Harris, 1983; Harris, 1984). A l'aide 
d'un modele interindustriel avec des economies d'echelle et des don-
nees de 1976, les auteurs soutiennent que « pour une large fourchette de 
valeurs de parametre, les gains de bien-etre d'une politique de libre-
echange unilateral se retrouvent dans une fourchette de 2 a 5 % du PNB, 
tandis que les avantages du libre-echange multilateral se retrouvent dans 
une fourchette de 8 a 10 % du PNB; ce sont la des nombres beaucoup plus 
grands que les estimations conventionnelles. Le mecanisme par lequel 
une bonne partie de ces avantages se produisent est celui de la 
rationalisation intrasectorielle » (traduction) (Cox et Harris, 1983, p. 39). 

Une maniere de &duke les gains de type ES pour notre region P est de 
revenir aux donnees de Pinchin sur les cofits directs et les transferts 
interregionaux. Les cofits directs pour les producteurs de la region P qui 
sont attribuables aux tarifs canadiens sont soit transferes aux produc-
teurs de la region P, qui recoivent aussi un petit transfert supplementaire 
des autres regions, soit transferes a l'exterieur de la region P aux produc- 
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teurs de la region M et a titre de tarifs a l'Etat central. Supposons que 
tous les transferts vers les entreprises de la region P soient annules par 
les coats plus eleves attribuables a la taille inferieure a la taille optimale 
de telle fawn que ces transferts soient transformes en pertes de poids 
mort du modele ES. Pour la region Atlantique, par exemple, l'ensemble 
des coats directs du tarif national est maintenant essentiellement une 
perte de poids mort, etant donne qu'une plus ou moins grande partie des 
coats directs est transferee aux entreprises de la region M et a l'Etat 
central et que le reste disparait dans l'inefficience intraregionale de la 
production. En 1970, ces emits directs representaient environ 4,2 % du 
PIB de l'Atlantique, dont 2,7 % etaient attribuables aux transferts inter-
regionaux vers les producteurs de la region Met aux recettes tarifaires de 
l'Etat federal. 

Nous pouvons resumer comme suit les donnees empiriques con-
cernant les regions de l'Atlantique et de l'Ouest. Si nous ignorons les 
effets de production et de consommation, le libre-echange unilateral 
pourrait produire des gains dans une fourchette de 4 a 4,5 % du PIB, 

comprenant la recuperation de transferts interregionaux et les effets du 
modele ES qui disparaissent lorsque des entreprises de la region P qui 
sont en concurrence avec les importations sont exposees aux prix mon-
diaux. L'effet de consommation du tarif interieur ajouterait encore 
0,3 % du PIB si, comme dans l'analyse de Pinchin, les courbes de 
demande des produits protégés ont une elasticite egale a 1 (c'est-a-dire 
qu'une reduction des prix de 1 % entraine une augmentation de 1 % de la 
demande et, par consequent, le produit total des ventes est constant). 
Les secteurs de la region P qui sont en concurrence avec les importa-
tions diminueraient probablement de taille et l'effet de production pour-
rait contribuer 1 % de plus au PIB reel. Ainsi, l'effet global du libre-
echange unilateral pourrait 8tre un gain de 5 a 6,5 % du PIB pour les 
regions P. Bien qu'il y aurait certaines exceptions (comme le Poisson 
transforms soumis aux tarifs americains), la levee des tarifs americains 
en plus de la levee des tarifs canadiens n'ajouterait probablement pas 
beaucoup aux gains des habitants de la region P. La recuperation des 
tarifs du Tresor des Etats-Unis serait faible. Les tarifs americains 
n'infligent pas non plus de perte supplementaire de consommation. Pour 
avoir une certain idee des ordres de grandeur, si le gain pour la region 
Atlantique ou l'Ouest resultant du libre-echange est fixe, disons, a 6 % 
du PIB, environ 1,5 % pourrait etre dt1 aux effets du modele ES, environ 
2,7 % aux transferts interregionaux et le reste aux pertes traditionnelles 
de production et de consommation selon le modele HOS. 

Bien que la ventilation que nous venons de faire soit inevitablement 
arbitraire, elle n'est pas deraisonnable. Les gains importants souvent 
attribues a la levee des tarifs des Etats-Unis (Williams, 1978; Cox et 
Harris, 1983) ont plus de chances d'etre concentres dans la region M, 
c.-à-d. le centre du Canada, ou plus de 75 % de la fabrication canadienne 
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est situee, oa it y a un commerce important des produits des industries 
protegees dans les deux sens et oa la rationalisation de la fabrication 
entrainera aussi des gains nets sur les exportations vers la region P. Pour 
cette derniere (la region P), it est tout aussi raisonnable d'attribuer une 
grande partie, peut-titre la moitie, des gains d'une zone de libre-echange 
a l'elimination des transferts interregionaux. 

Il importe de prendre conscience que les travaux empiriques dont 
nous avons fait &at dans la presente section s'appliquent aux comporte-
ments commerciaux des annees 1960 et 1970. Parce que des barrieres 
tarifaires ont tits abolies pendant cette periode et dans les annees 1980, 
les gains qui restent sont plus faibles que ceux qui ont tits mesures 
anterieurement. Par exemple, les estimations de Cox et Harris pour 1976 
ont ete faites dans le contexte d'un tarif canadien moyen non ponders sur 
les produits fabriques de 11 % et de tarifs strangers moyens non pon-
deres de 16 % sur les produits fabriques (Cox et Harris, 1983, p. 15). 
Lorsque l'actuel Tokyo Round sera termine en 1987, environ 65 % des 
exportations industrielles des Etats-Unis entreront au Canada en fran-
chise de douane et 91 % moyennant des tarifs canadiens de,  moins de 
5 %. Environ 95 % des exportations canadiennes vers les Etats-Unis 
entreront en franchise de douane (Canada, 1982b, p. 37-38). Les reduc-
tions moyennes du Canada sur les produits soumis a la douane pendant 
le Tokyo Round seront d'environ 40 % et la moyenne ponder& dimi-
nuera d'environ 15 % en 1979 a 9 a 10 % des produits industriels soumis 
la douane en 1987 (ministere des Affaires exterieures, 1983, p. 152). 
Wilkinson (1982) estime que le taux moyen ponders des tarifs douaniers 
sur toutes les exportations canadiennes vers les Etats-Unis sera 
inferieur a 1 % a la fin du Tokyo Round et le Comite permanent du Senat 
sur les affaires etrangeres (Canada, 1982b) parle de l'accord qui en 
resulte comme d'une « zone de libre-echange de fait » en matiere de 
tarifs douaniers. Le ministere des Affaires exterieures considere que 
<des tarifs ne sont plus, dans la plupart des cas, le principal facteur qui 
conditionne les investissements ni le principal obstacle a la realisation 
d'economies d'echelle » (ibid., p. 175). 

Il faut toutefois noter que les barrieres non tarifaires, comme les 
contingents du nombre des voitures japonaises importees au Canada, 
entrainent certainement des inefficiences et des transferts inter-
regionaux de revenu. Il est aussi possible que l'introduction de con-
tingents sur des produits fabriques peut faire qu'il soit plus difficile de 
vendre des ressources canadiennes aux pays dont les exportations sont 
soumises aux contingents canadiens. 

Le fardeau des transports 

On a frequemment demontre que les coats des transports, comme les 
tarifs, creent des differences de prix entre les regions qui peuvent en- 
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trainer des differences de revenu reel d'une region a l'autre (Anderson, 
1982; McRae, 1981; Usher, 1968). Dans l'Ouest et les Maritimes, on 
considere depuis longtemps que les politiques federales des transports 
imposent un fardeau injuste aux economies regionales. Les deux regions 
considerent que la repartition des coins des transports joue a l'avantage 
du centre du Canada et au desavantage de l'Ouest et des Maritimes et est 
en partie responsable des disparites regionales de revenu, tout en repre-
sentant une barriere importante au developpement d'un secteur regional 
de la fabrication. Un grief relatif au tarif de transport des marchandises 
est base sur rhypothese selon laquelle les tarifs ferroviaires font une 
discrimination injuste a regard des interets de l'Ouest et des Maritimes. 
Plus precisement, on soutient que les tarifs ferroviaires dans l'Ouest et 
les Maritimes sont fixes a un niveau sensiblement superieur au coot de 
production de tels services et a un niveau superieur a celui qui a cours 
dans le centre du Canada. 

Bien qu'il y ait un grand nombre de plaintes au sujet des coats de 
transport, les deux affirmations les plus courantes ont ete les suivantes : 

L' Ouest et les Maritimes, qui sont des regions peripheriques, doivent 
supporter le fardeau des frais de transport, tant pour les importations 
que pour les exportations, et, a cause de cette charge, les revenus des 
facteurs (par exemple, les salaires, les revenus de location, etc.) sont 
plus faibles dans les regions peripheriques que dans la region centrale 
(Norrie, 1976; 1979). 
La structure des tarifs ferroviaires pour les marchandises constitue 
une discrimination a regard de l'Ouest et des Maritimes parce qu'elle 
&courage la croissance d'un secteur regional de fabrication. On 
considere habituellement que cela signifie que les tarifs pour les 
produits finis qui sortent de la region sont plus eleves que pour des 
produits semblables qui entrent dans la region et que les taux des 
matieres premieres a l'exportation sont fixes a un niveau beaucoup 
moms eleve que pour l'exportation des produits finis. En outre, 
l'Ouest s'est frequemment plaint que les tarifs ferroviaires canadiens 
pour un produit donne sont beaucoup plus grands pour le transport sur 
de courtes distances que sur de longues distances. 
Dans une bonne mesure, la premiere affirmation est probablement 

correcte. Si la region P se voit imposer des prix et, par consequent, fait 
son commerce a des prix qui lui sont exogenes, les coats de transport 
auront pour effet de diminuer les prix payes pour les exportations et 
d'accroitre les prix payes pour les importations, dans les deux cas du 
montant entier des frais de transport. La theorie de l'incidence des coats 
de transport est dans sa forme equivalente A la theorie de l'incidence des 
impots indirects . Compte tenu que l' on suppose qu'une region 
peripherique fait face a une offre et a une demande parfaitement elasti-
ques pour les importations et les exportations a des prix determines dans 
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la region centrale, la region peripherique absorbe le montant entier des 
frais de transport. Par consequent, la region peripherique regoit pour sa 
production un prix net inferieur a celui qu'elle recevrait dans une situa-
tion dans laquelle les frais de transport sont supposes etre nuls et paie 
des prix plus eleves a la livraison pour les importations que ce qu'elle 
paierait dans le cas ou it n'y aurait pas de transport. 

Dans le contexte d'un modele regional neo-classique typique, les 
revenus des facteurs seront reduits par les frais de transport. Si l'on 
suppose que le capital est parfaitement mobile, l'incidence des frais de 
transport sur les exportations regionales se fera sentir sur les salaires 
reels, la rente des ressources naturelles ou les deux (Bradfield, 1976). 

Si les prix payes pour les exportations d'une region ne lui sont pas 
strictement exogenes, comme ce pourrait etre le cas si la production 
regionale representait une partie importante de l'offre effective ou poten-
tielle sur le marche, comme le cas de la potasse pour la Saskatchewan, une 
partie de la facture de transport serait transmise en aval sous la forme d'un 
prix plus eleve a la livraison. 

Bien qu'il soit clair que l'abolition des frais de transport entrainerait 
une augmentation du revenu regional reel, it ne faudrait pas penser que 
les frais de transport entrainent des distorsions dans le meme sens ou les 
tarifs douaniers le font. Tandis que les tarifs creent des barrieres pure-
ment artificielles au commerce, les services de transport exigent la 
presence de facteurs reels. A la condition que les services de transport 
soient produits de fawn efficiente, les frais de transport mesurent de 
fawn precise le coat necessaire pour surmonter la distance geographi-
que entre les agents economiques et sont, par consequent, de veritables 
coats marginaux. 

La discrimination des tarifs 

La deuxieme affirmation, selon laquelle les tarifs ferroviaires exercent 
une discrimination injuste a l'egard de l'Ouest et des Maritimes, a ete au 
coeur des plaintes de l'Ouest et des Maritimes au sujet de la politique des 
transports depuis plus de 80 ans. Les deux regions ont pergu les politi-
ques de transport en bonne partie de la meme fawn que les tarifs : 
concus pour favoriser le centre du Canada aux &pens des regions 
peripheriques. Au debut des annees 1920, les griefs regionaux au sujet 
des tarifs de transport des marchandises sont devenus a nouveau une 
question de politique importante. Dans l'Ouest, l'insatisfaction a l'egard 
des tarifs ferroviaires etait due en partie a la suspension des tarifs des 
cereales du Nid-de-Corbeau en 1920 et en partie au fait que les tarifs de 
transport dans l'Ouest etaient considerablement plus eleves que ceux du 
centre du Canada12. L'entente du Nid-de-Corbeau de 1897 entre le 
gouvernement du Dominion et le Canadien Pacifique prevoyait que la 
compagnie ferroviaire, en echange d'une subvention pour construire une 
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ligne entre Lethbridge (Alberta) et Nelson (Colombie-Britannique), 
reduirait ses tarifs sur les cereales et la farine qui etaient transportees 
des localites des Prairies vers les Grands Lacs de 3 cents par 100 livres, 
ce qui equivalait a une reduction de tarif de 10 a 25 %, selon le lieu, et 
reduirait ses tarifs sur les biens des colons en direction de l'Ouest de 
10 %. Les tarifs des cereales ont ete retablis par la loi en 1925 et le tarif du 
Nid-de-Corbeau s'appliquait a tous les mouvements de cereales et de 
produits cerealiers de localites des Prairies vers des lieux d'exportation 
sur la cote Ouest, a Churchill et a l'entree des Grands Lacs. Dans le cas 
des Maritimes, un grief initial sur les tarifs de transport des marchan-
dises a ete cause par une augmentation des tarifs sur l'Intercontinental 
de 80 % de ceux qui avait cours dans le centre du Canada a la parite de 
1912 a 192313. En 1927, le gouvernement du Dominion, sur la recomman-
dation de la commission Duncan, a adopte la Loi sur les taux de 
transport des marchandises dans les provinces Maritimes. Cette mesure 
prevoyait une reduction de 20 % des tarifs ferroviaires sur les marchan-
dises qui provenaient de certains territoires et qui y aboutissaient14  et 
sur la circulation dans ces territoires des marchandises (autres que les 
importations) qui provenaient des Maritimes et qui etaient transportees 
vers d'autres parties du Canada. La subvention, qui etait limit& au 
transport ferroviaire des marchandises, etait payee directement au 
transporteur ferroviaire par le gouvernement du Dominion. La commis-
sion Duncan a donne trois raisons pour appuyer sa recommandation 
d'une subvention de 20 % : premierement, le parcours indirect suivi 
par l'Intercontinental pour des raisons de defense nationale; deuxieme-
ment, les promesses anterieures A la Confederation qui avaient ete faites 
aux provinces Maritimes afin de leur permettre d'obtenir l'acces aux 
marches de la region du centre; troisiemement, la neutralisation des 
augmentations de tarifs plus grandes sur l'Intercontinental depuis 1912 
que celles du reste du Canada. Nous analyserons l'effet de ces deux 
mesures dans les deux prochaines sous-sections. 

A quelques exceptions pres, les tarifs ferroviaires de transport des 
marchandises au Canada n'ont pas ete soumis a une reglementation 
detainee. La Loi nationale sur les transports de 1967 a, dans les faits, 
libere les transporteurs ferroviaires de la reglementation des tarifs sur le 
transport de marchandises autres que les cereales15. Les tarifs ne sont 
pas determines par une formule de coat du service, mais sont fixes en 
fonction d'un Principe de la valeur du service. Par consequent, sous 
reserve d'une limitation reglementaire minimale, les transporteurs peu-
vent etablir leurs prix selon ce que le marche peut supporter. 

On a reconnu depuis longtemps que la production de services fer-
roviaires donne lieu a d'importants coats communs qui ne peuvent pas 
etre imputes avec precision a la prestation de services ferroviaires 
particuliers. La presence de emits communs fait qu'il n'est pas possible 
de construire un ensemble significatif de fonctions de coats qui servirait 
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de base pour la reglementation detainee des tarifs. La solution efficiente 
en matiere d'etablissement des prix en la presence de tels coats est de 
laisser le marche faire la repartition sur la base de la demande. Un 
marche qui fonctionnerait entierement entrainerait une situation dans 
laquelle ces costs seraient supportes par les usagers en proportion de 
leur demande relative de services ferroviaires (Kahn, 1971). Cela signifie 
que meme dans un contexte concurrentiel, l'existence de coats corn-
muns donnera lieu a des prix differents pour des services semblables 
mais conceptuellement distincts et egalement a des accusations de 
« discrimination injuste de la part de ceux qui paient les prix les plus 
eleves 16. 

Toutefois, les transporteurs ferroviaires ne fonctionnent pas dans un 
contexte de concurrence parfaite. La raison pour laquelle, dans la 
politique canadienne, it n'y a pas de reglementation des tarifs est le 
postulat selon lequel les forces du marche fixeront les tarifs de fawn plus 
efficiente que ne le feraient les organismes de reglementation de l'Etat. 
En l'absence d'une reglementation, la capacite de faire une distinction 
entre les produits, les lieux et les consommateurs depend du niveau de 
concurrence et de la difference de la demande de services de transport 
entre les consommateurs de tels services. Selon la theorie economique, 
plus le pouvoir de monopole est grand et plus les differences entre les 
elasticites de la demande d'un consommateur de services de transport a 
l'autre sont grandes, plus it y aura de discrimination entre les prix. 

Compte tenu du faible nombre de transporteurs ferroviaires, le fait que 
les transporteurs peuvent determiner a la fois le niveau global des tarifs 
et le niveau de chacun des tarifs, ainsi que l'elasticite de la demande de 
services ferroviaires, le degre de concurrence des transporteurs rou-
tiers, maritimes et fluviaux sera un element determinant important des 
tarifs ferroviaires. 

L'Ouest et, dans une moindre mesure, les Maritimes ont soutenu qu'a 
cause du manque de concurrence intermodale dans les faits, les compa-
gnies ferroviaires ont beaucoup de pouvoir de monopole dans le trans-
port des importations et des exportations regionales et que, par con-
sequent, les tarifs ferroviaires sont fixes d'une maniere qui impose un 
fardeau injuste sur ces economies regionales. 

Dans le cas des produits en vrac, produits qui representent une tres 
forte proportion des exportations regionales, l'absence de transport 
fluvial ou maritime dans l'Ouest donne aux compagnies ferroviaires un 
element important de pouvoir monopolistique. En outre, sauf pour les 
transports sur de tres courtes distances, le transport routier n'est pas un 
moyen rentable de transporter des marchandises en vrac. Par con-
sequent, nous nous attendons ace que l'elasticite de la substitution pour 
le mode ferroviaire soit tres faible. 

Bien que les transporteurs ferroviaires ne subissent pas de con-
currence intermodale significative sur le marche regional du transport en 
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vrac, l'exercice de leur pouvoir sur le marche est limite par la nature du 
marche des produits en vrac. Comme la demande de transport des 
marchandises est une demande derivee et comme on peut raisonnable-
ment supposer que la demande des marchandises en vrac est hautement 
elastique, une augmentation des tarifs de transport ne peut pas etre 
transmise aux acheteurs de produits en vrac sous la forme de prix plus 
eleves. Par consequent, une augmentation des coats de transport aura 
pour effet d'entrainer une baisse des profits des producteurs de produits 
en vrac et une diminution possible de la demande de transport des 
marchandises en vrac. Norrie (1979) indique que la capacite d'un pro-
ducteur qui fait face a une demande hautement elastique de supporter les 
coats de transport depend de la marge entre le prix donne sur le marche 
et le coat de production moyen « A la porte de l'usine ». En general, la 
presence d'une base fixe de ressources naturelles signifiera, pour les 
producteurs de produits miniers et agricoles, que l'offre sera plus mile-
lastique que pour les producteurs de produits finis. Un monopoleur 
habile qui fournit des services de transport sera donc dans une position 
pour saisir une partie de la rente produite par la ressource naturelle. 

Dans le cas de produits qui ne sont pas en vrac, it existe des donnees 
considerables qui laissent entendre que sur une large gamme de produits 
et de distances, le transport ferroviaire et le transport routier sont 
hautement interchangeables. Au moyen de donnees canadiennes forte-
ment desagregees, Oum (1979) soutient que pour une grande variete de 
produits qui ne sont pas en vrac, it existe une concurrence reelle entre le 
transport routier et le transport ferroviaire sur de grandes distances et, 
par consequent, les elasticites de substitution entre les deux modes sont 
tres elevees17. Il faut toutefois noter que la structure des coats fer-
roviaires et routiers signifie qu'avec l'augmentation de la longueur du 
transport, le mode routier est en desavantage croissant et, par con-
sequent, nous pouvons supposer que l'elasticite de la substitution entre 
les deux modes diminue avec l'accroissement de la distance. 

L'efficacite de la concurrence entre le transport ferroviaire et le trans- 
port routier est diminuee par la reglementation economique du transport 
routier. Toutes les provinces pratiquent une reglementation a ('entree 
dans la partie interprovinciale du secteur. L'existence de telles barrieres 
a l'entree contribue a accroitre les tarifs du transport routier interprovin-
cial et, par consequent, a reduire la concurrence entre le transport 
ferroviaire et le transport routier. 

Pour la plupart des biens fabriques, les coats de transport ne repre-
sentent qu'un faible pourcentage du prix du marche a la livraison, soit 
moins de 2 %18. La demande totale de transport en matiere de biens 
fabriques est donc relativement peu sensible aux prix. Toutefois, la 
capacite des compagnies ferroviaires a tirer avantage de ce fait est 
limit& par une elasticite de la substitution relativement elevee entre les 
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modes ferroviaire et routier. Norrie (1979) laisse entendre que parce que 
les activites de fabrication et de transformation dans les Prairies ont une 
importance marginale (et cela est peut-etre le cas dans les Maritimes), on 
peut supposer que la marge entre le prix du marche et le coat de 
production moyen a la sortie de l'usine est faible. Ce fait, combine a une 
offre relativement elastique, signifie que les producteurs ont une capa-
cite limitee d'absorption du transport, particulierement si l'on suppose 
que la main-d'oeuvre et les capitaux sont ties mobiles. 

Norrie (1979) avance qu'en l'absence de distorsions du type de celles 
qui sont creees par les tarifs de transport des cereales fixes par la loi, 
l'ecart entre les tarifs et les coats du transport ferroviaire aurait tendance 
A etre plus grand pour les matieres premieres (c.-A-d. en vrac) que pour 
les produits fabriques ou transformes et non vice-versa, comme on le 
soutient frequemment. Malheureusement, l'hypothese est extremement 
difficile a verifier a cause du fait que le coat de chacun des services 
ferroviaires n'est pas connu. 

A priori, nous pouvons predire que les tarifs de transport des biens 
fabriques de l'Ouest ou des Maritimes vers le centre du Canada seraient 
inferieurs aux tarifs pour le transport des memes biens du centre du 
Canada vers les deux regions. Cette affirmation contraste vivement avec 
le fait que les deux regions soutiennent que l'inverse se produit. Pre-
mierement, comme le note Norrie (1979), l'elasticite de la demande sur 
les marches importants pour les biens produits dans les regions 
peripheriques a des chances d'être relativement elevee19. Deuxieme-
ment, it existe un desequilibre substantiel, tant pour le mode routier que 
pour le mode ferroviaire, dans le transport des marchandises en general 
entre l'Ouest et le centre du Canada et entre les Maritimes et le centre du 
Canada, et ce desequilibre est particulierement important dans le cas du 
transport ferroviaire. La principale direction des flux, lorsque l'on a tenu 
compte du transport des cereales et des produits miniers, est du centre 
du Canada vers l'Ouest et du centre du Canada vers les Maritimes, ce qui 
laisse supposer que les transporteurs ferroviaires ont une capacite exce-
dentaire importante dans les wagons qui se deplacent de l'Ouest et des 
Maritimes vers le centre du Canada. Par consequent, &ant donne que les 
trajets de l'Ouest vers le centre et des Maritimes vers le centre peuvent 
etre consideres comme des retours leges, nous pouvons penser que les 
tarifs ferroviaires sont inferieurs pour les marchandises transportees 
vers le centre depuis l'Ouest et les Maritimes que l'inverse. Le Conseil 
economique du Canada (1977) soutient que dans le cas de l'Ouest, le flux 
principal est de l'Ouest vers l'Est et, par consequent, que les tarifs 
devraient etre inferieurs pour les marchandises transportees de l'Est 
vers l'Ouest. Le Conseil considere les marchandises transportees dans 
leur ensemble et ne tient pas compte du fait que les wagons de cereales 
sont exploites en trains-blocs (c.-A-d. des trains a usage particulier, des 
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trains qui ne sont pas fractionnes). Dans tous les cas, it est difficile 
d'envisager que des biens fabriques sont transportes dans des wagons- 
tremies.  

Les donnees disponibles appuient ce que nous venons de dire. On 
peut trouver au tableau 5-1 les tarifs ferroviaires pour le transport en 
wagons entiers de marchandises qui ne sont pas en vrac. On peut y voir 
que les tarifs pour les mouvements qui debutent au Quebec et en Ontario 
et se terminent dans les trois provinces des Prairies sont considerable-
ment plus eleves que ceux des mouvements qui debutent dans les trois 
provinces des Prairies et se terminent au Quebec et en Ontario. C'est 
egalement vrai pour les mouvements entre l'Ontario et le Quebec et les 
Maritimes20. 

Il faut noter que la situation telle que nous l'avons decrite semblerait 
encourager plutot que decourager le developpement de l'industrie dans 
les deux regions peripheriques, etant donne que les tarifs relativement 
eleves pour le transport des produits finis vers ces regions offre un « mur 
tarifaire » pour l'industrie locale21. 

Norrie et Percy (1983) simulent l'effet sur l'economie regionale d'une 
diminution arbitraire des tarifs ferroviaires pour le transport des pro-
duits transformes vers les regions peripheriques. En supposant une 
diminution assez importante de 5 % du prix a destination des produits de 
seconde transformation, ils avancent que le gain reel de la reduction des 
tarifs pour l'economie regionale a court terme equivaudrait a 1,28,%. 
Toutefois, comme les importations remplacent une part de la production 
locale, la production et l'emploi dans le secteur de la fabrication 
diminuent. 

Les provinces de l'Ouest, particulierement l'Alberta, se sont long-
temps plaintes que les compagnies ferroviaires imposent un fardeau 
injuste a la region en pratiquant des prix distincts pour les transports sur 
de longues distances et sur de courtes distances. La raison des plaintes 
est que le tarif de transport de Montreal ou Toronto a Vancouver, par 
exemple, peut etre en termes absolus inferieur au tarif de transport du 
meme type de marchandises de Toronto ou Montreal a Calgary ou 
Edmonton. La raison en est qu'il existe une concurrence effective ou 
potentielle pour le transport de nombreux produits entre la cote ouest et 
le centre du Canada sous la forme de transport maritime par le canal de 
Panama. Par consequent, dans les faits, les compagnies ferroviaires sont 
limitees dans la fixation de leurs tarifs de transport transcontinental par 
le niveau des tarifs maritimes effectifs ou potentiels. La menace de la 
concurrence contribue donc a imposer un plafond aux tarifs ferroviaires. 

Pour le transport entre les provinces des Prairies et le centre du 
Canada, toutefois, cette menace n'existe pas. Par consequent, etant 
donne que la concurrence des transports routiers peut ne pas etre tres 
forte a cause des tres longues distances, les transporteurs ferroviaires 
font face a une elasticite de substitution beaucoup plus faible sur le 
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transport entre les Prairies et le centre du Canada que sur le transport 
transcontinental. Des 1931, les usagers de l'Ouest des services fer-
roviaires ont demande aux responsables de la reglementation d'ordon-
ner aux transporteurs ferroviaires de cesser la distinction entre les 
longues distances et les courtes distances. Toutefois, la Loi sur les 
chemins de fer de 1925 (et d'ailleurs la Loi nationale sur les transports de 
1967) a permis ce type de politique des prix. Suite aux pressions de 
l'Ouest, la Loi sur les chemins de fer a ete modifiee en 1952 afin d'inclure 
une regle « d'un et un tiers » selon laquelle les tarifs vers les points 
intermediaires ne pourraient pas etre fixes a plus d'une foil et un tiers du 
tarif transcontinental. Les transporteurs ont contourne la regle en 
remplacant les tarifs transcontinentaux publies par des tarifs par con-
vention (tarifs qui sont negocies entre chacun des expediteurs et le 
transporteur). Les tentatives d'eliminer par la reglementation la distinc-
tion entre les longues distances et les courtes distances ont ete abandon-
'lees en 1955. Le probleme fondamental est assez simple : les transpor-
teurs ne peuvent pas (et, de toute evidence, ne doivent pas) etre obliges 
d'accroitre leurs tarifs pour le transport transcontinental, etant donne 
que cela donnerait lieu a une perte de volume de transport en faveur des 
transporteurs maritimes. En meme temps, une reduction forcee des 
tarifs vers les points intermediaires entrainerait une perte du produit 
d'exploitation des transporteurs qui se traduirait par un taux de rende-
ment plus faible. 

La capacite des compagnies ferroviaires de faire une distinction entre 
les longues distances et les courtes distances a ete fortement favorisee 
par l'existence de tarifs douaniers sur les biens fabriques des Etats-
Unis. En l'absence de tels tarifs, it est raisonnable de supposer que la 
region des Prairies aurait un plus grand acces aux biens produits aux 
Etats-Unis et, par consequent, les compagnies ferroviaires auraient 
moins la possibilite de faire cette distinction, puisqu'elles auraient plus 
de concurrence. 

Compte tenu de la structure des coots ferroviaires, particulierement la 
presence d'importants calls communs, et de la capacite d'influer sur le 
marche, on peut s'attendre a ce que les transporteurs adoptent une 
politique des prix selon la valeur du service et que la structure tarifaire 
qui en resulte entrain des protestations relatives a la discrimination 
dans les prix. Bien que la fawn de fixer les prix puisse etre relativement 
efficiente, car elle peut etre consider& comme une variante ou une 
application imparfaite de la methode de determination des prix de 
Ramsey, elle semblera nettement inequitable pour ceux qui paient la 
plus forte marge sur le coat marginal22. 

Un certain nombre de methodes diverses d'etablissement des tarifs 
ont ete posees comme solution de rechange a l'etablissement des prix 
selon la valeur du service. L'Alberta et le Manitoba ont toutes deux 
propose que tous les tarifs ferroviaires soient uniformises23. Selon la 
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proposition de l'Alberta, que l'on appelle Equitable Pricing Policy, les 
tarifs seraient uniformises par type de wagons, tandis que, selon la 
proposition du Manitoba, que l'on appelle Destination Rate Level Techni-
que, les tarifs seraient etablis selon le point de destination. Selon la 
derniere methode, le tarif de transport de tout produit particulier serait 
fixe a la « plus basse marge uniforme en pourcentage sur le coat variable 
qui puisse etre appliquee a un chargement de wagon correspondant de 
quelque origine que ce soit 0. Les deux propositions visent a eliminer les 
pretendus obstacles a la croissance de l'industrie dans l'Ouest. Du point 
de vue de l'efficience economique, de telles propositions comportent 
des inconvenients intrinseques, puisque les coins communs seraient 
repartis uniformement entre touter les marchandises transportees et, en 
outre, des subventions seraient necessaires. Bien entendu, it est tout a 
fait possible que les tarifs de transport des produits finis de l'Ouest vers 
le centre du Canada augmenteraient par suite de l'adoption de telles 
methodes d'etablissement des prix plutot que de diminuer24. 

Les tarifs de transport des cereales etablis par la loi 

Une source importante de distorsion dans la structure des tarifs fer-
roviaires canadiens a ete les tarifs de transport des cereales etablis par la 
loi. L'Ouest a considers le tarif du Nid-de-Corbeau comme une mesure 
pour compenser une politique douaniere qui, a son avis, offre des 
avantages au centre du Canada aux &pens de l'Ouest. Les questions de 
l' importance et de la repartition des coats et des avantages produits par 
les tarifs ont ete une source de controverse considerable. 

Les tarifs de transport des cereales etablis par la loi ont pour effet de 
donner aux producteurs de cereales une subvention directe egale, par 
unite de cereale expediee, a la difference entre le tarif du Nid-de-
Corbeau et le coat reel d'expedition des cereales des Prairies vers les 
points d'exportation. Essentiellement , les producteurs de cereales 
regoivent le prix mondial des cereales, moths le coat de transport de 
leurs cereales vers les lieux d'exportation. Par consequent, les benefices 
nets des producteurs sont plus importants lorsque les tarifs de transport 
sont determines selon le tarif etabli par la loi qu'ils ne le seraient si les 
tarifs de transport traduisaient le cola reel de transport des cereales. 

L'importance de la subvention aux producteurs de cereales en termes 
absolus, bien qu'elle soit difficile a calculer avec precision, a augments. 
Dans les annees 1950, it etait evident que les tarifs etablis par la loi 
etaient fixes a un niveau inferieur aux coats variables des transporteurs 
ferroviaires. La commission Macpherson a indique que les tarifs etablis 
par la loi etaient inferieurs aux coats variables de 6 millions de dollars 
(Canada, Commission royale sur les transports, 1961). La commission 
Snavely (1976, 1977) a estime que, sur la base de donnees de 1974, les 
tarifs de transport des cereales etablis par la loi ne representaient que 
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38 % des coats variables de transport des &reales. Pour 1977, le manque 
a gagner etait estime a 239 millions de dollars, dont l'Etat federal absor-
bait 63 millions de dollars sous la forme de subventions aux transpor- 
teurs pour les embranchements non rentables et dont les transporteurs 
ferroviaires absorbaient les 175 millions de dollars restants. La valeur 
reelle de la subvention aux producteurs de &reales est toutefois beau-
coup plus importante, parce que les chiffres que nous venons de men-
tionner ne concernent que les coins variables et, par consequent, aucun 
montant ne couvre les coats fixes a long terme. Gilson (1982) a estime 
que pour la campagne agricole de 1981-1982, le coat total du transport 
des &reales etait superieur de 644 millions de dollars aux recettes 
provenant des tarifs etablis par la loi. Cette estimation doit etre conside-
r& comme brute, parce qu'elle comprend une repartition arbitraire des 
coins communs et une estimation d'un taux de rendement « necessaire 
du capital. 

Les provinces de 1'Ouest ont affirme que nombre des avantages des 
tarifs etablis par la loi sont alles a des regions autres que l'Ouest. Plus 
precisement, elles soutiennent que, comme les tarifs etablis par la loi ne 
concernent que les &reales non transformees, la transformation des 
produits agricoles dans les Prairies est decouragee parce que de tels 
produits sont transportes a des tarifs qui sont considerablement plus 
eleves que les tarifs etablis par la loi. Les deux exemples les plus 
frequemment cites sont ceux du broyage du colza et de l'alimentation du 
betail25. 

Dans le cas du colza, Abouchar (1977) et Norrie (1979) demontrent 
tous deux que la distorsion se produit parce que les faibles tarifs etablis 
par la loi pour le colza entrainent un prix artificiellement eleve pour le 
colza dans les Prairies. L'abolition du tarif etabli par la loi pour le 
transport des graines de colza vers Vancouver reduirait les benefices 
nets des producteurs et abaisserait ainsi le prix paye pour les graines de 
colza par les broyeurs des Prairies, ce qui entrainerait eventuellement 
une augmentation de la production des derives du colza dans les 
Prairies. Il faut toutefois noter qu'une expansion du secteur de la trans-
formation serait accompagnee d'un &din du revenu des producteurs de 
colza. 

Heads (1977) demontre que la question de l'alimentation du betail est 
semblable a la querelle du colza. La disponibilite de subventions pour le 
transport des &reales pour l'alimentation des animaux accroit le prix de 
ces produits qui est verse aux producteurs, ce qui accroit les coats de 
production des engraisseurs de bovins de 1'Ouest. L'abolition de la 
subvention reduirait le revenu des producteurs de &reales et permettrait 
eventuellement une expansion des activites d'engraissement des 
bovins. 

Un certain nombre d'auteurs ont tente de simuler l'effet de diverses 
propositions de reforme des tarifs de transport des marchandises sur 
l'economie des Prairies. Harvey (1980) analyse l'effet « probable » de 
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l'abolition du tarif du Nid-de-Corbeau et de son remplacement par des 
tarifs qui traduiraient le coat reel du transport des cereales. Il soutient 
que bien que les tarifs etablis par la loi offrent une subvention importante 
aux producteurs de cereales, ils reduisent aussi la production du secteur 
agricole global de l'ouest du Canada. L'analyse la plus poussee est celle 
de Norrie et Percy (1983), qui simule les reactions, tant a court terme 
,qu'a long terme, a un changement des tarifs etablis par la loi. Ces auteurs 
soutiennent que bien que l'abolition sans indemnisation du tarif du Nid-
de-Corbeau reduirait le revenu des producteurs de cereales, la perte 
globale nette pour l'economie regionale serait en termes reels tits faible. 
Si les producteurs de cereales etaient indemnises de la perte de revenu 
qui ferait suite a l'elimination du tarif du Nid-de-Corbeau, l'economie 
regionale de l'Ouest pourrait bien en tirer un avantage net. 

En 1982, l'Etat federal, de plus en plus conscient du fait que les tarifs 
de transport des cereales etablis par la loi etaient devenus un lourd 
fardeau pour les compagnies ferroviaires et etaient en outre responsables 
d'un grand nombre de distorsions intersectorielles, a annonce qu'il avait 
l'intention de modifier le tarif du Nid-de-Corbeau et, en outre, qu'il 
acceptait le principe de verser aux producteurs de cereales une indem-
nisation egale A la difference entre le coat de transport des cereales pour 
les compagnies ferroviaires et le revenu que tirent les compagnies fer-
roviaires du tarif du Nid-de-Corbeau. On a demande a J.C. Gilson de 
determiner comment une nouvelle politique des tarifs de transport des 
cereales devrait etre mise en oeuvre et comment l'indemnisation devrait 
etre versee. Comme nous en avons fait etat, it a indique que la valeur du 
tarif du Nid-de-Corbeau pour les producteurs de cereales de l'Ouest 
dans la campagne agricole 1981-1982 equivalait a 644 millions de dollars 
(l'avantage du Nid-de-Corbeau). Gilson a recommande que les tarifs de 
transport des marchandises plus eleves soient etablis graduellement. 
Pendant la premiere amide, la subvention entiere du Nid-de-Corbeau 
devrait etre versee aux compagnies ferroviaires et, par la suite, elle 
devrait graduellement 'etre transferee aux producteurs de cereales, de 
telle fawn que, pour la campagne agricole 1989-1990, les producteurs de 
cereales regoivent 81 % de la subvention, et les compagnies ferroviaires, 
19 %. L'augmentation du pourcentage de la subvention versee aux 
producteurs de cereales serait accompagnee d'une augmentation des 
tarifs de transport. Gilson a aussi recommande que toute augmentation 
future du coat du transport ferroviaire des cereales soit partagee entre 
l'Etat et les producteurs de cereales. 

En 1983, le gouvernement federal a accepte la plupart des recomman-
dations de Gilson, sauf qu'il a propose que le partage de la subvention du 
Nid-de-Corbeau entre les producteurs et les transporteurs ferroviaires 
soient maintenus a 50/50 et que toute la question soit reexamine en 
1985-1986. Les producteurs de cereales de l'Ouest et les engraisseurs de 
bovins de l'Est etaient opposes a ce qu'une partie quelconque de la 
subvention annuelle du Nid-de-Corbeau soit versee aux producteurs. 
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Dans une optique d 'efficience economique , 100 % des subventions 
devraient etre versees aux producteurs des cereales. Si la subvention 
etait payee aux compagnies ferroviaires, les producteurs de cereales 
feraient face a un tarif de transport egal au tarif initial du Nid-de-Corbeau 
plus une certaine part des augmentations futures de coot. Par con-
sequent, le prix de production des cereales serait maintenu artificielle-
ment eleve et les distorsions intersectorielles qui se sont produites avec 
le tarif du Nid-de-Corbeau resteraient. Si, par ailleurs, toute la subven-
tion etait versee aux producteurs et si les tarifs de transport des cereales 
augmentaient vers le niveau des pleins colas, le prix de production des 
cereales diminuerait et les distorsions que nous avons relevees seraient 
eliminees. En particulier, le prix des cereales pour les engraisseurs de 
l'Ouest diminuerait, ce qui entrainerait une augmentation de la produc-
tion et de la transformation du Mail dans l'Ouest. 

En partie a cause des pressions des gouvernements du Quebec et de la 
Saskatchewan, la Loi sur le transport du grain de l'Ouest de 1984 prevoit 
que la subvention annuelle (augment& a 651,6 millions de dollars) sera 
payee entierement aux transporteurs ferroviaires. Comme Norrie (1983) 
l'ecrit, cette caracteristique de la loi servira simplement a perpetuer les 
distorsions qui sont apparues avec la structure tarifaire du Nid-de-
Corbeau26. 

Les subventions des tarifs de transport des marchandises 
dans les Maritimes 

La Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes de 1927 donnait aux transporteurs ferroviaires une subvention 
ad valorem de 20 % sur le transport des marchandises dans les Maritimes 
et sur la portion du transport des marchandises des Maritimes allant vers 
le reste du Canada. En 1957, la subvention a ete accrue a 30 % sur les 
expeditions internationales partant des Maritimes. La Loi sur les sub-
ventions au transport des marchandises dans la region Atlantique de 
1967 a etendu les avantages de la subvention de 30 % au transport routier 
sur la portion du transport des Maritimes allant vers exterieur. En 1970, 
on a accorde au transport routier des marchandises a l'interieur des 
Maritimes une subvention equivalente au transport ferroviaire. Le 
niveau de la subvention sur les transports dans les Maritimes a ete reduit 
a 17,5 % en 1971 et a 15 % en 1974. La subvention generale sur les 
transports a l'interieur des Maritimes a ete eliminee en 1980 et remplacee 
par une subvention de 15 % sur le transport de certains produits. En 
1974, la subvention sur le transport vers l'exterieur, tant par mode routier 
que ferroviaire, a eta accrue de 20 % en plus de la subvention fondamen-
tale de 30 % pour une liste determinee de produits, qui comprend 
presque tout ce qui est produit dans le secteur de la fabrication des 
Maritimes. 
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En 1980, les subventions versees aux transporteurs ferroviaires et 
routiers ont represents 60,8 millions de dollars. On peut se demander si 
les subventions ont reussi a reduire les coats de transport pour les 
producteurs des Maritimes. L'effet des subventions au transport sur la 
production et sur le prix des services de transport est determine par 
l'elasticite de l'offre et de la demande pour les biens qui sont transportes 
et par le degre de concurrence sur le marche du transport. Au point de 
vue analytique, le programme de subventions pour les Maritimes equi-
vaut a une taxe negative ad valorem sur la production des services de 
transport. Si les services de transport sont offerts dans un environne-
ment concurrentiel, le plein montant de la subvention est transmis aux 
expediteurs sous la forme de tarifs de transport unitaires inferieurs. Si, 
toutefois, les transporteurs peuvent influer sur le marche et, par con-
sequent, fixent les tarifs sur un marche a concurrence imparfaite, les 
tarifs ne diminueront pas du montant entier de la subvention et ainsi une 
partie de celle-ci reviendra aux transporteurs. 

George (1970) et Mohring (1974) ont tous deux soutenu qu'a cause des 
influences du marche, les subventions versees aux transporteurs fer-
roviaires n'ont generalement pas donne lieu a des tarifs moins eleves 
pour les expediteurs. Tous deux laissent entendre que la politique a 
donne peu d'avantages aux expediteurs des Maritimes, certainement 
beaucoup mobs que la valeur declaree de la subvention. 

L'un des facteurs qui diminue l'efficacite du programme de subventions 
des Maritimes est le fait que le transport routier est soumis a un degre eleve 
de reglementation economique, tant pour le transport a l'interieur des 
Maritimes qu'entre les Maritimes et le Quebec et l'Ontario. Ainsi, non 
seulement les tarifs de transport routier sont superieurs au niveau de la 
concurrence, mais les transporteurs ferroviaires profitent d'une plus grande 
souplesse dans l'etablissement des tarifs ferroviaires a cause du niveau de 
concurrence non optimal de la part des transporteurs routiers27. En particu-
lier, tant les transporteurs ferroviaires que routiers ont, dans les dernieres 
annees, accru leurs tarifs considerablement plus sur le transport de 
marchandises vers l'Ouest provenant des Maritimes (faisant l'objet de la 
subvention) que sur le transport de marchandises provenant de l'Ontario et 
du Quebec destinees aux Maritimes, qui ne fait pas l'objet d'une subvention 
(Commission canadienne des transports, 19826). Il est, par consequent, 
probable que la reglementation provinciale du camionnage fait que les 
transporteurs routiers et ferroviaires sont les premiers beneficiaires des 
programmes de subventions des transports. 

Les recettes provenant des ressources naturelles 

Peu de Canadiens ignorent les tiraillements qui se sont produits entre l'Etat 
federal et les provinces dans le domaine des ressources naturelles depuis le 
milieu des annees 1970. L'importance des recettes provenant des res- 
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sources naturelles dans les relations federales-provinciales a change consi-
derablement depuis les annees 1960. Des le debut des annees 1980, l'impor-
tance des recettes petrolieres et gazieres en Alberta, egales a 11 a 12 % du 
PIB provincial (consulter le tableau 5-2), avait fortement modifie la position 
econotnique relative de l'Alberta a l'interieur de la Confederation et avait 
pose un certain nombre de questions en matiere d'equite et d'efficience. 
Sans la taxe federale sur l'exportation du petrole brut, les recettes petro-
lieres et gazieres de l'Alberta auraient ete presque quatre fois leur valeur en 
1980-1981. Dans la presente section, nous nous concentrerons sur les 
recettes provenant de l'energie, bien que nous puissions voir au tableau 5-2 
d'autres domaines dans lesquels des problemes se posent en matiere de 
ressources regionales. (L'existence d'importantes rentes hydro-electriques 
non percues a cause de prix de l'electricite non optimaux constitue un de 
ces domaines.) 

TABLEAU 5-2 Revenus provenant des ressources naturelles en 
pourcentage du PIB regional, 1980-1981 

Region 
Petrole 

Sylviculture Mineraux et gaz 

Revenus 
non pelvis 

Petrole 	Hydro- 
et gaz electricite Total 

Maritimes 0,07 0,23 0,00 0,00 4,79 5,09 
Quebec 0,06 0,09 0,00 0,00 2,06 2,21 
Ontario 0,04 0,07 0,00 0,04 0,63 0,78 
Manitoba et 

Saskatchewan 0,02 1,28 1,54 5,53 1,87 10,24 
Alberta 0,02 0,11 11,51 31,12 1,01 42,77 
Colombie Britannique 0,86 0,20 1,16 1,84 0,35 4,41 
Canada 0,14 0,20 1,82 4,92 1,16 8,24 

Sources : Conseil economique du Canada, Financing Confederation, Ottawa, 1982, 
tableaux B-1 et B-2; Statistique Canada, System of National Accounts, Pro-
vincial Economic Accounts, 1966-1981, Ottawa, 1983, tableau 1. 

Note : Le PIB regional est la moyenne du PIB provincial de 1980 et 1981 selon les prix du 
marche. Les revenus non percus sont une estimation minimale. 

Le gouvernement federal a reagi aux augmentations des prix mon-
diauxde l'energie par son gel des prix interieurs et sa taxe a l'exporta-
tion. Ala fin de Pete eta l'automne 1973, le rapport entre le prix interieur 
mixte du petrole au Canada (et le prix lie du gaz), d'une part, et le prix 
mondial ainsi que le montant connexe de la taxe a l'exportation, d'autre 
part, a constitue un objet de differends depuis le milieu des annees 1970, 
bien que cette question soit (du moins temporairement) en veilleuse 
depuis que les prix mondiaux du parole et le tableau des prix de 
l'energie convenu par le Canada et l'Alberta ont converge en 1983 
(consulter la figure 5-1). Bien que le prix mixte canadien ait rejoint le 
prix mondial en 1983, le prix a la source pour l'ancien petrole con-
ventionnel reste inferieur au prix mondial. 
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FIGURE 5-1 Prix canadien et mondial du petrole 
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La raison initiale de prix inferieurs du petrole sur le marche interieur 
etait en grande partie la protection des consommateurs canadiens ainsi 
qu'une repugnance a permettre le versement de profits des ressources de 
plus en plus grands aux proprietaires strangers des compagnies petro-
lieres du Canada (consulter, par exemple, Roseman et Wilkinson, 1973). 
Cet argument, qui portait essentiellement sur requite a semble fournir 
une methode simple de preserver le statu quo canadien face a la rapide 
augmentation des prix mondiaux de l'energie, compte tenu en particu-
lier du fait que le Canada connaissait un equilibre approximatif entre 
les importations et les exportations de parole brut au debut des 
annees 1970. 

Par la suite, la strategie du statu quo a connu un echec pour un certain 
nombre de raisons, dont la plupart aurait pu titre prevue. Le fait que 
l'Alberta considerait qu'elle avait droit aux recettes provenant des res-
sources a prepare la voie, au plan politique, a une serie de conferences 
contradictoires sur la determination des prix interieurs. Une revision a 
la hausse du prix interieur a ete accompagnee d'augmentations des 
recettes de l'Alberta, ce qui a declenche des versements federaux 
supplementaires aux provinces pauvres en vertu du programme de 
perequation. 
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L'Etat federal etait coin& entre deux conceptions concurrentes de 
requite regionale. La premiere conception, celle des provinces pro-
ductrices, etait une simple interpretation des droits selon laquelle les 
ressources naturelles aux prix mondiaux appartiennent aux provinces en 
vertu de la Loi constitutionnelle de 1867. Ce droit de propriete des 
ressources naturelles situdes a r interieur des limites provinciales, com-
bine au fait que l'imposition d'un palier des pouvoirs publics par un autre 
est mal vu, a fait que la taxe a l'exportation a ete consider& par les 
provinces comme une manoeuvre federate pour priver les provinces 
productrices des justes benefices de leurs ressources non renouvelables. 
Le programme de perequation, par ailleurs, ainsi que les autres pro-
grammes federaux qui concernent les problemes regionaux, incorporent 
une autre notion de requite dans laquelle les droits de propriete sont 
secondaires par rapport aux considerations de repartition du revenu 
reel. C'est une conception plus large de requite interregionale (con-
sulter le Conseil economique du Canada, 1982) selon laquelle les revenus 
reels attribuables aux sources provinciales font partie d'un processus de 
perequation d'un ordre superieur. En effet, la politique de determination 
des prix interieurs comprenait elle-meme un plan de redistribution selon 
lequel des recettes qui autrement seraient allees a une seule region, 
l'Ouest, ont ete transformees en des taxes a l'exportation afin de subven-
tionner la consommation du parole dans toutes les regions, bien que de 
fawn inefficiente (Waverman, 1976)28. De temps a autre, les habitants de 
l'Ouest ont soutenu que leurs recettes petrolieres provinciales cons-
tituaient une correction de la discrimination pass& et, dans cette 
mesure, leurs arguments se sont distingues d'une position strictement 
axee sur les droits de propriete. Dans cette optique, les augmentations 
des recettes petrolieres de l'Ouest et l'augmentation des prix de l' &ler-
gie pour tous les Canadiens ont agi en tant qu'une sorte de procede 
fortuit de reparation. En utilisant encore une fois un modele de revenu 
reel relatif plutot qu'un modele de droits de propriete, certains habitants 
de l'Ouest ont aussi soutenu qu'ils doivent pouvoir amasser des recettes 
pendant qu'ils le peuvent, etant donne que leurs ressources s'epui-
sent : r inter& de l'actif du Fonds du patrimoine sera necessaire pour 
maintenir les revenus relatifs en Alberta dans l'avenir lorsque le petrole 
et le gaz auront ete epuises. 

Nous avons fait remarquer, dans la premiere section de la presente 
etude, qu'un tarif douanier a l' importation produit des pertes nationales 
de poids mort en decourageant la consommation et en encourageant la 
production de produits protégés. Un tel tarif redistribue aussi le revenu 
sous la forme de recettes douanieres pour l'Etat central et redistribue le 
revenu des habitants des regions avec de petits secteurs protégés vers 
ceux qui ont de grands secteurs protégés (Pinchin, 1979). La taxe sur 
l'exportation du parole a des effets analogues. Le decouragement de la 
production interieure a entratne des pertes de poids mort de production 
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dans les provinces de l'Ouest, ainsi que des pertes nationales de con-
sommation, car les utilisateurs d'energie ont accru leur consommation 
jusqu'au point oa revaluation marginale du petrole et du gaz est devenue 
inferieure aux coats d'option determines par les prix mondiaux. La taxe 
a l'exportation a fait que des profits qui autrement seraient alles aux 
proprietaires des ressources et aux producteurs de parole de l'Ouest ont 
ete transferes a l'Etat federal. En outre, des transports interregionaux de 
petrole et de gaz a des prix interieurs reduits ont fait que les consomma-
teurs du centre et de l'Atlantique ont regu des transferts des pro-
prietaires et des producteurs des ressources de l'Ouest. Ce dernier type 
de transfert s'est accru aux &pens du transfert a l'Etat federal apres 
l'achevement de la section de Montreal du pipeline interprovincial. La 
difference veritable entre le tarif douanier et la taxe sur l'exportation du 
parole se trouve dans l'importance des transferts et des distorsions en 
cause. Les recettes petrolieres et gazieres qui n'ont pas ete pergues 
cause de la reduction des prix interieurs ont represents plus de 30 % 
du PIB de l'Alberta en 1980-1981, environ 5,5 % du PIB dans les 
autres provinces des Prairies et moins de 2 % du PIB de la Colombie-
Britannique (consulter le tableau 5-2). 

Les effets de la determination des prix interieurs sur ragas des 
provinces de l'Ouest aux recettes provenant des ressources energeti-
ques peuvent etre divises en trois periodes (consulter la figure 5-1). De 
1973 a approximativement la fin de 1978,1es prix interieurs du petrole ont 
augmente graduellement par rapport au prix mondial (c.-A-d. le prix des 
paroles bruts importes du Moyen-Orient et du Venezuela a Montreal). 
En 1979 et 1980, la deuxieme crise mondiale des prix petroliers, associee 
A la revolution iranienne, a produit un &art important entre les prix 
interieurs et mondiaux. En 1980, le gouvernement federal s'est rendu 
compte que des augmentations beaucoup plus importantes des prix 
interieurs etaient necessaires et, a Pete 1981, it a elabore un nouveau 
tableau des prix pour 1981-1986 qui prevoyait d'importantes augmenta-
tions des prix du petrole et du gaz au Canada. De la fin de 1980 a 1983, le 
prix interieur du petrole a augmente, tandis que le prix mondial du 
petrole a diminue (en grande partie sous l' influence de la recession qui a 
debuts en 1981). Le prix mixte canadien et les prix mondiaux se sont 
rapproches au debut de 1983. 

Est-ce que le rapprochement des prix interieurs et mondiaux signifie 
que l'Etat federal accepte maintenant entierement que les prix mon-
diaux determinent les prix interieurs? Si la reponse a cette question est 
oui, les efforts de l'Alberta pour obtenir des recettes provenant des 
ressources basses sur les prix mondiaux a titre de droit se rattachant a sa 
propriete des ressources aura gagne sur l'autre perception selon laquelle 
les recettes provenant des ressources doivent etre partagees par tous les 
Canadiens au moyen d'un mecanisme autonome de determination des 
prix interieurs. L'entente de 1981 entre le Canada et l'Alberta sur rener- 
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gie a, dans les faits, place un plafond de 75 % du prix mondial sur 
0 l'ancien parole », c.-A-d. le petrole decouvert avant 1974, plafond qui a 
cesse de fonctionner en juin 1983 lorsque les augmentations de prix 
prevues pour l'ancien Wrote ont rejoint les prix mondiaux qui dimi-
nuaient. Le petrole decouvert de 1974 a 1980 a ete soumis au meme 
plafond dans le cadre de l'entente de 1981, mais a ete fixe jusqu'a la fin de 
1984 aux prix mondiaux. Le petrole decouvert depuis 1980 ou produit par 
l'amelioration de la recuperation ou a partir des sables petroliferes fait 
l'objet des prix mondiaux en vertu de l'entente de 1981. Si les prix 
mondiaux du petrole devaient augmenter nettement au milieu ou a la fin 
des annees 1980, l'entente initiale de 1981 pourrait revenir en vigueur et 
prendre le pas sur les modifications de 1983. Dans ce cas, les prix 
mondiaux et interieurs s'ecarteraient a nouveau. Il est toutefois vrai que 
la tendance dans le cadre du Programme energetique national a ete 
d' inclure des quantites croissantes de petrole interieur dans la categorie 
des prix mondiaux. Les prix a l'importation, ainsi que plusieurs nou-
velles taxes federales sont maintenant incorpores au prix interieur paye 
par les consommateurs et cette inclusion elimine la pression sur l'Etat 
federal de trouver de nouvelles recettes pour lui permettre de faire les 
paiements d'indemnisation des importations. En outre, le programme 
de perequation a ete modifie pour enlever l'Alberta de I'assiette sur 
laquelle les paiements aux provinces pauvres sont calcules. Cela repre-
sente un eloignement de l'approche large en matiere d' equite . 
Courchene (1983) decrit le nouveau regime de perequation de 1982 dit 
des o cinq provinces ». 

La decouverte de reserves sous-marines de petrole et de gaz naturel 
rentables au plan commercial dans la region de l'Atlantique a ete accom-
pagnee d'une serie de differends entre l'Etat federal et les provinces au 
sujet de la propriete des ressources et du partage des recettes provenant 
des ressources. Les pretentions des provinces en matiere de propriete 
des ressources sous-marines n'ont pas ete confirmees par la Cour 
supreme du Canada et chacune des provinces a negocie des accords de 
partage des recettes provenant des ressources avec I 'Etat federal, 
negociations qui ont en fait cause beaucoup d'animosite a regard de 
l'Etat federal dans la region de l'Atlantique, particulierement a Terre-
Neuve. 

Il y a une tendance perceptible a considerer les pretentions des 
provinces aux recettes provenant de diverses ressources naturelles 
comme une caracteristique acceptable de la federation canadienne, 
meme lorsque ces pretentions donnent lieu a des variations importantes 
des revenus reels par habitant et du potentiel fiscal des provinces. Nous 
ne voulons pas par la laisser entendre que l'on ne cherchera plus une 
plus grande egalite des revenus reels et du potentiel fiscal d'une region a 
l'autre par des moyens autres que le blocage des augmentations des 
recettes de l'Alberta par des prix interieurs faibles et des taxes a l'expor- 
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tation. Certains ont propose (consulter Gainer et Powrie, 1975; Powrie, 
1981; Helliwell et Scott, 1981) que toute redistribution des rentes de 
l'energie soit determinee par la simulation (au moyen de modeles) des 
effets de la fiscalite federale sur ces recettes ou au moyen d'un partage 
volontaire limits. 

Le partage des recettes a attire l'attention, tant dans une optique 
d'efficience que d'equite. Boadway et Flatters (1982, 1983) ont soutenu 
que des differences interregionales des recettes provinciales provenant 
des ressources peuvent entrainer l'echec des marches nationaux en 
poussant les gens a demenager d'une region a une autre. Its ont ainsi 
formule un argument d'efficience pour la perequation interprovinciale 
qui est distincte des arguments d'equite. On peut considerer que les 
demenagements vers l'Alberta resultent de la difference reelle de salaire 
entre l'Alberta et le centre du Canada plus la difference entre les 
avantages fiscaux nets entre les deux regions. D'importantes recettes 
provenant des ressources en Alberta accroissent les avantages fiscaux et 
provoquent des demenagements jusqu'a ce que le salaire reel de 
l'Alberta soit inferieur au salaire reel du centre du Canada d'une somme 
suffisante pour annuler la difference des avantages nets du secteur 
public pour ceux qui demenagent du centre du Canada vers l'Alberta. Le 
resultat est que le produit marginal du travail est moins eleve dans 
l'Ouest que dans le centre du Canada, de telle fagon que l'on pourra 
obtenir une amelioration de la repartition globale des facteurs de produc-
tion du pays en decourageant les demenagements vers l'Ouest. Des 
mesures approprides de perequation ou de partage des recettes qui 
accroitraient les avantages fiscaux du centre du Canada pourraient etre 
utilisees pour compenser l'echec du marche. (Une autre solution serait 
que les recettes des ressources de l'Ouest soient transformees en flux de 
revenus prives de la meme fagon que la British Columbia Resources 
Investment Corporation, comme McMillan et Norrie (1981) et 
Courchene et Melvin (1980) l'ont propose.) 

Cet echec du marche produit par les demenagements a ete deduit d'un 
cadre d'analyse dans lequel le travail, le capital et les ressources 
cooperent pour produire un bien unique. Si nous introduisons un secteur 
de fabrication de produits exportables dont la valeur ajoutee est produite 
au moyen d'une main-d'oeuvre mobile et de capitaux mobiles, l'echec 
du marche ne se produira pas sous cette forme, parce que le salaire reel 
est determine dans le secteur de la fabrication et, si nous faisons abstrac-
tion des couts de transport, ce salaire reel fera l'objet de la perequation 
entre les regions (Chambers et Gordon, 1966; Copithorne, 1979)29. Il 
semble qu'il faille d'autres analyses theoriques et empiriques pour que 
l'argument en faveur de l'echec du marche provoque par les &menage-
ments puisse etre considers comme etabli. 

Si nous passons de la theorie et de la pratique du partage des recettes 
provenant des ressources aux questions juridiques, it ressort que la Loi 
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constitutionnelle de 1982 n'offre pas un cadre suffisant pour la resolution 
du probleme du partage des recettes provenant des ressources (Whyte, 
1983). D'une part, les proprietaires provinciaux des ressources 
naturelles peuvent conclure n'importe quelle entente contractuelle por-
tant sur les redevances ou l'utilisation de la rente, a la condition qu'ils ne 
fassent pas de distinction entre les utilisateurs des ressources a l'inte-
rieur et a l'exterieur de la province. On trouve a l'encontre la decision de 
Martland dans la cause de la Canadian Industrial Gas and Oil Ltd. 
(CIGOL) c. Gouvernement de la Saskatchewan, dans laquelle le juge a 
decide que la tentative de la Saskatchewan de s'approprier les profits 
imprevus sur toutes les ressources petrolieres et gazieres, tant celles qui 
sont en propriete Libre que celles qui appartiennent a l'Etat, constituait 
de la fiscalite indirecte et, par consequent, depassait les pouvoirs consti-
tutionnels de la province. Cette decision a ete prise meme s'il etait 
impossible pour la province de la Saskatchewan de transferer la taxe, 
etant donne qu'elle ne pouvait pas influer sur le prix interieur ou sur le 
prix a l'exportation de ses ressources energetiques. 

La taxe federale a l'exportation, par ailleurs, a nettement ete trans-
feree aux proprietaires de ressources, principalement les provinces. 
L'imposition des exportations relevait des dispositions de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 en matiere de commerce a titre de prerogatives 
federales, mais elle avait notamment pour effet economique d'imposer 
une taxe de fait sur une propriete provinciale. Si une telle taxe avait ete 
pergue directement sur des ressources appartenant aux provinces, elle 
aurait constitue une infraction a l'article 125 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 qui interdisait une telle imposition. La Loi constitutionnelle de 
1982 ne traite pas de cette question et it reste done une possibilite de 
conflit, bien que, comme nous l'avons mentionne precedemment, cer-
tains faits recents donnent a croire que les taxes a l'exportation ne 
reapparaitront pas dans les annees 1980. Mais c'est la une question de 
politique federale et non une question de garanties constitutionnelles 
pour les provinces de leurs droits aux recettes provenant des ressources. 
Le pouvoir general d'imposition de l'Etat federal lui permet aussi de 
percevoir des taxes particulieres dans le secteur petrolier et gazier, 
condition qu'il n'essaie pas d'imposer les societes d'Etat provinciales 
ou les ressources qui restent la propriete de la province. L'apparition de 
nouvelles taxes de ce genre dans le Programme energetique national de 
1980 a entraine des contestations constitutionnelles de la part des pro-
vinces, ce qui a eu pour resultat que les ententes ont ete conclues avec la 
Saskatchewan et la Colombie-Britannique afin d'exempter les societes 
d'Etat provinciales du paiement de la taxe sur le gaz naturel et sur les 
liquides extraits du gaz naturel et de l'impot sur les revenus petroliers en 
echange de subventions equivalentes aux recettes de ces provinces a 
l'Etat federal (Whyte, 1983, p. 218). Encore une fois, ces taxes ont 
tendance a etre retransferees dans les recettes provenant des ressources 
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et representent un mecanisme par lequel l'Etat federal peut obtenir des 
recettes provenant des ressources, meme lorsque les taxes ne sont pas 
pergues directement sur la propriete des ressources. 

Bien que la Loi constitutionnelle de 1982 offre peu ou pas de choses 
pour resoudre la querelle des recettes provenant des ressources, elle 
ajoute un article sur le sujet de la perequation interprovinciale : 

Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement de 
principe de faire des paiements de perequation propres a donner aux gouver-
nements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en mesure 
d'assurer les services publics a un niveau de qualite et de fiscalite sensible-
ment comparables (article 36). 

Ce que sera la signification judiciaire de « sensiblement comparables » 
reste ouvert a l'interpretation. Isreanmoins, ce nouvel article apparait au 
moment ail le programme de perequation et la politique energetique 
federale ont evolue dans la direction opposee en retirant l'assiette des 
recettes de l'Alberta de la formule de perequation et en permettant la 
determination par les prix mondiaux des recettes des provinces de 
l'Ouest provenant des ressources energetiques. 

En resume, l'influence recente des pretentions provinciales a des 
recettes provenant des ressources aux prix mondiaux peut etre partielle-
ment fortuite, mais neanmoins reelle. Les provinces qui ont des res-
sources abondantes et de grandes valeurs sont avantagees malgre le fait 
que leur succes peut etre temporaire et qu'elles ne regoivent pas plus de 
soutien juridique de la Loi constitutionnelle de 1982 qu'elles n'en 
recevaient de la Loi constitutionnelle de 1867 non modifiee. Une victime 
du processus a ete l'idee initiale de perequation et, en un certain sens, 
c'est ironique, &ant donne que l'un des articles ajoutes a la Constitution 
en 1982 fait des droits des provinces a la perequation un droit juridique, 
bien que relativement vague. 

Conclusions 

On croit depuis longtemps dans l'Ouest et les Maritimes que les politi-
ques federales en matiere de tarifs douaniers et de transport et, plus 
recemment, en matiere de ressources naturelles ont place un fardeau 
injuste sur les economies des deux regions. On croit generalement que 
les politiques federales dans ces trois domaines constituent une discrimi-
nation a regard des interets regionaux et ont entraine des transferts de 
revenu de l'Ouest et des Maritimes vers le centre du Canada. 

Tant dans l'Ouest que dans les Maritimes, les politiques en matiere de 
tarifs douaniers et de transport ont ete considerees comme une raison 
majeure de l'alienation economique regionale. La politique tarifaire, 
partir de la politique nationale, a ete consider& comme un moyen par 
lequel les deux regions ont ete obligees de commercer avec le centre du 
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Canada pour les biens de seconde transformation a des prix superieurs 
aux prix mondiaux, tout en devant absorber les frais de transport de ces 
biens depuis le centre du Canada. L'injustice alleguee a ete renforcee 
par une croyance selon laquelle les producteurs des deux regions doivent 
vendre leurs produits aux prix mondiaux et absorber les frais de trans- 
port sur les exportations de la region. En outre, on considere generale- 
ment que la structure des frais de transport constitue une discrimination 
a regard du bien-titre economique des deux regions. On pense que les 
politiques tarifaires ont cree un marche captif dans les deux regions que 
les producteurs du centre du Canada avaient exploite et que les politi-
ques federates en matiere de transport ont permis aux compagnies 
ferroviaires d'exploiter les marches captifs des transports qui en 
resultent. 

Nous avons soutenu que, bien que les politiques en matiere de tarifs 
douaniers et de transport avaient en fait impose un fardeau injuste aux 
economies regionales a la fin du xixe siecle et au debut du xxe siècle, 
les effets de ces politiques ont considerablement diminue avec le temps. 
Les pretentions selon lesquelles les politiques federates de transport des 
marchandises constituent une discrimination a regard des economies 
regionales ne sont pas bien fondees dans les faits. Selon notre analyse, le 
fardeau tarifaire sur l'Ouest et l'Atlantique au cours des annees 1960 et 
1970 etait probablement de l'ordre de 6 % du PIB. Le processus de 
liberalisation des echanges dans les annees 1980 devrait grandement 
reduire ce fardeau tarifaire regional d'ici la fin de la decennie. La plupart 
des gains de l'abolition des tarifs americains reviendraient au centre du 
Canada, oil plus de 75 % de la fabrication canadienne est situee. Pour 
l'Ouest et l'Atlantique, it est raisonnable de supposer qu'une grande 
partie des gains regionaux du libre-echange proviendrait de l'elimination 
des transferts interregionaux. Il faut aussi noter que les reductions des 
tarifs sur les importations canadiennes des Etats-Unis pourraient bien 
entrainer des reductions des courts de transport supportes par les deux 
regions, si le transport sur de longues distances (est-ouest) est remplace 
par des transports sur de courtes distances (sud-nord). 

Compte tenu du fait que l'on ne peut demontrer que les politiques 
federates en matiere de tarifs douaniers et de transport ces dernieres 
annees constituent une discrimination a regard des interets de l'Ouest et 
de l'Atlantique, on peut se demander pourquoi ces deux questions sont 
toujours considerees comme la plus importante source continue d'alie-
nation regionale. Il est probable, comme Darling (1980, p. 196) le fait 
observer au sujet des tarifs de transport des marchandises, qu'avec le 
temps, les deux griefs sont devenus des dogmes et « ont pris une exis-
tence independante de l'etat reel du rapport initial de cause a effet [. . .1 
l'ideologie s'est &marquee des faits » (traduction). 

Depuis le milieu des annees 1970, it est devenu clair que les conflits 
entre le gouvernement federal et les provinces en matiere de determina- 
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tion des prix des ressources naturelles et de repartition des rentes 
provenant des ressources ont etc une cause majeure d'alienation &ono-
mique regionale. Les provinces de 1'Ouest, particulierement 1'Alberta, 
se sont vues refuser le plein acces aux rentes sur les ressources energeti-
ques non renouvelables. En meme temps, les provinces de 1'Atlantique, 
particulierement Terre-Neuve, se sont senties trahies parce qu'elles ont 
peu de controle sur les ressources sous-marines de petrole et de gaz30. 
Le gouvernement federal, toutefois, n'a pas tente de refuser au Quebec 
l'acces aux importantes rentes sur les ressources hydro-electriques, une 
injustice apparente qui contribue a l'alienation. 

Notes 
La presente etude a etc terminee en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Le modele HOS est &once dans, par exemple, Chacholiades (1981, chapitre 5) et 
Layard et Walters (1978, chapitre 4). Pour l'approche ES, consulter Eastman et Stykolt 
(1967), ainsi que l'analyse et les references dans Muller (1982) et Cox et Harris (1983). 
Les effets de consommation et de production se mesurent au moyen du triangle 
familier des pertes de poids mort associees aux distorsions dans la determination des 
prix. Lorsque revaluation marginale du produit importable depend du revenu reel, la 
mesure de la perte de consommation depend de la methode employee pour mesurer les 
changements relatifs aux excedents des consommateurs. 
La delimitation est faite sur des criteres economiques plutot que geographiques. 
La notion selon laquelle les tarifs nationaux reacheminent les echanges vers les 
canaux interregionaux semble etre une perception canadienne traditionnelle. Con-
sulter, par exemple, Marr et Paterson (1980, chapitre 12). 
Il faut noter que si la region M a exporte des produits de seconde transformation vers 
les Etats-Unis avant le tarif, le tarif rendrait ces produits trop chers pour les marches 
americains et ces produits seraient export& plutot vers la region P, ce qui remplacerait 
une quantite egale d'importations de produits de seconde transformation des Etats-
Unis vers la region P. Avec trois zones, le modele HOS simple a deux produits a un 
degre de liberte dans son schema des echanges a trois sens (c'est-A-dire que le schema 
des echanges est indeterrnine). 
Si la region M exporte des produits de seconde transformation aux Etats-Unis dans 
notre modele a trois regions, on pourrait eviter completement un tarif americain en 
redirigeant les exportations vers la region P et en remplagant des quantites egales 
d'importations americaines dans la region P (consulter aussi la note 4). Dans les 
modeles typiques de l'approche ES, avec des echanges a deux sens de produits 
fabriques, ce type de substitution parfaite n'est pas en evidence comme it l'est dans les 
modeles HOS (consulter, par exemple, Grubel et Lloyd, 1975; Lancaster, 1979, cha-
pitre 10). Dans certains modeles, la differenciation des produits cans& par la distance 
reduit aussi la possibilite de substitution des produits (Armington, 1969). 
Les facteurs de production sont redeploy& a rinterieur du secteur de la transforma-
tion secondaire pint& que &places vers la fabrication et les autres secteurs. 
Des travaux recents sur le potentiel de concurrence du marche (Baumol, 1982; 
Baumol, Panzar et Willig, 1983) ont tendance a affaiblir la plausibilite theorique du 
resultat de la taille non optimale du modele ES. En fait, en l'absence du tarif ameri-
cain, les marches canadiens de produits fabriques semblent offrir un parfait potentiel 
de concurrence a moins que les prix relatifs des facteurs different d'une economic a 
l'autre. 
La consommation augmente de 1,36 %. Comme les depenses personnelles en 1961 
sont egales a 65 % du PNB, le gain par rapport au PNB est de 0,884 %. 
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La valeur de la perte de production dans les secteurs proteges de la Colombie-
Britannique en 1963 a cause de la zone de libre-echange a ete estimee a un maximum de 
30 % dans Shearer, Young et Munro (1971, p. 200). 
Consulter aussi l'ouvrage plus ancien de Bloch (1974). 
Darling (1980) traite abondamment de ce theme. 
Avant 1912, les tarifs sur l'Intercolonial etaient deliberement fixes par le gouvernement 
federal a 80 % des tarifs qui avaient cours dans le centre du Canada. 
Le territoire choisi etait defini comme les provinces de l'Atlantique plus la partie du 
Quebec situ& a l'est de Diamond Junction et Levis. 
La loi comprend une disposition selon laquelle les tarifs ne doivent pas etre inferieurs 
au coat variable ni superieurs au cola variable plus 150 %. Une description detaillee de 
la structure de reglementation figure dans l'etude de la Commission canadienne des 
transports (1982a). 
En particulier, les transports a l'aller supportent une plus forte proportion des coats 
totaux de transport que les transports au retour. 
McRae et Prescott (1980a) fournissent des donnees additionnelles sur la concurrence 
entre le transport ferroviaire et le transport routier. 
Levin (1981) traite de cette question. 
Selon l'hypothese, la production regionale de tels biens constitue une faible propor-
tion de l'offre totale de ces biens et, par consequent, les producteurs regionaux font 
face a une courbe de la demande hautement elastique. 
Ces &placements ont egalement ete examines par Mohring (1974). 
C'est-A-dire que les coats de transport offrent une protection efficace. 
Zajac (1981) donne une explication de determination des prix de Ramsey. 
Ces propositions sont evaluees dans Ross et associes (1974). 
Ross et associes (1974), en faisant des commentaires sur les deux propositions, laissent 
entendre que leur mise en oeuvre aurait tendance a renforcer le statu quo en matiere 
d'emplacement de certaines industries. 
Des subventions pour les grains pour ]'alimentation des animaux ont ete accordees en 
vertu de la Loi sur l' aide a ]'alimentation des animaux de ferme. Heads (1977) traite des 
effets du programme d'aide. 
La Loi de 1984 rend les producteurs de cereales responsables du paiement des trois 
premiers points d'augmentation des coats ferroviaires jusqu'en 1985-1986, date a 
laquelle leur part s'accroitra aux six premiers points, l'Etat federal prenant le reste en 
charge. 
De tres nombreuses donnees demontrent que la reglementation du secteur du camion-
nage fait augmenter les taux au-dela du niveau de la concurrence. Consulter, par 
exemple, McRae et Prescott (1980b). 
Le contraste entre la position des droits de propriete et la position de la repartition des 
revenus au sujet des regions a son equivalent dans les diverses theories de la justice oil 
Rawls (1971) et Nozick (1974) sont aux antipodes l'un de l'autre. La question des 
recettes entre l'Etat federal et les provinces s'est toutefois peu ou pas elevee a de tels 
sommets philosophiques. 
« Ce que les enthousiastes des ressources naturelles pourraient trouver [. . .] surpre- 
nant [. . .1 toutefois, c'est que si l'on etend le [. . 	modele en ajoutant de fawn 
realiste certains biens exportables non primaires (qui peuvent etre produits de facteurs 
materiels exportables, mais qui n'exigent pas directement de facteurs locaux de 
ressources naturelles), c'est la productivite dans le secteur des biens exportables non 
primaires qui determine le niveau des salaires de la region [. . .] » (traduction) 
(Copithorne, 1979, p. 186). 
L' entente recemment negociee (1985) entre l'Etat federal et Terre-Neuve en matiere de 
ressources petrolieres et gazieres sous-marines pourrait bien attenuer ce grief en 
particulier. 
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